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L E D I G E S TE
ou

PANDECTES
1

DE L'EMPEREUR JUSTINIEN



En exécution de la loi du 19 juillet 1793
,

relative à la
propriété des auteurs d'écrits en tous genres, et que nous
avons mise en tête du premier Volume, nous avons déposé
à la Bibliothèque impériale deux exemplaires du présent,
comme nous l'avons fait pour les sept premiers Volumes
précédens ; et nous déclarous que tout Volume qui ne sera
pas signé manuellement par nous sera contrefait.

Nota. Nous prions nos lecteurs qui s'appercevraient do
quelques fautes ou incorrections, de recourir à l'erruta.

, - {



LE DIGESTE
o u

PANDECTES
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

Traduits enfrançais, par M. G.*** D. F.***,
Jurisconsulte , Membre de l'Académie de
Législation

,
de la Société Académique des

Sciences de Paris
,

etc. revisés par une
réunion de Jurisconsultes.

«Summrt itdqur ope et alaeri studio brti fogft nostral acciptte
, tt VM-metipsos aie

truditis Qstendite
, ut spes vos pnlcherrirr.aJoveat, toto legitimo opere perfetty

poUt eliøm nOllra.. rerapub(icam in partibus tjmeebiJ credendisgubcrnari.
Recevez donr ces lois avec empressement, et rendez-vous si érudits

, que
vous puissiez concevoir la noble espérance , après le COÛTS de vos étude
prescrit par les lois

,
d'être en état un jour de porter une partie du

gouvernement de l'empire ~dansles charges qui vous seront confiées.
JUSTIN. Préf. de l'aut. de Instit.

P R E M I È R E ET UNIQUE TRADUCTION.

TOME H U I T I È M E.

A PARIS,

AN 1807.



TITULUS PRIMUS

LIBRI Eel1\1I-TERTII
DIGESTORUM

S E U

PANDECTARUM.

De Condcctionejfurtiva,(I)

I. ULPIANUS, liv. 18, ad Sabinum.

,IN furliva, re soli domino (2) condictio competit.

2. POMPONIUS
,

lib. 16, ad Sabinurn.

DefuriosU
, et infantibus.

Coudiclione ex causa furtiva et furiosi, et in-
fantes obligantur

, cum heredes necessarii extite-
runt quamvis cum eis agi non possit.

(1) Lib.4. C. 8.



TITRE PREMIER
DU LIVRE TREIZIÈME

DU DIGESTE
0 U

DES PANDECTES.
De L'action par laquelle on demande la

restitution d'une chose volée (i).

1. ULPIEN, liv. 18
, sur Sabinus.

QUAND
il s'agit d'une chose volée, la demande enrestitution n'appartient qu'au seul (2) maître de la chose

volée.

2. POMPONIUS
,

liv. 16
, sur Sabinus.

Des furieux et des enfans.

Les fous
,

les enfans sont tenus de cette action, puis-
qu'ils sont héritiers nécessaires, quoique l'on ne puisse
pas la former personnellement contre eux.

(2) V. 1. II. infr. h. t.



3. PAULUS
,

lib. 9, ad Sabinum.

De servo condicendo.

Si condicafur servus ex causa furtiva, id venire
in condictionem certum est, quod intersit agentis:
veluti si heres sit institutus

,
et periculum subeat

dominus hereditatis perdendae. Quod et Julianus
scribit. Item si mortuum hominem condicat

,cousecuturum ait pretium hereditatis. (i)

4. ULPIANUS , lib. 41, ad SabinuTlt

De, servo et filiofamilias.

Si servus, vel filius familias furtum commiserit,
condicendum est domino (2) id, quod ad eum
pervenit

:
in residuum

, noxae servum dominus
dedere potest.

5. PAULUS
,

lib. g ,
ad Sabinum

Exfurtiva cansa filio familiâs(3) condici potest:
nunquam enim ea condictione alius

, quam qui
fecit, tenetur, aut heres ejys.

6. ULPIANUS
,

lib. 38, ad edictum.

Proinde et si ope (4) consiliove alicujus furtum
factum sit, condictione non tenebitur : ^' '
furti (5) tenetur.

(\) L. 52. §. 28. infr. de furt.
(2) L. 3. §. 12. infr. de pecul. adde 1. iq infr. h. t.

:>) L. 3. §. pen. mfr. de peculio.



3. Paul, liv. 9 , sur Sabinus.

De l'esclave volé que l'on redemande.

Il est certain que lorsqu'il s'agit de la restitution d'un
esclave volé, on peut comprendre dans la demande quel'on forme l'intérêt que l'on avait à ce que l'esclave n ait
pas été volé, par exemple, supposé que l'esclave volé
ait été institué héritier, et que le vol qui a été fait de
cet esclave eût exposé son maître à courir le risque de
perdre la succession échue à cet esclave. C est ce que pense
Julien. On pourra même demander la valeur de la suc-

cession (1) si l'esclave que l'on réclame est mort.

4. ULPIEN
,

liv. 41, sur Sabinus.

De l'esclave et du fils de famille.

Si un esclave ou un fils de famille a commis un vol,
on peut actionner le maître pour recouvrer ce qu'il auratouché de la chose volée (2)

, et s'il reste dû quelque
chose, le maître pourra abandonner l'esclave coupable.

5. PAUL
,

liv. 9 f sur Sabinus.

On peut actionner un fils de famille (3), pour lui faire
restituer la chose qu il aura volée

, car il n'y a jamais
que celui qui a commis le vol, ou son héritier qui soit
tenu de l'action en restitution.

6. ULPIEN, liv. 38, sur l'édit.

Par conséquent, si le vol (4) a été commis par le con-seil
, et avec le secours de quelqu'un

,
celui-ci ne sera

pas tenu de restituer le vol, quoiqu'il soit soumis à l'ac-
tion du vol (5).

(4) 1. 53. §. ult. infr. de verb. sign. '
(5) S. II. Inst. de oblig. quæ ex delicto.



7. IDEM
,

lib. 42, ad Sabinunt.

De furti decisione.

Si pro fure (I) damnum decisum sit, condictio.
nem nonimpediri verissimum est: decisione enim
furti quidem actio

, non autemcondictiotollitur.

De concurszî hujus actionis, et aliarum,

§. I. Furti actio poenam (2) petit legitimam :
condictio, rem ipsam : ea res iacit, ut neque furti
actio per condictionem

, neque condictio per furti
actionem consummatur. Is itaque, cui furtum fac-
tum est, habet actionem furti, et condictionem, et
vindicationem: habet et ad exhibendulnactionem"

De herede furis, De interitu reifurtivce.

§. 2. Condictio rei furtivae
,

qnia rei habet
persecutionem, heredem (3) quoque furis obligat:
nec tantum ,

si vivat servus furtivus, sed etiam
si decesserit; sed et si apud furis heredem diem
suum obiit servus furtivus, vel non apud ipsum,
post mortem tamen furis, dicendum est, condic-
tionem adversus heredem durare. Quae in herede
idiximus, eadem erunt etin caeteris successoribus;

8. IDEM , lib. 27, ad ediclum.

De interitu.

In re furtiva condictio ipsorum corporum com-

fi) L. 4F.§. 5. infr. de furt.
(2) L. ult. in. fin. C. de noxa\ act. ~, 12. C. de furt. 1. i. in pr.

afro de private deljct.



7. LE MÊME
,

liv. 42, sur Sabinus.

De la transaction sur le vol.

S'il est survenu une transaction (1) sur le vol, il est
très-vrai que cette transaction ne détruit pas la demandé
en restitution , çar la transaction détruit bien à la vérité
l'effet de la peine encourue par le vol, mais elle n'anéantit
pas la demande en restitution.

Du concours de cette action et des autres1

§. 1. L'action du vol veut que le coupable subisse la
peineportée par la loi (2). La demande en restitution a pour
objet de faire rendre la chosè volée

, et il en résulte
que l'action du Vol n'est pas éteinte par la demande en
restitution

,
ni la demande en restitution par l'action du

vol. C'est pourquoi celui qui a été volé a pour lui l'action du
vol

?
la demande en restitution et la revendication de là

chose j iLa même l'action en représentation.

De l'héritier du voleur. De la perte de chose volée.

§, 2. L'héritier du voleur est obligé en vertu de l'ac-
tion du vol (3)

, parce que la demande en restitution de
la chose volée, a pour but de faire rendre la chose, non
seulement si l'esclave existe, mais même encore dans le cas
ou il serait mort. Si l'esclave volé est mort chez l'héritier du
voleur, ou après la mort de celui-ci, ou ailleurs, il faut
dire, que cette action a lieu contre l'héritier du voleur. Ca
qui vient d être dit à l'égard de l'héritier du voleur

j
doit

i appliquer à tous ceux qui lui succèdent.

8. LE MÊME
,

liv. 27, sur l'édit. t

De la perte.

En matière de vol on poursuit la restitution en nature-

(3) D. 1. i. in pr. infr. de privât, delict 1. g. infr. h. t..



petit: sed utrum tamdiu, quamdiu existent; anver6 et si desierint esse in rebus (i) humanis ? Et,
si quidem obtulit fur, sine dubio nulla erit con-dictio; si non obtulit, durat condictioaestimationis
ejus: corpus enim ipsum praestari non potest.

Et oestimatione rei Jiirtivce.

§. i. Si ex causa furtiva res condicatur, cujus
temporis aestimatio fiat, quaeritur. Placet tamen ,id tempus spectandum

,
quo(2) res unquam plu-

rimi fuit : maxime curri deteriorem rem factam
fur dando non liberatur ; semper (3) enim moramfur facere videtur. (4)

De fructihus.

§. 2. Novissimè dicendum est, etiam fluctus
in hac actione venire.

9. IDEM, lib. 30, ad edicium.

Quatenus heres tenetur.
In condictione ex cau«a furtiva non pro parie,

quae pervenit, sed in solidum tenemur, dum soli
heredes sumus : pro parte autem heres

, pro ed
parte, pro qua heres est, tenetur.

10, IDEM
,

lib. 38, ad edictum.

De fure.
Sive manifestus fur

,
sive nec manifestus sit,

(I) L. ult. infr. eod.
(I) ., peu. m fiu. infr. rer. amotar.



des clioses volées. 'Mais est-ce simplement quand elles
existent, on même dans le cas où elles (i) n'existeraient
plus ? Si le voleur les offre, il n'y aura pas lieu à en de-
mander la restitution; dans le cas contraire, ou peut pour-
suivrecontre lui la restitution de la valeur de la chose volée ;
car la chose ne peut être rendue en nature.

Et de l'estimation de la chose volée.
\

S. r. Lorsqu'il s'agit de demander la restitution d'une
chose volée, à quelle époque faut-il se reporter pour en faire
l'estimation ? Il est décidé qu'on doit se reporter au tems où
la chose aura été d'une plus grande valeur (2)

, sur-tout ,puisque le voleur ne peut être libéré en rendaut la chose
dans un état de détérioration où elle n'était pas avant d'être
volée; car le voleur est (5) toujours censé être en demeure.(4)

Des fruits.

On doit dire que dans cette action, est également comprise
la restitution des fruits.

9. LE MEME , liv. 3o
. sur l'édit.

Jusqu'à quel point l'héritier est soumis a la demande en
restitution.

Nous sommes soumis à la demande en restitution pour
le tout, lorsque nous sommes seuls et uniques héritiers, et.
non pas jusqu'à la concurrence de ce que nous avons touché
de la chose volée ; mais s'il y a plusieurs héritiers chaque
héritier n'est tenu qu'au prorata db la portion dont il amende-
dans la succession.

10. LE MEME, liv. 38
, sur l'édit.

s Du voleur.

Soit que le voleur. soit manifeste
,

soit qu'il ne le soit

-
(3) Excip. 1. 29, in fin. infr. de Yerb. oblig.
(4) L. ult. m fin, infr. ho t.



poterit ei condici. Ita demum autem manifesfusiur condjctione tenebitur
,

si deprehensa nonfuerit a domino possessio ejus. Caeterum nemo
iurum condictione tenetur, posteaquam dominus

(possessionem) adprehendit; et ideo Juljanus
,
utprocedat in iure manifesto tractare de condic-tione, ita proponit: furem deprehensnm aut oc-cichsse, aut fregisse

, aut efludisse id quod
interceperat.

De bonorum raptore.
§. i. Ei quoque, qui vi honorum raptorum (i)

ienetur, condici posse Julianus lib. XXII Diges-
torum significat, '

De re alienata«

§. 2. Tamdiu autem condictioni locus erit,
donec domini facto dominium ejus rei ab eorecedat; et ideo si eam rem alienavevit; (2)
coadicere non poterit.

Vel lesratcl,
O

g. 3. Unde Celsus lib. XII Digesforum scribit,
si rem furtivam dominus pure legaverit furi

,Leredem ei condicere non posse. Sed et si nonjpsi furi, sed alii, idem dieendLllu est, cessarecondictionem, quia dominium facto testatoris,
id est, domini, discessit,,

II. PAULUS
,

lib. 39, ad edictum.

Sed nec legatarius eondieere potest ; ei enim

(1) L. 1. in ftn infr. de condict. tritic.



pas, la demande en restitution pourra être formée contre
lui. Mais le voleur manifeste ne sera soumis à cette action

qu'autant que le maître de la chose, prenant le voleur sur
fait, n'aura pu la reprendre. Au surplus aucun voleur n'est
tenu de la restitution de la chose volée

,
lorsque le maître

de cette chose en a recouvré la possession. C'est pourquoi
Julien dit, que pour pouvoir former contre un voleur ma-
nifeste la demande en restitution de la chose volée, il faut
que le voleur surprisen flagrant délit, ait ou tué, ou brisé

y
ou renversé la chose volée.

Du ravisseur du bien d'autrui avec violence.

§. 1. Le même Julien au liv. xxn du Digeste, dit que
le ravisseur du bien d'autrui (1)

. par violence
, est soumis

à la demande en restitution.

De la chose aliénée.

§. 2. II y a lieu à l'action en restitption tant que le maître
de la chose n'en perd pas par son fait la propriété, C'est
pourquoi s'il vient à l'aliener, il n'a pas le droit d'en de-
mander la restitution (2).

Ou léguée.

§. 5. C'est la raison pour laquelle Celse écrit au livre XII
du Digeste, que si Je maître de la chose volée l'a léguée
purement au voleur, l'héritier du maître de cette chose ne
peut la redemander àu voleur. On doit aussi dire la même
chose s'il l'avait léguée à tout autre qu'au voleur, parce que
dans ce cas, la chose volée aurait été aliénée par le fait
du testateur même, qui en était le maître.

II. PAUL, liv. 39, sur l'édit.

'Le légataire lui-même ne pourra pas former la demande
en restitution de la chose volée, car cette action n'appar-

(2) L. 56. in fin. infr. de oblig. et act.



competit condictio, cui(I)res subrepla est, vel
heredi ejus ; sed vindicare rem legatam ab eopotest.

12. ULPIANUS
,

lib. 38
,
ad edictum.

*
Si res mihi subrepta tua manecit vel non ,

de rei
subreptce cestimatione.

Et ideo eleganter Marcellus definit liv. VII ,ait enirn : si res mihi subrepta, tua remaneat,
condices

: sed et si dominium non tuo facto
amiseris

, seque condices.

§. I. In communi igitur re eleganter ait in-
teresse, utrum tu provocasti communi dividundo
judicio, an provocatus es: ut, si provocasti com-muni dividundo judicio, amiseris condictionem :
si provocatus es, retineas.

2. Neratius libris membranarum Aristonem
existimasse refert, eum, cui pignori res data
sit

,
incerti condictione acturum, si ea sub-

repta est. (2)

13. PAULUS
,

lib. 3g, ad edictum.

Etiam species facta ex materia mea venit in hac con-
dictione

, et in ea habetur ratio mtliorationisfactcc
etiam sumptibus yMris.

Ex argento subrepto pocula (3) facta condici

(I) L. I. supr. h. 1.1. 14. §. iG. in fin, infr. de furt.



tient qu'à celui à qui elle a été volée, ou à son héritier (i) ,
mais le légataire pourra la revendiquer comme en étant
devenu le propriétaire au moyen du legs qui lui en a été
fait.

12. ULPIEN
,

Uv. 38, sur l'édit.

Si la chose qui m'a été volée reste toujours ou non la vôtre.
De l'estimation de la chose volée.

C'est pourquoi Marcellus dit avec raison au liv. VII , que
si la chose qui m'a été volée, l'a été par un autre étant
entre vos mains, vous pourrez former l'action en restitution
tant que la chose ne vous aura pas été enlevée, et que même
vous aurez encore cette action si vous veniez à eu perdre la
propriété sans qu'il y eût de votre fait.

§. i. Donc, dit-it. S'il s'agit d'une chose commune a
plusieurs, il importe de connaître si c'est vous qui avez
formé }a demande en partage, ou si elle a été formée par

moi contre vous, car si c'est vous qui avez formé la demande
en partage, vous vous êtes privé de l'action que vous aviez,
si au contraire vous avez été défendeur sur la demande en
partage, vous la conservez en son entier.

2. Néralius, au livre de ses feuilles, rapporte que
Ariston pensait que le créancier

,
qui a reçu la chose à

titre de gage, peut former l'action incerto pour se la faire
restituer si elle lui a été volée (2).

13. PAUL, liv. 39 , sur l'édit.
La forme même donnée à la matière faite qui m'a été

volée entre dans cette action, et on y a égard à
l'amélioration que la chose a éprouvée, quoiquefaite
aux dépens du voleur.

Fulcinius dit que l'on peut demander la restitution des
vases faits avec un lingot d'argent qui a été volé (3). On

(2) L. 22. in pr. infr. de pignorat. act.
(3) -L. 5s. S. i4. infr. de furt.



posse, Fulcinius ait. Ergo in condictione pocu-
lorum, etiam caslaturae aestim-itjo fiet, quae JIn-
pensa furis facta est: quemadmodum

,
si infans (I)

subreptus adsolverit, aestimatio fit adolescentis;'
quamvis cnra et sumptibus furis creverit.

14. JULIANUS
,

lib. 22 DiscslorUln.

De servo furtivo sub conditione legato.
Si servus furtivus sub conditione legatus fuerit,

pendente ea ,
heres (2) condictionem habebit; etsi lite contestata

,
conditio exstiterit, absolutio

sequi debebit, perinde ac si Idem seivus sub con-ditione liber esse jussus fuisset, et lite contestata
conditio exstitisset: nam nec petitoris jam interest
hominem recipere, et res sine dolo malo furis
cjus esse desiit. Quod si pendente condictione
judicaretur

,
judex aestimare debebit

,
quanti

emptorem invenerit.

An reo cavendum sit.
§. I. Cavere autem ex hac actione petitor ei,

cum quo agitur, non debebit.

De bove et ejus corio
, carne ,

cornibus

§. 2. Bove subrepto, et occiso, condictio (3)
bovis, et corii

, et carnis
,

domino competit ;scilicet et si corium et caro contrectata fuerint:
cornua quoque condicentnr. Sed si dominus con-dictione bovis pretium consecutus fuerit

, et

.

postea aliquid eorum, de quibus supra dictuin
est, condicet

,
omnimodo exceptione summo-

(t) L. 67. $. 2. infr. de furt.
(2) V. 1.12.5. ult. supr. ami, ercisc.



pourra donc aussi faire entrer dans la demande en res-titution l'estimation de la ciselure, quoiqu'elle ait été
faite aux dépens du voleur j de même que si un esclave
avait été volé, étant en bas âge, (i), on l'estimerait à
la valeur d un esclave devenu adolescent, quoiqu'il n'y
soit parvenu que par les soins, et aux frais du voleur.

14. JULIEN, 22, dit Digeste.
De l esclave volé, légué conditionnellement.

Si un esclave volé a été légué sous condition, tant quola condition sera en suspens, la demande en restitution
appai tiendra à l héritier (2); et, si la condition arrive
pendant la contestation, le défendeur doit être renvoyé
absous, de même que si cet esclave avait reçu sa liberté
sous condition

, et que lu condition fût arrivée pendant
1 instance, car le demandeur n'a plus d'intérêt à avoir
l esclave , et il le perd sans qu'il y ait dol de la partde celui qui l 'a volé. Mais si le jugement était rendu,

la condition étant encore eu suspens, le juge devra estimer
Je prix que le demandeur aurait pu tirer de l'esclave.

Si l'on doit donner caution au défendeur.

S. Le demandeur ne sera pas tenu de donner caution,
dans celte instance, à sa partie adverse.

D un bœuf, de son cuir, de sa chair et de ses cornes.

§. 2. Si un bœuf a été volé et tué ensuite, le maître de
cet animal pourra demander la restitution (5) du bœuf, soncuir et sa chair

, en supposant que sa chair
, et son cuir

aient été pareillement volés. Il pourra même se faire res-tituer les cornes du bœuf. Mais si le maître de cet animal
en a reçu la valeur, et qu'il demande après la restitution
de quelques unes des choses dont nous venons de parler,
on pourra lui opposer une exception

, tirée de ce qu'il ne

(3) V. 1. 33. $. 5. infr. de legat, 1:



vetur. Contra si corium condixerit, et pretium
ejus consecutus, bovem condicet, olferente fure
pretium bovis, detracto pretio corii

,
doli mali

exceptione summovebitur.

De uvis, mus-toquè et vinaciis

§. 3. Idem juris est, uvis subreptis (i) : nam
et mustum ,

et vinacia jure condici possunt.

15. CELSUS, lib. 12, Digestorum.

De fure manumisso.

,
Ouod ab alio servus subripuit

,
ejus nomine

liber furti tenetur: condici autem ei non potest,
nisi iiber contrectavit

16. POMPONIUS
,

lib. 38, ad Quintum Mucium.

De commodatorio et depositario.

Qui furtum admitit, vel re commodatâ (2),
vel depositâ (3) utendo, condictione quoque ex
furtiva causa obstringitur; quas dilfert ab actione
commodati hoc

,
quod etiamsi sine dolo malo et

culpa ejus interierit (4) res ,condictione [ tamen ]
tenetur : cum in commodati actione non facile
ultra culpam (5)

,
et in depositi [ non (6) ] ultra

(1) L. 52. §. 14. infr. de furt.
(J.) L. 5. § 8. infr. commodati.
(3) §. 6. Inst. de oblig. quae ex delict.



lui est plus rien dft. Au contraire, s'il a demandé simplement
la restitution du cuit de l'animal, et qu'il lui ait été payé,
Il pourra redemander la restitution du bœuf entier. Si le
voleur lui offre le prix du bœuf, distraction faite du cuir,
il sera débouté de sa demande par une exception tirée de
de aa mauvaise fui.

Du raisin, du vin fait avec ce raisin, et du marc.

3. Il en est de même à l'égard des raisins volés (i),
car on pourra demander la restitution duvin provenant
de ces raisins, même le marc resté sur le pressoir.

t5. CELSE, liv. 12, du Digeste.

De l'esclave affranchi.

L'esclave, devenu libre, est tenu de l'action pénale du
vol envers celui qu'il a volé étant dans la servitude, mais
on ne'peut former la demande en restitution contre lui
qu'autant qu'il aura volé depuis qu'il sera devenu libre..

,l6. POMPONIUS, liv. 38, sur Quintus Mucius.

De celui à qui une chose aétéprêtée et du dépositaire.

Celui qui emploie une chose (a) à un usage différent
de celui dont on est convenu, ou se sert d'une chose
qui lui a été confiée à titre de dépôt (3), est aussi sou-
mis à la demandé en restitution, comme coupable d'un
vol. La différence qu'il y a entre celte action et celle
auxquelles les contrats de prêt et de dépôt donnent lieu,
consiste en ce que le défendeur est tenu de rendre la chose
volée, encore qu'elle n'existe plus (4), même sans qu'il
y ait eu de mauvaise foi, ni de faute de sa part, au lieu
que, dans l'action da prêt, il n'est pas facile de faire
condamner celui à qui le prêt a été lait au delà des pertes
arrivées par sa faute (5), et dans l'action (6) qui provient

(4) V. 1. ult. infr. h,. t.
(5) L. 5. 6. a. infr. commodati. 1. 23. infr, de ree. iur.
(6) L. i3. §. 1. infr, depositi.

1



dolum (i) malum teneatur is
, cum quo [depositiJ

agetur.

17. PAPINIANUS, lib, TO, quæstiolZzan.

De oblatione et novatlone.

Parvi refert ad tollendam condictionem
,

of-
feratur (2) servus furtivus, an in aliud nomen ,aliumqu<? statum ob!igationis (3) transferatur.
Nec me movet

, prae.»ens homo fuerit, necne:
cum mora , quae eveniebat ex furto, veluti qua-
dam dejegatione finiatur.

18. SciEVOLA
,

lib. 4 J
quæstlonuln.

De procuratore solvente indebitum sciente.

Quoniam furtum fit, cum (4) quis indebitos
nummos sciens acceperit

,
videndum

,
si pro-

curator suos nurllmos solvat
, an ipsi furtum

fiat ? Et Pomponius epistolarum lib. Vin ,
ipsum

condicere ait ex causa furtiva; sed et me con-
dicere

,
si ratum habeam, quod indebitum datum

sit; sed altera condictione altera tollitur.

19. PAULUS
,

lib. 3
9

ad JSeratiurn,

De filia quce res amovit.

Julianus ex persona filiae
, quae res amovit ,dandam iu patrem (5) condictionem in peculium

respondit.
(1) Immo videl. T. ". 1". infr. d. t.
(2j I.. 72. §.. infr. de solution.
(J) L. 29. 9. ult. mtr. de verb. oblig.

du



du dépôt, le dépositaire au delà de ce que le propriétaire
de la chose volée -a souffert par la mauvaise foi du débi-
teur (i).

17. PAPINIEN, liv. 10 des questions.
De l'offre de la chose volée

>
et de la rénovation de

l'obligation à son sujet.

Pour éteindre l'action en restitution d'une chose volée 'il importe peu que le voleur offre de rendre (2) l'esclave
volé, ou qu'il conttacte avec le demandeur une nouvelle
obligation quelle qu'elle soit (3), il n'est pas même né-
cessaire que l'esclave soit oU non présent, puisque le re-tard ou était Je voleur de rendre la chose est à peu-prèsanéanti par une sorte de délégation à laquelle la nouvelle
obligation a donné lieu.

18. SCÆVOLA
9

liv. 4 j des questions.
Dufondé de pouvoirqui paie sciemment une chose. qu'il

sait n'être pas dûe.
Au moyen de ce qu'il y a vol, toutes les fois quequelqu un recoit sciemment de l'argent qui ne lui est pasdû (4)

>
il faut examiner si, lorsqu'un fondé de pouvoir

paie de ses propres deniers
,

il y a vol à son égard.Pomponius, au hv. VIII des lettres, dit qu'il peut former
lui-même l'action en restitution de la chose volée, et quesi je ratifie le paiement fait par mou fondé de pouvoirc'est à moi à qui cette action appartient, mais l'une de cesdeux actions est détruite. par l'autre.

19. PAUL, liv. 3 , sur Nératius.
De la fille qui a fait un vol.

Julien a répondu que si une fille- commettait un vol
I on pourrait former l'action en restitution contre le pèrede cette fille jusqu'à la concurrence de ce qui se trouveraitdans .son pécule (5).

(4) L. 38.S. J. infr. de solution. L. 21. «. 1. infr. de fnrt-
(5) L. j. infr. de pecul.



20. TRYPHONINUS, lib. 15 dispulationum.
.~,.

De rei interit.

Licet fur paralus fuerit excipere condictionem,
et per me steterit, dum in rebus humanis res
fuerat, condicere eam ,

postea autem perempta
est(i), tamen durare condictionem veteres vo-
luerunt; quia videtur

,
qui prirnò invito domino

,

rem contrectaverit
, semper in restituenda ea ,

quam nec debuit auferre
, moram (2) facere.

(r) L. 7. §. ult. 1. 8. in pr. 1. 16. lupr. 1. ult. C. h. t. 1. 3o in pr.
infr. rlr act. empti. 1. J. 34. in fin. infr. de vi At vi armat. 1. 46. io
pr. circa &n. 1. 67. in fin ioit. de furt. 1. ult. C. dc condict. ob turp.
QUI.



20. TRYPHONINUS
,

liv t5. des disputes.

De la perte de la chose volée.

Quoique le voleur soit disposé à défendre contre l'action
en restitution que j'ai contre lui, et que ce soit parce
que j'ai différé de former ma demande, que la chose qui
m'a été volée a cessé d'exister, les anciens ont voulu
que (1) mou action subsistât toujours, parce qu'il semble
que celui qui avait pris une chose malgré le maître, était
toujours en demeure de la lui rendre

,
puisqu'il n'aurait

jamais dû l'en priver (2).

(2) L. 8. j. 1. in fin. aupr. h. t.



TITULUS SECUNDUS.

De condictione ex lege (i).

J. PAULUS, lib. 2. ad Plautium.

81 obligatio lege nova introducfa sit, nec cau-
tum eadem lege, quogenere actionis experiamur,
ex lege agendum est (2).

_(i) Lib. 4. c. 9.



TITRE SECOND.
Des actions qui dérivent de quelque (i)

loi particulière.

1. PAUL
,

liv 1, sur Plautius.

Si
quelqu'obligation nouvelle est introduite par une loi,

et que la loi n'ait pas désigné l'espèce d'action en vertu
de laquelle on pourra agir, alors on a une action qui
prend le nom de celte même loi (2).

(3) Vide tamen 1. 41.in pr. infr. de oblig. et act,



TITULUS TERTIUS.
De condictione triticariâ.

I. ULPIANUS, lib. 27. ad edictum.

De pecunia numera:a
y

et aliis rebus*

Qui certam pecuniam numeratam petit, illa
actione utitur, si certumpetetur: qui autem alias

resr per triticariam condictionem petet. Et gene-
raliter dicendum est, eas res per hanc actionem
peti, [si] quae sint praeler pecuniam numeratam,
sive [in] pondere, sive [in] mensura constent:
sive mobiles sint, sive soli. Quare fundum quoque
per hanc actionem petimus, et si vectigalis sit:
sive jus stipulatus quis sit, veluti usumfructum:
vel servitutem utrorumque prædioruln.

De re suar de re furtiva
,

vel re rapta.

§. I. Remautemsuam perhanc actionem nemo
petet, nisi ex causis,..[ ex] quibus potest, veluti
excausafurtiva(i) vel [re] mobili vi abrepta(2).

2, IDEM, lib. 18. ad SabÜzum.

De fundo vi possesso,
Sed et ei (3), qui vi aliquem de fundo de.

(1) L. I. supr. de condicU furt. S. i4. Inst. de action.
(2) L. 2. , 26. infr. vi bonor. raptor.
(3) L.25 S. 1. infr. de furt.



TITRE TROIS.
De L'action en vertu de laquelle l'on

demande toute autre chose que de
L'argent (a).

1. ULPIEN
,

liv. 27, sur l'édit.
De l'argent compté, et des autres choses.

C
E I U 1 qui forme la demande d'une somme d'argent

fixe et déterminée, peut se .servir de cette action
,

si la
demande qu'il forme est d'une chose certaine. Mais, si
on forme la demande de tout autre chose que d'argent,
cette action prend le nom Triticaria. On doit dire en
général que par cette action, l'argent excepté, on demande
toute espèce de choses

,
soit qu'elles se peseut, soit qu'elles

se mesurent, soit qu'elles soient mobiliaires, soit. immo-
biliaires. C'est pourquoi nous pourrons demander un fonds
de terre en vertu de celte action, même une rente fon-
cière.

, ou même un droit que nous avons stipulé, tel
qu'un usufruit, ou une servitude, n'importe l'objet surlequel l'un et l'autre sont affectés.

De sa propre chose, de celle volée
, ou enlevée par violence.

§. 1. Mais nous ne pouvons exercer cette action dans les
choses qui nous appartiennent, si ce n'est dans les causesparticulières de vol (1), ou d'effets enlevés par violence (2).

2. LE MEME
,

liv. 18. sur Sahinus.
D'unfonds possédé par violence.

Sabinus dit que celui qui a été dépossédé de son fonds (5)

(a) Quoique l'on ne trouve dans aucun endroit rien qui puisse
faire conjecturer d'où cette action a pris son nom, cependant
d'après Recursius, on peut dire qu'elle le tire du nom de son
auteur Titius

,
de même que l'action publicienne tire le sien da

Vublicius. Instit. de donat. §. Sed quia sanè.



jecit, posse fundum condici Sabinus scribit. Et
ita et Celsus. Sed ita, si dominus sit, qui de-
jectus condicat:, caeterum, si non sit, posjessionem
eum condicere, Celsus ait.

3. IDEM, lib. 27 ,
ad edictum...

De rei petitcs cestimatione.

In hac actione si quaeratur res, quae petita est,
cujus temporis aestimationem recipiat, verius est,
quod Servius ait

,
condemnationis (i) tempus

$pectandum. Si ve-rò desierit esselin rebus huma-
Dis, mortis tempus, sed (2)

,
quod latius, secun-dum Celsum

,
erit specta.ndum,* non enim debet

novissimum vitae tempus asatimari: ne ad exiguum
pretium aestimatio redigatur in servo forte mor.
tife-rè vulnerato. In utr6que autem, si post moramdeterior res facta sit, Marcellus. ^crjbit lib. xx.habendamaestimationem, quapto detecio.!'res iacta
?it. JEt ideò, si quis pot moram servum clusca-
tum dederit, nec liberari eum. Quare ad teinpu$
jnorae in his erit reducenda aestimatio,

4. GAJUS lib. g ,
ad edictwn pr()inclll,

De tempore ad locum idem est judicium.f

Si (3) merx aliqua, quae certo die daridebebat,
petita sit veiuti vinum

,
oleum

,
frumentum

,lanti Jitem^ aestimandam, Cassius ait
,

quanti
fuisset eo die, quo dari debuit j si de die nihil

(I) Vide tamen 1. ult. infr. h. t.
(2j L. 2S. inir. de probyt. I~ i3. infr. dg solmipc. 1. 12. S. oZ. iDfs.



par la-violence employée à son égard, peut le demander
eu -vertu de celte action, c'est aussi le sentiment de Celse;
mais ce n'est que dans le cas où celui qui a été dépdssédé
est le maître du fonds. Car s'il ne l'est pas Celse; dit qu'il
ne peut alors former cette action que pour rentrer dans sa
possession.

3. LE MEME ,
liv. 27 3 sur l'édit.

De l'estimation de la chose demandée.

Si l'on veut savoir à quel tems il faut se reporter pour esti-
mer la valeur de la chose que l'on demande par cette action,
il est plus vrai de dire qu'il faut suivre ce que dit Servius qui
pense que c'est au tems de la condamnation (r); mais si elle
n'existe plus,lc'est alors au tems où elle à cessé d'exister.Mais,
suivant Celse, (2) il faut se reporter plus loin

, car il dit que
l'on ne doit pas l'estimer ce qu'elle valait strictement au
moment où elle n'a plus existé, de peur que -l'estimation
u'en fut extrêmement modique, ce qui arriverait à l'égard
d'un esclave qui aurait été blessé mortellement. Mais dans
tous les cas si la chose est devenue dans un plus mauvais
état après que le débiteur a été en demeure de la rendre,
Marcellus écrit au liv. xx, qu'il faut l'estimer en raison
de la détérioration qu'elle a éprouvée ; par conséquent si
celui qui est en demeure de rendre un esclave le rend déféré
d'un œil, il ne sera pas libéré, c'est pourquoi l'estimation
devra donc partir du jour où il aura été en demeure de le
Tendre.

4. GAJUS
,

liv. 9 , sur l'édit provincial.

L'action est la même pour le tems que pour le lieu.

Si l'on forme la demande de marchandises (3) qui de-
vaient être livrées à certain jour, telles que du vin

,
de

l'huile, du bled, £assius dit, qu'il faut les estimer ce qu'elles
valaient le jour ou elles auraient dû être livrées ; que s'il
n'y avait pas eu de jour convenu ,

dans ce cas l'estimation
doit-être celle de la valeur que les marchandises avaient

(3) L. 22. supr. de reb. cred.



convemt,quanti tunc, cum judiciu111acciperefur.
Idemque juris in loco esse : ut primum aestima-
tio sumatur ejus loci

, quo dari debuit: si de
loco nihil convenit, is locus spectetur

, qno pe-
teretur. Quod et de caeteris rebus juris est.



an jour que l'instance a commencé. Il en est de même du
cas ou les marchandises auraient dû être livrées dans un cer-
tain lien

,
de sorte que l'estimation de la vateur de la chose

est telle ordinaire du lieu ou elle a dû être livrée. Si l'on
n'est pas convenu d'un lieu

,
c'est alors que la valeur de

la chose doit-être celle du lieu où la demande en est formée.
Il en est de même de-toutes les autres choses.



TITULUS QUARTUS,
De eo, quod certo loco darl oportet (z).

I. GAJUS
,

lib. 9 ,
ad edictltfll. provinciale.

Ratio hujus actionis.

ALio loco
y

quam in quem sibi dari gqjsque sti-
pulatus esset

, non videbatur agendi facultas
competere : sed quia iniquum erat, si promissor
ad eum locum, in quem daturum se promisisset,
nunquamaccederet,(quod vel data opera faceret,
vel quia aliis locis necessario distringeretur

, non -
posse stipulatorem ad suum pervenire, ideò visum
est, utilem actionem in eam rem comparare.

2. ULPIANUS
,

lib. 27, ad edictum.

De utilitate actoris et rei.

Arbitraria (2) actio utriusque (3) utilitatem "

continet, tam actoris, quam rei. Quod si(4)rei
interest, minoris fit pecuniae condemnatio, quam
intentatum est: aut si actoris (5), majoris pecuniae
£at.

(1) Lib. 3. C. 18.
(2) L. i. 1. 4. S. r. infr. h. t.
(3j L, 8. infr. eod, 1. un. 0. ubi cenren. qui certo locot



TTRE QUATRE.
De ce qui doit-être livré dans un certain

endroit (i).

I. GAjus liu. g , sur l'édit provincial.

Motifs de cette action.
IL

semblait que l'on n'avait pas le droit de demander unechose dans un lieu différent de celui où l'on avait stipulé
qu'elle nous serait livrée, mais comme il y aurait de l'in-
justice, si celui qui avait promis ne venait jamais dans
L'endroit, où il aurait promis de livrer la chose ( ce qu'il
pourrait faire ou avec intention, on parce qu'il serait retenu
ailleurs par des affaires, comme, disons-nous, il y aurait
de l'injusticeà ce que le créancier ne pût jamais atteindre
son débiteur,parconséquent se faire payer de sa dette, il
a semblé qu'il était très-juste d'accorder au créancier uneaction utile pour agir contre son débiteur par-tout ailleurs.

2. ULFIEN, liv. 27, sur l'édit.
De l'avantage du demandeur et du défendeur.

Cette action est arbitraire (2), et elle a été établie pourl'avantage (3)des deux parties, du demandeur et du défen-
deur. Si donc le défendeur a intérêt à ne pas (4) se libérer
dans un lieu différent de celui où il s'est engagé à payer, il
sera condamné à une somme inférieure à celle demandée;si au contraire (5), c'est le demandeur qui a intérêt à être
payé là où il forme sa demande , dans ce cas le défendeur
paiera une somme plus forte que celle qu'il doit.

(4) ult. in pr. infr. h. 1. §. 53. vers. propter quam causam. Inst.de action.
(5) D. §. ult. infr. h. 1.



De causa hujus actionis.

§. I. Haec autem actio ex illa stipulatione ve-nit, ubi stipulatus sum a teJ Ephesi decem dari.

De forrna libelli in obligatione alternata.

§. 2. Si quis Ephesi decem, aut Capuce ho-
Tninem dari stipulatus experiatur

, non debet,
detracto altero loco, experiri : ne auferat loci
-utilitatem reo.

De effectu promissionis \lternatcs.

§. 3. Scoevola lib. xv, quaestionum ait, non
utique ea , quae tacite insunt stipulationibus

,
semper in rei esse potestate : sed quid debeat,
esse in ejus arbitrio: an debeat, non esse. Et ideò
eum, qui Stychuln aut Pamphilum promittit,
eligere (I) posse ,

quod solvat, quamdiu ambo
vivunt : caeterum ubi (2) alter decessit, extingui
ejus electionem: ne fit in arbitrio ejus, kn de-
beat, dum non vult vivum praestare, quem solum
debet. Quare et in proposito eum, qui promisit
Ephesi, aut Capuce

,
si fuerit in ipsius arbitrio,

ubi ab eo petatur, conveniri non potuisse: semper
enim alium locum electurum; sic evenire, ut
fit in ipsius arbitrio

, an debeat; quare putat
posse ab eo peti altero loco

,
et sine loci adjec-

tione. Damus igitur actori electionem (3) peti-
tionis. Et generalitèr definit Scaevola, petitorem
electionem habere

,
ubi petat: reum, ubi solvat;

scilicet ante petitionem. Proindèmixta [inquit]

fi) L. 10. in fin. infr. de ure dot.
(2) L. j5. in pr. et§. I. infr. de aolution.



De la cause de cette action.

S. J. Cette action dérive de la clause par laquelle j'ai
«xigé de vous que vous me paieriez a Ephèse.

/
De la forme de Pexploit à l'égard d'une obligation

alternative.

s. 2. Si quelqu'un s'est engagé à fournir une somme
d'argent à Ephèse

, ou un esclave a Capoue, celui a
J'égard de qui il a pris cet engagement ne peut pas in-
tenter son action en divisant ces deux endroits, de peur qu'il
ne prive son débiteur de l'avantage de pouvoir se libérer dans
le heu qui lui sera le plus avantageux et plus commode.

De Peffet d'une promesse alternative.

§. 3. Scœvola, au liv. xv des questions, dit que les
clauses tacites, contenues dans une promesse, ne sont pas
toujours subordonnées au choix du débiteur; il est le
maître à la vérité de prononcer sur la chose qu'il préfé-
rera devoir, mais il ne dépend pas de lui de choisir s'il
devra, ou s'il ne devra pas. C'est pourquoi celui qui
promet de fournir l'esclave Stychus ou Pamphile, peut
choisir (1) celui qu'il donnera, si tous deux vivent; mais
si l'un d'eux est mort, alors il n'y a plus de choix (2), Si
la chose n'était pas ainsi, il lui serait libre de ne rien devoir
en refusant de livrer l'esclave vivant qui est le seul qu'il
doive. C'est pourquoi si, dans l'hypothèse rapportée plus
haut, celui qui a promis de donner une somme d'argent
à Ephèse, ou de fournir un esclave à Capoue, avait la
liberté de choisir le lieu où l'action serait intentée contre
lui, il ne pourrait être actionné dans aucun endroit; caril choisirait toujours un lieu différent de celui que son cré-
ancier aurait choisi, et il arriverait par là qu'il serait Je
maître de devoir, ou de ne pas devoir (5). En conséquence
Scœvola pense que le débiteur peut être actionné dans
"un de ces deux endroits, sans parler du lieu. On donne

(3) L. 19. j. fin. supr. de judic immù vide 1. 5. §. i. in fin. infr,
depoiiti.



rerum alternatio locorum alternationi, ex neces-
sitate facit actoris electionem

,
et in rem propter

locum: alioquin tollis ei actionern, dum vis re-
servare reo optionem.

De stipulatione Ephesi et Capuce.

g. 4. Si quis ita stipulatur, Ephesi et Capuce»
hoc ait, ut Ephesi partem , et Capuae partem
petat.

De insuld facienda.

§. 5. Si quis iusulam fieri stipuletur, et lo-
cum (r) non adjiciat, non valet stipulatio.

De die expresso vel sub audito.

6. Qui ita stipulatur Ephesi decem dari, si
am diem Ephesum pervenire possit, agat, per-
peram ante diem agi :

quia et Julianus putat,
diem tacite (2) huic stipnlationi inesse. Quare ve-
rUlll puto, quod Julianus ait, eum ,

qui Romae
stipulatur

,
hodie Carthaginc dari, inutiliter (3)

stipulari.

De adjecto.

7. Idem Julianus tractat, an is, qui Ephesi
sibi, aut Titio dari stipulatus est, si alibi Titio

(I) L. 5.1, n5. in pr. infr. de verb. obligo-
(2) L. 24. infr. de oper. libert. 1. 4t. . peu. I. in pr. I. 1J7. y- 2.

infr. et§. 5. Inst. de vcrb. oblig.
donc



donc au demandeur le choix du lieu où il formera sa
demande. Seravola décide en général que c'est toujours au
demandeur à choisir le lieu où il voudra former sa de-
mande, et au défendeur celui où il se iibérera, mais

avant que la demande soit f ormée; par conséquent, dit-il,
l'alternative des choses, mêlée à celle des lieux

, procure
nécessairementau demandeur l'avantage du choix, même
celui de la chose qu'il désire; parce qu'il est le maître de
choisir le lieu. Autrement en voulant réserver au débiteur
l'option, vous privez le créancier de son action.

De la stipulation d'une somme payable à Ephèse et à
Capoue.

S. 4. Celui qui a stipulé qu'on lui paierait une somme
à Ephèse et à Capoue, est censé avoir consenti à eu re-
cevoir une partie à Ephèse, et une partie à Capoue.

D'une maison qui doit étre bâtie.

§. 5. Si quelqu'un stipule qu'on lui bâtira une maison ,
faute par lui d'avoir désigné le lieu où elle sera bâtie, la
stipulation sera nulle (1).

Du jour exprimé, ou sous-entendu.
1

S. 6. Si celui qui stipule qu'on lui paiera une somme à
Ephèse, a formé son action avant le jour où le débi-
teur sera arrivé à Ephèse, l'action est en vain intentée ,
parce que Julien pense que cette stipulation renferme
tacitement un terme (2). C'est pourquoi je pense comme
Julien qui dit que :

celui qui stipule à Rome qu'on lui paiera
aujourd hui une somme à Carthage stipule inutilement (3).

De ce qui a été ajouté.

§. 7. Le même Julien propose ce qui suit. Celui qui

a stipulé qu'on lui paierait une somme à Ephèse, ou

(3) D. §. 5. Inst. de verb. oblig. vidè tamen 1. ult. $. 4. infr. eod.



solvatur
,

nihilominus possit intendere, sibi dari
oportere? Et Julianus scribit, liberationem non
contigisse

: atque ideo posse peti, quod interest.
Marcellusautèm et alias tractat, et apud Julianum
notat, posse dici, et si mihi alibi solvatur, li

-
berationem contigisse ; quamvis invitus accipere
non cogar; plane, si non contigit liberatio

,
di-

cendum ait, su peresse petitionem integraesummae;
quemadmodum si quis insulatn alibi fecisset,
quam ubi promiserat, in nihilum liberaretur. Sed
mihi videtur summae solutio distare a fabrica
insulas; et ideo quod interest

,
solum petendum.

De utilitate rei et actoris3 et de officio judicis

§. 8. Nunc de officio judicis hujus actionis
loquendum est: utrum quantitati contractus de-
beat servire

, an vel excedere
,

vel minuere
quantitatem debeat: ut sij interfuisset rei, Ephesi
potius solvere, quam eo loci, quo conveniebatur,
ratio ejus haberetur ? Julianus Labeonis opinio-
nem secutus

,
etiam actoris habuit rationem :

cujus interdum potuit interesse
,

Ephesi recipere.
Itaque utilitas quoque actoris veniet; quid enim,
si trajectitiam pecuniam dcderit, Ephesi recep-
turus ,

ubi sub poena debebat pecuniam, vel sub
pignoribus : et distracta pignora sunt, vel poena
commissa mora tua ? vel fisco aliquid debebatur,
et res stipulatoris vilissimo distracta est ? in hanc
arbitrariam

,
quod interfuit, veniet: et quidem

ultra legitimum modum usurarum. Quid si mer-
ces solebat cdmparare ? et an et lucri ratio ha-



à Titius
,

si l'on paye ailleurs à Titius, pourra -t- il
fonner malgré cela sa demande? Julien écrit que dans
ce cas le débiteur n'est pas libéré, et que par conséquent
l'on pourra former une demande relativement à l'intérêt
que l'on a à ce que la somme ait été payée dans l'endroit
convenu. Mais Marcellus traite aussi la même question
ailleurs et il remarque sur Julien que l'on peut dire, que
si mou débiteur me paye ailleurs que dans l'endroit con-
venu, il est libéré; quoique l'on ne puisse pas me for-
cer à recevoir malgré moi ce qui m'est dû; assurément
si le débiteur n'est pas libéré, la somme entière

,
dit-il

,pourrait être exigée de lui, de même que si quelqu'un
avait promis de bâtir une maison dans un certain en-droit, et qu'il l'eût construite dans un tout autre endroit,
il ne serait pas libéré de sa promesse; mais il me semble
que la différence est grande entre le paiement d'une somme
et la construction d'une maison , c'est pourquoi la demande
ne peut plus porter que sur les dommages et intérêts.

De l'avantage du demandeur et- du défendeur, et du
devoir du juge.

§. 8. Nous avons à présent à parler du devoir du juge
dans l'action dont il est ici question. Doit-il se renfermer
dans la quantité exprimée au contrat, ou peut-il l'aug-
menter où la diminuer, en prenant en considération 1 in-
térêt que le débiteur a de se libérer plutôt à Ephèse quedans l'endroit convenu? Julien qui a suivi l'opinion de
Labéon, dit que le juge doit avoir aussi égard à 1 intérêt
que le demandeur a à ce que le paiement lui soit fait

dans le lieu convenu plutôt qu'ailleurs. Le juge doit donc
aussi considérer l'intérêt du demandeur. Car qu arriverait-il
s'il avait donné de l'argent qu'il faisait valoir

, comptant
lé recevoir à Ephèse où il devait pareille somme qu'ii
avait promise sous une peine, ou en donnant des gages,
et que les gages aient été vendus, ou qu'il ait encourula peine à laquelle il s'était soumis par le retard qu'il aéprouvé, ou bien si le créancier lui-même devait quelque
chose au fiisc, et que, pour payer, il ait été obligé de
vendre ses biens à vil prix? L'intérêt qu'il a eu à ce que
cette somme lui fut rendue en son tems et lieu, entreradans notre action, et même cet intérêt sera porté au-delà



bebafur
, non solius damni ? Puto et lucri (i)

habendam rationem,

3. (jrASiJS
,

hv. 9 3
ad edictum provinciale.

Ideo in (2) arbitrium judicis refertur haec actio,
quia scimus

, quam varia (3) sint pretia rerum
per singulascivitates,

,
regionesque; inaxime vini,

olei, frumenti ; pecuniarum (4) quoque , licet
videatur una et eadem potestas ubicunque esse,
tamen aliis locis facilius, levibus usuris inveniun-
tur, aliis difficilius, et gravibus usuris.

4. ULPIANUS
,

lib. 27 , ad edictum.

De reo absolvendo.

Quod si Ephesi petetur, ipsa sola summa pe-
tetur, nec amplius quid; nisi si quid esset stipula-
tus, vel si temporis utilitas intervenit.

§. I. Interdum judex, qui ex hac actione cognos-
cit, cum sit arbitraria (5)} absolvere reum debet,
cautione ab eo exacta de pecunid ubi solvendd,
ubi promissa est; quid enim, si ibi vel oblata
pecunia actori dicatur, vel deposita

,
vel ex fa..

cilisolvenda ? Nonne debebit interdum absolvere?
Insumma,aequitalem [quoque] antè oculos habere
debet judex

,
qui huic actioni addictus est.

ÇI) V. 1. i3. in pr. infr. ratam rembaberl.
Z J... z. rn pr, supr, h. t.



du tnux fixé par la loi ; mais si le créancier était dans
l'usage de faire le commerce de marchandises ? Doit-on

aussr prendre en considération le gain qu'il a manqué de faire

par ce retard, ou seulement la perte qu'il a faite ? Je suis
d'avis que l'on doit aussi considérer les bénéfices qu'il a
manqué de faire (1).

3. GAJUS, liv. 9 3
sur l'édit provincial.

C'est la raison pour laquelle cette action (2) est subor-
donnée à la volonté du juge, parce que nous n'ignorons

pas combien les choses varient sous le rapport de la va-
leur (3) dans chaque ville, dans chaque canton, sur-tout

la valeur- du vin
,

de l'huile et du froment. L'argent
même (4), quoiqu'il semble qu'il ait par-tout la même
valeur, se trouve cependant plus aisément dans certains
endroits que dans d'autres, et l'intérêt est plus fort dans
certains endroits qu'il né l'est dans d'autres.

4. ULFIEN, liv. 27, sur l'édit..

Du. défendeur qui doit être absous.

Mais si la dette est exigée à Ephèse, par exemple, lien
convenu, on ne pourra pas demander plus que la dette,
à moins que l'on ait stipulé quelque chose au-delà, ou
qu'en différant le paiement "il n'en résilie quelqu'avantage
pour le créancier.

S. 1. Il est des cas où le juge qui connaît de cette action,
au moyen de ce qu'elle est arbitraire, doit absoudre le
débiteur- (5) eu donnant par ce dernier caution de payer
là où il a promis de le faire. Car qu'en serait-il si le dé-
biteur disait qu'il a offert de payer le créancier en cet
endroit, ou s'il a réalisé ses offres en déposant l'argent dans
cet endroit, ou s'illui est plus facile de s'y libérer; le juge
ne devra-t-il pas dans ces cas absoudre le débiteur? En
général l'équité doit être la base de la conduite du juge

t qui connaît de ces matières.

(3) L. 63.5. nIt. infr. ad leg. Falcid. §. 33. vers. quœ utilitas. Iust. de
action.

(4) D. S. 55. vers. sed et pecuniæ.
(5) L. 2.in pr. l. 3. supr.h. t.



5. PAULUS
,

lib. 28 , ad edictum.

De jussii testatoris.

Si heres à testatore jussus sit, certoloco quid
dare

,
arbitraria actio competit.

6. POMPONIUS
,

lib. 22 , ad Sabinum.

De mutuo.

Ant mutua pecunia [sic] data fuerit, ut certo
loco reddatur.

7. PAULUS
,

lib. 28, ad edictum.

In bonae fidei judiciis
,

etiam si [in] contra-
hendo convenit, ut certo loco- quid prcestetur,
ex empto, vel vendito, vel depositi actio com-
petit; non arbitraria actio,

§. I. Si tamen certo loco traditurum se quis
stipulatus sit, hac actione utendum erit.

8. AFRICANUS
,

lib. 3 , qucestionum.

De bonae fidei judiciis. De stipulatione.

Centum Capuae dari stipuJettus, fidejussorem
accepisti; ea pecunia ab eo (I) sirnilitèr, ut ab ipso
promissore peti debebit; id est, ut, si alibi(2)
quam Capuae petantur, arbitraria agi debeat;
lisque tanti aestimetur ; quanti(3) ejus vel actoris
interfuerit

, eam summam Capuae potius, quam
alibi solvi. Nec oportebit, quod forte per reum

y) L. 3. infr. ae fidejussor. tutor.
v2j

. , veis. propter quam causam. Inst. de action.



5. PAUL, liv. 28, sur l'édit.

De l'ordre donné par le testateur.

Si un testateur a chargé son héritier de payer une somme
dans un certain endroit, il y aura lieu dans ce cas à
l'action que nous traitons.

6. POMPONIUS , liv. 22, sur Sabinus.

Du prêt.

Ainsi que dans le cas où on a prêté une somme pour
être rendue dans un certain endroit.

7. PAUL, liv. 28, sur l'édit.

Dans les jugemens de bonne foi, quoiqu'il soit convenu
entre les parties contractantes qu'il serait donné, ou fait
quelque chose dans un Certain endroit, on ne pourra pa&

se servir de notre action pour faire exécuter la convention,
mais on exercera les actions qui naissent de la nature du
contrat qu'ou aura fait, comme celles de l'achat, ou de
la vente, ou du prêt.

S. J. Si cependant quelqu'un s'est engagé à livrer une
chose dans un certain endroit, on pourra intenter contre
lui notre action.

8. AFFRICANUS, liv. 3, des questions.

Des actions de bonnefoi. De la stipulation.

Vous avez stipulé que l'on vous rendrait à Capoue, une
somme que vous avez prêtée; et, pour assurer l'exécution
de cette promesse, vous vous êtes fait donner un répon-
dant. Vous pouvez exiger la somme du répondant, de la
même manière que vous l'exigeriez de votre débiteur

,

(1) L. un. C. ubi conven. qui certo loce.



steterit
,

quominus fota centum Capuae solve-
reniur

,
obligatipnem fiidejussoris augeri; neYllè

enim l aec causa recte ccmparabitur obligationi
^tisurarum ; ibi enim duae stipulationes sunt, hic
autem una pecuniae [creditse] est : circa cujus
executionem

,
aestimationis ratio arbitrio judicis

.committitur.Eju&que diflerent iae manifestissimum
argumentum esse puto

,
quod si post ,moram

factam pars pecuriiae soluta sit, et reliquum pe-
tatur

,
oHiciunl judicis tale esse debeat

,
ut «s-

timet
,

quanti actoris intersit-
, eam duntaxat

summam, quae petetur, Capuse solutam esse,

' J

9. ULPIANUS, live 47 J
ad Sabinum.

Ubi solvi debet.

Is, qui certo loco dare promittit, nullo(I) alio
loco

, quam ;n -quo promisit
,

solvere invit6
stipulatore potest.

10. PAULUS, lib. 4, qucESiionum.

De fidpjussore post moram accepto:

Si post moram factam, quominus Capuae sol-
veretur

, cum arbitraria veileL agerert fidejussor
acceptus sit ejus actionis nomine : videamus,
ne ea pecunia

, quae ex sententia judicis acce-
dere potest, noti debeatur

, nec sit in ol>liga-
tione ; adeò ut, nunc quoque forte soluia

,
vel

si Capuae petatur ,
arbitrium judicis cessat; nisi

[si] quis dicat, «i judex centum et viginti con-
demnare debuerit, centum solutis ex universitate,

(4) L. 5. T jnfr. tJepositi. l. 122. in pr. inir. de ycrb. oblig. Vli
~ I. infr. de fidejussor.1.9. C. desolution.



c'eat-à-dire que si la somme est demandée ailleurs qu'à
Capoue

, ou se servirà de notre action, et on aura
égard à l'intérêt qua le créancier ou le débiteur avait à
ce que la somme fût payée à Capoue plutôt qu'ailleursj
et l'obligation du répondant ne devra pas être plus forte eu
raison de ce que c'est par la foute du débiteur que toute
la somme n'a pas été payée à Capoue Car.cette raison ne
peut pas être valablement comparée à l'obligation résultant

des intérêts $ en effet, il y a ici deux promesses, savoir
l'une qui a pour objet l'argent prêté, l'autre les intérêts ;
quant à l'intérêt que le créancier avait à ce que la pro-

-messe fût exécutée, c'est le juge qui doit l'estimer; et je
pense que la preuve la pius évidente ^de cette différence
consiste en ce que,si une partie de la somme a été payée
après que le débiteur à été mis en demeure, et que l'on
-en demande le reliquat, il est du (devoir du juge de n'a-
voir égard à 1 intéret que le demandeur avait à être payé à
Capoue, que pour la somme qui lui restera due.

9. ULPIEN, liv. 47, sur Sabinus.

Dans quel endroit le débiteur doit se libérer.
Celui qui s'est engagé à payer ou à fournir une chose

dans un certain lieu, ne peut pas (1) malgré le créancier
se libérer ailleurs que 'dans l'endroit où il a promis de le
faire.

10. PAUL
,

liv. 4, des questions.
Du répondantfourni par le débiteur après qu'il a été en

demeure.

Si après qu un debiteur a été en demeure de payeraCapoue,
suivant la convention, le créancier étant dans l'intention de
former contre lui l action dont nous parlons, a accepté un ré-
pondant que le débiteur lui a offert pour assurer le paiement
de sa dette, la somme à laquelle le juge condamnerait le
débiteur à cause du retard où il serait de payer à Capoue,
serait-elle due, et entrerait-elle dans cette obligation , en-
sorte que si la dette est payée à l 'instant, ou exigée à Capone,
le juge ne puisse plus condamner le débiteur à payer au-delà
de la dette ? C est ce que nous avons à examiner.. A moins



tam ex sorte , quam ex poena ,
solutum videri;

ut supersit petitio ejus
,

quod excedit sortem
,et accedat paena pro eadem quantitate ? Quod

non puto admittendum : tanto magis quod cre-
ditor, accipiendo pecuniam

, etiam remisisse
poenam videtur.



que l'on ne dise que si le juge a condamné à payer cent-
vingt, au lieu de cent qui étaient dûs, et que le débiteur
ait payé cent en un seul, et même paiement, la peine a été
cumulée avec la dette, de manière qu'il y aura lieu à de-
mander ce qui reste de la dette, et que la peine accédera
dans la même proportion ; mais je ne pense pas que ceraisonnement puisse être admis, et avec d'autant plus de
raison que le créancier, en recevant sa dette, semble avoir
fait remise de la peine.



TITULUS QUINTUS.

De (z) pecunia constitLita,

I. ULPIANUS
,

lib. 27 ,
ad edictum.

Ratio.

Hoc edicto prætor favet naturali aequitati
,qui constituta ex consensu facta custodit: quo-niam grave est fidem (2) fallere.

Et verba edicti. De muliere.

§. i. Ait Praetor: qui pecuniam debitam

.

constituit. Qui(3) sic accipiendum est, guceve ;
nam et mulieres de constituta tenentur, si non

,

intercesserint.

De pupilla.

§- 2. De pupillo
,

etsi nihil sit expressum
edicto, attamen sine tutoris auctoritate consti-
tuendo non obligatur. (4)

(1) Libr: 4. C. 18. §. g. Inst. de action.
(2) jL. 25. in pr. mfr. h. t. 1. j rn pr. supr. de pact. l. I. S. 4. infr.

-eleposlh.



TITRE CINQ.
\

De l'action appelée Constitut (t)
, que

Ton a contre celui qui a promis do

payer une somme due.

I. ULPIEN, liv. 27, sur l'édit.

Motif.
LE

préteur en proposant cet édit favorise l'équité nae
turelle

j qui veut que l'on remplisse les engagemens que
l'on a contractés. Car on a peine à se familiariser avec
l'idée d'un homme qui manque à sa parole. (2)

Et expressions de l'édit, De la femme.

§. 1. Le préteur dit; — Celui qui a promis de payer
une somme due. Ce mot celui (3) 4oit s'entendre aussi des
femmes. Car les femmes sont également tenues de rem-
plir les promesses qu'elles ont faites, à moins, qu'elles
ne se soient obligées pour autrui.

Du pupille.

§. 2. Il n'a rien été dit dans l'édit du pupille, cependant
t'il a fait une promesse sans l'autorité de son tuteur, il
n'est pas obligé (4).

(3) L. i. infr. de verb. sign. 1. 3. §. r. infr. dehominelibero exhib.
(4; L. 4i. supr. de condict. indeb.lib. 5g. infr. de oblig. et act.



De filio familiâs.
§. 3. Sed si filius familias constituerit

,
an

teneatur ,
quaeritur ? Sed puto verum , et ipsum

constituentem teneri, et patrem de peculia.

Da stipulatione inutili.
•

§. 4. Eum qui inutilter sipulatus est, cumstipulari voluerit, non constitui sibi
,

dicendum
est de constituta experiri non posse ; quoniam
non animo constituentis, sed promittentis factum
sit.

Si aliud pro debito -constituatur.

§. 5. An potest aliud constitui
, quam quod

debetur, quae»itum est? Sed cum jam placet, rem
pro re solvi posse (I)

,
nihil prohibet, et aliud prodebito constitui: denique si quis centum debens,

frumentum ejusdem pretii constituat, puto va-
lere constitutum.

De debito ex contractu.

§. 6. Debitum autem ex quacunque causfi
potestconstitui, id est, ex quocunquecontractfi(2)
sive certi (3), sive incerti

: et si ex causa emp-
tionis quis pretium debeat, vel ex causa dotis',
vel ex causa tutelae

,
vel ex quocunque alio con-

tractu.

Vel naturlitèr.
§. 7. Debitum autem vel natura sufficit.

(I) L. 17. C. de solution. last. in pr. quib, ruod. tollitar oblig.
(z) Adde i. 29. mtr. h. t.



Du fils de famille.

S. 5. On demande si le fils de famille qui urait fait

une promesse ,
serait obligé ? J atteste que le file de famille

est tenu personnellement, et que le père est obligé jus-
qu'à la concurrence de ce qui se trouve dans le pécule
du fils.

De la stipulation inutile

§. 4. On doit dire que celui-là stipule inutilement qui

en voulant engager un autre envers lui par une stipula-
tion solemnelle, l'a simplement engagé par une simple

promesse ; et il n'aura pas l'action dont il est ici question ,
parce que le débiteur a voulu simplement s'engager par
une promesse, et non pas par Constitut.

Si l'on promet de payer une chose pour un autre.

§. 5. Mais on à demandé si on pouvait s'engager par
Constitut à payer une chose différente de celle qui est
due. Il est décidé qu'un tel engagement est valable, puis-
qu'il est permis (1) de payer une chose pour un autre.
En un mot si quelqu'un devant une somme quelconque,
a promis de donner du bled en place pour la valeur de
la somme, je pense que le Constitut est valable.

De la dette dérivant d'un contrat. i

§. 6. Une dette , n'importe qu'elle soit la cause d'oit
elle provienne, c'est-à-dire

,
qu'elle provienne d'une obli-

gation dont l'ob)et est certain (a) ou incertain (3)
, peut

taire la matière d'un Constitut, même dans le cas ou le dé-
biteur devrait soit pour cause d'achat, ou de dot, ou de
tutelle, en un mot pour quelque contrat que ce soit.

Ou du droit civil.

§. 7. Or il suffit que la dette soit due suivant le droit
civil.

(3) V. 1. un. C. de sentent, quæ pro ea, quod interest.



Veljure vrcetorio. Ce his qui de peculio tenentur.

§. 8. Sed et is
,

qui honoraria actione, nonjure civili obligatus est
,

constituendo tenetur -Videtur enitn dehitum, et quod jure honorario
debetur. Et ideo et pater et dominus de pecu-]10 obstricti,si constituerint, teuebuntur u.squead eam quantitatem

, quae tunc fuit in peeuho,
cuin constituebatur : caeterum, si plus suo noming
constituit, non tenebitur in id

,
quod plus est.

T
.»• 2. JULIANUS, lib. II ,

Digestorum.
,.

Quòd si filii nomine constituerit se decem so-luturum
,

quamvis in peculio quinque fuerint, de
\constituta in decem tenebitur.

3. ULPIANUS
,

lib. 27, ad cdictum.
*De marito. i

Qu6d si maritus plus constituit ex dote, quam
facere potuerat : quia debitum constituerit, in
solidum quidem tenetur, sed mulieri, in quantum

"

facere poiest, condemnatur.

T,
De obligatione civili tanturn. i

§. r. Si quis autem constituerit
,

quod jure
,civili debebat

,
jure praetorio non debebat, id

est, per exceptionem, an constiluendoteneatur,
quaeritur? Et est verum ,

ut [et ] P0l11POIHUS bcri<
bit, eum non teneri: quia debita juribus non est
pecunia, quae constituta est.

Ou r



.Ou du droit prétorien. De ceux qui sont tenus du pécule.

S. &. Celui même qui n'est pas obligé suivant le droit
civil, mais par le droit prétorien, est tenu de remplir lac

promesse qu il a faite
, car ce qui est dû suivant le droit

prétorien
,

est censé dû de même que s'il l'était par le droit
civil. Par conséquent le père, et le maître qui sont obligés
sous le rapport du pécule de leurs fils, ou de leurs esclaves,
s'ils promettent de payer sont tenus jusqu'à la'concurrence
de ce qui composait le pécule, lorsqu'ils ont promis. Mais
si l'un ou l'autre s'est obligé en son propre nom au-de-là des
forces du pécule, ils ne seront pas tenus de cet excédent.

2. JULIEN, liv. II, du Digeste.

Mais si un père promet de payer pour son fils une somme
de dix, quoiqu'il ne se trouve dans le pécule que cinq, il
sera malgré tout, tenu en vertu de sa promesse à payer les
dix qu'il a promis.

3. ULPIEN
,

liv. 27, sur l'édit.

Du man.

Si un mari s'est engagé par Constitut, à rendre la dot
de sa femme, mais au-de-là de ses facultés, il sera tenu
au moyeu de l'engagement qu'il a pris de payer tout ce
qu'il a promis, parce que ce qu'il a promis est dû ; mais la
condamnation du mari au profit de sa femme, sera propor-
tionné à ses facultés.

De l'obligation seulement civil,

S. I. On demande si celui qui devait suivant le droit
civil, mais qui ne devait pas suivant le droit prétorien , c'est-
à-dire parce qu'il avait une exception à opposer aucréancier,
on demande, disons-nous, s'iLserait obligé en vertu de la
promesse qu 'il aurait faite. Il est plus vrai d adopter dans
ce cas l'opinion de Pomponius qui dit qu'il n'est pas obligé,
parce qu'une somme due suivant le droit civil n'est pas une
somme promise en vertu d'un Constitut.



De obligatione in diem.

§. 2. Si is, qui [et] jure civili
,

et praetorio
debebat,in diem(I) sitobligatus, an constituendo
teneatur ? et Labeo ait, teneri, (constitutum ] :
quam sententiam et Paedius probat ; et adjicit
Labeo, vel propter has potissimum pecunias, quae
nondum peti possunt, constituta inducta ; quam
sententiam non invitus probarem : habet enim
utilitatem

,
ut ex die obligatus, constituendo se

eadem die soluturum, teneatur.

4. PAULUS
,

lib. 2g, ad edictum.

Sed et, si citeriore die constituatse soluturum,
similiter tenetur.

5. ULPIANUS
,

lib. 27, ad edictum.

Eum
,

qui IJphesi promisit se soluturum, si
constituat alio loco se soluturum, teneri constat.

De legato.

§. I. Julianus legatumRomaeconstituenfem,quod
in provincia acceperat,putat conveniri debere (2) :quod et verum est. Sed [et] si non cum esset, sed
in provincia adhuc

,
Romae constituit se Romae

soluturum
,

denegatur in eum actio de constituta,

Debitum quo modo accipitur.

§. 2. Quod exigimus (3), ut sit debitum, quod
constituitur

,
in rem exactum est : non utique

(t) L. 2 in Dr. C. h. t.(2j Obst. 1. 8. lupr. do ji d



De l'obligation à termefixe.
S. 2. Celui qui était obligé par le droit civil, et par le

droit prétorien, mais qui ne devait payer qu'à une époque
nxe (i) est-il obligé en vertu de la promesse qu'il a faite
de payer avant? Labéon dit qu'il est obligé par la promesse
qu il a faite, et Pedius est de son opinion. Labéon ajoute
que les Constituts n'ont été établis, que pour assurer lepaiement des sommes qui ne peuvent encore être exigées
J' adopterais volontiers cet avis, car il devient très-utile
pour forcer celui qui, n'étant tenu de payei qu'à un certain
tems, a promis de payer avant l'époque, pour le forcer ,dis-je à tenir sa promesse.

4. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

S'il s'engage par Constitut à payer avant l'époque où il
doit le faire, Je Constitut vaut, et doit avoir son effet.

5. ULPIEN, liv. 27, sur l'édit.

Il est hors de doute que celui qui a promis de payer une
somme à Ephèse, et qui s'oblige ensuite par Constitut à la
payer ailleurs, est tenu de remplir son obligation.

D'un député.

§. i. Julien pense qu'un député qui promet de payer à
Rume ce qu'il avait reçu en province, peut-être (2) actionné à
Rome, et cela est vrai. Mais s 'il avait fait cette promesse.
n étant pas encore à Rome, mais bien dans la province
qu 'il n'avait pas encore quittée

, cette promesse ne serait
pas obligatoire pour lui. Et on ne pourrait pas former contre
lui l'action que nous traitons.

Dans quel sens il faut entendre le mot dû.

2. Lorsque nous exigeons, pour donner lieu (3) à
notre action, que la somme soit due, nous entendons qu'il

(3) L. 2.in pr.vcrs. itàtamen. C. h. t. t



nt is
,

cui constituitur, creditor sit; nam et quod
ego debeo, tu constituendo teneberis (i)

: et yuod
tibi debetur, si mihi constituatur

,
debetur.

De epistola

§. 3. Julianus quoque lib. XI. scribit: Titius
epistolam ad me talem emisit : scripsi [me] se-
cundiim mandatum Seji, si quid tibi debitum
adprobatum erit, me tibi cauturum

,
et solu-

turum sine controversicž; tenetur Titius de cons-
tituta pecunia.

De persona solutura.

4. Sed si quis constituerit alium soluturum,
non se pro alio, non (2) tenetur: et ita Pomponius
lib. VIII. scribit.

Et cui solvendum est.

§. 5. Item, si mihi constituas, te soluturum,
teneberis. Quòd si mihi constitueris, Sempronio
te soluturum

, non teneberis.

De procuratore.

§. 6. Julianus lib. XI. Digestorum scribit, pro-
curatori constitui posse :

quod Pomponius itå
interpretatur, ut ipsi procuratori constituas te
soluturum, non domino.

(1) j. 9. Iast. de action.



suffit que la somme soit due en général, et il n'est pas
nécessaire que celui à qui l'on promet par Constitut, soit
lui-même créancier. Car vous , en promettant de payer
pour moi ce que je dois , vous êtes teuu d'exécuter votrs
promesse (i) et ce que l'on vous doit, m'est dû, si on ma
promet de me le payer.

D'une lettre.

S. 3. Julien écrit aussi au liv. xi ce qui suit. Titius
m'a adressé une lettre dont voici le contenu. Je vous écris
selon la commission que m'en a donné. Séjus, que, s'il
est prouvé qu'il vous soit dû quelque chose, je vous ré.
ponds de votre dette, et que je vous la paierai sans
nulle dificulté. Titius, d'après cette- lettre

, est soumis à
l'action du Constitut.

De la personne qui doit payer.

4. Mais si quelqu'un a promis par un Constitut qu'un
autre paiera, et non pas qu'il paiera pour un .autre, il
n'est pas (a) soumis à cette action, c'est ce qu'écrit Pom-
ponius au livre viii.

Et de celle à qui on doitpayer.

S. 5. De même si vous promettez par Constitut de me
payer, vous y serez obligé, mais si vous promettez de payer
à Simpronius yous n'êtes pas obligé.

D'un fondé de pouvoir.

§. 6. Julien dit au livre xi du Digeste, que l'on peut
même promettre par Constitut à un fondé de pouvoir de
payer ce que l'on doit à celui qui l'a constitué. Ce quePomponius interprète dans ce sens, c'est à-dire que ce n'est
que dans' le cas où vous promettez de payer au fondé de-
pouvoir lui-même, et non dans celui où vous prometteriez
de payer au constituant.

(2) L. 38. in pr. infr. de verb. oblig. Authent. Si quando C. k. t.
Novell. n5. c. b. §. 3. Inst. de inutil. stipule



De tutore actore municipum
, curatore.

§. 7. Item tutori pupilli constitui potest, et
actori municipum

,
et curatori furiosi.

§. 8. Sed et ipsi constituentes tenebuntur.

§. 9. Si actori muuicipum
,

vel tutori pupilli,
vel curatori furiosi, vel adolescentis

,
ita consti-

tuatur, municipibus solvi,vel 1 pupillo , vel ju-
rioso , vel adolescenti : utilitatis gratia puto
dandam municipibus

,
vel pupillo, vel furioso

,vel adolescenti utilem (I) actionem.

§. 10. Servo (juoque constitui posse constat :
et si servo constituatur, domino solvi

}
vel ipsi

-

servo, qualem qualem servum domino adquirere
obhgationem.

6. PAULUS
,

lib. 2 j sententiarum.

De eo qui bona fide servit.

Idem est, et si ei
,

qui bona fide mihi servit,
constitutum fuerit.

7. ULPIANUS
,

lib. 27, ad edictuln.

De fllio jamilias.

Sed et si filio faluiliâs constituatur, valet cons-titutum.

De adjecto.

§. i. Si mihi, aut Titio stipuler, Titio cons-

(I) V. 1. 2. infr. quando ex facto tutor.



Du tuteur, du syndic d'une communauté d'habitons, du
curateur.

§. 7. On peut de même s'obliger par Constitut envers
le tuteur d'un pupille, le syndic d'iine communauté d'ha-

. bilans, et le yurateur d'un fou.

S. 8. Toutes ces personnes seront également obligées,
si elles s'engagent par Constitut.

§. g. Je pense que si quelqu'un s'engage par Constitut
envers le tuteur d'un pupille, le syndic d une communauté
d'habitans, ou le curateur d'un fou

, ou d'un mineur, à
payer soit aupupille, soit à la communauté d'habitans

,
soit au fou

, ou enfin au mineur, je pense, dis-je, qu'en
faveur de l'utilité "de ces engagemens, on doit donner une
action utile (1) au pupille, ou à la communauté, ou au
fou, ou au mineur.

•

§. 10. Il est constant que, l'on peut aussi s'engager ,par
Constitut envers un esclave, et que si l'on promet par
Constitut àl'esclave, de payer à son maître, ou à lui-
même , l'esclave, quelqu'il soit, acquiert" à son maître
l'obligation.

6. PAUL, liv. 2, des sentences.

De celui qui est esclave de bonne foi.

Il en est de même de celui qui fait un Constitut a un
homme libre qui est mon esclave de bonne foi.

7. ULPIEN
,

liv. 27, sur l'édit.

Dufils defamille.

Le Constitué est valable lors-même qn'il est fait à un fils
de famille.

De celui qui est ajouté.

§. r. Si je stipule que l'on payera à moi, ou à Titius,



titui suo nomine non posse, Julianus ait: quia
non habet petitionem (i)

,
tametsi solvi (2) ei

possit.

8. PAULUS
,

lib. 29, ad edictum.

Si verò mihi
3

aut Titio constitueris te solu-
turum, mihi competit actio. Quod si posteaquam
soli mihi te soluturum constituisti, solveris Titio,
nihilominus mihi teneberis. (3)

9. PAPINIANUS
,

lib. 8 qucestionum.

Titius tamen indebiti condictione tenebitur;
ut quod ei perperam soluturn est, ei, qui solvit,
reddatur.

10. PAULUS
,

lib. 29, ad edictum.

De duobus reis stipulandi.

Idem est, et si ex duobus reis stipulandi post
alteri constitutum

,
alteri postea solutum est :

quia loco ejus, cui jam solutum est
,

haberi
debet is, cui constituitur.

11. ULPIANUS
,

lib. 2q
y

ad cdictum.

Si non apparet debitor.

Hactenus igitur constitutum,valebit, si, quod
constituitur (4)

,
debitum sit ; etiam si nullus

apparet
,

qui interim debeat : utptita , si ante
aditarfi hereditatem debitoris

,
vel capto eo ab

(1) Fac. I...5'). ?. 2. infr. de verb. oblig.
(2) §. 4. Inst. d. t.



Julien pense que le Constitut qui serait fait à Titius, ne<
serait pas valable ; .parce que Titius n'a pas le droit de de-
mander (1) quoique l'on puisse .valablement payer entre ses
mains. (2) ' £

.

8. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

Mais si vous vous êtes engagé par Constitut à payer à
moi ou à Titius, l'action m'est acquise, et si après que
vous vous êtes engagé par Constitut à nq payer que moi
aeul, vous payez à Tllius, vous n'en serez pas moins obligé

envers moi
i

9. PAPINIEN, liv. 8, des questions.

Mais vous aurez contre Titius l'action en demande de
restitution d'une chose induemeDt payée, afin qu'il vous
rende ce que vous lui avez mal à propos payé.

10. PAUL, liv, 29, sur l'édit.

De deux crédnciers solidaires.

Il en est demême du cas où un débiteur qui a deux
créanciers solidaires, ayant promis par Constitut de payer
à l'un d'eux, paie ensuite à l'antre, parce'que celui à qui
le Constitut a été fait, est censé représenter celui à qui le
débiteur a payé. *

II. ULPIEN, liv. 27, sur l'édit.

Si le débiteur n'est pas apparent.

La promesse par Constitut rie sera donc valable qu'au-
tant que la somme quien fait l'objet est due (4). Quand
bien même le débiteur ne serait pas apparent, tel, par
exemple, le cas où l'héritier du débiteur fait cette pro-
messe avant d'avoir accepté la succession, ou celui où
quelqu'un promet de payer pour un autre prisonnier de

(3) V. 1. 5q. lnfr. de solut.
(4)L. . . 2. s'upr. 1. 2. in pr. circa med. C. h. t.



hostibus
,

constituat quis se solulurum
: nam et

Pomponius scribit, valere constitutum, quoniam

•.
ttebita pecunia constituta est.

Si plus octavo decimo vel miniis constituatur quam
debitum sit.

§. I. Si quis centum aureos debens,
constHuat

,
in centum tantummodo tenetur :

quia (i) ea pecunia debita est; ergo et is
,

qui
sortem, et usuras, quae non debebautur

,
consti.

tuit, tenebitur irr sortem duntaxat.
I

12. PAULUS
,

lib. i3 ,
ad edictum.

Sed et si decem debeantur, et decem et Sty-
chum constiliuit, potest dici, decem tantuinodo
nomine teneri.

,
13. IDEM, lib. 29 , ad edictum.

Sed si quis viginti debens
,

decem constituit
se soluturum, tenebitur.

I.i. ULPIANUS
,

lib. 2j , ad edictum..

De certa vel incerta quantitate.

Qui autem constituit se soluturum
,

tenetur
*

sive adjecit certam quantitatem, sive non.

De pignore.

§. 1. Si quis constituerit se pignus daturum,
cum utilitas pignorum irrepserit, debet etiam
hoc constitutum admitti.

(I) V. PRINC. h. I.



guerre, car Pomponius écrit que, dans ce cas, le Constitut
est valable, parce que la somme promise est due.

«

Si le Constitut porte une somme au-dessus, ou-dessous
de la dette.

§. i. Celui qui, ne devant que cent écus d'or, en pro-
meL par Constitut deux cents, n'est tenu que de payer les
cent qu'il devait, parce que ces cent écus sont les seuls
qui sont dûs (i) ; donc celui qui promet par Constitut le
capital et les intérêts qui ue sont pas encore dûs, n'est
oblige que pour le capital.

12. PAUL, liv. 13, sur l'édit.

Celui qui doitdix, et qui s'engage par Constitut à payer
ces dix, ou à donner l'esclave Stychus

3
n'est tenu qu'à

donner dix.

13. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

Mais si quelqu'un, devant vingt, s'engage par Constitut
à payer dix, est obligé par le Constitut qu'il a fait.

14, ULPIEÑ, liv, 27, sur l'édit.

De la somme déterminée ou indétenninée.
* -

Celui qui s'est engagé par un Constitut à payer, est tenude le faire, soit qu il ait spécifié la somme ,
soit qu'il nel'ait pas exprimée.

Du gage.

§. 1. Si quelqu'un a promis par Constitut de fournir un
gage, comme l'utilité des gages est reconnue, il est obligé
par le Constitut qu'il a fait.



Vel fidejussore dando.

§. 2. Sed et si quis certaIn personam fide-
jussuram pro se constituerit (i)

,
nihilominus

tenetur ut Pomponius scribit. Quid tamen, si ea
persona nolit fidejubere ? Puto teneri eum qui
constituit; nisi aliud factum est. Quid, si ante
decessit ? Si •mora interveniente, aequum est te-
neri eum ,

qui constituit, vel in id , quod interest,
vel ut aliam (2) personam non minus idoneam
fidfjubentem praestet: si nulla mora interveniente,
magis puto non teneri.

Quibus modis, per quas personas constituitur.

§. 3. Constituere autem et prassentes et ab-
1 sentespossumus;sicutpacisci(3) ,etper nunciuin,

et per nosmet ipsos, et quibuscunque verbis.

* 15. PAULUS
,

lib. 29 , ad edictum.

Et licet libera (4) persona sit, per quam tibi
constitui

, non erit impedimentum quod per
liberam personam adquirimus (5) quia ministerium
tantummodo hoc casu prsestare videtur.

16. ULPIANUS
,

lib. 27 ,
ad edictum.

De duobus constituentibus.

Si duo
,

quasi duo rei, constitaerimus, vel
cum altero agi poterit in solidum. (6)

(1) Vide tamen 1. 38. in pr. infr. de verb. oblig.
(2) L. 20. in fin. supr. de recept. qui Brbitr,
(5) L. 2. in pr. supr. da pact.



Ou du répondant qui doit être fourni.

2. Suivant ce qu'écrit Pomponius, celui qui a promis
quune certaine personne répondrait pour lui (i) est obli-
gé en vertu de sa promesse. Mais qu'arriverait-il si cette per-
sonne ne voulait pas répondre ? Je pense que celui qui a
fait la promesse est obligé, à moins qu'il n-y ait eu de
nouvelles choses. Mais si elle était décédée avant d'avoir
répondu ? S'il y avait eu du retard] de la part de celui qui a
promis, il est juste qu'il soitobligé, ou à payerdes dommages-
intérêts, ou à fournir un autre répondant solvable (2) ,s'il n'y a pas eu de retard de sa part, je pense qu'il n'est
pas soumis à l'action du Constitut.

Comment et par quelles personnes sefait un Constitut.

§. 3. Nous pouvons faire un Constitut, absent comme
présent, de même que nous pouvons faire une conven-
tion (3) par nous-mêmes, 'et par lettre, et en employant
s'importe quelles expressions.

15. PAUL, liv. 29, sur l'édit.
* Quoique la personne, par l'çntremise de laquelle nous

faisons un Constitut, soit libre (4)
,

rien n'empêche que
ce que nous acquérons par cette personne (5) libre, ne
nous soit valablement acquis, parce que dans ce cas il est
censé nous prêter simplement son ministère.

16. ULPIEN, liv. 27. sur l'édit.

De deuxpersonnes qui s'engagentpar un Constitut.

Si nous nous engageons tous deux comme deux débi-
teurs solidaires, l'un et l'autre pourrons être actionnés
pour le tout (6).

(4) L. 24. 5. ult. infr. de usur. 1.3.in pr. infr. quod vi aut clam.
f5) L. t8. in pr. infr. de adquir vel amitt. possess.
(6) Vide tamèn l. ult. C. h. t. et Noy. 99. c. 1.



De loco, et tempore.

g. i. Sed etcedoloco, et tempore constituere
quis potest; nec solum eò loci [ posse enm] petere,
ubi ei constitutum est : sed

,
exemplo arbitrariae

actionis, ubique potest.

Verba edicti.

§. 2. Ait Praefor: si apparent, eum, qui cons-
tituit, neque solvisse, neque fecisse (i) nequd
per actoreln stetit (2)

,
quominiis fieret, quod

constitutum est.

Si per rerum naturam stetit quominiis fierit.

§. 3. Ergo, si non stetit per actorem
,

tenet
actio : etiam si per rerum naturam slelit

,
sed

magis dicendum est, subveniri reo debere.
\

Quo tempore consideratur, an reus Jecerit.

§. 4. Haec (3) autem verba prætoris, nequi
jècisse reum, [ijuodconstituit,'] utrum ad tempus
constituti pertinent, an vero usque ad litis con-
testationem trahimus, dubitari potest ? Et puto
ad tempus constituti.

17. PAULUS
,

lib. z9 ,
ad edictum.

Sed et si alia die ofFerat, nec actor accipere
voluit, nec ulla causa justa fuit non accipiendi,
aequum est

,
succurri reo aut exceptione

,
aut

justa interpretatione ; ut factum acloris usque

(I) §
.
ult. hic. I. J7. infr. h. t.

(2) L. j8. in pr. infr. eod.



Vu tems et du lieu.
1

§. i. Quelqu'un peut s'engager par un Constitut à payer
dans uu certain lieu et dans un certain tems , et non-seu-
lement lecréancier pourra demander à être payé dans
l'endroit où le débiteur aura promis de le faire, mais même il
Je pourra par-tout ailleurs, à l'exemple de l'action arbitraire.

Termes de l'édit.

2. Le préteur s'exprima ainsi :
S'il.paràît que celui

qui s'est engagé par Constitut,n'a pas payé3 ou n'a pas
fait (i) ce qu'il a promis, et,si le demandeur (2) n'a
pas été iui-même un obstacle à ce que la chose promise
n'ait eu lieu.

Si la nature elle-même des choses s'oppose à ce. que la
chose ait lien.

3. Donc l'action a lieu s'il n'y a pas eu d'obstacle de la
part du demandeur, quand bien même la nature des choses
aurait mis obstacle à l'exécution de la. promesse, mais dans
ce cas on doit vénir au secours du défendeur.

A quel tems on doit rapporter l'obligation de la part du
défendeur d'exécuter ce qu'il a promis.

S. 4- Or ces (3) termes du préteur, si le défendeur n'a
masfait ce' à quoi il s'est engagé par Constitut, donnent
lieu de douter

,
s'ils se rapportent au tems du Constitut,

ou s'ils sont relatifs à l'époque où l'action a été intentée?
Je pense qu'ils sont relatifs au tems fixé par le Constitut.

17. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

Si celui qui a promis offre de payer un jour différent de
celui fixé par le Constitut, etque le demandeur refuse de
Recevoir, sans avoir à opposer des raisons justes et valabes,
J'équité veut que l'on vienne à son secours, en lui accor-
dant une exception, ou en interprétant équitablement l'édit

-

au préteur, afin que le demandeur ne puisse s'en prendre

(2) §. 2.supr. h.l.



ad tempus judieii ipsi noceat: ut illa verba ;
nequeJecisse, hoc significent, ut neque in diem,
in quem constituit, fecerit, neque posted.

18. ULPIANUS
,

lih. 27 3
ad edictum.

Quo tempore consideratur, an per actorern steterit.

Item illa verba praetoris (1)
,

nequi per ac-
torem stetisse

,
eandem recipiunt dubitationem.

Et Pomporiius dubita!;, si forte ad diem consti-
tuti per actorem non steterit, ante stetit, vel
postea ? Et puto, et haec ad diem constituti re-
3'erenda

: proinde si valetudine impeditus
: aut

vi, aut tempestate petitor non venit
,

ipsi no-
cere Pomponius scribit.

An sit debitum.

§. I. Quod adjicitur
,

eamqu& pecuniam
yciim constituebatur

3
debitam (2)

>
fuisse , in-

terpretationem pleniorem exigit. Nam primum
illud efficit

, ut
,

si quid tunc debitum
, cum

constitueretur ; nunc non fit, nihilominus teneat
constitutum:quiàretrorsUnlseactiorefert.Proindè
temporali actione obligatum constituendo, Celsus
et Julianus scribunt teneri debere

: licet post
constitutum dies temporalis actionis exierit/
Quare etsi post tempus obligationis se soluturum
constituerit, adhuc idem Julianus putat: quoniam

• eo tempore constituit, quo erat obligatio, licet in
id tempus

, quo non tenebatur.
Quid persequitur hac actio.

§. 2. E re autem est hic subjungere, utrum

(J) L. W. 4. 2. supr. h. t. qu'il



qu'A lui seul de ce qui pourra arriver jusqu'au jour du ju-
tgement; eu sorte que ces mots n'apasfait, doiventêlre ainsi

entendus, c'est-à-dire, s'il n'a pas fait, ou donné le jour où
il s'y est eagagé, ni par la suite.

18. ULPIEN, lia. 27, sur l'édit.
A quel tems ilfaut se reporter pour savoir si l'obstacle

vient de la part du demandeur.

De même ces expressions du préteur
,

si le demandeur
n'a pas mis d'obstacle, offrent quelque difficulté; Pom-
penius doute de ce que l'on devrait dire dans l'hypothèse
•ù le demandeur n'aurait- pas apporté d'obstacle au jour
fixé par le Constitut, mais bien avant, ou après. Je' pense
que ces expressions doivent se rapporter au jour fixé parle Constitut j par conséquentsi le demandeur ne se présente
pas, parce qu'il eu a été empêché soit par la maladie, la
force, ou une tempête, Pomponius dit que tous ces con.
tre-tems lui deviennent préjudiciables.

Ou si la chose est due.

S. 1. Ce qui est ajouté dans l'édit, si la somme pro-mise était due (1) exige une interprétation plus étendue,
car cela signifie d'abord que si la chose était due au mo-
ment où le Censtitut a été fait, et que maintenant elle nele soit plus, le Constitut n'en subsiste pas moins, parce quel'action ae reporte au tems qui a procédé. C'est ce qui a J'ait
dire à Celse et à Julieu que celui contre qui on a simple-
ment une action temporelle, s'il vient à s'obliger par Cons-
titnt, reste obligé, quoique le tems où l'action temporelle
doit être intentée soit écoulé après le Constitut. C'est pour-quoi s'il a promis par Constitut de payer après le termefixé par son obligation, Julien pense encore de même, parcequ'il a fait le Constitut dans le tems-que l'obligation exis-
tait, quoiqu 'il se soit obligé pour un tems où il ne l'était
plus.

Qui est-ce que cette action poursuit,
§. 2. Ilest à prop js d'examiner ici si cette action com-

(1) L. 11. in pr. supr. 1. 2. pr. circa med. C. eod.



poenam contineat haec actio
, an rei persecutio-

nem ? Et magis est, ut etiam Marcellus putat 'ut rei sit persecutio.

An gui hdc actione egit, sortis ohligationem consumat.

§. 3. Vetus fuit dubitatio
, an ,

qui hac actione
egit sortis obhgationem consumat ? Et tutius
est dicere, solutione potius ex hac actione facta
liberationem contingere

, non (I) litis contesta-tione: quoniam solutio adutramquè obligationem
proficit.

19. PAULUS
,

lib. 29, ad edictum.

De conditione.

Id, quod sub conditione debetur, sive pure(2),
sive certo die constituatur, eadem conditione sus-penditur

: ut existente conditione
, teneatur '•deficiente, utraque actio depereat.

§. I. Sed is
,

qui pure debet, si sub conditione
constituat

,
inquit Pomponius, in hunc utilem

actionem esse.

De peculic.

§. 2. Si pater
,

vel dominus constituerit sesoluturum, quod fuit in peculio, non minuetur
peculium, eo quòd ex ea causa obstrictus essecæperit: et licet interierit peculium, non tamenliberatur.

(1) L. 4. supr. de his, qui effud.



prend une peine envers celui qui a manqué à sa promesse ,
ou si elle tend seulement à faire payer la chose. Il y a plus
lieu de croire, comme le pense Marcellus, que cette action
se poursuit que le paiement de la chose.

Si celui qui intente cette action perd son obligation
principale.

3. Les anciens ont douté si celui qui intente cette
action perdait son obligation principale. Il est plus sûr
de dire que la libération du débiteur a plutôt lieu en vertu
de cette action, que par l'action principale (1)

, parce que
le paiement de la chose sert à éteindre l'une et l'autre
obligation.

19. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

De la condition.

Ce que l'on doit sous condition, et que l'on promet par
Constitut soit purement, ou en fixant un certain terme ,est suspendu par la même condition apposée à l'obligation
principale, de sorte que tant que la condition existe, on
est obligé par le Constitut que l'on a fait, mais si la con-
dition n'arrive pas, les deux obligations sont éteintes.

§. t. Mais, dit Pomponius, si celui qui, devant pure-
ment

,
s'oblige par Constitut conditionnellement, il y a

contre lui une action utile.

Du pécule.

S. 2. Si le père ou le maître promet de payer jusqu'à
la concurrence de ce qui se trouvera dans le pécule, le pé-
cule ne sera pas diminué par suite de l'obligation qu'il
aura contractée, et le pécule vînt-il à cesser d'exister, il
ne sera pas pour cela libéré.

(2) L. 2. in pr. vers. et dubitaretur, àn pro debito sub condition.
vers et liceat pro debito purè. C. h. t.



20. IDEM, lib. ad Plauiiu7n.
Nec enim

,
quod crescit peculium

,
aut de-

crescit, pertinet ad constitutoriam actionem.

21. IDEM, lib. 2g ,
ad edictum.

De Teipretio peremptoe post moram.
Promissor Stychi, post moram ab eofacfam,

mortuo Stycho
,

si constituerit se pretium(i)
ejus soluturum

,
tenetur.

De constituto sine die.

I. Si sine die constituas
,

potest quidemdici, te non teneri, Jicet verba edicti late pa-teant
,

alioquin et confestitn agi tecurn poterit
,si statim, utconstituisti,non solvas

: sed modicum
tempus statuendum est, non minus decern'2)^
dierum, ut, exactio celebretur. (3)

Quomodo satisfaciendum est constituto.

§. 2. Constituto satis non facit, qui soluturum
se constituit

,
si offerat satisfactionem. Si quis

autem constituat se satisdalurum
, fidejussoreln

vel pignora det, non tenetur: quia nihil intersit,
quemadmodum satisfaciat.

22. IDEM
,

lib. 6
,

brevis edicti.

De hereditate restituta vel evictâ.

Si post constitutam tibi pecuniam, hereditatem

0) Adde 1. »3. infr. eod.
(2) Vide tamen

. 2. in pr. Inst.1. 4i.§. I, infr. de verb. oblig. 1. 14.
inFr. de reg. jar. -



20. LE MÊME) liv. 4, sur Plautius.

Car encore que le pécule puisse augmenter ou dimi-

nuer, cela ne peut faire la matière de l' action qui vient

du Constitut.

21 LE MÊME, UV. 29, sur l'édit.

prix de la chose qui n existe plus
»

Celui, qui ayant promis de fournir un esclave, "et qui a
été en demeure de le livrer, s it s'oblige à en payer le
prix, après la mort de l'esclave, est obligé à tenir sa pro-
messe (1).

Du Contitutfait sans jour.

1. Si vous promettez sans fixer de jour
, on peutdire

que vous n êtes pas obligé, quoique les termes de F edit
puissent être interprétés dans un sens étendu; autrement
on pourrait vous actionner sur-le-champ, si vous ne payez
pas aussitôt que vous avez promis; mais on doit accorder

un délai modique, au moins de dix jours (2), avant que
la chose puisse être exigée (3).

Comment on sastifait à un Constitut.

§. 2. Celui qui a promis de payer, ne satisfait pas à

sa promesse, s'il offre une autre espèce de satisfaction. Mais

$i quelqu'un a promis de donner caution, il est libéré s'il
donne un répondant ou des gages, parce qu'il importe peu
de quelle manière il donne caution.

22. LE MÊME, liv. 6, de l'édit abrégé.

D'une succession rendue, ou. dont on a été évincé.

Si vous avez rendu une succession d'après le sénatus-
consulte Trébellien, après qu'un débiteur de cette succes-

(3) V.1. 105. infr. de solution.



ex senatusconsulto Trebelliano restitueris, cjuo-
niam sortis petitionem transtulisti ad alium

,deneganda est tibi pecuniae constitutaeactio. Idem
est in hereditatis possessore post evictam here-
ditatem. Sed magis est

,
ut fideicommissario,

vel ei, qui vicit, decernenda esset actio. (i)

23. JULIANUS
,

lib. II 3
Digestorum.

De re post moram perempta.

Promissor hominis, homine mortuo, cum per
eum staret, quominus traderetur

,
etsi hominem

daturum se constiluerit, de constituta pecunia
tenebitur(2)

,
ut pretium ejus solvat.

24. MARCELLUS, lib. singulariresponsorum.

De epistola.

Titius Sejo epistolam emisit in haec verba :
Remanserunt apud me quinquagintd ex credito
tuo, ex contractu pupillorum meorum, quos tibi
reddere debebo idibus martiiprobos (3)

.
quod si

ad diem suprd scriptum non dedero , tunc dare
debebo usuras tot. Quaero, an Lucius Titius in
locum pupillorum hac cautione reus successerit ?

Marcellus respondit
,

si intercessisset stipulatio
,successisse. Item quaero , an ,

si non successisset,
de constituta teneatur? Marcellus respondit, in
sortem teneri (4): est enim humanior et utilior
ista interpretatio.

(1) Immo virte. 1. 17. §. pen. supr. de pact.
(2) Aude 1. 2) supr. h. t.



sion vous a promis de vous payer ce qu'il lui devait, au
moyen de ce.que vous avez transmis à un autre l'obliga-
tion principale, vous ne pourrez exercer l'action qui vient
du Constitut. Il en est de même à Pégard de celui qni pos-
sédait une succession dont il a été évincé, et il est plus
dans l'ordre d'accorder cette action au fideicommissaire, ou
à celui A qui la succession a été adjugée (r).

23. JULIEN, liv. 11, du Digeste.

De la chose qui a cessé d'exister après que celui qui la
devait à été en demeure de la livrer.

Quelqu'un qui s'est obligé de fournir un esclave, lequel
est mort après que celui qui le devait, était en demeure de
le livrer^ a promis de le livrer; quoique sa promesse ait eu
pouv objet un esclave, cependant sa promesse daus ce cas
sera convertie en une somme d'argent, afin qu'il soit tenu
d'en payer le prix (2).

24. MARCELLUS, liv. unique des réponses.

D'une lettre.

'
<Titius a écrit en ces termes à Séjus. J'ai entre les mains

cinquante pièces que vous avez prêtées à mes pupilles,
et que je dois vous rendre en espèces ayant cours aux (3)
Ides de mars. Si je ne vous les paie pas au jour in-
diqué, je m'oblige à payer tant d'intéréts. Je demande
iii Lucius Titius en vertu de cette promesse s'est rendu le
débiteur de Séjus à la place de ses pupilles. Marcellus a
répondu que , s il y avait eu une stipulation solennelle, qu'il
avait succédé dans cette dette à ses pupilles. Je demande
aussi si, dans le cas où il ne leur aurait pas succédé, il
il est obligé en vertu de sa promesse. Marcellus a répondu
qu'il en est tenu relativement au principal (4). Et en effet
cette interprétation est moins rigide et plus utile.

f3) L. 4o. in pr. supr. de reb cred.
(4) Vide tamen, 1. ult. infr. de iustitor. act.



25. PAPINIANUS
,

lib. 8
,
qüæstlonum.

De oòligatîone alienatâ.

Illud
,

aut illud debuit, et constitui,t alterum :
an vel alterum, quod non constituit, solvere possit.
quaesitum est ? Dixi

, non, esse audiendum
, sivelit hodie fidem(I) constitutae i*ei frangere.

'De jurejurando.

§. i. Si
_,

jurejurando delato, debcri tibi jura-
veris, cum thabeas eo nomine actionem

,
recte

de constitutp. agis. Sed £t si non ultro detulero
jusjurandum, sed referendi necessitate (2) cotn-
pulsus idlècero, quia nemo dubitat, modestius
facere qui referat, quam ut ipse juret; l1ulladis-
tinctio adhibetur, tametsi ob tuam facili'.atem
ad meam verecundiam subsecuta sit referendi
necessitas.

26. SC^VOLA
,

lib. i , responsorum.
,

De epistolâ.

Quidam ad credilorem litteras ejus modi feeit:
Uecem, quce Lucius Titius ex ared tud mutuo
acceperat, salva ratione usurarumhabespenes
jne., domine. Respondit, secundum ea, quae pro-
ponerentur ,

actione de constituta pecunia eurn
teneri.

27. ULPIANUS
,
lib. 14, ad cdictlim.

De debitore" praesente
,

vel absente
,

invith.

Utrum praGsente debitore, an absente, consti-

(n Y. 1. 1. i n pr. sapr.h. t.



25. PAPINIANUS, Uv. 8, des questions.

De l'obligation changée.
1Une personne s'est obligée à fournir telle ou telle chose,

et elle a ensuite promis de fournir l'nne de ces choses
On a demandé si elle était libre de payer celle qu'élle n'a-
vait pas promise. J'ai répondu qu'on ne devait pas l'écouter,
si elle voulait aujourd'hui ne pas tenir la promesse qu'elle
avait faite (1).

^ Du serinent.
§. i. Si le serment vous ayant été déféré, vous avez

affirmé qu'il vous était dû
, votre serment vous donnant

une action, vous pourrez utilement exercer celle qui pro-
vient du Constitut. Si au contraire je ne vous ai pas dé-
féré de moi-même le serment, mais que je l'aie fait y
étant contraint par la nécessité (2) de le référer, parce que
personne ne doute que celui qui réfère le serment ne soit
plus modeste que celui qui le fait, on n'admettra néan-
moins ici aucune distinction

,
quoique ce ne soit que par un

effet de ma modestie que j'aie été dans le cas de vous le
référer, et pour vous y déterminer plus aisément.

26. SCÆVOLA I. des réponses.

D'une lettre.
1

Un particulier a écrit en ces termes à son créancier. J'ai,
monsieur, entre les mains les dix pièces que vous avez
prêtées àLucius Titius, de votre propre bourse, sauf les
intérêts. J'ai répondu que, dans l'espèce proposée, il était
soumis à l'action du Constitut.

27. ULPIEN, liv. 14, sur l'édit.

Du débiteur absent ou présent, ou à l'occasion duquel
une chose est faite malgré lui.

Il importe peu que la promesse de payer ait été faite en

(2) L. 3. in pr.l. 38. snpr. de jurejur.l. 12. I. c. dereb. cred.



tuat quis, parvi refert
:

hoc amplius, etiam in-
vito (1) constituere eum posse ,

Pomponius lib.
xxxiv ,

scribit. Unde falsam putat opinionem
LabeDnis existimantis

,
si

,
postquam qui consti-

tuit pro alio, dominus ei denunciet, ne solvat,
in factum exceptionem dandam ; nec immerito
Pomponius : nam cum semel sit obligatus

,
qui

constituit, factum debitoris non debet eum ex-
cusare. *

28. GAJUS
,

lib. 4 ,
ad edictlull provinciale.

De effectú constituti.

Ubi quis pro alio constituit se soluturum, ad-
huc(2)is, pro quo constituit, obligatus manet.

- 29. PAULUS
,

lib. 24
,

ad cdicium.

De obligatione ex delicto.

Qui Injurlarum
,

vel furti
,

vel vi bonorum
raptorum tenetur actione, constituendo tenetur.(3)

3o. IDEM, lib. 2, sententiarum.
De adjecto.

Si quis duobus pecuniam consiltuerlt
,

tibi
aut Titio

,
etsi stricto jure propriae actioni pe-

cuniae constitutae manet obligatus, etiamsi Titio
solverit, tainen per exceptioneni adjuvaLur.

3i. SciEVOLA
,

lib. 5, Digestorum.

De errore constituentis.

Lucius Titius Sejorum debitor decessit: hi

(I) L. Q!. infr. fIesolution. Immo vide.I. 19. §. 2. infr. de donation.
(2) L. i5. infr. de in rem verso.

/



l'absence, ou en la présence du débiteur. Pomponius va
plus loin, car il dit, au liv. xxxiv , que cette promesse peut
être faite malgré tui (i); c'est ce qui le porte à désa-
prouver l'opinion de Labéon qui pensait que, si quelqu'un
s'étant engagé à payer pour un autre, le maître lui signi-
fiait de ne pas payer, on devait lui accorder une excep-
tion expositive du fait; et Pomponius a raison

, car celui
qui a promis étant une fois obligé personnellement, le fait
du débiteur ne doit pas l'excuser.

28, GAJUS, liv. 4, sur l'édit provincial.

De l'effet du Constitut.

Quoique l'on s'engage par Constitut à payer pour un
autre, celui pour qui on a promis de payer n'en reste pas
moins obligé (2).

29. PAUL, liv. 24" sur l'édit.
De l 'oligation provenant dun délit.

Celui contre qui on a l'action des injures, du vol, des
effets enlevés par violence, est tenu par la promesse qu'il
a faite (3).

3o. LE MÊME, liv. 2 des sentences.
D'un nom ajouté à celui d'un autre.

Si quelqu'un a promis par Constitut de payer à deux
personnes, à vous, ou à Titius, quoique dans la rigueur
du droit, il reste obligé envers vous, et soumis à l'action
du Constitut, s'il a payé à Titius, on doit venir à son
secours en .lui accordant une exception contre vous.

31. SCÆVOLA, liv. 5, du Digeste.
De l'erreur où est celui quifait le Constitut.

Lucius Titius est mort débiteur des Séjus. Ceux-ci ont
persuadé à Publius Mævius que la succession de Titius lui

(3) Arg. 1.1. f. 6. in pr. supr. h. t.



persuaserunt Publio Maevio
,

quòd h«reditas ad
eum pertineret, et fecerunt, ut epistolam in eosexponeret, debitorem sese esse, quasi heredem
patrui sui confitentem

: qui et addiciit epistolce
suae ,

quod in rationes suas eadem pecuniaper-venit
*
quaesitum est, cum ad Publium Maevium exhereditate Lucii Titii nihil pervenerit, an ex scrip*

tura proposita de constituta pecun-iâ conveniripos-sit?Et ai1 doli exceptione uti possit? Respondit, neccivilem eo nomine actionem competere: sed necde constituia, secundum ea , quae proponerentur.
Idem quapsiit, usurarum nomine quod ex causa
supra scripta datum sit, an repeti possit ? Respon-
dit, secundum ea quae proponerentur, posse.(i)

(1) L. 26. S. 2. supr. de condict. indcb.



appartenait, et sont pavenus à lui faire écrire une lettre à
eux adressée dans laquelle il se déclarait leur débiteur,
comme héritier de son oncle. Publius Mævius ajouta même
dans sa lettre que l'argent que Titius devait était entrédans
ses biens. On a demandé si, au moyen de ce que Publius Mæ-
viusn'avait rien touché de la succession de Titius, on pourrait
former contre lui, en vertu de sa lettre, l'action provenant
du Constitut, et s'il pourrait opposer l'exception tirée de
la mauvaise foi. J'ai répondu que les créanciers n'avaient
pas, à cet égard, contre Publius Mævius aucune action
civile, et que, dans l'espèce proposée, ils n'avaient pas
même l'action du Constitut ; ou a demandé encore si l'on
pourrait redemander les intérêts qui auraient été payés pour
la cause ci-dessus mentionnée. J'ai répondu que, suivant
l'exposé

i
il y avait lieu d'en demander la restitution (i).



TITULUS SEXTUS

De commodati (1), vel contra

T. ULPIANUS, lib. 28, ad ediclurn.

Edictum.

AiT praetor
,

quod quis cClnmodasse dicetur,
de eo judicium dabo.

De commodato et utendo , dato. De rebus mobilibus, et
immobilibus. De habitatione.

I. Hujus edicti interpretalio non est difficilis.
' Unum solummodo notandum : tju&d, qui edictum

concepit
,

commodati fecit mentionem
, cum

Pacuvius utendi fecit mentionem. Inter coin-
modatum autem ,

et utendum datum Labeo qui- '

dem ait tantum interesse, quantum inter genus,
et speciem : commodari enim rem mobilem

,
non etiam soli; utendam dari etiam soli. Sed,
ut apparet ,

proprie commodata res dicitur
,

et
quae soli est ; idqu& [ et [ Cassius existimat :
Viviauus [amplius1 etiam habitationem com-
modari posse ait. (2)

(1) Lib. 4. G. 1j. $. 2. Inst. quib. mod. re çontrah. oblig.



TITRE SIX.

De t'action directe et contraire qui pro-
vient du prêt à usage (1).

ULPIEN
,

Iw. 28, sur l'édit.

Edit.

T
Ee préteur dit : Lorsqu'il s'agira de prêt, je donnera i

action.

Du prêt, et de ce qui est donné à usage. Des choses mo-
biliaires et immobiliaires. De Vhabitation.

§. 1. Rien de plus facile que l'interprétation de cet édit,
il n'y a qu'une seule remarque à faire, c'est que celui qui
a fait cet édit, a parlé du prêt, comme Pacuvius avait
parlé de ce qui est donné à usage. Labéon dit qu il n'y
a entre le pret, et ce qui est donné à usage, d'autre dif-
férence que celle qui existe entre le genre et l'espèce. Car
le prêt ne se fait que des choses mobiiiaires, et non de
celles immobiliaires, et ces dernières sont données à usage.
Mais il paraît qu'un inmmeuble, à proprement parler

, peut
être dit prêté, c'est ce qu'en pense Cassius. Vivianus va
plus loin

, car il dit quo peut prêter le droit d'habita-
tion (2).

(2) L. 17. in pr. infr. de præscr. verb.



De pupillo de furioso.

§. 2. Tmpuberes C0111nloòati aclione non te-
nentur(i), quoniam nec constitit commodatum
in pupilli persona sioe tutoris auclorilate ; us-
que adeo

,
ut

,
etiam (2) si pubes factus doluin

aut culpaiii admiserit
,

hac actione non (3) te-
netur: quia ab initio non constitit.

2. PAULUS
,

lib. 29 ,
ad edictum.

Nec in furiosum commodati actio danda est (4);
sed ad exhibendum adversus eos dabitur

,
ut res

exhibita vindicetur.

3. ULPIANUS
,

lib. 28
,

ad edictum.

Sed mihi videtur, si locupletior (5) pupillus
factus sit, dandarn utilern commodati actiouem,
secundum Divi Pii rescriptum.

De rei deteriatione.

g. i. Si reddita quidem sit res commodata,
sed deterior reddita

, non videbitur reddita, [ quae
deterior (6) facta redditur, ] nisi quod interest,
praestetur : proprie enim dicitur res non reddita,
quae deterior (7) redditur.

De in litem jurando. De tempore cestimationis
ineundce.

§. 2. In hac actione, sicut in caeteris bonae

(t) Excip. 1. 3. in pr. infr. h. t.
(z) Vide tamen 1. 1. s. i.'i.inlr. depositi.
(b) Immd vide. 1. i. C. si advers. deiict. 1. 2. infr. ue fidejussor.
(4) v. 1. i.1. imr. de reg. jur.

!?• :a.



\ -
Du pupille et du foù.

2. Les impubères ne sont pas soumis à l'action du
prêt à usage (i)

, parce qu'un pupille ne peut contracter
l'obligation du prêt sans l'autorité de son tuteur, et c'est

au point que? s'il se-rend coupable de mauvaise foi, ous'il commetune faute, après avoir atteint l'âge de puberté (2) ,il n'est pas tenu (3) de cette action, parce que l'obligation aété nulle dans son principe.

( PAUL
,

liv. 29, sur l'édit.

On ne peut intenter l'action du prêt contre un fou (4) ,mais on peut intenter contre lui l'action en représentation
de la chose, afin que l'on puisse la revendiquer sur lui.

3. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.
\

Mais d'après un rescrit de l' empereur Antonin, il me sem-
Ho que, si le pfêt (5) a enrichi le pupille, on doit- ac-corder contre lui l'action du prêt.

De la détérioration de la chose.

S. 1. Si l'onrend la chose prêtée dans un mauvais état,
elle ne sera pas censée être rendue (6)

, à moins que l'on ne
tienne comptede la détérioration ; car, à proprementparler,
on n'est pas censé rendre une chose frétée, quand on la
rend en mauvais état (7).

De l'affirmation en justice, du tems auquel on doit re-
porter l'estimation.

2. Dans cette action, comme dans toutes celles qui
sont de bonne foi , on admet également l'affirmation enjustice (8), pour estimer la valeur de la" chose, et on a

(6) L. i3. in fin supr. de condict. indeb. 1. 10. in pr. infr, de institor,
act. 1; 5. in pr. et §. 1. iRfr. de auctor. tutor.

(7) V. 1. o. in pr. infr. h. t.
(8) L. 1. 5. 16. lnir. depositi.



iidei judiciis; similitèr in litem (i) jurabitur
: et

rei judicaudae tempus, quantires sit, observalur;
quamvis in stricti

,
litis contestatae tempu9

,

spectetur.

De herede.

§. 3. Heres ejus
,

qui commodatum accepit,
pro ea parte(2), qua heresest, convenitur: nisi(3)
forte habuit facultatem totius rei restituendae

,
nec faciat; tunc enim condemnatur in solidum ;
quasi hoc boni judicis arbitrio conveniat.

De his qui sunt in alienu potestate.

§. 4. Si fil-o famili&s servove commodatum
sit, duntaxat de peculio agendum erit: cum tilio
autem familias ipso et directo quis poterit. Sed
et si anciUa? vel filiae familias comlnodaverit,
duntaxat (4) de peculio [ erit ] agendum.

.

§. 5. Sed non tanlum ex causa doli earum
personarum pater vel dominus condemnetur ,
sed et ipsius quoque domini vel patris fraus dun-
taxat venit: ut Julianus lib. XI. circa pjgnerati-
tiam actionem distinguit.

De eo- quod usu consumitur.

§. 6. Non potest commodari id
,

quod usii
consumitur (5), nisi fortèad pompam vel ostenta-
tionem quis accipiat.

(I) L. 5. in pr. supr. cle in litem jurand.
(2: Excip. I. 17.. 2. lntr h. t.
P) £>. 6. r. tupr. de edcnd».



égard, peur estimer cette chose, (i) atteins du jugement,
quoique, dans les actions du droit strict, on se reporte au
tems de la contestation en cause.

\

De l'héritier.

§. 3. L'héritier de celui qui a reçu la chose à titre de
prêt, peut être actionné jusqu'à la concurrence de la por-
tion qui lui revient (a) dans la succession, à moins qu'il
n'ait eu (3) la facilité de rendre la chose dans son entier,
et qu'il ne l'ait pas fait. Car, dans ce cas, il est condamné
pour le tout. parce que, dans un tel jugement, il est du.
devoir du juge de se décider d'après les motifs que lui
suggère l'équité.

De ceux qui sont sous la puissance d'autrui.

S. 4. -Si la chose a été prêtée à un fils de famille ou
à un esclave, le père ou le maître ne pourra être actionné
que jusqu'à la concurrence de ce qui se trouvera dans le
pécule de l'un ou de l'autre. On pourra cependant actionner
directement le fils. Mais si c'est à un esclave du sexe, ou
à une fille que le prêt a été fait, on ne pourra (4) agir que.
sous le rapport du pécule.

§. 5. Non-seulement le père ou le maître est condamné
cdmme étant responsable du dol des personnes dont' nous
venons de parler, mais même à cause de son propre dol.
C'es! ce que Julien distingue au liv. xi, en parlant de
l'action pignératrice.

'De ce qui se consomme par l'usage.

§. 6. On ne peut prêter les choses qu'un premier usageanéantit, à moins que celui qui les emprunte (5) ne le fasse
que pour la pompe et l'ostentation.

(4) L. 27. in pr. infr. de pecul.
Arg. l.2. m pr. supr.dereb.cred. l.1. §. 3. infr. deoblig. et act %



4. GAJUS
,
lib. I ,de verborum obligationibus.

De pecunia numeratâ.

Soepe etiam ad hoc commodanlur pecuniae,
ut dicis (1) gratia numerationis loco intercedant.

5. ULPIANUS
,

lib 28
,
ad edictum.

De loco et tempore.

Si, ut certo loco, vel tempore reddatur coni-
. modatum, convenit, officio judicis inest, ut ra.

tionem ioci, vel temporis habeat. '

De litis cestimatione solutil.

§. r. Si quis hac actione egerit, et oblalam litis
æ::;tiInatiQnel\susceperit, rem oflerentis iacit(2).

De dolo, culpa, ddigentid.

g. 2. Nunc videndum est
,

quid veniat in
commodati actionem : utrum dolus an et culpa?
An vero et omne periculum?Et quidem in contrac-
tibus interdum doium solum

,
interdum et culpam

praestamus :
dolum (3)

,
in deposito ; nam ,

quia
nulla utilitas ejus versatur, apud quem deponi-
tur

,
merito dolus praestatur sUus :

nisi forte et
merces (4) accessit; tunc enim (ul eat et cOllsti-
tutum) etiam culpa exhibetur : aut si hoc ab
initio convenit (5)

,
ut et culpam

,
et pericutum

praestet is, penes quem deponitur. Sed ubi utrius-

que utilitas vertitur
,

ut in empto (G) ; [ ut ] ill

(1") I: 1. 6. 34. infr. de SC. Silan.
(: ) V. l.. inf. pro emptore.

,(5) L. !.§.8. iniiu.inir. depo:,it.. 1.23. inir.de reg.Jar;
(4; Y. d. 1. i. 4. 9.1.^.^. a4.inlr. vi bonor. tspt..



4. GA jus. Uv. i, des obligations verbales.

De l'argent compté.
<

Quelquefois on prête une somme, pour que celui à qui
en la prête (1), ait l'air de faire un paiement.

5. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.

Du tems et du lieu.
7-

S'i l'on est convenu que la chose prêtée sera rendue dans
un certain lieu, et à une certaine époque

,
le juge doit

avoir égard au lieu, et au tems où la chose doit être rendue.

Du paiement de la valeur de la chose.

1. Si celui qui intente cette action, accepte l'offre
qui lui est faite delavaleur de la chose,il transmet, dans
ee cas, la propriété de cette chose à sa partie adverse (a).

Du dol, de lafaute, et du soin,

s. 2. Il nous reste à présent à examiner quelles sont les
choses qui entrent dans la nature de l'action du prêt. Se
composent-elles du dol, ou de la faute

, et même des cas
fortuits qui peuvent anéantir la chose ? Nous pensons qu'il
est des contrats où l'on n'est responsable que de sa mau-
vaise foi, et d'autres où l'on est méme tenu de ses fautes.
Dans le contrat de dépôt (3), on répond de son dol-; car
le dépositaire ne lire aucult av'antage du dépôt, et c'est
la raison pour laquelle il n'est tenu que de sa mauvaise foi,
à moins qu'en raison de ce dépôts on ne soit convenu d'un
aglaire (4)5 car alors, d'après les ordonnances, Je déposi-
taire répond de sa faute; ou sidans l'origine, il a été
convenu entre les parties (5), que le dépositaire serait res-
ponsable et de sa faute et des cas fortuits; mais, lorsque
l'avantage est des deux côtés, tel que dans les contrats de
vente (6), de louage, de dot, de gage, de société, on de-

(5) D.l.1.§.6.l.7§. i5. supr.depact.
(6) L 2J. infr. ue reg. j ur.



locato, [ ut ] in dote, [ ut ] in pignore, [ut ] in
societate : et dolus, et culpa praestatur. COlllmo-
datum autem plerumque (i) solam utilitatem
continet ejus, cui commodatur; et ideo verior
est. Quinti [ Mucii ] sententia existimantis

,
et

culpam praestandam
,

et diligentiam. (2)
De re cestimata.

§. 3. Et si forte res aEstimata (3) data sit
,

omne periculum praesiandum ab eo, qui aesti-
mationem se praestaturum recepit.
De senectute ,

morbo
,

vi latronum , incendio, ruina ,damno jàtali.
§. 4. Quod (4) ver6 senectute contigit

,
vel

morbo
,

vel vi latronum ereptum est : aut quid
simile accidit

^
dicepdum est, nihil (5) eorum

esse imputandum ei
,

qui commodatum accepit;
nisi (6) aliqua culpa interveniat. Proinde et si
incendio (7), vel ruina aliquid contigit, vel aliquod
damnum fatale

, non tenebitur :
nisi (8) forte

,
cum possitres commodatas saivas facere, suas (cy)
prætulit.

De custodiâ.

§. 5. Custodiam plane coinmodatae rei etiam
diligentem debet præstare.

Hominis commodati.

§. 6. Sed
, an etiam hominis commodati cus-

todia praestetur ,
apud veteres dubitatum est,

(I) V. S-10. infr. hic. I. 18. in pr.ver». atsi utriusque. infr. h. t.
(2) L. 18. in pr. infr. h. 1.1.13. m fin infr. de pignorat.act. 1. o. y 5.

infr. de precar.
(3) L. i. in hn. infr de aestimator.
'{4) L. 18. in pr. infr. h. t.



vient responsable du dol et de la faute dont on se sera
rendu coupable. Mais ordinairement, le prêt n est avan-
tageux ([) qu'à celui à qui il est fait ; c'est pourquoi 1 opinion
de Quintus Mucius est plus vraie, lorsqu'il pensait que celui

à qui on prête est responsable des pertes survenues par sa.

faute et par un défaut de soin (2), 1

De la chose estimée.

§. 3. Et si la chose prêtée l'a été avèc estimation (5) ,
la perte de la chose est aux risques et périls de celui qui

a promis de rendre la valeur de la chose.

De la vieillesse, de la maladie, de l 'incendie, de la ruine,
du dommage causé par un cas fortuit.

§. 4. Quant à (4) la détérioration arrivée à la chose par
vieillesse

,
maladie, ou la perle survenue, parce que les

voleurs s'en seront emparés avec violence (5), ouquelqu autre

cause semblable, il faut dire qu'on ne doit pas en rendre
responsable celui à qui elle a été prêtée, à moins qu il
n'ait commis quelque (6) faute à cet égard ; par conséquent,
si la chose a été (7) incendiée, ou si elle est tombée en
ruine, ou si elle a éprouvé que lqu 'accident fortuit, celui
à qui elle aura été prêtée, ne sera pas tenu de ces événe-

ment; à moins que, pouvant la sauver il naît préféré

sauver la sienne (9).

De la conservation.

§, 5. Il doit apporter beaucoup de soin pour la .conser-
vation de la chose.

D'un esclave prêté.

S. 6. Mais tes anciens doutaient.si celui à qui on a prêté

un esclave était responsable du soin qu'il a eu à le garder.

(5) L. 23. in fin. infr. de reg. jur. L 6. C. de pignorat. act.
.(6. §. 2. vers. sed propter Inst. qnib. modore contrah. oblig.

(7) L. 1. §. 4. infr. de oblig. et act.
(8) Adde 1. 13. §. 1. infr. de admin. tutor.

'
(9) Vide tamen 1. 14. in pr. infr. de praescr. verb. 1. 6.C. te servi-



nam inferdum et hominis custodia praesfanda
est : si (i) vinctus commodatus est: veejusreta-
tis

,
ut custodia indigeret. Certe si hoc actum

est
,

ut custodiam is qui rogavit, picestet, di-
cendum erit praestare.

De' morte, de servo qui de machina cecidit.

7. Sed interdum etmortis damnum ad eum ,qUI commodatum rogavit, pertinet
: nam si tibi

equum commodavero, ut ad villcrm adduceres,
tu ad bellum duxeris

,
commodati teneberis.

Idem erit et in homine. Plane
,

si sic commo-davi, ut (2) ad bellum duceres
, meum erit pe-riculum. Nam etsi servum tibi tectorem commo-davero, et de machinâceciòerjt, periculunj meum

esse Namusa ait. Sed ego ita hoc verum pufo, si
tibi commodavi, ut [ et ] in machind operare-iur ; caeterum si, ut de plano opus faceret, tu
eum imposuisti in machina

,
aut si machinae

culpafactum minus diligenter non ab jpso ligatce
,vel iunium

,
perticaruulqÚè vetustate : dico peri-

^
culum

,
quod culpa contigit rogantis commoda-

tum .,
ipsum praestare debere. Nam etMelascrip-

sit, si servus lapidario commodatus sub machina
periêl'it, teneri fabrum commodati, qui negJigen-
tius machinam colligavit.

De usu rei commodatce,

§. 8. Quinim6 etquialiàsrecommorfatâ utitur,
non solum commodati, verum furti (3) quoque
tenetUr, ut Julianus lib. XI. Digestorum scripsit.

(i) L. i5. in Hn. infr. de reg. jur. 1. 21.111 pr. supr. de rei vind.
(2) V. 1. i5 §..5. infr. locat:
(>) L. 16. supr. de condict. furt. 1. 34. °. T. infr. dc oblig. et act. S. 6'



Car quelquefois on est responsable de'la garde d'un esclave,
s'il est prêté étant. enchaîné, (1)

, ou d'un âge qni exigeait
qu'on le gardai. Certainement si l'on est convenu que celui
qui a demandé que la chose lui fut prêtée serait tenu de la
garder , il doit exécuter la convention.

1De la mort d'un estlcrve qui est' tombé de dessus unéchaffaud.

§. 7. Il est des cas où celui à qui on a prêté une chose
est responsable dç sa mort; car si je vous ai prêté un che-
val pour le conduire à la campagne, et que vous l'ayez
mené à la guerre, vous en serez responsable ; il en serade même d'un esclave; mais si je vous J'ai prétée pour que
vous l'emmenassiez, à la guerre (2), le risque, dans ce
cas, sera pour moi seul. Car Namusa dit que si l'esclave
que je vous ai prêté esl maçon de son métier, et qu'il

-
tombe de dessus un échafaud, je dois courir les risques de

; sa mort ; mtis je pense que ce sentiment de Namusa n'est
<

.

vrai qu'autant que je vous l'ai prêté pour qu'il travaillât,
monté sur un échafaud, car s il devait travailler à terre,
et que vous l'ayez fait travailler sur un échafaud, ou siréchaud n'étant pas assez solidement établi-parce qu'il au-rait été mal-conslruit, ou parce que les cordages et les
perches qui le soutenaient, étaient trop vieilles, je dis que

.
l'accident que mon esclaye a éprouvé étant arrivé par la

•
faute de celui a qui il a été prêté, il doit en être respon-alble ; car Mela dit que si l 'on prête un esclave à un car-rier, et que cet esclave vienne à périr sous un échafaud,
r 'ouvrier qui a-mal assuré l 'échafaud est irresponsable etobligé en vertu de l'action du prêt.

De l'usage de la chose pritée.

§. y a plus, c'est que celni qui emploie la chose
ui

p
prêtée a un tout autre usage que celui auquel

il devait l' employer, -non seulement est soumis à l'action
du prêt (3) j mais encore (4) à celle du vol. C'est ce qu'écrit

Inst. deoblig. quœ ex delict-excip. §. 7. et 8. in pr. Inst. eod. 1. 76. inpr. illfr. defurt.



Denique ait, si tibi codicem commodavero
, et

in eoehiroguaphumdebiloremtuumcavere feceris;
egoque [hoc] iaterlevero, si quidern ad hoc tibi
commodavero, ut caveretif tibi in eo ,

ten'erime
tibi contrario judicio: si minus

, neque me cer-
tiorasti ibi chirographum -esse scriptum, etiam
teneris mihi (ipquit) commodati; imo (ait) etiam
furti : quoijiajj?. aliter re eommodali usus es :
quepiadmodiiin qui eq^o (inquit) vel vestimento
aliter

, quam eOIDlnodatum est, utitur
3

farti
tenetur. *

De re qucs seqvitur rem<ommodatam:

g. Usque adeo au1èm xliiigeutia in re com-
modata preestanda est, ut eliànl in ea(i) ,quaa
sequitur -rem commodatam

,
praestari debeat:

utputa
, equam tibi commodavi

, quam pulius
comitabatur

,
etiàmpulli [te] custodiam prasstaie

debere, veteres responderunt,

Quibus casibus, dolus antinn prestatur.

ioni Interdum plaije^dolum solum in" te
commodaia

,
qui rogavit, prsestabit: utputa si

quis ita convenit; v.el si -sua (p) duntaxat causa
comtnodayit, sponsse forj.e suse ,

vel uxori
, ^uo

iionestius dplta ad se deduceretur ; vel si ^uis
ludos edens prsetorscenicis comtnodavit,vel [ipsij
praetori quis uHio commodavit.

in quibus speciebus agitur commodati.

g. 11,. Nunc videndum, in quibus speciebus
commodati actio lOCUTltIhabeat ? Et est apud
veteres de iiujusmodi

_

speciebus dubitatum.
.

(I) L. 14. §. 15. infr. d. t.



Julien au liv. xi du Digeste. Enfin, dit-il, si je vous ai
prêté un registre, et que sur ce registre vous ayez fait faire

une promesse chirographaire, et que moi, à qui vous l'au-
riez rendu

,
j'aie effacé cette promesse, si je ne vous l'ai

prêté que pour que vous fissiez faire dessus une promesse
a votre débiteur, je suis tenu envers vous par 1 action con-
traire du prêt. Mais si vous ne m'avez pas informé que
vous eussiez fait inscrire sur ce registre une promesse à
votre profit, j'nurai contre vous l'action du prêt ; même,
ajoute ce jurisconsulte

,
celle provenant du vol, pnrce que

vous ne vous êtes pas servi de mon registre comme vous
eussiez dû le faire; de même que, dit-il, celui qui se sert
d'un cheval ou d'un habit pour tout autre usage que celui
pour lequel il eût dû s'en servir, est tenu de cette action du vol.

De la chose qui suit celle prêtée.

S. 9. Le soin que l'on doit apporter pour la chose pré-
tée est tel qu'il doit même s'étendre jusque sur tout ce qui
suit cette même chose (1), par exemple, je vous ai prété
une jument que son poulain accompagnait, vous devez éga-
lement en avoir soin, c'est ce que les anciens ont répondu.

Dans quels cas celui à qui on prête n'est tenu que de son
dol.

§. 10. Il est des cas où celui à qui la chose a été prêtée
est seulement tenu de son dol; par exemple, tel est le cas
où il y a eu une convention expresse à cet égard, ou si
le prêt (2) a été fait en faveur seulement de celui qui prête, ,
comme si, par exemple, il a prêté des bijoux à sa futurs
épouse, ou à sa femme, afin qu elle parût plus décemment,
ou si un préteur, donnant des jeux publics, prête quelque
chose aux acteurs, ou si on a prêté quelque chose au pré-
teur lui-même à cette occasion, sans y être aucunement as-
treint.

Dans quels cas l'action du prêt a lieu.

§. 11. Il nous reste à examiner à présent dans quels
cas l'action du prêt a lieu. Voici ceux qui ont donné ma-
tière à douter aux anciens jurisconsultes.

(a) L. 10. §, 1.1. ra. in pr. infr. h. t.



De re datu ut pignore detur, vel pro alio pignoratur.

§. 12. Rem tibi dedi, ut credilori tuo pignori
dares ; dedisti

: non repignoras (i)
,
ut mihi red-

das : Labeo ait
,

commodati actionem !ocum
habere; quod ego puto verum esse, nisi (2) mer-
ces intervenit

: tunc enim, vel in factum
,

vel
ex locato conduclo agendum erit. Plane, si ego
pro te rem pignori dedero tuA volunlate

,
mandati

erit actio. Idem Labeo recte dicit, si a me culpa
absit repignorandi , creditor autèln nolit reddere
pignus

,
competere tibi ad hoc duntaxat commO-

dati
, ut tibi actiones adversus eum praestem.

Abesse autem culpa a me videtur, sive jam solvi
pecuniam, sive solvere sum (3) paratus. Sumptum
plane litis caeteraque aequum est eum agnoscere,
qui commodatum accepit.

De servo commodato cum lance.

§. i3. Si me rogaveris, lLt servum tibi .cžmn
lance COllZlJlodarelll, et servns lancem perdiderit,
Cartilius ait

,
pencu!um ad te respicere: nam

et lancem videri commodatam : quare culpam
in eam quoque prseslandam. Plane, si servus cum
ea fugerit, eum ,

qui commodatum accepit,non
teneri : nisi fugae praestitit: culpam.

De triclinio stato et argento ibi relicto.
t

§. t4- Si de me Petisses
,

ut triclinium tibi
sternerem , et argentum ad minislerium prce-
berem

, ei fecero : deinde petisses, ut itlem

f r) L. pen C. eod'
(aj L. 19. in fin. infra de praescr. verb.



.De la chose donnée pour être mise en gage , ou qui l'a
été pour le compte d'un autre.

S. 12. Je vous ai donné une chose pour que vous la
donnassiez à titre de gage à votre créancier, vous la lui
avez donnée, et vous ne voulez pas retirer votre gage (i)
afin de me rendre ma chose. Labéon dit que dans ce cas
il y a lieu contre vous à l'action du. prêt. Je suis de son avis,
pourvu cependant que celui qui a prêté ne retire à celte
occasion aucune récompense (2) ; car alors il y aura lieu ou
à une action expositive du fait, ou à l'action du loyer.
Mais si, de votre consentement, j'ai mis en gage pour
vous une chose qui m'appartenait, j'aurai contre vous l'ac-
tion du mandat. Le même Labéon dit avec raison que ,si ce n'est pas par ma faute que le gage n'est pas retiré, mais
bien parce que le créancier ne veut pas le rendre, vous
aurez contre moi l'action du prêt, seulement pour que je
vous transporte mes actions à l'euet de les exercer contre
mon créancier. Or je suis censé n'être pas en faute si déjà
j'ai payé mon créancier, ou que je sois prêt de le faire (3).

1 est juste que celui à qui la chose a été prêtée, indem-
nise le prêteur des frais qu'il aura été obligé de faire pour
obtenir la chose du créancier ; et de toutes les autres dé-

\ penses qu'il aura été obligé de faire à cette occasion.
De l'esclave prête avec un plat.

S. 13. Si vous m'avez prié de vous prêter un esclave
avec un plat, et qu'il ait perdu ce plat, Cartilius dit que
la perte en est pour vous, car il est censé que je vous
ai prêté un plat; c'est pourquoi vous êtes responsable du
soin que vous avez dû mettre à le garder. Mais si l'esclave
a pris la fuite avec ce plat, celui à qui cet esclave a été
prêté n'en répondra pas (du plat)

,
à moins que ce ne fût

par sa faute que l'esclave eut pris la fuite.

D'une salle à manger garnie
,

de l'argenterie qui y a été
laissée.

§. 14. Si vous m'avez prié de vous garnir une salle à
manger, et de vousfournir l 'argenterie nécessaire

, et quej'aie. rempli vos intentions à cet égard, qu'ensuite vous
m'ayez engagé; à faire la même chose le lendemain, mais

(3) L. 6. S. 1. quib. mod. piguus.



sequenti die facerem
,

et cum commode argen-
tum domi referre non possem ,

ibi hoc reliquero
,et perierit : qua actione agi possit

,
et cujus

esset periculum ? Labeo de periculo scripsit
,multum (i) interesse, custodem posui, an non :

si posui, ad me periculum spectare : si minus,
ad eum, penes quem relictum est. Ego puto
commodati quidem agendum

, verum custodiam
eum praestare debere

, penes quem res relictae
sunt : nisi aliud nominatim convenit.

De re duobus commodatâ.

§. i5. Si duobus vehiculum commodatum sit,
vel locatum simul, Celsus filius scripsit lib. VI.
Digestorum, quaeri posse ,

utrum unusquisque
eorum in solidum, an pro parte teneatur ? Et ait,
duorum quidem in solidum dominium (2), vel pos-
sessionem (3) esse non posse; nec quemquam partis
corporis dominum esse: sed totius corporis pro in-
diviso pro parte dominium habere. Usum autem
balnei quidem, vel porticus, vel campi uniuscu-
jusque in solidumesse; neque enim minus me uti,
quod et alius uteretur: verum in vehiculo com.
modato

,
vel locato, pro parte quidem efIèctu

me usum habere
,

quia non omnia loca vehiculi
teneam; sed esse verius ait, et dolurn, et culpam,
et diligentiam

,
et custodiam in totum Illepræstare

debere. Quare duo quodammodo rei habe-
buntur(q.) :

si alter conventus praestiterit, libe-
rabit (5) alterum : et ambobus competit furti
actio.

(I) L. 5r. infr. de adquir. vel amitt. possess.
(2; L. TO. §. 3. 1UI":', de castrensi pccul.
(31 L. 5. §. 5. infr. de adtjuir. vel vimitt. posses».



que ne pouvant remporter commodément l'argenterie chez
moi, je l'ai laissée dans voire salle à manger, et que cette
argenterie ait disparu ; quelle action puis-je intenter
contre vous, et aux risques et périls! de qui cette argen-
terie a-t-elle été perdue ? Labéon dit à ce sujet qu'il im-
porte beaucoup de savoir (i) si j'y ai mis , ou ou non, uu
gardien. Si j'y en ai mis uu ,

la perte est pour moi ; dans
le cas contraire, elle regarde celui chez lequel elle a été

déposée. Pour moi, je pense que l'on peut intenter l'action
du prêt, et que celui chez qui l'argenterie a été laissée
est responsable du soin qu'il a dû apporter à la garder,
à moins qu'il n'y ait eu convention contraire.

D'une chose prêtée à deux personnes.
15. Si l'on prête, ou loue une voiture à deux per-

sonnes en même tems, Celse
,
fils, au liv. vi du Digeste ,écrit que l'on peut demander si chacune d'elles est tenue

de payer le loyer en entier, ou si elle n'en est tenue que
pour sa portion, c'est-à-dire la moitié5 et il dit que la
propriété (2), ou ta possession d'une chose ne peut pas
appartenir en entier à denx personnes (3), et que l'on ne
peut pas être maître de telle partie d'un effet, mais quel'on peut seulement avoir, dans le tout la propriété d'une
portion par indivis, Mais un bain, une promenade, une
galerie appartiennent à chacun en entier, car, de ce que
vous vous en servez, je n'éprouve pas de diminution daus
l'usage que *'en fais } mais lorsqu'il s'agit du prêt ou du
louage d'une voiture fait à deux personnes, j'ai en effet
l'usage de la moitié, car je ne peux pas-remplir toute la
capacité de la voiture; mais il dit que je dois être respon-
sable en entier du dol, de la faute et du défaut de soin
ou de garde par suite desquels il est résulté quelque dom-
mage envers le maître de- la .voiture. C'est pourquoi les
deux personnes à qui la voiture aura été , ou prêtéé oulouée, seront eu quelque sorte deux débiteurs solidaires (4) ;
et si l'une d'elles, ayant été actiounée, paie ce à quoi elle-
aura été condamnée, l'autre sera déchargée (5), et toutesJeux auront l'action pénale du vol dans le cas où la chose
prété ou louée aura été volée.

(4) L. Q.in pr. infr. de duob. reis constit.
(4) §. i. in fin. Inst. de duob. reis stipul. v.1. 57. infr. dereg jur.



6. POMPONIUS
,

lib. 5
,

ad Sabiiuim.

Ut alterutro agente, alterius actio contra furem
tollatur.

7. ULPIANUS, lib. 28
,

ad edictum.

Unde quaeritur
,

si alter furti egerit, au ipse
solus debeat commodati conveniri ? Et ait Celsus,
si alEer conveniatur, qui furti non egit, et pa-
ratus sit periculo suo conveniri alterum

,
qui

furli agendo lucrum sensit ex re commodata
,debere eum audiri et absolvi.

§. i. Sed si legis Aquiliae (i)adversus socium
ejus habuit commodator actionem

,
videndum

erit, ne cedere debeat
,

si forte damnum dedit
alter

,
quod hic, qui convenitur, commodati

actione sarcire compellitur: nam et si adversus
ipsum habuit Aquiliæ actionem comnlodator,
aequissiinum est, ut commodati agendo remittat
actionem, nisi forte quis dixerit, agendo eum e
lege Aquilia

,
hoc minus consecuturum, quam

ex causa. commodati consecutus est: quod vi-
detur habere rationem.

8. POMPONIUS, lib. 5
,

ad Sahinllm.

De possessione et proprietate rei commodatce.

Rei commodatse et possessionem, et proprie-
tatem retinemus. (-i)

(1 L. 18.J. infr. h. t.
Y. ULPIANUS.



6. POMPONIUS
,

liv. 5. sur Sabinus.

Et si l'une d'elles exerce cette action
,

l'autre ne pourra
pas l'intenter.

7. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.

C'est ce qui a donné lieu de demander si, l'une d'elles
ayant intenté l'action du vol, ce ne serait que contre elle
seule que l'action du prêt pourrait être formé? Celse a
répondu que si c'est celui qui n'a point intenté l'action du
vol, qui est actionné, il doit être écouté s'il demande quele demandeur dirige son action

,
( au péril de la vie du dé-

fendeur) contre celui qui a tiré avantage de l'action pénale
du vol, et qu'il doit-être absous, (celui qui est actionné9
et n'a pas intenté l'action du vol. )

§. 1. Mais si celui qui a prêté la chose à deux personnes
a eu droit d'intenter 1 action de la loi Aquilia (1) contre
l'une d'elles, nous aurons à examiner si dans le cas où
l'autre a causé du dommage que celui qui est actionné aété forcé de payer au maître de la chose en vertu de l'ac-
tion du prêt, si, dis-je, le maître est obligé de lui trans-
porter l'action de la loi Aquilia qu'il a eue contre son as-socié j car si celui qui a prêté la chose a eu contre lui
l'action de la loi Aquilia, il est de la plus grande justice
qu'en intentant l'action du prêt, il fasse remise de celle
de la loi Aquilia ; à moins que l'on ne prétende qu'en in-
tentant l'action de la loi Aquilia, il retirera d'autant moins
qu'il aura déjà reçu en vertu de l'action du prêt, ce qui
n'est pas dénué de raison.

8. POMPONIUS
,

liv. 5. sur Sabinus.

De la possession et de la propriété de la chose prêtée.

Nous conservons la possession et la propriété de la chose
que nous prétous (2).

(2) Adde 1.9. iafr. h. t.



g. ULPIANUS
,

lib. 2 }
ad ediclnm.

Nemo enim commodando, rein facit ejus (i)
»

cui commodat.

10. IDEM, lib. 29, ad Sabinum.

De usu rei. De culpa. De deterioratione.

Eum, quirem commodatam accepit, si in eam
rem usus est, in quam accepit, nihil praestare,
si eam in nulla parte culpa sua delenorem (2)
fecit, verum est: nam si culpa (ejlls] fecit dete-
riorem

,
tenebitur.

De re inspectori data.

1. Si rem inspectori dedi, an similis sit ei,
cui commodata res est, quseritur. Et, si quidem
ll1eâ(3) causadedi, dum volo pretium exquirire,
dolum mihi tantum praestabit: si sui

, et cuslo-
diam

,
et ideo (4) furti habebit actionem. Sed et

si, dum refertur, periit, si quidem ego manda-
veram,per (5) quem remitteret, periculum meum
erit: si ver6 ipse, cui voluit, commisit, seque cul-
pam mihi praestabit, sui causa accepit.

II. PAULUS
,

lib. 5, ad Sabinulll.

Qui non tam idoneum hominem elegerit, ut
recte id perferri possit.

12. ULPIANUS, lib. 29, ad Sabinum.

Si mei causa, dolum (6) tantum.
De eo qui missus est, ut rem commodatam reciperet.

§. i. Commodatam rem missus qui repete-

(I) L. 8. supr. eod $. 2. inst. quib. mod. re controli.oblig. 1. 3. S. i.
infr. pro hered. 1. i. in fin. iulY. de precario.

(i) L. i8.s. i.I.uit.intr.h. t.
(3) L. 11. in pr. infr. eod.



9. ULPIEN
.

liv. 2, sur l'édit.
Car personne, en prêtant une chose, n'en transmet pas

la propriété (i) à celui à qui il la prête.

10. LE MÊME
,

liv. 29, sur Sabinus.
De l'usage de la chose. De lafaute. De la détérioration.

IL est certain que celui qui emploie la chose prêtée à
l'usage convenu, n'est tenu à rien autre chose qu'à la ren-dre

,
fût-elle même détériorée, pourvu que la détériora-

tion qu'elle a éprouvée ne vînt pas de sa faute (2)5 'car
si elle en venait, il en serait responsable. v

De la chose donnée pour'être examinée.
§. 1. On demande si, dans le cas où .je donne unechose à quelqu'un pour l'examiner, celui-ci peut être as-similé à celui à qui une chose est prêtée ? Si je l'ai donnée

pour mon avantage particulier (3), c'est-à-dire pour qu'il
l'examinât, il ne sera tenu envers moi que de sà mauvaise
foi; si au contraire c'est pour son propre avantage, il seraresponsable envers moi'du défaut de soin qu'il aura mis
à la garder ; c'est pourquoi il aura l'action du vol (4),
mais si elle a été perdue pendant qu'on me la rapportait,
et que je l'eusse chargé de me l'envoyer par quelqu'un (5) ,je couliais les risques de ~ecite perte. S il en a chargé qui
bon lui a semblé, il sera tenu envers moi à raison de safaute, s'il l'a reçue à titre d'obligeance de ma part.

II. PAUL, liv. 5
, sur Sabinus.

La raison est qu'il dpit s'imputer à lui-même de n'avoir
pas fait choix pour la rapporter d'un homme capable de
s acquitter de cette commission.

12. ULPIEN
,

Iw. 20, sur Sabinus
Si je lui ai donné la chose pour mon propre avantage,il ne sera tenu envers moi que de sa mauvaise foi. (6).

De celui qui a été envoyé pour redemander une chose
prêtée.

§. I. Celui que l'on a envoyé pour redemander une
(4) L. 78. infr. de furt.
(5) L. 12, §. 1. infr. h. t.
(6) L. 5. S. 10. supr. eod.



teret, cum recepisset, aufugit. Si(i) dominus ei
dari jusserat

,
domino perit : si commonendi

„
causa miserat, ut referretur res commodata ei,
qui commodatus est.

,

4 13. POMPONIUS. lib, II , ad Sabinum.
Be re non apparente.

Is qui commodatum accepit, si non apparentis
rei iiomine

,
commodati condemnetur

, caven-
dum ei est, ut repertam dominus ei prcestet

De qucsstu.

§. i. Si quem quaestum fecit is, qui experien-
dum (2) quid accepit

,
veluti si jumenla fuerint,

eaque locata sint
,

id ipsum praestabit
,

qui
experiundum dedit: neque enim ante eam rem
quaestui cuique esse oportet, [ prius ] quam pe-
riculo ejus sit.

,

De eo qui bona fde servit commodanti.

x

§. ,2.
Si' libero homini, qui mihi bona fide

serviebat, quasi servo , rem commodavero
,

vi-
deamus, an habeam commodati actionem; nam
et Celsus filiusajebat, si jussissem (3) eum aliquid
facere

,
vel mandati (4) cum eo ,

vel praescriptis

'

verbis experiri me posse. Idem ergo et in com-
modato erit dicendum. Nec obstat, quod non
hac mente cum eo, qui liber bona fide nobis
serviret, contraheremus

,
quasi eum obligatum

habituri: plerumque enim id accidit
,

ut extra
id quod ageretur

,
tacita obligatio nascatur

,veluti
, cum per errorem indebitum solvendi

causa datur. i

(1) L. 10. in fin. supr. eod. <

i



chose prêtée a pris la fuite après qu'elle lui a été remise.
Si le maître (i) avait donné ordre qu'on la lui remît, la
perte est pour le maître; s'il n'avait été envoyé que pour
dire qu'on la rapportât, c'est celui à qui elle a été prêtée
qui doit en supporter la perte.

13. POMPONIUS, liv. II, sur Sabinus.
De la chose qui ne se retrouve pas.

Si celui à qui une chose a été prêtée
, a été condamné

en vertu de 1 action du prêt, faute par lui de la rendre,
parce qu'il ignorait ce quelle était devenue, le maître doit
lui donner caution de la lui rendre, si elle vient à être

retrouvée.
Du gain.

§. 1. Si celui qui a eu une chose pour en faire l'épreuve (2)
a fait quelque gain à cette occasion, comme si, par exemple,
le prêt consistait en chevaux ou bêtes de somme, et qu'il
lésait loués, il sera tenu de rendre ce qu'il aura reçu à titre
de loyer. Car on ne peut tirer du bénéfice d'une chose,
qu'autant qu'elle est à nos risque, péril et fortune.

De celui qui sert de bonne foi celui qui prête.

S. 2. Si j'ai prété une chose à une personne libre, qui
me servait de bonne foi, mais comme si elle était mon
esclave, examinons si j'ai contre elle l'action du mandat;
car Celse

,
fils, disait que si je lui avais ordonné de faire

quelque chose, (3) je pourrai intenter contre lui l'action
du mandat, (4) ou l'action expositive de la convention. Da
devra dire la même chose à l'égard du prêt, et on n'ob-
jectera pas que nous n'avons pas eu en contractant, avec
celui qui nous servait de bonne foi, l'intention de l'ob-
liger ; car il arrive souvent que sans avoir l'intention de
s'obliger

, on le fait cependant tacitement, comme par
exemple, lorsque l'on donne une chose pour payer ce que
l'on ne doit pas.

(2) L. 20. in. pr. infr. de præscr. verb.
(3) L. 5i. S. 3 infr. de adquir. rer. domin.
(4) Obst. 1.19 $. 2. supr. dt negot. gest.



14. ULPIANUS lib. 48, ad Sabinum.

De servo commodanto.

Si servus meus rem' meam tibi
,

scienti (I)
nolle me tibi commodari

,
commodaverit

,
et

commodati et furti nascitur actio, et praeterea
condictio ex causa iurtiva.

15. PAULUS
,

lib. 29 ,
ad edictum.

De re aliena.
Commodare possumus etiam alienam rem ,

quam- possidemus :
tametsi scientes alienam pos-

sidemus.

16. MARCELLUS
,

lib. 5
,

Digestorum.

Ita ut, et si fur, vel praedo commodaverit,
habeat commodati actionem. (2)

17. PAULUS, lib. 29 ,
ad cdictum.

De pactio ne dolusprcestetnr.

In commodato [bccc] pactio
, iie dolus prces.

tatar, rata non est.(3)

Si contraria actio moveatur sine principali.

§. i. Contraria commodati actio etiam sine
principali moveri potest, sicut et cacterae, quae
dicuntur contrarice. (4)

De herede commodatarii.

g. 2. Si ex facto heredis agatur commodati
,

(1) V. 1.r4. C. de furt.
(2) L 6i. in pr. supr. de judic.
(5) L. 27.s\ 3. supr. de pact. . I. J. 7. inlr. depositi. 1. +9. circa au.

infr. dereg. jur.



14. ULPIEN, liv. 48, sur Sabinus.

De l'esclave qui prête.

Si mon esclave vous a prêté une chose à moi, sachant
bien que mon intention n'était pas de vous la prêter, (1)
il y a lieu dans ce cas à l'action du prêt et du vol

, et
en outre à l'action en restitution de la chose volée.

i5. PAUL, liv. 29, sur l'édit.
De la chose d'autrui.

Nous pouvons prêter même la chose d'autrui que nous
possédons, encore que nous sachions bien qu'elle ne nous
appartient pas.

16. MARCELLUS, liv. 5, du Digeste.

Eusorte que si un voleur, ou un possesseur de mauvaise
foi, a prêté la chose d'autrui, il y a lieu à l'action qui dé-
rive prêt (2).

17. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

De la clause par laquelle on n'est pas tenu de la
mauvaise foi.

La clause qui en matière de prêt, porterait que celui
à qui la chose serait prêtée, ne serait pas tenu de sa
mauvaisefoi, serait nulle (3).

Si l'action contraire est intentée sans l'actionprincipale.

§. 1. On peut intenter l'action contraire du prêt, intentée
sans intenter l'action principale, comme peuvent l'être
toutes les autres actions

, que l'on appelle actions con-
ttraires. (4)

De l'héritier de celui qui a prêté.
§. 2. Si l'action du prêt est intentée contre l'héritier à

(4) L. 18. in fin. infr. h. t.I.10 iu pr. supr. de negot. gest. l.I. S. fin
infr. de contraria tutel.



in solidum condemnatur, licet ex parte heref
est. (I)

De effectu commodati.

-
g. 3. Sicut autem voluntatis et officii magis,

quam necessitatis est, commodare
,

ita modum
commodati

,
finemque praescribere, ejns est,

qui beneficium tribuit. Cum autem id fecit(id
est, postquam commodavit) tunc finem prsescri-
bere, et retro agere ,

atque intempestive usumcommodatae rei auferre
, non oiiicium tantum

impedit, sed et suscepta obligatio inter dandum
accipiendumque: geritur enim negotium invicem;
et ideo invicem propositae sunt actiones, ut ap-pareat,quodprincipio beneficiiacnudae voluulatis
fuerat, converti in muluas praestationes actiones-
que civiles: ut accidit in eo, qui absentis negotia
gerere inchoavit: neque (2)[enim]ilnpunèperitura,
deseret: suscepisset enim fortassis alius, si isnon
ccepisset; voluntatis est enim suscipere man-datum

,
necessitatis (3) consummare. Igitur si

pugillares mihi commodasti
,

ut debitvr mihi
caveret , non recte facies importune repetendo

:

nam si negasses, vel emissem
,

vel testes adhi-
buissem. Idemque est, si ad fulciendam insulam
tigna commodasti, deinde protraxisti

, aut etiam
sciens vitiosa (4)commodaveris : adjuvari quippi
nos , non decipi} beneficio oportet. Ex quibus
causis etiam contrarium judicium utile esse di-
cendum est.

(r) V. 1. 3. S. 3. supr. h. t.
(2) L. 6. in fin. &upr. de negot. fest,



cause de son fait, il est condamné pour le tout, quoiqu'il
ne soit héritier que pour une portion. (i)

De l effet du prêt.

3. Comme- l'action de prêter est plus un effet de la
volonté et au désird'obliger, que celui de la nécessité,
celui qui prête est le maître de prescrire le mode du prêt,
et d'en fixer le terme ,

mais lorsqne la chose est faite,
c'est-à-dire

,
lorsque le prêt est consommé., car non-seule-

ment le service qu'il a rendu s'oppose à. ce qu'il puisse
prescrire un nouveau terme, revenir sur ses pas , et priver
celui à qui la chose est prêtée

,
de l'avantage de s'en servir

en tenis utile
,

mais il y a une obligation de contractée
entre celui qui prète et celui qui reçoit. Et il y a convention
de part et d'autre ; et'c'est pour démontrer que ce qui dans
Je principe a été un acte d'obligeance et de pure volonté,
produit une obligation mutuelle et des actions civiles ,
que ce contrat .donne lieu à des actions de part et d'autre ;
c'est ce qui arrive à l'égard de celui- qui a commencé à
gérer les affaires d'un absent. Car il nç peut pas les aban-
donner impunément, (a) Un autre que lui s'en serait peut-
être chargé s'il n'avait pas commencé à s'en mêler. Se
charger d'une procuration est un acte de la volonté, et
consommer l'affaire que l'on a entreprise est une né-
cessité. (3) Si vous m'avez donc prêté des tablettes pour
que mon débiteur me fit dessus une promesse, vous ne
pourrez pas me les redemander, dans un' moment où je
ne pourrais TOUS les rendre sans beaucoup de difficulté,
car si datis le têms vous me les eussiez refusées, ou j'en
eusse achète , ou j'eusse reçu la promesse de mon débiteur
devant témoins. Il en 'est de même si vous m'avez prêté
des poutres pour étayer ma maison

, et qu'ensuite vous les
retiriez, ou si celles que yous m'avez prêtées étaient mau-
vaises

, et que vous le sçussiez; (4) car en rendant service
à quelqu'un, nous devons vouloir l'obliger et non le tromper.
Ou doit dire que dans tous les cas celui à qui on a prété
ia chose peut intenter utilement l'action contraire du prêt.

fi) V.l. 5. S. 1.1. 22. §.fin. infr. mandati.
(2) L. 18. S. pen. infr b. t.



De duabus rebus commodatis.
§. 4. Duabus rebus commodatis

,
recte de al-

tera commodati agi posse ,
Vivianus scripsit.

Quod ita yideri verum ,
si separatae sint, Pom-

ponius scripsit
: nam eum qui carrucham pUa

,vel lecticam commodavit
, non recte acturum

de singulis partibus.
§. 5. Rem commodatam perdidi

,
et pro eapretium dedi, deinde(i)res in potestate tua ve-nit

: Labeo ait
,

contrario judicio aut (2) remmihi praestare te debere
,

aut
,

quod a me ac-cepisti, reddere.
18. GAJUS

,
lib. l8

,
ad edictum provinciale.

.De dolo. Culpa. Diligentia. Casibus quijjus resisti non
potest. !

In rebus commodatis talis diligentia praes-tanda est, qualem (3) quisquèdiligentissimus (4)
pater familias snis rebus adhibet: ita

,
ut tantum

eos casus non praestet, quibus resisti non possit;
veluti (5)

,
mortis servorum, quae sine do!o et

culpa ejus accidunt
,

latronum hostiumve in-
cursus ,

piratarum insidias, naufragium, incen-
dium

,
fugas servorum (6)

,
qui custodiri non

solent. Quod autem de latronibus
, et piratis

,
et

naufragio diximus
,

ita scilicet accipiemus
,si in hoc commodata sit alicui res, ut eam rem

peregre secum ferat: alioquin si cui ided argen-
tum commodaverlm

,
quod (7) is amicos ad cae-

(0 Fac. 1. ar. in pr. infr. eod.
(2) Adde 1. 6 :. sLipr. de rei vind. 1. 2. sup.. de condict. sine cauli.(i) L. l. §. q, infr. de oblig. et act.
(4) V. 1. a". 4. jien. infr. lcati.



De deux choses prétées.

§. 4. Vivien écrit que lorsque deux choses ont été prêtées,

on peut intenter régulièrerem ent iactio
1

du prêt relativement
à une-seule; ce qui suivaut Pomponiusest vrai, si elles sont
séparées car celui qui a prêlé, par exemple

, une charette

ou une litière ne peut intenter l'action du prêt pour chaque
partie en particulier.

S. 5. J'ai perdu une chose que vous m'aviez prétée et
j'en ai payé la valeur. Ensuite vous avez recouvré cette
chose (1). Labéon dit que je puis intenter l 'action contraire
du prêt contre vous (2), pour que vous me la rendiez, ou
que 13 vous soyez tenu de me rendre ce que vous avez reçu

de
moi.

18. GAJUS
,

liv. 18, sur ledit provincial.

Du dol. De lafaute. Du soin. Et des évènemens auxquels
on ne peut s'opposer.

On doit apporter à l'égard des choses prêtées, le même
soin (3) que le père de famille le plus soigneux apporterait
aux sieunes propres (4), en sorte qu'il n'y a que les événemens
seuls que l'on n'a pu ni prévoir ni empêcher,dont il ne sera
pas responsable; telle est la mort des (5) esclaves,arrivéesans
son dol et sa faute, l'incursion des ennemis ou des voleurs;
téls sont les embûches despirates, le naufrage, l'iucendie

,
la fuite des esclaves (6) qu'il n'est pas d'usage de garder. Mais
quant à ce que nous avens dit des voleurs, des pirates et
ou naufrage, il faut entendre cela du cas où la chose prétée
à quelqu'un l'a été pour qu'il l'emmenât avec lui au loin,
autrement si j'ai prêté de l'argenterie à quelqu'un pour ,
comme il me l'avait dit, donner à manger à ses amis, et
qu'au lieu de l'employer à cet usage il l'ait emporté au
loin, nul doute qu'il ne soit responsable des événemens aux
quels il aura exposé cette argenterie sous le rapport des vo-
leurs, des pirates et du naufrage. Les choses ne sont ainsi
que dans le cas où le prêta tourné tout à l'avantage de celui à
qui on a prêté. Mais s'il a tourné à l'avantage de tous deux (7),

(5) L. 5. S. 4. supr. h. t.
(6) L. 23. in fin. infr. de reg. jur.
(7) L. 1. §. 4.n fin. infr. de oblig. et act.



nam invitaturum se diceret, et id peregre secumportaverit, sine ulla dubitatione, etiam piratarum,
et latronum

, et naufragii casum praestare debet.
Haec ita, si duntaxat accipientis gratia commo.data sit res. At si utriusque, veluti si communemamicum ad coenam invitaverimus

: tuque ejus
rei curam suscepisses

, et ego tibi argentum
commodaverim, scriptum quidem apud quosdam
invenio, quasi dolum tantum praestare debeas.
Sed videndum est, ne et culpa praestanda sit:
ut ita culpae fiat aestimatio

,
sicut in rebus pi-

gnori datis et dotalibus aestimari solet.
De re deteriorata.

§. I. Sive autem pignus
,

sive commodata
res ,

sive deposita
,

deterior (i) ab eo qui acce-perit, facta sit, non solum istae sunt actiones, de
quibus loquimur, verum etiam legis AquiJiae (2) :sed, si qua earum actum fuerit : aliae tollun-
tur. (3)

De impensis a commodatariofactis.
§. 2. Possunt justae causae intervenire

, ex
quibus cum eo ,

qui cominodasset, agi deberet:
veluti, deirnpensisin valetudinem(4) servi factis,
quaeve post 'f'ugarm requirendi, reducendique ejus
causa faclae essent; nam cibariorurn (5) impensae,
naturali scilicèt ratione

,
ad eum pertinent, qui

utendum accepisset. Sed et id, quod de im-
pensis valetudinis (6) aut fugae diximus

,
ad

rnajores impensas pertiuere debet: modica enim
impendia verius est

,
ut, sicuti cibariorum, ad

eundem pertineant.

(I) L. 3. s. 1.1. 10. in pr. supr. h. t.
(2j L. 7. S. 1. supr. eod.
(3) L. 71 •

in ur. infr. de fiirt. vide tam&n d.!. 7. in fia.
(4) Adde 1. pea. iafr. h. 1.1.



comme si, par exemple, nous avions in vité un ami commun
à manger que vous vous fussiez chargé du soin de la table, et
que je vous aie prêté mon argenterie, je trouve écrit chez '
quelques Jurisconsultes que dans ce cas vous n'êtes tenu
que ae votre mauvaise foi; mais examinons si vous ne se-
riez pas responsable de votre faute, de manière cependant
que l'estimation de cette faute serait celle qui a lieu en ma-
tière de choses données en gage, et en dot.

De la chose détériorée.

S 1. Non seulement il y a lieu aux actions dont nous venons
de parler, mais à celle de la loi Aquilia, (1) lorsque, soit
le gage, soit la chose donnée à titre de prêt ou de dépôt a
été détérioré (2) par celui qui l'a reçue ; mais l'usage de l'une
de ces actions empêche celui des autres (3).

Des dépensesfaites par celui à qui la chose a étéprêtée

§. 2. Il peut quelques fois y avoir de justes causes pour
i

actionner celui qui a prêté. Telles sont, par exemple, les
| dépenses faites pour la maladie d'un esclave prêté (4), celles

faites pour la recherche d'un esclave fugitif, ou pour le ra-
mener, car les dépenses de la nourriture (5) regardent ,suivant la raison naturelle, celui qui l'a reçu pour s'en servir.
Quant à ce que nous avons dit; même des dépenses faites re-
lativement à la maladie ou à la fuite de l'esclave (6) ; cela
ne doit s'entendre que des dépenses majeures, car les dé-
penses de peu de conséquence, commes celles de la nour-

' riture regardent celui à qui l'esclave a été prêté.

(5) Adde i. 6. S. 2. C. (le appellat.
(6) Adde 1. 3o. S. 1. infr. de ædilit. edict.



De vasis vitiosis.

§. 3. Item, qui sciens vasa vitiosa (I) com-
modavit, si ibi infusum vinum, vel oleum cor-
ruptum efiusumve est, condemnandus eo nomina
est.

4. Quod autem contrario judicio consequi
quisque potest, id etiam recto judicio, quo cum eo
agilur, potest salvum habere jure (2) pensationis;
sed fieri potest, ut amplius esset, quod invicem
aliquem consequi oporteat

,
aut judex pensatio-

nis(3) rationemnon habeat,autideo derestituenda
re cuin eo non agatur, quia ea res casu intercidit,
aut sine judicc restituta est: dicemus necessa-

.
riam esse (4) contrariam actionem.

19. JULIANUS, lib. I, Digestorum.
De damno injuria dato.

Ad eos ,
qui servandum aiiquid conducunt,

aut utendum accipiunt, damnum injuria ab alio
datum non pertinere

,
procul dubio est. Qua (5)

enim cura aut diligentia consequi possumus , ne
aliquis damnum nobis injuria det.

20. IDEM, lib. 3 t ad Ursejunz Fcroccm.
De re ei qui perferebat, intercepta.

Argentum commodatum si iam idoneo (6)
servo meo (7) tradidissem ad te perferendum

,ut non debuerit quis aestimare futurum
,

ut a
quibusdam malis hominibus deciperetur: tuum,
non meum, detrimentum erit, si id mali homines
intercepissent.

fi) L. 17. E. 3.infin. supr. h. t.
(2) L. i5. in fin. infr. de furt. obst. 1. ult. C. h. t.
(3) L. 7. ... 1. infr. de compens.
(4) "V. V.l.iy.j. i. aupr. h.,t.



Des Vaisseaux viciés.
*

3. De même celui qui a prêté des vaisseaux viciés (i),
est responsable à cette occasion du vin et de l'huile qui y
auia été mis et qui se sera gâté, ou répandu, et li doit-être
condamné en conséquence..

§. 4. Ce que quelqu'un peut obtenir par l'action contraire,
il peut aussi, si l'on intente. contre lui l'action directe du
prêt, se la faire donner, en demandant la compensation (a),
mais il peut arriver qu'une partie soit dans le cas d'exiger
une somme plus forte que l'autre, ou que le juge ne veuille
pas admettre la compensation (3), ou que l'on ne puisse
pas intenter l'action en restitution, parce que la chose a
péri par cas fortuits, ou qu'elle a été rendue sans l'inter-
vention du juge: Dons dirons que dans ces cas l'action (4)
contraire est nécessaire.

19. JULIEN, liv. 1. du Digeste.
Du tort causé sans raison.

Il est hors de doute que ceux qui louent une chose pour
.la garder, ou pour s'en servir, ne sont pas responsables du
tort que la chose a souffert par le fait d'un tiers sans raison
Car quelque soin que nous apportions à garder une ( 5 )
chose, nous ne pouvons pas souvent empêcher que quel-
qu'un ne nous fasse du tort sans avoir de raison pour le faire

20. LE MÊME, sur liv. 3, Urséius Férox.
De la chose interceptée des mains de celui qui la portait.

Je vous ai rendu l'argenterie que vous m'aviez prêtée (6)
par le ministère d'un de mes esclaves reconnu (7) si intel-
ligent que personne n'eût jamais pu soupçonner qu'il fut
dans le cas de se laisser tromper par des gens mal inten-
tionnés. Dans ce cas la perte de l'argenterie sera pour votre
compte, et non pour le mien.

(5) L. 4i. infr. locati.
(6) V.l.II. supr. h.ti.
(7) L. 20. in fin. infr. de præscr Terb.



21. AFRICANUS
,

lib. 8 , qucestionum.
De dominio.

Rem mihi commo^asti
,

eandem subripuisti :deinde cum commodati ageres , nec a te scirem
esse subreplam, judex me condemnavit, et solvi:
postea comperi a te esae subreptam. Qucesitum
est

, qnae mihi tecum aclio sit ? Respundit ,furti quidem non esse, sed (i) commodati con-trarium judicium utile mihi fore.
Aut ejtis servo rem commodatam subripiente.

§. I. In exercitu contubernalibus vasa utenda
communi periculo dedi: ac deinde meus servus,subreptis his

,
ad hostes prolugit: et postea sine

vasis receptus est. Habiturum me commocati
actionem cum contubernalihusconstat, pro cujus-
que parte: sed et illi mecum furti, servi nomine,
agere possunt, quando et noxa caput sequitur.
Et si 4ibi rem periculo tuo utendam commoda-
vero, eaquea servo meo subripiatur, agere me-
cum furti possis servi nomine.

22. PAULUS, lib. 22, ad edictum.
Si servus commodatus commodatariofurtum fecerit.
Si servus , quem tibi commodaverim

,
fur-

tum (2) fecerit, utrum suHiciat contraria com-modati actio, cmemadmodum competit, si quid
in curationem (3) servi impendisti: an furti agen-dum sit, quaeritur ? Et, furti quidem noxalernhabere, qui commodatum rogavit procul dubio
est : -contraria autem commodati tunc emn te-

(i) L. 17. in fin. supr. h. t.
{aj Y. 1. Ól. S. 1. infr. de furt.

21. AFFAICANUS,



AFRICANUS
,

liv. 8, des questions.

Du Maitre.
/ "

.Vous m'avez prêté une chose, ensuite vous me l'avez
volée. Vous avez intenté l'action du prêt contre moi, qui
ignorais que vous fussiez le voleur, et le juge m'ayant
condamné j 'ai payé. J'ai découvert par la 'suite que vous
me l'aviez volée. On a demandé quelle action j'aurais
contre vous. J'ai répondu que ce ne serait pas l'actiondu vol, mais l'action contraire du (i) prêt que je pourrais
intenter contre vous.

. *
; ~ -Ou; de son esclave qui à volé la chose prêtée.

'§ I. prêté étant à l'armée, à mes compagnonsd'armes des vases qui devaient serviràtous ceux qui
habitaient lïioi sous la même tente

^
à nos risques

communs, ensuite mon esclaveles ayant volé
-,

a passé chez
l'ennemi, d'où il est revenusans cesvases. Il est constant
quej'ai contre chacun de mes compagnons d'armes l'action
du prêtpour sa part, maiseux deleur côté auront contremoi l'action pénale du vol au nom de mon esclave

, parcedélit qu'à commis mon esclave le suit par-tout; et sijevous ai prêté une chose pour vous en servir, mais à vosrisqueet quemon esclave vous la vole, vouspourrez in-
tentercontre moi l'action pénale du vol à cause du délit de
mon esclave.

22. PAUL j liv. 22, sur l'édit.
Si l'esclave prête vole celui à qui il a été prêté.

>

Si je vous7 ai prêté un esclave qui s'est rendu coupable
de vol envers vous (a)

,
l 'action contraire du prêt vous suf-fira-t-elle, de même qu'elle vous suffirait, pour répéter lesdépenses que vous auriez faites pour sa maladie, (3) oudemande-t-on

,
devez-vous intenter l'action 'du vol Iln'ya pas de doute que vous n'ayez contre moi l'action

noxale : et je ne serai soumis à l'action contraire du prêt

(3) Adde 1.18. $. 2. supr. h. t.



neri, cum sciens (i) talem esse servum, ignorantL
commodavit.

23. POMPONIUS
,

lib. 21 ,
ad Quintum IJlucium.

De equo deteriorato.
,

Si commodavero tibi equum , quo- utereri
iisque ad certum locum, (2) si nulla culpa tua ia...
terveniente, in ipso itinere deterior equus facfiua
sit,non teneris commodati, nam ego in culPa.
ero, qui in tam longum iter commodavi, qui
eum laborem sustinere non potuit.

(1) L. 3i. infr. tit. prox.



qu'autant que je vous aurais prêté cet esclave le connais-
sant pour (i) un voleur, et vous l'ignorant.

23. POMPONIUS, liv. 21 , sur Quintus Mucius.

Du cheval détérioré.

Si je vous ai prêté un cheval pour aller jusqu'à un certain
endroit, et si, sans qu'il y ait eu de votre faute le che-
val vient à éprouver quelques détériorations en route ,
vous ne serez pas tenu de l'action du prêt envers moi,
car ce sera à moi seul que je devrai m'en (2) prendre
pour vous avoir prêté un cheval qui n'était pas en état
de faire une aussi longue route.

f2) L. 10. iu pr. supr. h. t.



TITULUS SEPTIMUS...
De plgneratiud (1) actione, veL contra.

\
I. ULPIANUS, lib. 40 ,

ad Sabinum.
'De traditione et de nuda conventione." \.

PIGNUS contrahitur non sola traditione (2), sed
etiam (3) nuda conven!:ione

,
etsi non tradiluLn,-

est. -
Si ces pro aurcfobligetur.

g. 1. Si igitur contractum sit pignus nuda con-
ventione, videamus

, an si quis aurum ostende-
rit

,
quasi pignori daturus

, et aes (4) dederit,
obligaverit aurum pignori ? Et consequens est,
ut aurum obligetur

, non autem aes : qula in hoc
non consenserint.

§. 2. Si quis tamen
, cum 'aes pignori daret,

adiirmavit hoc aurum esse: et ita pignori de-
derit

,
videndum erit

, an aes piguori obliga-
verit: et numquid, quià(5)in corpus consensum
est

,
pignori esse videatuf ? Quod magis fest ; .

(r) Lib. 4- C. 24. s. ult. Inst. quih. mod. re contrah. obl!e.
(zj L i. 6. mfr .de oblig. et act.

I



TITRE SEPT.
De l'Action Pignératrice directe (i); ou

contraire.

1. ULPIEN
,

liv. 40, sur Sabinus.

De la tradition et de la simple convention».

L'OBLIGATION du gage se contracte non-seulement par
tradition (a), mais encore (3) par une simple convention
sans tradition.

Si le cuivre est obligé au lieu et place de l'or.

S. 1. Donc si elle est contractée par une simple con- '
venlion, nous avons à examiner si'quelqu'un ayant montré
de l'or avec l'intention de l'offrir pour gage (4), et ayant
donné en place du cuivre, aengagé son or. Il suit du
principe que nous venons de poser, que l'or est obligé,
et non le enivre

, parce que la convention n'a pas été telle.

§. i. Cependaut si quelqu'un donnant du cuivre en gage
a assuré que c'était de l'or, et l'avait engagé à ce titre,
nous avons à examiner si le cuivre serait donné en gage
et ai au moyen de ce que les parties ont consenti (5) l'une
à donner, l'autre à recevoir le corps qui a été présenté,
ce consentement réciproque a fait que le cuivre a été réel-
lement engagé. Il est plus probable que le cuivre a été

(5), L. 4. infr. de pignorib. I.17. S- 2. supr. de pact..
(4) L. 36.in pr. infr. h. t.
(5) L. 2 .

infr. de verb. oblig.



tenebitur tamèn pigneratitia contraria actione
qui dedit, praeter stellionatum(i) quem fecit.

2. POMPONIUS lib. 6, ad Sabinum.

Si pignus venditum oppignoretur secundo creditori.

Si [debitor ] rem pignori datam vendidit, et
tradidit, tuque ei nummos credidisti, quos ille
solvit ei creditori, qui pignus dederat, tibique
cum eo convenit, ut ea res s quam jdm ven-
diderat

3
pignori tibi esset, nihil te egisse CallS-

tat: quia (2) rem alienam pignori acceperis; ea
enim ratione emptorem pignus liberatum habere
coepisse : nequ& ad rem pertinuisse, quod tua
pecunia pignus sit liberatum.

3. IDEM, lib. i8
,

ad Sabinum.
/De dolo debitoris in solutione.

Si quasi recepturus a debitore tao cominus-
pecuniam

,
reddidisti ei piguus

,
isque per fenes-

tram id misit excepturo eo , quem de industria
ad id posuerit, Labeo ait

,
furti te agere cum

debitore posse, et ad exhibendum: et si agente
[te] contraria pigneratitia

,
excipiat debitor de

pigllore sibi reddito ; replicabitur de doLo et
fraude; per quam nec redditum

,
sed per falla-

ciam ablatum id intelligitur.

4. ULPIANUS , lib. 41 ,
ad Sabinum.

£e venditione pignoris.
-fSi convenit de disfrahendo pigooL-e

,
sive ab

(1; L. jG. '. 1. infr. h. t.



engagé
,

mais il sera soumis à l'action contraire du prêt,
et eu outre condamné sous le rapport du crime de stellionat
dont il s'est rendu coupable (i).

2. POMPONIUS
,

liv. 6, sur Sabinus.

Si un gage vendu est réengagé à un second créancier.

Si le débiteur vend et livre la chose qu'il a donnée en
g age, et que vous lui ayez prêté de l'argent pour payer
son créancier, sous la condition que la chose qu'il avait
déjà vendue vous serait donnée en gage ; la convention
faite entre vous est nulle

, parce ,que vous avez reçu à titre
de prêt la cbose'd'autrui (2). Car par l'arrangement que
vous avez fait, l'acheteur a trouvé le-gage à lui vendu
libre, et il importe peu que ce soit avec vos deniers qu'il
ait été dégagé.

3. LE MÊME
,

Uv. 18, sur Sabinus.

De la mauvaise foi du débiteur dans le cas dit
paiement,

Si espérant d'être payé de votre débiteurà l'instant même.
vous lui avez rendu soo gage, que ce débiteur l'eût jette
par la fenêtre, sous laquelle il avait aposté quelqu'un
d'affidé pour le recevoir, Labéon pense que vous avez
contre.lui l'action du vol, et même celle en représenta-
tion de la chose j et si vous ,

intentant l'action contraire
du gage, votre débiteur vous opposait une exception tirée
de ce que le gage vous aurait été rendu

, vcus lui repli-
queriez en mettant en avant sa fraude et sa mauvaise foi.
Et ainsi vous prouveriez que le gage ne vous a pas été
rendu, mais qu'il vous a été enlevé par finesse.

4. ULPIEN
,

liv. 41 , sur Sabinus.

De la vente du gage.
S'il a été convenu entre le débiteur et le créancier, soit

(2) L. 2.1.6 in fin. 1. 7.1. 8. C. si aliena res pignori. 1. 6. C. quœ res.
pignori.I. i3.in fin. c. de donat. inter. vir. et uxor. v. 1. ut. in fin. C.de
pact.



initio, sive postea, non (i,) tantum "vendilio va-let, verum incipit -elnptor dominium rei habere.
Sed etsi non convenerit de distrahendo pignore

,hoc tamen jure utimur
,

ut (2) liceat distra-
here

: si modo non convenit
, ne licfat. Ubi

vero convenit
, ne dislraheretur

3
creditor

, sidistraxerit
,.

furti obligatur
: nisi ei ter fuerit de-

iiunciatum
,

ut solvat, et cessaverit,
I 5. POMPONIUS

,
lib. 19, ad Sabinum.

Idque juris est, sive omninò fHeriot pacli
,ne venat

,
sivè in summma

,
a-ut. conditione

,aut Ioco contra pactionem factum sit.

~. IDEM, lib. 35, ad SaJ)inum.

Creditor non cogitur vendere pignus, sed cogiluraatcndere
cautione acceptd.

Quamvis convenerit
, ut fundum pignera-

iitium, tibi vendere liceret
,

nihilo (3) magis
cogendus es vendere, Jicet solvendo non sit is
qui pignus dederit: quia tua causa id caveatur.
~ed Atilicinus, ex caus& cogendum-{'4') credi-
torern esse ad vendendum, dicit. Quid euim, si
multo nimis sit, quod debeatur, et hodie pluris
venire possit pignus, quam postea? Meliis autem
est dici, eum (5) qui dederit pignus, posse veu-
dere, et accepla pecunia solvere ill, quod de-
beatur: ita tamen, ut creditor necessitatem habeat
ostendere rem pigneratam, si mobilis sit, prius

~-

idonea cautela (6) a debitore pro indemuitate ei

1(I) V. 1. 5. S-1. C.de jure domir. impetrand. 1. i. C. depact.pignor.
(2) JLi. 9. 1. 14. C- de distract- pignor- -() L. aj. g. 3. mir. de iide^uss*



dès l'origine, soit par la suite
,

de vendre le gage, non-
seulement la vente est valable (i) ,

mais même l'acquéreur
eu acquiert à l'instant la propriété. Mais encore qu'il
ne fut pas convenu que le gage serait vendu, l'usage veut
qu'il soit permis de le vendre (2)

, à moins qu'il n'y ait
eu convention expresse qu'il ne le serait pas, et dans ce
cas si le créancier venait à le vendre, le débiteur aurait
conlre lui l'action du vol, à moins que le créancier n'eut
signifié jusqu'à trois fois au débiteur qu'il eût à payer ,
et qu'il n'en n'eût rien fait.

5. POMPONIUS, liv. 19, sur Sabinus.

Et c'est ce quis'observe, soit que les parties soient
absolument convenues que le gage ne serait pis vendu

,ou que l'on soit convenu ou de la somme ou de la con-
édition, oudu 14eu\ ét qu'il y ait eu contravention à cetégard.

6. LE 35, sur Sabinus.
Le créancier n'est pasobligé de vendre le gage ,

mais
il est tenude le représenter.

Quoiqu'il ait été convenuque vous auriez la liberté de
vendre unjonds qui ous aurait été donné en gage, vous
, ne pouvez cependantêtreforcé à le vendre (3), quoique celui
qui a fourni le gage nepuisse payer, parte que l'inser-
tion de cette clause n'yété faite que pour votre avantage
particulier. MaisAltilicinus dit que le créancier (4) doit,

en connaissance de cause, être forcé à vendre le gage;et eu eflèt qu'en serait-il si la dette était moindre que le
gage fourni, et que pour le moment le gage fat dans le
cas d'être vendu a un prix beaucoup plus haut que parla suite. Il est plus convenable de dire que le débiteur qui
a fourni le g;'ge (5) peut le vendre et payer avec le prix

delavente, ce qu Il doit. De sorte que cependant le creaa-cier sera obligé de représenter le gage si c'est une chose
mobiliaire, après que le débiteur lui aura donné caution (6),

-
(,) L. i5.5. 5. infr. dr re j udicat.
(5 Nov. 12.c. ?. vers. de hoc autem.
(6) L. 8. S. 10. infr. quib. mod. pign.



praestenda; invitum enim creditorem cogi vendere,
satis inhumanum est.

§. I. Si creditor pluris (i) fundum pigneratuni
vendiderit, si id foeneret, nsuram ejus pecuniae
præstare. debet ei, qui dederit piguus. Sed et si
ipse usus sit ea pecunia, usuram preestari oporlet.
Quod si eam depositam habuerit, usuras nondebet.

y. PAULUS
,

lib. 2, scntentiarWll.
Si autem tardius superfluum restituat creditor

[ id ] quod apud eum depositum est, ex mora
[ etiam ] usuras debitori noc nomine praestare
cogendus est.

8. POMPONIUS" lib. 35, ad Sabinum.

De impensis a creditore factis.

Si necessarias (2)' impnsas fecerim in servum,
aut in fundum, quem pignoris causa acceperim,
non lantum retentionems sed efi&m contrariam
pigneratitiain <actionem habebo. Einge enim me-
dicis, cum aegrotaret servus, dedisse mepecuBiam,
et eum decessisse: item insulam fulsisse, vel refe-
cisse, et postea deustam esse, nechabere, quod
possem retinere.

.
De vendilione pignoris.

§. I. Si pignori plura mancipia, data sint, et
(luædalll certis pretiis ita vendiderit creditor, ut
evictioncm eorum prcestarei; et credlLuul suutn
habeat: reliqua mancipia potest retinere, douec

(I) L. 7.1. 24. §. 2. infr. à. 1.1. 21. in fin infr. de pignoril».



pour sûreté de sa créance, car il est déjà assez dur pour
le créancier d'être forçé de vendre le gage.

§. 2. Si le créancier a vendu le fonds qui lui a été donné

en-gage un prix qui excède le montant de ce qui lui est
du (1)

, et place cet excedent à intérêt, il doit compter de

cet excédent au débiteur. Et s'il s'est servi lui-mème de

cet argent, il en payera t 'intérêt. S 'il ne l'a eu qu 'en dé-
pôt , il pe devra pas d'intéret.

7. PAUL
,

liv. 2 ,
des sentences.

Si le créancier tarde Iong-tems à remettre à son débiteur ,
ce surplus qu'il a en dépôt, il est dans le cas d'être con-
traint à en payer les iutérêts pour le teins qu'il a été en
demeure de le remettre.

8, POMPONIUS
,

liv. 35, sur Sabinus.

Des dépenses faites par le créancier.

Si j 'ai fait des dépenses nécessaires pour (2) un esclave

ou un fouds qui m'a été donné en gage, non-seulement
j'ai le droit de les retenir, mais j'ai encore l'action contraire
du gage. Et en effet, supposez que cet esclave soit tombé
malade, et que j'aie été obligé de donner de l'argent aux
médecins qui l'ont soigné, et qu'il soit mort, ou que j'aie
étayé ou réparé une maison qui m'a été donnée en gage,
et que le feu y ait pris, et que je ne puisse reprendre mes
dépenses sur quoique ce soil.

De la vente du gage.

§. i. Si plusieurs esclaves ont été donnés en gage, et que
le créancier en ait vendu quelques uns moyennant un cer-
tain prix, avecpromesse de garantieen cas d'éviction, et que
parceltevente il soit rempli de sa créance, il peut néanmoins
retenir les autres, jusqu'à ce qu'on lui ait donné caution

(2) L. 25.infr.I.7 in fin.C. h. t.l. 6C.de pignorib.



ei caveatur, qu6d evictioriis nouJine proinlserit,
indemneni eum futurum.

§. 2. Si unus ex lieredibus
,

portionem (i)
suam solverit, taijien tota (2) res pignori da!a
venire poterit: quemadmodum si ipse debitor
portionem solvisset.

§. 3. Si annua, bima, trima die, [ti igenta]
stjpulatus, acceperim pignus paclusque sim, ut

3nisi sud (3) quoque die pecunia suluta csset,
.
vendere eam mihi liceret: placet, antequam
omnium pensionum dies veniret, non posse me.pignus vendere; quia eis.verbis omnes (4) pen-
sionesdem6nstrarentur.Nec verum est,quaque
die non solutam pecuniam; antequam omnes dies
venirent

: sed omnibus pensionibus praeteritis
,etiam (5) si una portio soluta mon sit, pignus

s
potest venire. Sed si ita scriptum sit, si qua

_

' pecunia sua die soluta non erit, statim coin-
petit ei pacti conventio.

4. De vendendo pignorein (6) rem paclio
concipienda est, ut omnes coutineantul". Sed et
si creditoris duntaxat persona fuerit comprehensa,
etiam heres ejus jure vende-t, si nihil in contra-
rium actum est.

~§. 5. Cum pignus ex pactione venire potest,
non solum ob sortem non solotam venire poterit,

-

sed ob caetera quoque, vel uti usuras (7) et quae
in id impensa sunt.

(r) L. jG. C. tled.istract.pign.
(: ) D. 11. 4. mrr. h. t. v. 1. 6J. infr. de evict.
(3J1 L. i^.infr. de usur.



le l'indemniser de tout ce qui pourrait lui arriver à l'oc-
casion de la promesse de garantie qu'il a faite.

S. 2.. Encore que l'un des héritiers du débiteur ait payé
sa portion (1).le créancier peut cependant vendre le gage
en entier, (2) de même que si le débiteur eut payé lui-même
une partie de sa dette.

3. Si, ayant stipulé trente payables, en un an en trois
payement, j'ai reçu un gage et que je sois convenu que si
La somme qui devait-être (5) payée à chaque terme, nel'était pas, j'aurais la liberté de vendre le gage ; on a dé-
enté que je ne pouvais vendre le gage avant que les époques
de taus les paiemens ne fussent arrivées, parce que la con-vention qui a été faite, semble comprendre les -paiemens (4).
Et il n'est pasvrai que chaque paiement n'est pas fait en son
~tems, avant que le dernier soit effectué ; mais toutes lorsque
les échéances sont arrivées, ne restât-il plus qu'une portion
de la dette à payer, (5) le gage peut-être vendu. Mais
si la convention a été faite en ces termes, si un paiement
n'est pàs fait à son échéance , le créancier aurait pour lui
une exception tirée de la convention, si le débiteur venait
à l'actionner à l'occasion de la vente du gage.

§. 4. La convention qui porterait la permission de vendre-
le gage, doit-être conçue de manière qu'elle réfléchissesur
tous les possesseurs du gage. Mais si elle ne coippreud que
le seul créancier, son héritier lui succedera dans le droit
qu'il avait lui-même de 'le vendre, à moins qu'il n'y ait
eu de convention contraire.

S. i. Lorsque l'on peut vendre legage 'd"après la con-
vention qui a étéfaite, il peut l'être non-seulement-lorsque
le principal n'est pas payé, mais encore pour toutes les
clauses consenties

,
telles que les intérêts, (7) et toutes les

dépenses faites pour la conservation du gage.

- (4) L. 29. infr. (le hered. instit.
(5) L. 6. C. de distr. pign.
(G) V. . 7. G. 8. l.40. in pr. supr.'de part.
(7) Fac. . 11. §. 3. infr. h. t.l.13. in fin, infr. de pignorib. -



9, ULPIANUS
,

liv. 28
,

ad edictum.

De re aliena.
>

Si rem alienam (I) mihi debitor pignori dedif,
aut malitiose (2) in pignore versatus sit, dicen-
dum est, locum habere conUarium judicium.

Ob quam causam pignus dari potest.

§. I. Non tantum autem ob pecuniam, sed (3)
et ob aliam causam pignus dari potest; veluti si
quis pignus alicui dederit, ut pro seJidejubeat.

Quid interest inter pignus et hypothecam.

§. 2. Proprie (4) pignus dicimus, quod ad cre-
ditorero transit: hypothecham

, cum non transit,
nec possessio ad creditorem. (5)

De solutione et satisfactione.

§. 3. Omnis (6) pecunia exsoluta esse debet,
aut eo nomine satisfactum (7) [esse]

,
ut nascatur

pigneratitia actio. Satisfactum (8) autem acci-
pimus

,
quemadmodum voluit creditor, licet non

sit solutum; sive aliis (9) pignoribus sibi caveri
voluit, ut ab hoc recedat; sive fidejussoribus (10),
sive reo dato, sive pretio aliquo, vel nuda con-
ventione, nascitur pigneratitia actio.Etgeneraliter

fi) L. 16. §.1.1. 32. infr. h. t.
(.2) V. 1. bx. infr. defideiuss.
(3) L. 5. in pr. infr. de pignonb.
(4) S. 7- circa fin. Inst de act.
(5) Imrao vido d. 1. 5. S- I. uifr* de pignonbua.



9. ULPJEN, liv. 28, sur l'édit.

De la chose d'autrui.

Si mon débiteur m'a donné en gage la chose d'autrui (1) 9
ou qu'il se soit conduit d'une manière astucieuse (2) à
l'occasion du gagequ'il m'a donné,.on doit dire que dans
ce cas il y a lieu à l'action contraire du gage.

Pour quelle cause on peut donner un gage.

r. On-peut donner un gage non-seulement pour sû-
reté d'argent prêté (3)

,
niais encore pour toute autre cause,

comme s], par exemple, quelqu'un donne un gage à un autre
pour qu'il réponde pour lui.

Quelle différence il y a entre le gage et l'hypothèque.

§. 2. On appelle à proprement parler (4) gage ce qui
se transmet au créancier; et hypothèque la couvention parlaquelle on oblige une chose, sans en transférer la pos-
jession (5).

Du paiement, de la satisfaction.

§. 3. Le débiteur ne peut intenter l'àction du gage contre
le créancier pour recouvrer son gage, qu'autant (6) qu'il
a payé en entier la somme qu'il devait, (7) ou que le crér
ancier a été satisfait, sous le rapport de sa créance (8).
Or nous regardons le créancier satisfait, lorsqu'il a agrée
une chose dont il s'est contenté, (9) quoi qu'il n'ait pasété payé, par exempie lorsqu'il a accepté de nouveaux
gages pour abandonner celui qu'il avait, ou lorsqu'il s'est
fait donner des répôndatis (10), ou qu'il s'est fait un autreobligé

, lorsqu'il s'est contenté d'une certaine somme, oud'une simple promesse. Dans tous les cas il y a lieu à l'action

(6) V. 1. ult. c. debitor. vendit pignor.
(7) L. 13. §. 4. infr. de pignorib. 1. 6. in pr. infr. quib mod. pign.
(oj Adde 1. 5. S. 17. infr. ut in possess. legat.
(9/ L. 5o. §. 1. infr. de jure dot.
(10) L. pen. infr. quib. mod. pign.



' dicendu.m erit, quotiens (1) recedcre voluit cre-
ditor a pignore

,
videri ei satisfactura

,
si

, ut
ipse voluit, sibi cavit, licet _in hoc deceptus sit.

De re aliena.
t§. 4. Is quoque, qui rem alienam pignori dedit,

soluta pecunia potest pigneratitia experiri.

g. 5. Qui ante solutionem egit pigneratitia,
licet nOn recte egit, tameu, si ofterat in judicio
peduniam, debet rem pigneratam, et quod sua in-
terest, consequi.

10. GAJUS
,

lib. g; ad edictum provinciale.

Quod si non solvere (2), sed alia ratjone sa-
tisfacere paratus est, forte si expromissorem dare
vult, nihil ei prodest.

11. ULPIANUS, lib. 28, ad edictum.

De lite contestatione.

Solutum non videtur, si lis conteslata (3) cum
debitore sit de ipso debito, vel si fidejussor con-
ventus fuerit.

N De novatioRe.

§. I. Novata (4) autem debiti obligatio pignus

_

perimit: nisi convenit, ut pignus repetatur.
~De pecunia non credita. De acceptillatione. De

canditione deficiente. De\pacto.

§. 2. Si. quasi daturus tibi pecuniam, pignus

(1) V. 1. 5. in pr. infr. d. t.
(a) L. 6. S. I. mir. d. t.

, du gage.



du gage. En général on doit dire que toutes les fois (r) que
le créancier a consenti a remettre le gage, il est censé sa-
tisfait, s'il a reçu les sûretés qu'il a exigées, quoique trompé
à cet égard.

De la chose d'autrui.

t. 4. Celui-là aussi qui a donné la chose d'autrui en
gage, peut, après avoir payé, intenter l'action pignératrice
pour la recouvrer.

S. 5. Si celui qui a formé la demande en restitution du
gage avant d'avoir payé, offre dans la même instance de
payer, quoiqu'il n'ait pas procédé régulièrement dans le
principe il doit cependantrecouvrer la chose qu'il a donnée
en gage et les intérêts qu'il peut avoir.

10. GAJUS
,

liv. 9, sur l'édit provincial.
Mais il ne serait pas écouté s'il offrait de satisfaire le

créancier autrement qu'en le payant, (2) par exemple, s'il
lui offrait un autre débiteur.

11. ULPIEN
,

lèv. 28sur l'édit.
De la contestation en cause.

yS'il y a instance avec te débiteur relativement à sa (3)
dette,ou si le répondant est actionné, l'on n'est pas censé
avoir payé.

De la novation.

§. j. La novation (4) de l'obligation principale éteint
celle du gage , à moins que les parties ne soient convenues
que les mêmes gages suivraient la nouvelle obligation.

De l'argent qui devant-être prêté ne l'a pas été. De l'ac-
ceptiUation. Dudéfaut d'accomplissementde la condition
de la convention.

S. 2. Si devant vous donner de l'argent j'ai reçu de vous

(3) Addel. 13. S. 4- infr. de pignorib. 1. un. C.etiam ob. chirographar.
(4) L. 18. infr. denovat. d. 1. un.



accepero, nec dedero pigneratitiâ acLione ienebor,
et nulla solutione iacta, idemque, et si accepto
lata sit pecunia, vel conditio defecerit, ob qnampignus contractum est ; vel si pactum (i) cui
standum est, de pecunia non petenda factum
est.

De sorte et usuris.

§, 3. Si in sortem duntaxat, vel in usuras
obstrictum est pignus, eo soluto

,
propler quod

obligatum est
,

locum habet pigneratitia. Sive
autem usurae in stipulatum sint, deductae

,
sive

non : si taulèn pignus et in eas obligatum fuit,
quamdiu quid ex his debetur, pigneratitia cessabit.
Alia causa est earum, quas quis supra licitum
modum promisit; nam hoec peniliis illicitae sunt.

De pluribus heredibus creditoris.

§. 4. Si creditori plures heredes extiterint, et
uni ex his pars ejus solvatur

, non debent caeteri
heredes creditoris injuria adfici

:
sed possunt

totum (2) fundum vendere, oblato debitori eo
quod coheredi eorum solvit; quae senteutia non
est sine ratione.

Cui solvendum est.

§. 5. Solutam [aulèrn] pecuniam accipendum
non soium si ipsi, cui obljgatares est, sed et si alii
sit soluta voluntate ejus; vel ei, cui heres extitit; vel
procuratori ejus, vel servo pecunijsexigendis prae-
posito.Undesidomumconduxeris(3),etejuspartem

(1) L. 5. infr. quib. mod piga.
(2) V. . . C. de locato.



un gage, et que je ne vous l'aie pas donné, je serai sou-mis à l'action pignératrice, même sans qu'il y ait eu de
paiement. Il en est de même si le'créancier a fait remise
du gage ,

ousi la condition de laqnelle dépendait le gagen'a pas eu lieu
L pu s'il y a eu une convention de laquelle

on n'% pas pu s'écarter, par laquelle le créanciers'est en-gagé à ne pas redemander sa dette (i).

Du principal et des intérêts.

5. Si le gage n'a été donné que pour sûreté du capital
ou des intérêts, ce bapital, et ces intérêts une fois payés, il
y a lieu à l'action pignératrice pour le recouvrer. Si le gageétait aussi obligé pour la sûreté des intérêts par une stipu-
lation on non, tant qu'il en restera dû quelque chose

,
il n'y

aura pas lieu à l'action du gage. Il n'eu est pas de même
si les intérêts dont le gage répond, sont au-dessus du taux
fixé par la loi, car ils sont illicites.

De plusieurs héritiers du créancier.

j. 4, Si un créancier a laissé plusieurs héritiers, et quele débiteur ait payé à l'un d'eux la potion qui lui revenait
dans la dette, les autres héritiers ne doivent pas en souffrir
mais ils peuvent vendre la totalité du fonds (2), én offrant
au débiteur ce qu'il a payé à leur cohéritier. Cette opinion
D'est pas dépourvue de raison.

A qui ilfaut payer.

5. La dette est censée payée non-seulement lorsqu'elle
l'a été-à celui à qui elle était due, mais encorè lorsqu'elle
l'a étéa tout autre que ce dernier, d'après sa volonté

, ouà ses héritiers, ou à son foudé de pouvoir, ou à son es-clave chargé de faire ses recouvremens. D'où il suit que si
vous avez toué une maison, que (3) j'en aie sous-loué une

(3) V. 1.8. S. 2. supr. h. t.



mihi locaveris, egoque locatori tuo pensionem
solvero, pigneratitia adversus te potero experiri

-liam Julianus scribit, solvi ei posse; et si partemtibi, partem ei solvero, tantundem erit dicendum.
^riane in eam duntaxat summam invecta mea etillata tenebuntur, inquam cænacululll conduxi

•non enim, credibile est hoc convenisse, ut ad
umver.sam pensionem insulae frivola mea tene-rntur.Videtur autem tacite et cum domino aedium
hoc convenisse, utnon pactio ccenacularii proficiat
domino, sed sua propria.

De procuratore et tutore.

§. 6. Per liberam autem personam pignoris
obligatio nobis non (1) adquiritur

: adeo, ut neper procuratorem plerumque vel tutorem (2) ad-
quiratur et ideo ipsi actione pigneratitia conve-nientur. Sed nec mutat

,
quod constitum est ab

imperatore (3) nostro, posse (4)per liberam per-sonaln possessionem adquiri: nam hoc eo perti-
nebit, ut possimus pignoris nobis obligati possessio-
nem perprocuratorem, vel tutorem adprehendere;
ipsam autem obligationem libera persona nobis
non semper adquiret.

§. 7. Sed si procurator meus, vel tutor rempignori dederit, ipse agere pigneratitia poterit.
Quod in procuratore ita procedit, si (5) (ei)
mandatum iuerit pignori dare.

(1) V. 1. T. C. per quas person. nob.acquir. vide tamin 1.23. S- i.infr.
de pignonb.



partie, et que j'aie payé à celui à qui vous avez loué la
maison entière, je pourrai intenter contre vous l'action du
gage, car Julien a écrit que je pouvais payer entre ses mains.
Il en serait de même si j'avais payé partie de mes loyers
à lui

e et partie à vous. Mais les meubles que j'aurai mis
dans cette portion de maison ue répondront que des loyers
de cette portion, car on ne peut croire que l'ou soit convenu
que les meubles qui garnissent une petite chambre répon-
drout des loyers de la maison entière. Or il semble dans ce
cns qu'il y a une convention tacite avec le maître de la
maison, de laquelle il résulte que l'arrangement que le priu-
cipat locataire a fait avec celui à qui il a loué une portion
de la maison, ne le regarde en ancune manière.

Dufondé de pouvoir et du tuteur.
6. L'obligation du gage ne peut nous être acquise parl'intermédiaire d'une personne libre (i) et c'est au point que

souvent elle ne l'est pas par un fondé de pouvoir et un tu-
leur (2), en sorte que l'action pigneratrice aura lieu contre
eux. Mais cela ne change rien à 1 ordonnance de notre em-
pereur (3) qui porte que la possession peut-être acquise
par le ministère d'unepersonne libre (4), car on en pourrait
tirer la conséquence que nous pouvons acquérir par unfondé de pouvoir la possession de la chose qui nous a été
engagée, ou le tuteur l'acquérir au profit de son mineur : mais
l'obligation du gage ne pourra nous être acquise par une
personne libre.

§. 7. Si-mon fondé de- pouvoir
e ou un tuteur a donné

une chose en gage, il pourra lui-même intenter l'action
pigneratrice. Mais cela ne pourra avoir lieu à l'égard du
fondé de pouvoir, qu'autant qu'il aura été chargé (5) de
la mettre en gage.

(2) L. ult. C. quando ex facto tuter.
(3) L.i.C.

.
de adquiread. et rctinend. possess.

(4) V. l. io. in fin. infr. de adquir. rer. domin.
(5) Adde l.12. infr. h. t.



12. GAJUS, lib. 9, ad çdictum provinciale.

.
Vel ^miversorum bonorum administratio ei

-permissa est ab eo, qui sub pignoribus solebat
mutuas pecunias accipere.

13. ULPIANUS, lib. 38, ad edictum.

De pacto creditor-is cum emptore.

51, cumvenderetcreditorpignus,convenerit IM-
ter ipsum, et emptorem, ut (I), si solverit debitor
pecuniam pretii emptori

,
liceret ei

,
recipere

rem suam: scripsit Julianus, et est rescriplum,
ob hanc conventionem pigneraticiis actionibus
teneri, creditòrem ut debitori maodet exvendito
actionem adversus emptorem: sed et ipse debitor
aut vindicare rem poterit, aut in factum actione
adversus emptorenj^ agere.

De dolo. Culpa. -Cstodid. ri majure.
/

§. i. Venit au1èm in hac actionf et dolus (2)
et, culpa, ut in commodato, venit et cllstodia:
vis major (3).non venit.

14. PAULUS
,

lib. 2g. ad edictum.

De diligentia.

Ea igitur, quae diligens pater famiiias in suis
rebus praestare solet, a creditore exiguntur.

(1) L. 7. 9. 1. infr. de distr. pig-nor.
(2) L. 19. C. de pignorib.

_



12. GAJUS, liv. 9 , sur l'édit provincial.

On qu'il lui.aura été donné une procuration générale à
l'effet d'administrer tous les biens de son mandant qui était
dans l'usage de faire des emprunts en donnunt des gages.,

13. ULPlEN, liv. 38, sur l'édit.

De la convention du créancier avec l'acquéreur.

Si un créancier en vendant le gage qu'il a reçu convient
avec l'acquéreur, que-si la débiteur le payait (1) celui-ci
aurait la liberté de reprendre sa chose, Julien a écrit, et
il y a à ce sujet un rescrit, que le créancier, à cause de cette
convention

, est soumis aux actions piguératrices à l'effet de
transporter au débiteur l'action de la vente ex vendito qu'il
a contre l'acquéreur, et le débiteur lui-même pourra re-
vendiquer sa chose ou intenter contre l'acquéreur une action
expositive du fait.

De la mauvaisefoi. De lafaute. De la garde. Et de la
force majeure.

Dans l'action du gage,comme dans celle du prêt, oncomprend la mauvaise foi (2), la faute et même la garde de
la. chose donnée en gage, c'est-à-dire

, que celui qui a reçula chose donnée à titre,de gage est tenu cb sa. mauvaise loi,
de sa faute, de sa négligence dans la garde de la chose, mais
il n'est pas responsable des évenemens occasionnés par uneforce majeure (5).

14- PAUL, liv. 29, sur l'édit.
Du soin.

On exige du créancier tout le soin qu'un père de famille
exact et soigneux accoutume d'apporter pour la conservation
de sa propre chose.

(5) L. 3o. infr. h. t. '



N i5. ULPIANUS
,

lib. 28 j ad edictum,

De repromissione creditoris restituentis pignum.
De diligentiâ.

Creditor (I), cum pignus reddit, de dolo debet
debitori repromittere: et si paedium fuerit pignfi-
ratum, et de jure ejus repromittendum [est] ; neforte servitutes

, cessante uti creditore, aMissae
sint.

16. PAULUS, lib. 29; ad edictum,

De tutore et curatore.

Tutoy, lege non refragante (2), si dederit rem
pupilli pignori, tuendum erit; scilicet (3) si in
rem pupilli pecuniam accipiat. Idem [est] et in
curatore adolescentis, vel funosi.

Si res aliena, vel obllgata
,

vel morbosa pignori detur.

§. I. Contrariam (4) pigneratitiao? creditori ac-
tionem competere certum est. Proinde si rem
alienam, vel alii pignoratam

,
vel in publicum

obligatam dedit, tenebitur: quamvis et stelllo-
natus (5) crimen committat. Sed utrum ita de-
mum, si scit, an et si ignoravit? Et quantum ad
crimen pertinet, excusat ignorantia : quantum
ad contrarium jud.icium

,
ignorantia [eum] non

excusat: ut Marcellus lib. vi Digestorum scribit;
sed si sciens creditor accipiat, vel alienuq^, vel

(1) Adde 1. 21. §. I. infr. de aedilit. edict.
(L.) Adde l. 7. §. 5. iufr. de reb. eor. qui sub. tutela.
..., o. C. si aliena res pignori.



15. ULPIEN, liv. 28 sur l'édit.

De la cautiqnque doit donner le créancier qui rend le gage.

Lorsque le créancier Çi) rend au débiteur son gage il doit
lui donner caution de l'indemniser de sa mauvaise foi ; et si
c'est un bien-touds qui a été donné en gage, il doit aussi, en
Je rendant, garantir le débiteur qu'il en a conservé tous les
droits, dans la crainte que s'il y avait quelques servitudes
dues au fonds, leur non-usage , de la part du créancier, ne
les ait laissées éteindre.

16. PAUL, Iw. 29 sur l'édit.

Du tuteur et du curateur.

On devra venir au secours du tuteur (2) si sans contre-
venir à la loi, il a donnéen gage une chose appartenanteà son
pupille, si par exemple il a emprunté de l'argentpour l'a-
vantage de son pupille, (3) et que cet empruntait tourné
à son profit. Il en est de même du curateur d'un mineur
ou d'an fou.

Si l'on donne en gage la chose d'autrui, ou celle déjà
engagée à un autre, ou une chose vicieuse.

S. 1. Nul doute que le créancier n'ait l'action contraire
du gage (4)

, par conséquent si le débiteur a donné en
gage une chose appartenante à autrui, ou déjà engagée
a un autre, ou obligée pour sûreté des deniers publics,
(des impôts) il sera tenu de celte action

,
quoiqu'il com-

mette le crime du stellionat (5). Mais est-il nécessaire qu'il
ait connaissance de toutes ces choses pour être soumis à
cette action, ou y est-il même soumis dans le cas où il
les aurait ignorées? Quant à ce qui regarde le crime,sou
ignorance devient son excuse. Quant à ce qui regarde
l'action contraire du prêt

, son ignorance ne peut l'y
soustraire, comme l'écrit Marcellus au livre vi du Digeste.

(4) L. q. in pr. supr. 1. 32. infr. h, t.
(5) L. 1. In. fin. supr. 1. :G. infr. eod. l. 5. S. 1. infr. slellionat. 1. 2.

C. de crimin. stellion.
-



obligatum, vel morbosum
,

contrarilnn ei noncompetit.

De vectigali vel superficiario prcedio-

§. 2. Etiam vectigale (i)prccdtum pignoridni i

potest Sed et superficiarinm ( 2 ) ; quia liodic
utiles (3) actiones superliciariis dantur.

17. MARCIANUS
,

lib. singulari ad fornzulalll
h)pothecariam,

Sane Divi Severus et Antoninus rescripserunt,
ut sine (4) deminutione mercedis soli obligaretur.

18. PAULUS, lib. 29, ad edictum.

De nomine debitqris.

Si convenerit, ut nomen (5) dehitoris mei
pignori tibi sit, tuenda est a prcetore haec con-

,
ventio: ut et te illexigendâ pecunia, et debitoiem
adversus me, si cum eo experiar, tueatur. Ergo,
si id nomen pecuniarium fuerit, exactam pecu-
Diam tecum pensabis; si verò corporis alicujus,
id, quod acceperis, erit tibi pignoris loco.

De eo quod accedit rei pignoratce.

§. I. Si nuda proprietas pignori data sit, usus

(1) L. 3i. infr. de pignorib-
(2) L. i3. s. ;-i. 'nfr. d. t.



Majs si le créancier reçoit sciemment pour gage une
chose appartenante à autrui, déjà obligée

, ou vicieuse, il
n'aura pas lui-même l'action contraire du prêt.

D'unfonds tenu à bail emphytéotique, ou dont on n'a
que la superficie.

2. On peut aussi engager un fonds tenu à bail em-
phytéotique (1) ,

même nu fonds dont on n'a que la super-
ficie (2),parceque dans le droit actuelil est d'usage d'ac-
corder à ces sortes de propriétaires des actions utiles (3).

17. MARCIEN
,

liv. unique , sur la formule
.des hypothèques.

Les empereurs Sévère et Antonin ont déclaré dans un
rescrit, que tout ce qui vient d'être dit plus'haut n'avait
lieu qu'autant que la redevance que le~lenancier paie ne
diminuerait pas le sol (4).

18. PAUL
,

liv. 29 , sur l'édit.

- De l'obligation du débiteur.

S'il est convenu que je vous donnerais à titre de gage
l'obligation de mon débiteur (5)

,
le prêteur doit confirmer

cette convention, afin que vous puissiez en exiger la
montant de iui, et que dans le cas ou après avoir payé,
je l'actionnerais , pour qu'il eut à me satisfaire, votis
puissiez le défendre contre moi, comme ne me devant plus
rien. Si donc l'obligation est causée pour une somme
d'argent

, et que vous en ayez reçu le montant , vous
ferez compensation de ce que je vous ai payé

, avec ce
que vous awrez reçu ,

si au contraire
, cette obligation

avait pour objet un corps certain, vous le garderez à
titre de gage.

De ce qui survient à la chose engagée.,
§. i. Si on engage la nue propriété d'un fonds. l'usu-

(3) L. 74.1. 75. supr. de rei vind.
(4) L. 42. supr. de pact.
(5) L, i3. g. 2. infin. infr. de pignorib, 1. ~1. C. quæ rça pignori.



fructus
,

qui postea adcreverit
,

pignori erit.
Eadem causa est alluvionis (i).

De venditione pignoris.

2. Si fundus pignoratus venierit, manere (2)
causam pignoris ; quia cum sua causa fundus
transeat; sicut in partu (3) ancillae, qui post ven-ditionem natus sit.

De nave Jacta ex silvâ pignoratâ.
§. 3. Si quis caverit.

, ut silva sibi pignori
esset f navem ex ea materia factam, non essepignoris

,
Cassius ait: quia aliud (4) sit materia

,aliud navis. Et ideo nomitatim in dando pignore
adjiciendum esse ait, qucequce ex silvd natd
factd [ ve ] sint.

De servo,

4. Servus rem peculiarem si pignori dederit,
tuendum est (5)

,
si Jiberam (6) peculii admi-

nistrationem habuit: narn (7) et alienare eas res

.

potest.

19. MARCIANUS, lib. singularum ad fòrmulam
lzypothecariam.

De filio familiâs.

Eadem et de fiilio familias dicta intelJigemus.

(1) L. j 6. in pr. infr. de pienorib.
(2) L. 55. S. 1. infin. infr. de donat. 1. 14. 1. i5. C. de pignorib. I.

3.1. 10' C. de remiss. pignor 1. 12. C. de distr. l'ignor. Nov. IIS. c. 1.
post. med. -



fruit qui par la suite retournera à cette propriété
,

fera
partie du gage. Il en est de même de ce qui survient
par alluvion(1).

De la vente du gage.
^

2. Si l'on vend le fonds que l'on a engagé, il reste
toujours grévé du gage (2) car la cause suit le fonds,
comme cela arrive à l'égard de l'enfant dout l'esclave
vendue est enceinte (3).

Du vaisseau construit avec des matériaux en gage.
§. 3. Si quelqu'un s'est fait donner en gage une forêt,

Cassius dit que le vaisseau qui aura été construit avec les
arbres et les planches provenant de cette forêt, n'est pasengage

, parce que la matière avec laquelle le vaisseau estconstruit, et le vaisseau lui-même, ne sont pas la même
chose (4). Et c'est pourquoi il dit qu'il faut ajouter d'une
manière expresse en donnant le gage, et tout ce qui pro-viendra

, et serafait avec les bois provenons de laforêt.

De l'esclave.

§. 5. L'esclave qui a donné en gage un effet (5) prove-
nant de son pécule, doit être protégé, s'il avait la libre
administration de son pécule (6), par la raison qu'il a la
liberté de le vendre (7).

19. MARCIEN
,

liv. unique sur la formule
des hypothèques.

Du fils de famille.

Il en est de même du fils de famille.

(5) V. 1. I. C. de partu pignor.
(4) Immò vide 1. 7. in fin. pr. infr, de exceptione rei jndic.
(5) Excip. 1. 1. S. T. infr. quæ res piznori.
(6) L. 10. C. quod cum eo.
(.7) V. l.9. S. i.infr. infr. de pignorib.



20. PAULUS
,

lib. 2G. ad edicium.

De re aliend pignori dald.

Aliena res pignori dari voluntate (i) domini
potest: sed et si jgnoraute eo data sit, et ratum
habuerit (2), pignus vaiebit.

Si pluribus simul pignori detur.

§. I. Si pluribus res simul pignori detur
,aequalis omnium causa est.

Quibus ex causis pigneratitia competit actio.

§. 2. Si per creditnrem stetit (3), quominui
ei solvatur, .recte agitur pigneratitiâ.

Vel non.

§. 3. Interdum et si soluta sit pecunia
,

tamen
pigneratitia actio inhibenda est, veiuti si creditor
pignus suum emerit a debitore.

21. JPEM, lib. 6, hrevis edicti.
,

De domo et area.

Domo pignori data, et area ejus tenebitur; est
enim (4) pars ejus et contra, jus (5) soli sequetur
aedificium.

(r) L. 27. in fin. infr. h. t.
(2) L. If). §. infr. de. pignorib.

L. 19. C. de usur.



20. PAUL
,

liv. 29 sur l'édit.

De la chose d'autrui donnée en gage.

L'on peut donner en gage la chose d'autrui, du consen-
tement (1) du maître, et si elle a été. donnée en gage à son
insçu, mais que par la suite il ait ratifié, (2) le gage est
valablement contracté.

Si une chose est donnée en même tems en gage à plusieurs.

§. 1. Si une chose est donnée en gage en même tems à
plusieurs personnes, la cause des uns et des autres est la
même.

Quelles sont les causes qui donnent lieu à l'action
J pignératrice.

S; a. Si c'est par le fait du créancier que le débiteur ne
peut pas se libérer (3) ,

celui-ci pourra régulièrement
intenter l'action du prêt.

Ou qui n'y donnent pas lieu.

S. 3. Il est des cas , où même-après que le débiteura payé,
son créancier, l'on doit lui refuser l'action pignératrice, tel
est celui où Je créancier achète le gage du débiteur.

21. LE MÊME
,

liv. 6 de l'édit abrégé.

D'une maison et dii terrein sur lequel elle est bâtie.

Lorsque l'on engage une maison
5

le terrain sur lequel,
elle est bâtie, esi également engagé, car il en fait partie (4)
et dans le sens inverse, si on engage le terrein, la maison
construite dessus se trouve pareillement engagée (5).

(4) L. 20. §. 2. in fin. supr. de servitut. praed. urban.
(5)L. 29. §. 2. inir. de pignonrib.



22. ULPIANUS, lib. 30, ad edictum. -

re eo quod creditor ob pignus suhreptum,

Si pignore subrepto, furti egerit creditor, to-
tum cjuicijiiid percepifc, debito [euin] imputare
Papianus confitetur: et e..t verum, etiam si culpa
crediloris furtum iactum sit. Multft magis hoc

v
erit dicendum in eo quod ex condictione, conse-
cutus est. Sed quod ipse debitor furli actione
praestitit creditori, vel condictione an debito sit
imputandum, videamus ? Et quidem non oportere
id ei restitui(i), quod ipse-ex furti actione pracs-titit, peraeque relaturn est, et traditum. Et ita
Papinianus lib. IX quaestionum ait.

Aut metus causa traditum percepit.

g. I. Idem [Papinianus ait] ,et si metus causa
servum pigueratum debitori tradiderit

, quem
bona fide pignori acceperat: narn si egerit, quod
meius causa factum est, et quadruplum sit cola-
^ecutus, [nihij] necjue restituet ex eo quod
consecutus est, nec debito imputabit.

De proedone et fructibus.

§. 2. Si praedo(2)rem pignori dederit, com-
petit ei et de fructibus pigneratitia actio, quam-
vis ipse fructus suos non faciet: a praedone enim
fructus et vindicari extantes possunt, et consum-
pti condici (3)

:
proderit igitur ei, quod creditor

bona fide possessbr fuit.

(J) L. rg. mfr. de furt. v. 1. 42, supr. de condict. indeb. 1. 74. infr.
desolt. 1. -tr). inlr. de reg jur.

SL



22. ULPIEN
,

liv. 3o sur l'édit.

De ce que le créancier a reçu à cause d'un gage volé.

Si, le gage ayant été volé, le créancier intente l'action du
vol, il doit suivant Papinien imputer sur ce qui lui est du
tout ce qu'il aura touché à l'occasion de ce vol, et cela estvrai, y eut-il même de la faute du créancier. A plus forte
raison doit-on dire la même chose à l'égard de ce que le
créancier a reçu en vertu de l'action en restitution d 'unechose volée. Mais examinons si l'on doit imputer sur ladette, dans le cas où le débiteur eût été lui-même le voleur
de la chose, ce qu'il aurait donné au créancier, en vertude l'action pénale du vol, ou de celle en restitution d'une
chose volée? D'après ce qui à été écrit et rapporté, cettecompensation ue doit pas avoir lieu (1) c'est aussi ce quedit Papinien au liv. ix des questions.

Ou parce qu'il aura été obligépar crainte de rendre le gage.
S. i. Papinien dit la même chose du cas ou le créancier

déterminé par une crainte grave et fondée qurait été forcé de
rendre a sou débiteur un esclave qui lui aurait été donné
à titre de gage, et qu'il aurait reçu de bonne foi; car si le
créancier a intenté 1 ac tion établie pour les cas ou l'on a fait
quelque chose par crainte, et qu'ilait reçu de son débiteur
le quadruple, il ne sera pas tenu de lui rendre ce qu'il
aura reçu de lui, ni de l'imputer sur la dette.

Du possesseur de mauvaisefoi et desfruits.
§. 2. Si un possesseur .de mauvaise foi à donné en gagela chose qu'il tenait à ce titre (2)

,
il y a lieu à l'action du

gage même à 1 égard des fruits, quoiqu'ils ne lui appar-tiennent pas; car les fruits existans peuvent être revendiqués
sur le possesseur de mauvaise foi, et s'ils sont consommés
on peut former à leur égard la demande en restitution d'unechose volée. Il profitera (3) donc de ce que le créancier
était possesseur de bonue foi.

(2) Adde 1. y. pen. supr. h. t.
(3) in pr supr. de reb. cred. 1..14. in fin.supr. de condict'

causa dat. ]. J. C. de condict. ex lese. -



Si debilor possessionem distractipignoris nou restituat.

g. 3. Si post distractum pignus debitor, qui
precariò rogavit, vel conduxit pignus, possessio-
nem non restituat

,
contrario judicio tenetur.

De creditore qui duplam vel simplam praestitit.

§. 4. Si creditor
, cum venderet pignus

,
du-

plam promisit : ( nam usu hoc evenerat, [ et ]
conventus ob evictionern [ erat ], condemnatus) :
an haberet regressum pigneratitiee contrariae
actionis ? Et potest dici

, esse regressum; si
modo sine dolo et culpa sic vendidit

,
et ut

pater familias diligens id gessit: si vero nullum
emolumentum talis venditio attulit

,
sed tanti

venderet, quanto vendere potuit, etiamsi haec
non promisit, regressum non habere.

23. TRYPHONINUS, lib. 8, disputationum.

Creditor usuras a debitoro, ftipulatus, si duplum praestet,
eas consequetur; si simplum tantiim nequaquam.

Nec enim amplius a debitore
, quam debiti

summam ,
consequi poterit. Sed si stipulatio

usurarum fuerat
,

et post quinquennium forte
,

quam pretium ex re obligata [ consecutus est ],
victus eam emptori restituit, etiam medii tem-
poris usuras a debitore petere potest: quia nihil
ei solutum esse, ut auferri non possit

,
palam

factum est : sed si simplum praestitit
,

doli ex-
ceptione repellenclus erit ab usurarum petitione:
quia liabuit usum pecuniae pretii

,
quod ab

emptore acceperat.
,



Si le débiteur ne veut pas abandonner la possession du
gage vendu.

S. 3. Si, apiès la vente du gage, le débiteur qui en avait
gardé la possession à titre de précaire, ou de loyer, ne veut
pas le rendre, il sera soumis à l'action contraire du gage.

Du créancier qui a payé le double/où le simple.

§. 4. Si le créancier en vendant le gage s'est obligé à
rendre le double, suivant l'usage en cas d'éviction, et qu'il
ait été actionné et condamné à cause de l'éviction que l'ac-
quéreur à souffert, a-t-il son recours par l'action contraire
au gage contre le débiteur? L'on peut dire qu'il a ce recours;
pourvu toutesfois qu'il ait vendu avec cette clause sans mau-
vaise foi, et sans faute de sa part, en un mot qu'il se soit
conduit en bon père de famille exact et sage; mais si une
telle vente n'a procuré aucun avantage et que la chose ait
pu être vendue à un prix aussi haut, sans cette clause, il
n'aura pas de recours.

23. TRYPHONINUS, liv. 8 des disputes.

Le créancierqui a stipulé des intérêts de son débiteur les
exigera s'il paye le double, s'il paye le simple il ne

le pourra pas.

Le créancier ne pourra donc exiger de son débiteur rien
au-delà de sa dette, mais s'il y avait eu stipulation des in-
térêts

,
et qu'après cinq ans, qu'il aurait eu reçu le prix de

la chose qui lui avait été donnée en gage, il eût été con-
damné à le rendre à l'acheteur, il pourra exiger du débi-
teur les intérêts du tems intermédiaire, parce qu'il est clair
qu'il n'avait pas été payé de manière à pouvoir conserver
toujours ce qu'il avait reçu. Si cependant-il n'avait rendu
que le prix reçu, le débiteur à qui il demanderait les intérêts,
pourrait lui opposer une exception tirée de sa mauvaise foi ;
parce qu'il s'est servi de l'argent qu'il a reçu de l'acquéreur.



,
24. ULPIANUS

,
lib. 3o

,
ad edictum.

De jure dominii impetrato et de evictione.

E!eganter apud me quaesitum est, si impetrasset
creditor (I) a Caesare

,
ut pignus possideret, id-

que evictum esset, an habeat contrariam pigne-
ratitiam ? Et videtur finita esse pignoris obligatio,
et a contractu recessum. Im6 utilis ex empto
accommodata est, quemadmodum si pro soluto
ei res data fuerit

,
ut in quantitatem debiti ei

satisfiat, vel in quantum ejus intersit: et compen-
l sationem habere potest creditor

,
si forte pi-

.

gneratitia
,

vel ex alia causa cum eo agetur.

De reprobes nummos solutis.

I. Qui reprobos nummos solvit creditori,
an habet pigneratitiam actionem

,
quasi soluta

pecunia, quaeritur? Et constat, neque pigneratitia
eum agere, neque liberari posse: quia reprobci
pecunia non liberat solventem; reprobis videlicet'
l1unlmis reddendis.

De pignore pluris vendito
, quam debitum erat.

§. 2. Si vendiderit quidem creditor pignus
pluris

, quam debitum erat, nondum autem pre-
tium ab emptore exegerit: an pigneratitio judiclo
conveniri possit ad superfluum reddendum ? An
vero vel exspectare debeat

,
quoad emptor sol-

vat, vel suscipere actiones adversus emptorem ?
I

Et arbitror, non esse urgendum ad solutionem ~

(1) V. 1.2. c. de jure domin.imptr.1.59, in pr, infr.ad SC. TrebeU;
1. 63. s. fin. infr. de adquir. rer. domin.



24. ULPIEN, liv. 30 sur l'édit.

Du droit de propriété et de l'éviction.

On m'a consulté dans l'espèce qui suit, pour savoir si

dans le cas, où le créancier qui aurait obtenu (1) de l'empe-

reur le droit de posséder le gage, en eût été évincé, il aurait
l'action contraire du gage. Il parait que l'obligation du gage

a cessé du moment où le créancier en est devenu le pro-
priétaire, et que les parties ont renoncé au contrat. Mais

on a accordé dans ce cas au créancier une action utile tirée
de la vente, ex empto, comme si la chose engagée lui avait
été donnée en paiement, pour qu'il se payât dessus jusqu 'à

la concurrencede sa dette, ou des intérêts; et si le créancier
était actionné par le débiteur soit en vertu de l'action pi-
çnératrice , ou en vertu de tout autre cause, il pourraitde-
mander la compensation.

Du paiementfait avec de mauvaises espèces.

§. 1. On demande si celui qui a payé son créancier avec
de mauvaises espèces, a l'action pignératrice pour rede-
mander son gage, comme ayant payé ; il est certain qu'il
n'a pas celte action

, et qu'il n'est pas libéré parce qu 'on ne
peut se libérer en donnant de mauvaises espèces

, par
exemple , des pièces qui n'ont pas cours.

*
Si le prix de la vente du gage a excédé la dette.

§. 2. Si le créanciera tiré de la vente du gage au dé-làde
ce qui lui est dû, mais qu'il n'ait pas encore été payé de son
acquéreur; peut-il être actionnéenvertu de l'action contraire du

gage, pour rendre l'excédent?Oule débiteur doit-il atten-
dre que l'acquéreur ait payé, ou le créancier doit-il liii trans-
mettre les actions qu'il a contre l'acquéreur? J'estime qu'on

ne peut forcer le créancier à payer ,
mais que le débiteur

doit attendre que l'acquéreur paie
, ou s'il ne veut pas

attendre,qu'il faut que le créaucier lui transfère les ac-



creditorèm; sedaut exspectare debere debitorem,
aut si non exspectat

,
mandandas ei actiones

adversus emptorem, periculo tamen veaditoris.
Quod si accepit jam pecuniam

,
superfluum (i)

reddit.

De pignore deteriorato a creditore.

§, 3. In pigneratitio judicio venit, et si resf
pignori datas male (2)4ractavit creditor

,
vel

servo.s.debilitavit. Plane 3i (3) pro maleliciis suis
coercuit, vel vinxit, vel obtukt praefecturae, vel
praesidi

,
dicendum est, pigneratitia creditorem

non teneri; quare si (4) prostituit ancillam, vel
aliud improbatum facere coegit

,
illic6 pignus

ancillae solvitur.

25. IDEM, lib. 31
,

ad edictum.

De pignore meliorato a creditore.

Si servos pigneratos artificiis (5) instruxit cre-
ditor : si quidem jam imbutos

,
vel vol\1ntare

debitoris
,

erit actio contraria. Si vero nihil.
.horum intercessit

,
si quidem artificiis neces-

sariis (6)
,

exit actio contraria ; non tamen sic,
ut (7) cogatur servis carere pro quantitate SUlllp-
tuum debitor: sicut enim negligere creditore1I1
dolus, et culpa, quam praestat, non patitur; ita
nec talem efficere rem. pigneratam

,
ut gravis

sit debitori ad recuperandum ; puta
,

saltum

(1) L. 3c. s. r. supr. ad leg. Aqnil, 1.21. in fin. infr. da.pignorib.l. i5.
in. pr. iufr. de furt. 1. uit. C. de distr. pignor.

~ L. 3. in.nn. 1. 7. C. h. t. -
(oj v

•
1. 23. g. I. supr. de usufruct.1.96. infr. de verb. oblig.



lions qu'il a contre l'acquéreur, mais teujours à ses risques
(du créancier. )Mais s'il a reçu le prix de la vente ,

il sera
tenu (i) de rendre le surplus.

De la chose détériorée par le créancier.

Si le créancier a détérioré la chose qu'il a reçue à
titre de gage (2) ou s'il a altéré la santé des esclaves qui lui
ont été donnés en gage, il est soumis à l'action directe du
gage. Si cependant (5) il les a châtié parce qu'ilsavaientmal
fait, s'il les a mis aux fers, ou livré au préfet, ou au gou-
verneur de la province pour les punir des délits dont il se
sont rendus coupables, on doit dire que dans tous ces cas ,

le
créancierne serq pas tenu de cette action. C'est pourquoi s'il
prostitue une femme esclave qu'il a reçu à titre de gage (4),
ou s'il l'a forcé de faire quelqu'autre chose de déshonnête,
ou d'illicite, à l'instaut le gage est rompu.

25. LE MÈME
,

liv. 31, sur l'édit.
Du gage amélioré par le créancies.

Si le créancier a fait apprendre quelque métier aux
esclaves qui lui ont été donnés en. gage (5) si déjà ils
avaient eu quelques connaissances du métier qu'on leur
a appris, ou qu'il l'ait fait d'après la volonté du maître;
il aura contre lui l'action contraire du gage. Mais si les
métiers- qu'il leur a fait apprendre ne sont pas des métier^
nécessaires(6)

,
il n'y aura pas lieu à cette action

.
Il y a

cependant cette remarque à faiie ici, c'est qu'il ne faut
pas que ces dépenses soient assez considérables pour que
le maitre, par l'impossibilité où il serait de les rembour-
ser, se trouvât exposé à être privé de ses esclaves (7) ;
car comme le créancier ne doit pas négliger la chose qu'il
a en gage, et qu'il est responsable de sa mauvaise foi,

(4). Addel. 12.C. de episcop. audient.l. 6. C. de spectac.
(5) L. in pr. supr. h. t. 1. 13. ~S. >2. infr. de action. empti-

(6) L. 7. in fin. C. h. t.
(7) V. l. 38. supr. de rei viud.



grandem pignori datum ab Jionunc, qui vix luer©
potest, nedum excolere,, tu acceptum pignori
excoluisti sic, ut magni pretii faceres ;

afioQuin
non est aequum, aut quaerere me alios creditores,
aut cogi distrahere, quod velim receptum, auttibi penuria coactum derelinquere. (Medie] igitur
haec a judice erunt dispicienda, ut neque deli-
catus debitor, neque onerosus cseditor audiatur.

26. IDEM
,

lib. 3. disputationum.
/De proetorio pignori.

Non est mirum, si ex quacunque causa Magis-
tratusin possessionem aliquem miserit, pignus (i)
constitui: cum testamento (2) quoque pignus
constitui posse, Imperator noster cum patre sae--pissime rescripsit.

r. Sciendum est
,

ubi jussü magistratus
pignus constituitur, non alias constitui, nisi ven-
tum fuerit in possessionem.

zjr IDEM, lib 6, opinionum.
De re data ut pignori detur.

Petenti mutuam pecuniam creditori, cum pras
manu debitor non haberet, species auri dedit, ut

~

pignonapudaHumcreditorem poneret; Si j&m so-

._

lutione liberatas receptasque eas is, qui susceperat,
tenet

,
exhibere jubendus est: quod sietiàm nunc

(r) L. o. f. r. infr, de reb. eor. qui sub. tatela. I. n4. S. supr. de
-legat. 1.1. 2. in fin. 1. 5. C. ut in. possess. legat. Li. C. in caus. juuicati.



et de sa faute , de même il ne doit pas non plus faire pour
cette même chose des dépenses si considérables, que le
recouvrement en Revienne extrémement onéreux au dé-
biteur. Par exemple, je vous ai donné en gage, moi qui
pouvait à peine payer mes dettes, un fouds de terre con-sidérable que je pouvais à peine faire valoir

, vous l'avez
tellement cultivé que vous en avez fait un fonds d'une
grande valeur. Dans cette hypothèse il n'est pas juste que je
cherche d'autres créanciers, ou que je sois forcé de vendre
ce que j'ai consenti à prendre à titre de gage, ou que je
vous l'abandonne par suite de la misère dans laquelle
je suis

5 ce sera donc au juge à prendre un milieu
9

pour ne pas écouter un débiteur trop sensible à la perte ,ni un créancier qui veut rendre la condition de son dé-
biteur trop onéreuse.

26. LE MÊME
,

lw. 3
,

des disputes.
Du gagefourni par le droit Prétorien.

Si le magistrat envoye un créancier, pour quelque cause
que ce sait, eu possession des biens de son débiteur, il n'est
point étonnant que le gage (i) soit par cela même contracté.
Puisque notre empereuret son père ont souvent déclaré dans
un reacsit que le gage (2) peut être contracté par une dis-
position testamentaire.

§. r. Il fautremarquer que lorsque le gage est contracté
par l'ordre du magistrat, le gage n'est contracté qu'autant
que l'envoi en possession a eu lieu.

27. LE MÊME ; liv. 6 j des opinions.
De la chose donnée pour être mise en gage

Un créancier qui n'avait pas d'argent à donner à quel-
qu'un qui lui en demandait à emprunter, lui a donné
des bijoux en or, pour qu'il les mit en gage. Si celui à
qui ces bijoux ont été donnés

,•
les garde après les avoir

retirés des mains du créancier qu'il a soldé, il doit les
représenter j par conséquent, il est soumis à l'action en

(0 L. 12. infr, de aliment.vel cibar.



apud creditorem creditoris sunt; volunlate (i)
domini nexae videntur; sed, ut Jiberatae tradantur,
domino earum propria actio adversus suum cre-
ditorem competit.

28. JULIANUS, lib. 11, Digestorum.
De possessore qui litis cestimationem solvit creditori.

Si creditor, qui rem pignori acceperat, amissa
ejus possessione Serviana actione petierit, et litis
aestimationem consecutus sit, postea debitor ean-
dem rem petens exceptione summovetur; nisi (2)
oflerat ei debitor, quod pro eo solutum est.

De servo pignus accipiente.

§. I. Si servus [ pro ) peculiari nomine pi-
gnus accpperit

,
actio pigneratitia adversus do-

minum debitori competit.

29, IDEM
,

lib. 44 Digestorum.

Si is cui competit Publiciana pignori clederit, etcreditor
domino successerit.

Si rem alienam bona fide emeris
,

et mihi
pignori dederis

, ac precario (3) rogaveris
,

de-
inde me dominus heredem instituerit, desinit (4)
pignus esse : et sola precarii rogatio supererit;
idcirco usucapio tua interpellabitur.

(I) L. 20. in pr. supr. h. t.
(2) L. 65. in pr. supr. de rei vind. 1. r. infr. quib. mOll. pign. vel ny-

poth. 1. 7. §. 12. supr. ccmmunidiviJ. 1. I. in fin. C. si vendito pign.



représentation ; mais s'ils sont encore maintenant' entre
les mains du créancier chez lequel ils ont été mis engage ,
ils sont affectés au paiement de la dette du consentement
du propriétaire (i)

,
mais pour les recouvrer, la dette

ne fois soldée, le maître aura une action particulière
contre son propre créancier.

28. JULIEN, liv. 11, du Digeste.

Du possesseur quia payé au créancier le prix de la chose
engagée.

Si le créancier qui avait reçu un gage, en ayant perdu
la possession, intentait l'action Servieune, (c'est-à-dire hy-
pothécaire;) contre celui qui la possédait, et que ce posses-
seur ne voulant pas la lui rendre, lui en ait payé le prix,
suivant l'estimation faite en justice, si le débiteur rede-
mande la même chose à ce possesseur, il sera débouté de
sa demande par uue exception, à moins (a) que le débiteur
ne lui offrît de lui rembourser ce qu'il a payé au créancier
à cette occasion.

De l'esclave qui reçoit un gage.

§. i. Si un esclave reçoit un gage pour sûreté d'une obli-
gation qui dépend de son pécule, le débiteur peut iutenter
contre le maitre de cet esclave l'action pignératrice.

29. LE MÊME
,

liv. 44, du Digeste.

Si celui quial'action Puhlicienne a donné a titre de gage
et que le créancier ait succédé au maître de la chose.

Si vous acheté de bonne foi la chose d'autrui, et que
vous me l'ayez donnée à titre de gage ; que vous en ayez
gardé la possession à (3) titre de précaire, et qu'ensuite le
maitre de cette chose m'ait institué son héritier, il n'y a plus
de gage (4) il ne restera plus que la cause de précaire, par
conséquent la prescription que vous avez commencée sera
interrompue.

(3) V. 1. 35. in fin. infr. h. t.
(4) V. 1.45. infr. de reg. jur.



30. PAULUS
,

lib. 5
,

epitomarum Alfeni
Pari Digestorum.

De rate a creditore in Jlumen retenta.
Qui ratiario crediderat, cum ad diem pecu-nia non solveretur, ratem in flumine sua auc-toritate detinuit; postea flumen crevit, et ratem

abstulit: si invito ratiario retinuisset
,

ejus pe-riculo ratem fuisse
,

respondit; sed si debitor
sua voluntate corlcessisset, ut retineret, culpam
duntaxat ei praestandam

, non vim(i) majorem.

3r. AFFRICANUS, lib. 8. qucestionum.
De furto admisso servo pignerato.

Si servus pignori datus
,

creditori furtum fa-
ciat,^ liberum est debitori servum pro noxae de-
ditione relinquere. Quod si sciens (2) furem

,pignori mihi dederit, etsi paratus fuerit pro l10xædedito apud me relinquere
,

nihitomiuus habitu-
rurn me pigneratitiam actionem, ut indemnem
me prcestel. Eadem servanda esse Julianus ait,
etiam cum depositus (3)

,
vel commodatus (4)

servus furtum faciat.

32. MARCIANUS
,

lib. 4. regularum.
De re aliena.

Cum debitore, qui alienam rem pignori de-

I

dit, potesf creditor (5) contraria pigneratitia age-
re ,

etsi solvendo debitor sit.

(r) L. i3. in fin. suar. h. t.() L. 22. in fin. supr. tit. prox. 1.61. S. 3. infr. de furt,
(j) V,d.l.6I.$.5..



3o. PAUL
,

Iw. 5 , de l'abrégé du Digeste
d'Alfenus Varus.

Du bateau retenu sur un fleuve par le créancier du
propriétaire du bateau.

Quelqu'un qui avait prété de l'argent au maître d'un ba-
teau ,

n'étant pas rempli de sa créance à l'échéance, retint
sur le fleuve de son autorité privée le bateau de son débi-
teur. Le fleuve vint ensuite à grossir

, et emporta le bateau.
J'ai répondu que si le créancier avait retenu le bateau surle fleuve le risque de la perte était à son compte. Mais que
si le débiteur y avait consenti de son plein gré, le créancier
était seulement responsable de sa faute, et non pas des cas
fortuits tels que la force majeure (1).

3r. AFFRICANUS, liv. 8, des questions.

Du vol commis par l'esclave donné en gage.

Si l'esclave donné en gage, venait à voler le créancier
,le débiteur a la liberté de lui abandonner l'esclave pour lui

tenir lieu du tort que l'esclave lui a fait. Mais si mon débi-
teur savait que l'esclave qu'il m'a donné en gage fut unvoleur (2) et qu'il me l'eût donné quoique tel, quoiqu'il soit
prêt à me l'abandonner, je n'en aurai pas moins contre lui

l'action pignératrice, pour qu'il me rende indemne. Julien
dit qu'il en est de même en cas de vol de la part d'un es-
clave donné à titre de dépôt (3)

, ou de prêt (4).

32. MARCIEN, liv. 4, des règles.

De la chose d'autrui.

Le créancier à qui son débiteur a donné en gage la chose
d'autrui, peut (5) intenter contre lui l'action contraire du
gage, quoiqu'il soit solvable.

(4) D. 1. 22
(.1) L. 9. in pr. supr. h. t.



33. IDEM
,

lib. singul. ad formulam liypothp-
cariam.

De ante rei.

Si pecuniam debitor solverit, potest pignera-
titia actione uti ad (i) recuperandam, nam cura
pignus sit, hoc verbo poterit uti.

34. MARCELLUS
3

lib. singul. responsorum.
Si creditor pignus emerit.

Titius
, cum credidisset pecuniam Sempronio,

et ob eam pignus accepisset
,

futurumque esset,
ut distraheret [ eam ] creditor

,
quia pecunia non

solveretur
,

petiit a creditore, ut (2) fundum cer-
to pretio emptum haberet; et cum impetrasset,
epistolam

, qua se vendidisse fundum creditori
signilicaret

,
emisit

: qucero , an hanc venditio-
nem debitor revocare possit, otlereado sortem

,et usuras , quae debentur? Marcellus respondit,
secundum ea, quae proposita essent revocare (3)
non posse.

35. FLORENTINUS, lib. 8, institutionum.

De pecunia redacta. ex venditione pignoris.

Cum et sortis nomine, et usurarum aliquid
debetur ab eo, qui sub pignoribus pecuniam
debet

,
quidquid ex venditione pignorum reci-

piatur
,

prilTIlU11(4) usuris, quas jam tunc deberi
constat, deinde, si quid superest, sorti accepto

(I) V. 1. IJ.C'. L infr. de pignorib.
(i;) V. 1. ^o. in fiu. suyr. h. s.



33. LE MÊME
,

liv. unique sur la formule
des hypothèques.

De l'antichrèse.

Le débiteur qui a payé son créancier
, peut recourir à

'action pignératricepour recouvrer son gage (1) dont il lui
uvait donné la possession et l'usage, car au moyen de ce que
c'est un véritable gage, "il peut se servir de cette action.

34; MARCIEN
,

liv. unique des réponses.

Si le créancier a acheté le gage.

Titius ayant emprunté de l'argent à Simproniug
,

lui
avait donné pour sa sûreté un gage. Mais comme il pouvait
arriver que Simpronius vendit le gage, faute d'être payé ,
~il lui proposa de lui acheter son gage (2), moyennant un
certain prix. Simpronius y ayant consenti, if lui adressa
une lettre par laquelle il lui marquait qu'il lui vendait le
age qu'il lui avait donné. Je demande si le débiteur dans
ce cas peut revenir sur la vente qu'il a. faite, en offrant à son
créancier son principal et les intérêts ? Marcellusa répondu
que dans l'espèce proposée, le débiteur serait obligé (5)
d'exécuter la vente.

35. FLORENTINUS ,liv. 8 . des institutes,

Pe l'argent que l'on a retiré de la vente du gage,

Lorsque celui qui a emprunté de l'argent, pour sûreté
duquel il a donné des gages, doit quelque chose sur te
capital et les intérêts, tout ce qui provient de la vente
des gages ,

doit d'abord (4) être imputé sur les intérêts, s'il
est constant qu'il en soit dû

3
et s'il y a de l'excédent, il le

sera sur le capital. Et on ne devra pas écouter le débi-
teur, si ne pouvant se dissimuler. à lui même qu'il est
peu solvable,il demande à choisir de quelle obligation
il aime mieux que sou gage soit déchargé, c'est-à-dire ,

(3) L. 10. C. de distr. pign.
(4) L. 5. §. peu. in fin. mfr. de solution.



ferendum est. Nec audienius est debitor
, si

cum parum idoneum se esse sciat, eligit
, .quo

nomine exonerari pignus suum malit..

De proprietate et possessione pignoris.
,§. i. Pignus, manente (i) proprietatedebitoris^

solam possessfionem (2) transfert (3) ad credito-
r£m : potest tamen et precariò(4), et pro cen-
ducto debitor re sua uti. -

36. ULPIANUS, lib. II ad edictum.

De tere pro auro subjecto

Si quis in pignor,e pro auro ses (5) subjecisset
creditori, qualiter teneatur

,
quaesitum est? Im ?

qua specie rectissime Sabinus scribit, si quidemi
dato auro aes subjecisset ,

furti teneri; ..u.d si in
dando aes subjecissst ; turpiter fecisse, iou fur~m
esse :

sed [et] hic puto pigneratitium judipfura
locum habere: et ita Pomponius scribit. Sed et
^xtra ordinem stellionatus (6) nomine plectetur
ut est saepissime rescriptmu.

-

De re aliena, vel alii obligata.
• J: " ° -t

§. I. Sed et si qui&rem alienam mihi pignori
dederit sciens (7) pl'udens(luè, vel si quis alii ojbli-
ga1am(8)Inihi obligavit, nec me de hoc certiV-
raverit, eodem crimine plectetur. Piane

,
si ea

res ampla est, et ad modicum aeris fuerit pigne-

(I) L. c. C.h.t.( j L. 10. infr. de usurp. et usucap.
( ) Imm6 vide 1. 6 infr. de adquireud. vel aHlitt. possess.
(-t) L. 0. infr. §. hn. info de precaria.

que



que l'excédent de la vente soit imputé sur le capital ow
les intérêts.

De la propriété et .de la possession du gage.

§. i. La propriété du gage reste (i) au débiteur, celui-ci

ne transmet (2) a. créancier que la seule possession (3). Le
débiteur peut cependant se servir de sa chose, à titre de
précaire (4) et à titre de loyer

36. ULPIEN
,

liv. 11, sur l'édit.

Du cuivre substitué à l'or.

On a demandéquelleaction (5) on aurait contre undébiteur
qui faisant semblant de donner en gage de l'or, substitue
du cuivre à cet or ? Sabinus a écrit avec raison que si
c'était après avoir donné l'or qu'il eût substitué le cuivre (6),
il était soumis à l'action du vol

3
mais que si cette subs-

titution avait eu lieu à l'instant même où il offrait l'or, il
faisait à la vérité une action honteuse, mais qu'il ne com-
mettait pas de vol. Moi je pense que dans ce cas il y a
lieu contre lui à l'action contraîre du gage. C'est aussi. le
sentiment de Pomponius. Mais

,
commè il a été déclaré

souvent dans plusieurs rescrits, il sera puni extraordinai-
rement comme (6) stellionataire.

De la chose d'autrui, ou déjà engagée à autrui.

i. Si quelqu'un m'a donné en gage sciemment (7) et
avec réflexion la chose d'autrui (8) , ou une chose déjà
engagée

, ~et qu'il "ne m'en ait pas informé, il se rend
coupable du même crime, et doit subir la peine infligée

aux stellionataires. Mais si le gage est d'une grande va-
leur

, et qu'il ait été engagé' pour sû.reté d'une modique
somme, on doit dire que dans ce cas, non-seulement il

(5) L. 1. S. ult. l. 9. in pr. supr. h.t.l. 54. infr. de fidejuss.l. ro. in
pr. infr.de fart.

CM V.l. 16.§. I.supr.h.t.l. 3. §. i.yers. sed et si infr. stellionat.
(7) L. 2. in fin. C. de crimiue stellionat.
(8) D.l. 3. §. l. vers. maxime- 1. ult, Q, de crime stellionat.



rata
,

dici debebit, cessare non so!uin stellionalus
crimen

,
sed etiam pigneratitiam

,
et de dolo

actionem : quasi in nullo captus sit, qui pignori
secundo loco accepit.

37. PAULUS
,

lib. 5
,

ad Plautium.
Si debitor pignus conduxerit,

Si pignus mihi traditum locassem domino
,

per (I) locationem retineo possessionem: quia ante-
quam conduceret debitor

, non fuerit ejus posses-
sio: cum et animus mihi retinendi sit, et condu-
centi non sit animus possessionem adipiscendi.

38. MODESTINUS , lib. I ,
dijferentiarum.

De pupillo pignus accipiente.

Pupilla capienti pignns
,

propter metum pi-

w

gneratitiae actionis, necessaria est tutoris auclo-
ritas.

39. IDEM
,

lib. 4, responsorum.
Si debitor signaverit testamentum creditorisI in quo se

emisse pignus creditor expressit.

Gajus Sejus ob pecuniam mutuam suum fun..
dum Lucio Titio pignori dedit; postea pactum
inter eos factum est, ut creditor pignus suum
in compensationem pecunice suae certo tempore
possideret; verum ante expletum tempus cre-
ditor, cum suprema sua ordinaret

,
testamento

cavit, ut alter ex
,
filiis suis haberet eumfurr.

(i) L. 37. infr. de adquir. vel amitt. possess. 1. 33. in fin. infr. de
Qsurp. et usucap.



n'y a pas de slellionat, mais qu'il n'y a pas lieu à l'action
contraire du gage, ni à celle de la mauvaise foi; parce
que celui qui a reçu ce gage qui a déjà été engagé n'est
nullement trompé.

37. PAUL
,

liv. 5
s sur Plautius.

Si le débiteur a loué la chose qu'il a donnée en gage.
Si j'ai loué au débiteur lui-même le gage qu'il m'a donné,

je conserve par l'effet de la location (i) ma possession,
parce qu'avant que le débiteur l'eut loué , il n'en n'était
plus le possesseur ; puisque j'étais dans l'intention de le
garder, et que celui à qui je l'ai donné à titre de loyer,
n'a pu avoir celle d'en acquérir la possession.

38. MODESTINUS
,

liv. i ,
des différences.

Du pupille qui reçoit un gage.

L'autorité du tuteur est nécessaire dans le cas où un
pupille reçoit un gage, de peur qu'il ne soit la victime
de l'action contraire du gage que le débiteur a contre lui.

39. LE MÊME, liv. 4, des réponses.

Si le débiteur a apposé son cachet au testament du créan-
cier, dans lequel il a déclaré avoir acheté le gage.

GajusSéjusayant emprunté,une sommeà LuciusTitius; lui
a donné son fonds en gage, ensuite il a été fait une convention
entre eux par laquelle le créancier percevrait pendant un
certain tems les revenus que produirait lefonds, en com-
pensation de sa créance ; mais le créancier, avant l'ex-
piration du tems convenu, ayant fait son testament, a donné
cefonds à l'un de sesfils et a ajouté pour le désigner

,
le

fonds quej'ai acheté de Lucius Titius, quoiqu'il ne l'eût pas
réellement acheté; ce testameut a été cacheté, en présence
de témoins parmi lesquels était entre autres Gajus Séjus
qui était débiteur. Je demande si Gajus Séjus doit souffrir
quelque préjudice pour avoir apposé son cachet à ce testa-



dum
y

et addidit
, quem de Lucio Titio emi ,

cum non emisset; hoc testamentum inler cæte-
ros signavit et Gajus Sejus

,
qui fuit dbitor :

quaero,anex hoc
,

qucSd signavit, pracjudicium
aliquod sibi fecerit ; cum nullum instrumentum
venditionis proferatur

,
sed solum pactum

,
ut

creditor certi temporis fructus caperet ? He-
rennius Modestinus respondit

,
contractui pi-

gnoris non obesse
,

quòtl dcbitor testamentum
creditoris

,
in quo se emisisse pignus expressit,

signasse proponitur.

4°. PAPINIANUS, lib. 3 responsorum.
Si debitor.

Debitor a creditore pignus, quod dedit frus-
tra emit, cum rei suce nulla (I) emptio sit:
nec si minoris emerit

,
et pignus petat

,
aut

dominium vindicet, ei non toturn debitum oSe-
rendi creditor possessionemrestituere cogetur.

Aut ejus filius pignus emerit, a creditore.

§. I. Debitoris filius
,

qui manet in patris
potestate, frustra pignus a creditore patris pe-culiaribu-s nummis comparat; et ideo si patronus
debitoris contra tabulas ejus possessionem ac-ceperit, donúnii partem obtinebit: nam pecunia,
quam filius ex re patris in pretium dedit, pignus
liberatur.

De effectú solutionis.

§. 2. Soluta (3) pecunia, creditor posseesioneni

(I) L. 22. S. 3. infr. mandati. 1.16. in pr. infr. de contrah. empt.



ment, quoiqu'il ne parut aucun acte de vente, mais sim-
plement une convention portant que le créancier percevrait
lesfruits pendant un certain tems ? Herennius Modestinus
a répondu , que l'obligation du gage ne devait souffrir
aucune altération de ce que le débiteur avait apposé son
cachet au testament du créancier dans lequel le testateur
déclarait avoir acheté Je gage.

4°. PAPINIEN, liv. 3, des réponses.
Si le débiteur.

C'est envain que le débiteur achète l'objet qu'il a donné
en gnge; parce que l'on ne peut (r) acheter sa propre chose;
si elle est vendue un prix au-dessous de la dette, et qu'il
redemande son gage , ou s'il en revendique la propriété, le
créancier ne pourra être forcé à lui restituer la possession
de la chose

,
qu'autant qu'il lui rendra la totalité de tout cequ'il lui doit.

Ou lefils achète le gage du, créancier.
S. 1. Le fils ne peut acheter avec les deniers provenans

de son pécule, le gage que son père, en la puissance du
quel il est, a donné à son créancier ; par conséquent si le
patron du débiteur

,
supposé que le débiteur soit un af-

franchi
, a obtenu de celui-ci la succession contre les dis-

positions de son testament, c'est-à-dire qu'il l'ait obtenue
par l'ordre du prêteur, il acquérera une partie de la propriété
du gage, car l'argent que le fils a donné et qui venait de
son père, a libéré le gage.

De l'effet du paiement.

§. 2. Le créancier doit, après qu'il a été (2) rempli de

(2) L. i3. §. r. infr. de pignorib. 1. 6. in pr. infr. quid. mod. pignus,.



pignoris, quae corporalis apud eum fuit, resfi-
tuere debet

: nec quicquam amplius praestare
cogitur. Itaque si medio tempore pignus ( i )
creditor pignori dederit, domino solvente pe-cuniam, quam debuit, secundi pignoris neque
persecutio dabitur, neque retentio relinquetur.

41. PAULUS, lib. 3. qucestionum.

De re aliena,
Rem alienam pignori (2) dedidisti; deinde do-

minus rei ejus esse coepisti: datur utilis (3) actio
pigneratitia creditori. Non (4) est idem dicendum,

ego Titio, qui rem meam obligaverat sine meavoluntate, heres extitero: hoc enim modopignoris
persecutio concedenda non est creditori ; neque
utique sufficit ad competendam utilem pignera-
tiliam actionem, eundem esse dominum

,
qui

etiam pecuniam debet. £ed si convenisset de
pignore, ut ex suo mendacio arguatur, improbe
xesistit, quominus utilis actio moveatur.

42. PAPINIANUS, lib. 3, responsornm.
De pignore pluris vendito quam debitum erat.

Creditur judicio quod de pignore dato pro-
ponitur, ut superfluum (4) pretii cum usuris (5)
restituat, jure cogitur, nec audiendus erit, si
velit emptorem delegare : cum in venditione

,
quae [rite] fit, ex factu suum creditor negotium
gerat.

(J) V. L T. C. si piirnus pignori.
f) L. io. in pr. supr. h. t. adde 1. 46. infr. dc action. empt.
( ) L. i •

in p 1. infr. de pignorib.



l'argent qui lui était dû, rendre le gage à celui à qui il ap-
partient, et on ne peut rien exiger de lui. Par conséquent
si dans le tems intermédiaire le créancier lui-même a donné

en gage celui qu'il a lui-même reçu (1), le débiteur en
payant la somme qu'il a reçue ,

libère son gage, et il n'y a
lieu à aucune poursuite, ni aucune retenue à faire relati-
vement à ce second engagement.

41. PAUL, liv. 3, des questions.

De la chose d'autrui.

Vous avez donné la chose d'autrui en gage (2) et vous
en êtes devenu par la suite propriétaire. Le créancier a dans

ce cas l'action utile du gage contre vous (3). Il n'en (4) est
pas de même, si je deviens l'hérititer de Titius qui avait
engagé ma chose sans mon consentement; car dans ce cas
on ne doit pas accorder au créancier, l'action du gage, et
il ne suffit pas, pour que l'action utile du gage ait lieu, que la
même personne se trouve en même tems, celle qui doit
la somme , et propriétaire de la chose engagée. Mais si elle
était actionnée relativement au gage, et qu'elle soutînt qu'elle

a donné la chose d'autrui en gage, on lui opposerait son
mensonge

>
et elle ue pourrait pas se soustraire à l'action

du gage.

42. PAPINIEN
,

liv. 3, des réponses.

Du gage vendu un prix excédent la dette.

Le créancier est obligé de droit, à rendre le surplus
du prix de la vente ,

lorsque le gage a été vendu au de-là
du montant de la dette, et il ne devra pas être écouté s'il veut
faire des délégations sur l'acquéreur, puisque le créancier
en vendant le gage régulièrement, fait sa propre affaire
et non celle du débiteur.

(4) Obst .1. 22. infr. d. t.
(5) L. 3. vers. §4. sin. autè-m minus . ue )ure domim imptr.
(6) L. 40. infr. de usur.



43. SciEVOLA, lib. 5. Digestorum.
Si ob instrumenta sibi a creditore non tradita, debitor

damnum passus sit.
Locum purum pignori credito;! obligavit

,eique iristrumentum emptionis tradidit; et, cum
eum locum insedificare vellet, mota sibi cou-'
troversia a vicino de latitudine, quod- alias

,probare non poterat, petit a creditore, Ilt ins-
trumentum a se traditum auctoritatis exhibqret:
quo non exhibente, minorem locum asdificavit:
atque [ita] damnum passus est: quæsitulI est,
an ,

si creditor pecuniam. petat, vel pignus vin-
dicet, doli exceptione posita, judex hujus damni
rationem habere debeat ? Respondit, si operam
non dedisset, ut instrumenti facultate subducta,
debitor caperetur

, posse debitorem
,

pecuaiâ
soluta pigneratitiã- agere: opera autem in eodatâ,
tunc et ante pecuniam solutam in id, quod in-
terest, cum creditore agi.

De intertriturA rei pignoratoe.

§. I. Titius [cum] pecunia^n mutuam accepit
a Gaj.o Sejo; sub pignore culleorum, istos cul-
Jeos cum Sejus in horreo. haberet , missus ex
officio annonae CenturÎü" culleos ad annonam
sustuiit: [ac] postea instantia Gaji, Seji credi-
toris recuperati sunt : qpsero ,

iniertrituram
,

_quae ex. operis iacta est: utrum Titius debilor,
an Sejus creditor, adgnoscere debeat? Respondit J

«ecundum ea, quae pr6pone-entur, ob i., quod
eo nornjne intertrimenti acciclisset, non teneri.

.~ini.~. lipri dccimi tertii. i



43. SCAEVOLA, liv. 5, du Digeste.
Si le débiteur a éprouvé quelque tortpar suite du refus que

lui afait son créancier des titres de propriété de l'objet
qu'il lui a donné en gage. 1

Un débiteur a engagé à son créancier un lieu prophane,
et lui a transmis ses titres de propriété. Ce débiteur voulant
bâtir sur ce terrain , son voisin lui suscita une contestation
sur la largeur du terrain, et ne pouvant justifier autrement
que par ses titres, quelle était la largeur de ce terrain, il de-
manda à son créancier, qu'il eût à lui donner les titres
de propriété qu'il Lui avait remis

,
afin de prouver son

droit. Celui-ci s'y refusant, le débiteur fut obligé de faire
un bâtiment beauconp moins grand. Ce qui lui fit éprouver
un certain tort. On a demandé, si dans le cas où le créancier
demanderait la somme qu'il avait prêtée, on revendiquerait
la délivrance du gage, sur le débiteur, le débiteur opposant
l'exception du gage, le juge devait prendre en considéra-
tion le tort que le débiteur avait éprouvé par le refus que
lui a fait son créancier de lui remettre ses titres de pro-
priété dans le tems, où il les lui a demandés? J'ai répondu
que si le créancier n'avait pas èu l'intention

, en refnsant au
débiteur ses titres de proprieté, qu'il souffrit aucun tort
de ce refus de titres le débiteur était en droit, après l'avoir
satisfait, d'intenter contre lui l'action pignératrice; mais que
s'il l'avait fait à dessein

,
le débiteur pouvait, même avant

d'avoir payé, actionner son créancier, pour être indemnisé
par lui du tort qu'il lui avait causé.

De la détérioration de la choseengagêe..
§. i. Titius a emprunté de l'argent de Gigus Sejus, et

lui abonné en gage plusieurs mesures de bled; Sejus ayant
ce bled dans son grenier

, un centurion envoyé par le préfet
des vivres, a pris ce bled pour approvisionner la ville

, et
ensuite ce bled a été rétabli dans le grenier de Gajus Sejus
par ses soins. On a demandé qui, de Titius ou de Gajus
(levait souffrir de la détérioration que ce bled avait éprouvé?
J'ai répandu que, dans l'espèce, le créancier ne devait pas
souffrir ni être responsable de la détérioration arrivée à
celte occasion.

' Fin du livre treizième.



LIBER QUARTUS DECIMUS.

TITULUS PRIMUS.

De exercitoria actione.

I. ULPIANUS
,

lib. 28
,

ad edictum.

Utilitas hujus edicti.

UTILITATEM hujusedicti patere, nemo est, qui
ignoret; nam cum interdum ignari, cujus sint (I)
conditionis vel quales, cum magistris(2)propter na-
vigandi necessitatem contrahamus, aequum fuit,
eum ,

quimagistrumnaviimposuit,teneri: uttene-
tur, quiinstitoremtabernae, vel negotio praeposuit,
cum sit major necessitascontrahendicum magistro,
quam institore

,
quippe res patitur

,
ut de condi-

tione quis institoris (Kspiciat, et sic contrahat ;
in navis magistro non ita: nam interdum locus,
tempus non patitur plenius deliberandi consilium.

(I) Lib. 4* C. 25. g. 2. Inst. quod cum eo, qui in alieua potest.
(i) V. S. 1. S. 3. S. o.icff. . l.



LIVRE QUATORZE.

TITRE PREMIER
De t'action contre le patron d'un navire

relativement à la conventionfaite avec
son préposé.

1. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.

Utilité de cet édit.

Il n'y a personne qui ne soit persuadé combien cet édit
peut être utile. Car comme souvent, lorsque nous somme3
obligés de voyager sur mer , nous ne connaissons

,
ni

la (1) condition
,

ni ce que sont les préposés au (2) vaisseau
que nous montons , et avec lesquels nous contractons, il a
semblé qu'il était juste que celui qui t'a préposé au vaisseau
fui obligé, de même que l'est celui qui a préposé quelqu'un
pour faire un commerce, ou pour gérer une affaire, d'au-
tant plus que la nécessité de contracter avec le préposé-
au vaisseau est infiniment plus grande que celle de con-
tracter avec un marchand

, car celui qui traite avec un
marchand peut s'informer qui il est, et contracter en
conséquence, mais il n'en est pas de même à l'égard du
préposé à un vaisseau

, et en effet, souvent le tems et
le lieu s'opposent à ce que l'on puisse prendre les ren-
seigneinens suffisans,



Magistri navis dejjnitio.

I. Magistrum navis accipere debemus, cui
totius navis cura mandata est.

De contractibus et delictis nautarum.
§. 2. [ Sed ] si cum quolibet nautarum sit

contractum
, non datur actio in exercitorem :

quamquam ex delicto cujusvis eorum, qui navis
navigandae causa in nave sint, detur actio in
exercitorem ; alia enim est contrahendi causa,alia delinquendi : si quidem qui magistrum prae-
ponit.bet, contrahi cum eopermittit, qui nautas adhi-

et, noncontrahi cum eis permittit: sed(I)cuIpi
etdolo carere eos curare debet.

Quibus rebus magister imponilur.

§. 3. Magistri autem imponuntur locandis na-
vibus, vel ad merces, vel vectoribus conducendis

,armamentisve emendis: sed etiam si mercedibus
elllendis, vel vendendis fuerit pra^positus, etiam
hoc nomine obligat exercitorem.

De conditione et astate magistri.

§. 4. Cujus autem conditionis sit magister iste,
nihil interest (2) : utrum liber

, an servus: et
utrum exercitoris

, an alienus : sed nec, cujus
aetatis sit, intererit ; sibi imputaturo, qui præ-
posuit.

Qui magistrum praeponunt.

§. 5. Magistrum autem accipimus, non solum
quem exercitor praeposuit, sed et eum, quem

(:) L. ult. S- 4. supr. naut. caupon. stabul. v. 1. 45. in fin. supr. famil.
ercisc. S. ult. last. de oblig. quae quasi ex delict.



Définition du préposé à un vaisseau.

i. Nous devons entendre par ce mot préposé à un
vaisseau , celui à qui on a confié tout un vaisseau.

Des contrats passés avec des matelots , et de leurs
délits.

§. 2. Mais si l'on a contracté avec des matelots, on n'a
pas d'action contre le patron du uavire , quoique l'on
accorde contre lui une action au sujet des délits commis
par les matelots qui sont sur le vaisseau pour manœuvrer.
Car il y a de la différence entre le contrat fait avec ces
sortes de gens, et les délits dont il se rendent coupables;
en effet celui qui prépose quelqu'un au soin d'un vaisseau,
permet que l'on contracte avec lui, mais celui qui emploie
des matelots, ne permet pas que l'on contracte avec eux ,mais il doit avoir soin que personne ne soit la victime de
leur mauvaise foi, et de leur négligence(1).
Pour quelles causes on propose un patron à un vaisseau.

3. On prépose des patrons à un vaisseau, à l'effet de
le louer soit pour le passage des voyageurs, soit pour trans-
porter des marchandises; il peut anssi être préposé à l'effet
d'acheter les choses nécessaires à l'armement du vaisseau ;
et s'il avait été preposé à l'effet d'acheter et de vendre des
marchandises, le patron du navire serait obligé à cet égard.

De la condition et de l'âge du préposé au vaisseau.

4. Il n'importe uullement de s'attacher à connaître la
condition de celui qui est préposé au vaisseau (2), et de
savoir s'il est libre ou esclave, s'il appartient au patron ouà un autre ,

ni même quel est son âge. C'est au préposé
à s'imputer d'avoir confie le soin du vaisseau à quelqu'un
qui n'était pas en êtat de s'en charger.

Qui sont ceux qui préposent quelqu'un à un vaisseau.
5. Nous entendons par préposé, non-seulement celui

qui l'est par le patron lui-même, mais encore celui que le

(2) § 2. luit. quod. cùm eo. Ulli iu alieu. potesf.



magister: et hoc consultns Julianus in ignorante
exercitore respondit. Caeterum si scit, et passus
est

, eum in nave magisterio fungi
,

ipse eumimposuisse videtur(I); quas sententia mihi vide-
tur probabilis; omnia enim facta magistri debet
praestare

,
qui eum praeposuit: alioquin contra-

hentes decipientur
: et facilius hoc in magistro,

quam institore, admittendum propter utilitalem.
Quid tamen

,
si sic magistrum praeposuit

, nalium ei liceret praeponere ? An adhuc Juliani
sententiamadmittimus, videndum est: hnge enirn
et nominatim eum prohibuisse, ne Titio rnagis*troutaris.Dicendumtamèn erit, eo usque produ-
cendam utilitatem navigantium.

De navi.

§. 6. Navejn accipere debemus, sive marinam,

.
[sive fluviatilem :] sive in aliquo stagno naviget,
sive schedia sit.

Quibus ex causis datur exercitoria.

§. 7. Non autem ex omni causa praetor dat in
exercitorem actionem, sed (2) ejus rei nomine ,cujus ibi prcepositusfuerit: id est, [si ] in eam
rem praepositus sit, utputa

,
si [ad ] onus vehen-

dum locatum sit ; ut aliquas res emerit utiles
naviganti

,
vel si quid reficiendae navis causa

contractum vel impensum est, vel si quid nautae,
operarum nomine, petent.

§. 8. Quid
,

si mutuam pecuniam sumpserit ?

(I) L. 18. infr. mandati.



préposé a substitué à sa place, même à l'insçu du patron.
C'est ce qu'a répondu Julien qui fut consulté a ce sujet ;
mais si le patron ne l' ignorait pas, et qu 'il eut souffert qu il
remplît celle fonction sur le vaisseau ,

il serait censé 1 avoit
lui-même préposé (i). Cette opinion me semble probable 5

car le patron doit-être garant et responsable de tout ce que
fait celui qu'il a préposé. Autrement ceux qui contractent

avec lui seraient trompés ; et ceci à cause de l 'avantage qni
doit en résulter , doit-encore à plus forte raison être admis
plutôt à l'égard du préposé à un vaisseau, qu'à l'égard de
celui qui est préposé à un commerce sur terre. Qu'en serait-il
cependant si le patron avait préposé quelqu'un avec cette
condition, qu'il ne pourrait substituer qui que ce soit à sa
place. Voyons si nous devons encore admettre dans ce cas
fopinion de Julien. En effet supposez qu'on lui ait nomi-
nativement défendu de ne pas recevoir pour préposé la
personne de Titius, il faudra cependant dire qu'en faveur
de ceux qui voyagent sur mer , cette opinion de Julien-
doit s'étendre jusqu'à ce cas.

Du Vaisseau.

§. 6. Nous devous entendre ici par vaisseau
, tout bâ-

timent qui peut tenir la mer, de même que tout bateau
qui navigue sur un fleuve, ou sur un étang, même un
radeau.

Pour quelles causes on accorde une action contra
le patron-

§. 7. Le préteur n'accorde pas d'action contre le patron
pour toute sorte de causes, mais simplement (2) pour les
causes qui sont relatives à l'administration du préposé?
C'est-à-dire, s'il a été préposé pour telle chose; par exemple,
s'il a loué une place sur le vaisseau pour transporter des
marchandises ; s'il a acheté quelque chose qui lui était utile
ponr le voyage, ou s'il a été fait des dépenses pour radouber

le vaisseau; ou si enfin les matelots demandent à être payés
de leurs salaires.

S. 8. Qu'en serait-il si le préposé à un vaisseau avait

(a) L. 7. in pr. vers. ita illud. infr. h. t.



An ejus rei nomine videatur gestum ? Et Pegasus
existimat, si ad usum ejus rei in quam pra?positus
est, fuerit mutuatus

,
dandam actionem

: quain
sententiam puto veram. Quid enim

,
si ad ar-

mandam instruendamve navem ,
vel nautas ex-

liibendos
,

mutuatus est ?

§. 9. Unde quaerit Ofilius, si ad reficiendam
navem mutuatus, nummos in suos usus conver-
terit, an in exercitorem

,
detur actio ? Et ait,

5i(I) hac lege accepit ,quasi in naveln impensu-
rus, mox mutavit voluntatem, teneri exercitorem,
imputaturum sibi, cur talem praeposuerit: qu6d
si ab initio consiiium cepit fraudandi creditoris,
et hoc specialitèr non expresserit, quod, ad navis
causam accipit, contra esse; quam distiuctiouem'
Pedius probat.

§. 10. Sed et si in pretiis rerum emptarum
fefellit magister

,
exercituris erit damnum, non

creditoris.

g. ir. Sed si ab alio mutuatus
,

liberavit eum
qui in navis refectionem crediderat, puto etiam
huic dandam actionem

,
quasi in navem credi-

derit.

§. 12. Igitur praepositio certam legem dat con-
trahentibus. Quare si eum praeposuit navi ad hoc-
solum, ut vecturas exigat, non ut locet, quod
forte ipse iocaverat, non tenebitur exercitor, si
magister locaverit: vel si ad locandum tantum,
non ad exigendum, idem erit dicendum ; aut si

(1) D. 1. 7. in pr. ewpnjnte



emprunté de l'argent? Est-il censé avoir contracté relati-
vement à l'administration de la chose à laquelle il a été
préposé ? Pégase pense que si l'emprunt qu'il fait a
tourné à l'avantage de la chose à laquelle il a été prépose,
'action doit avoir lieu

, ce sentiment me parait juste, et
en effet, supposez qu'il ait fait cet emprunt pour armer
et équiper le vaisseau.

S. 9. C'est ce qui a donné lieu à Ofilius de demandera
si le préposé avait fait un emprunt pour radouber le vaisseau ,et qu'il eût employé l'argent à ses propres affaires, si
dis-je, dans ce cas, celui qui aurait prêté aurait action
contre le patron ? Il répond que si, en empruntant cet
argent, il a déclaré (r) que c'était pour l'employer à son
vaisseau, et qu'ensuite il ait changé d'intention, le patron
était obligé, comme devant s'imputer à lui-mêmed'avoir
choisi un tel proposé; mais si, dans l'origine, il avait eu l'in-
tention de tromper le prêteur d'argent et qu'il ne lui eût pas
déclaré expressément , que l'argent qu'il empruntaitfût
pour être employé au vaisseau

,
il n'en serait pas de même

Pedius adopte cette distinction.

10. Si le préposé trompe celui à qui il a fait l'emprunt,
sur le prix des choses qu'il a achetées, ce sera sur le pa-
trpn que retombera cette fraude, et non sur lé créancier.

11. Mais si, après avoir emprunté pour radouber le
Vaisseau ,

il empruntait encore à un autre pour payer le
premier créancier, je pense que celui qui a prété en
dernier lieu pour rembourser le premier créancier, a action
contre le patron, comme s'il avait prété pour radouber le
vaisseau.

$. 12. Ainsi la nature de l'administration à laquelle quel-
qu'un est préposé, doit faire la loi de ceux qui contractent
avec lui. C'est pourquoi si les fonctions du préposé se bor-
nent seulement à recevoir le prix du passage, ou du tràns-
port des marchandises et non pas à louer le vaisseau, en
ce que peut-être le patron l'aurait lui-même loué, le patron
ne sera pas obligé par la location que son préposé aurait
faite du vaisseau ; il faudra dire la même chose s'il n'était
chargé que de la location du vaisseau et non pas d'exiger



ad hoc
,

ut vectoribns locet, non ut mercibus

navem praestet, vel contra, modum egressus, non
obligavit exercitorem. Sed et, si, ut certis mer-
cibus eam locet, praepositus est, puta legumini,
cannabae, ille marmoribus, vel alia materia lo-

cavit: dicendum erit, non teneri ; quaedam enim

naves onerariae
,

qna?dam ( ut ipsi dicunt )
, vec-

tOnl1n ductrices
,

sunt et plerosque mandare scio,

ne vectores recipiant; et sic
,

ut certa regione,
et certo mari negotietur ; ut ecce, sunt naves
quae Brundusium a Cassiopa, vel a :l)y rrachio
\ectores trajiciunt

,
ad onera inhabiles ; item

clnædàlu fluvii capaces, ad mare non suilicientes.

: ..-
De pluribus magistris.

§. 13. Si plures sint magistri, non divisis of-

ficiis
,

quodcunque cum uno gestum erit, obli-
gabit exercitorelll: si divisis, ut alter locando

,
alter exigendo, pro cujusquè oflicio obligabitur
exercitor.

S. 14. Sed et si sic prccposuit, ut plerumque
iaciunt, ne alter sine altero quid gerat ,

qui
contraxit cum uno, sibi imputabit.

Exercitoris defmitio.

§. i5. Exercitorem fi) autem eum dicimus
,

ad quem obvenliones
,

et reditus omnes perve-

• (1) §. 2. Inst. quod. cum eo, quiin alien. potest



le prix du passage des voyageurs, ou du transport des mar-
chandises ; ou s'il avait simplementordre de louer le vaisseau

pour le passage des voyageurs, et non pour transporter des
marchandises, ou enfin dans le sens opposé. En un mot,
s'il outre-passe ses pouvoirs, le patron ne sera pas obligé.
Mais s'il a été préposé pour le louer à l'effet de-transporter
certaines espèces de marchandises, par exemple des légu-
mes ,

du chanvre, et qu 'à la place de ces choses, il eût
Joué le vaisseau pour transporter des marbres, ou toute
autre matière, il faudra dire encore la même chose. Et en
effet, il y a des vaisseau^ qui par leur structure sont faits

pour porter de lourds fardeaux et d 'autres qui ne sont
propres qu'à transporter des voyageurs. Je sais qu'il est
des patrons qui défendent à leurs préposés de reçevoir des

voyageurs, d'autre qui veulent que leurs préposésne fassent
le commerce que dans certain pays, dans certaines mers.
Tels sont, par exemple, les vaisseaux destinés à transporter
les voyageurs des ports de Cassiope et de Dyrrachum à
Brinde

,
qui ne pourraient servir à transporter de lourds

fardeaux ; de même il est des bateaux qui peuvent naviguer

sur un fleuve, mais qui ne pourraient tenir sur la mer.

De plusieurs préposés.

S 13. S'il y a plusieurs préposés dont les fonctions ne
soient pas divisées, le patron sera obligé sous le rapport de
tout ce qui aura été fait avec l'un d'eux. Si leurs fonctiôns
sont divisées ,

c'est-à-dire, que l'un soit chargé de louer un
vaisseau, et l'autre de recevoir le frêt, le patron sera obligé
relativement à ce qui aura été fait avec l'un ou l'autre qui
n'aura pas excédé ses pouvoirs.

14 Mais si le patron avait préposé plusieurs personnes
a son vaisseau, comme il est d'usage que beaucoup le fassent,
ions la condition que l'un neferait rien sans l'autre, celui
qui n'aura contracté qu'avec un seul

,
devra s 'imputer à

ui-même de l'avoir fait.

Définition du patron,

S. i5. Nous appelions patron d'un vaisseau (1)
,

celui
qui en reçoit tous les revenus, et toutes les redevances

1



niunt; siye is dominus navis sit, sive a do.uno
navem per aversionem conduxerit, vel ad tempus;
vel in perpetuum.

^ Sexus
,

conditio, cetas.

I6l Parvi auterp refert
,

qui exercet, mas-
,cuius sit

?
an mulier (I.), pater familias an filius

-f.ãtnilâs (2) vel servus : pupiIlus. autèm si navem
/exerceat, exigemus tutoris auctoritatem.

De concursu actionis exef-citorice et directce.
-i §.'17. Est autem nobis electio

,
utrunt exer-

cd^riem an ma^istnim convenire velimus.

- - ' An detur actio edcercitori.

.
tg. 18. Sed ex contrario

,
exercenti navem ad-

vei-sus eos, qui cum magistro contraxerunt, actio
non pollicetur ; quia oon eodem auxilio indigebat.
Sed aut ex locato (3) cum magistro

,
si mercede

.
operam ei exhibet: aut ; -si gratuitam mandati

'agere potest. Solent plane praefecti propter mi-
nisterium annonse, item in provinciis praesidesi-provinciarum, extra ordinem eos jnvare ex con-
tractu magistrorum.

Si exercitor sit in alterius potestate.

g. 19. S"l1,$ ,qui navem exercuerit, in alienj
'potestate (4) erftèjllsquè voluntaie navem exer-
cuerit} quod cum magistro (5) ejus gestum erit ,1

in (6) eum 9
in cujus potestate is erit

s
qui na-

vem exercuerit, judicium datur.

_

(I) L. 4. C. de instit. et exercit. act.
(2I §. iq. §. 21. infr. . L
(3) L. 5. in pr. infr. h. t.



soit qu'il soit le maître du vaisseau, soit qu'il le tienne à
loyer çlu maitre, pour un tems ou pour toujours.

De son sexe. De sa condition. De son âge.

16. Il importe peu que le patron soit du sexe mas-
culÎn OH féminin (i), père ou fils de famille (2)

, ou es-
clave.Mais si c'est un pupille qui veuille le faire valoir, sou
vaisseau , nous exigerons qu'il soit autorisé par son tuteur-

Du concours de l'action exercitoire et directe;
r

17. Nous avons le éhoix d'actionner ou le préposé ou
le patron.

Si l'on. accorde l'action au patron du navire.

18. Mais aussi ex contrario, le prêteur ne donne pas
d'action au patron du navire contre ceux qui ont contracté
avec ce préposé

7 parce qu'il n'a pas besoin de son secours. Si
cependant le préposé, perçoit un salaire

,
il a contre lui

l'action qui dérive du loyer ex locato; (3) ou s'il n'en perçoit
aucun, il pourra exercer l'action du mandat. Néanmoins
les préfets chargés de l'approvisionnement de la ville , et
les gouverneurs dans les provinces ont coutume de les ad-
mettre extraordinairementa demander l'exécution du con-
ra passé par leur préposé.

\ C

Si le patron est en la puissance d'autrui.

§. 19. Si le patronau profit de qui on fait valoir un navire
est sous la. puissance d'un autre (4) et qu'il le fasse valoir
de son consentementà son profit (5),l'on donne dans ce cas
action contre celui en la puissance de qui il est (6) poar
tout ce qui aura étd contracté avec son préposé.

(4) V. S. 21. înfr. h. 1.

(5) V. s. 23. et inf. h. 1.

(oj £• 20. inir. h. 1.



20. Licet autem detur actio in eum, cujus
in potestate est, qui navem exercet

,
tamen iIii

demum datur, si voluntate ejus exerceat. Ideo
autem ex voluntate in folidum tenentur

,
qui

habent in potestale exercitorem, quia ad sum-
Jnanl rempublicamnavium exercitio pertinet. At
institorum non idem usus est : ea propter in
tributum duntaxat vocantur qui contraxerunt
cum eo ,

qui in merce peculiari sciente domino
negociatur. Sed si sciente duntaxat, non etiam
volente

, cum magistro contractum sit, utrum
quasi in volentem damus actionem in solidum

,an vero exemplo tributoriae dabimus ? In re igi-
-tÚr dubia melius est, verbis (i) edicti servire

:
et neque scientiam solam et nudam patris do-
minive in navibus onerare; neque in peculiaribus
mercibus voluntatem extendere ad solidi obli-
gationem. Et ita videtur Pomponius significare

:
si sit in aliena Potestate

,
si quidem voluntate

gerat, in solidum eum obligari; si minus
,

in
peculium.

§. 2r. 7/z;z?0te.?/ftf/£autem(2)accipiemusutrius-
que sexus, vel filios, vel filjas, vel servos ,

vel
liervas.

§. 22. Si tamen servus peculiaris, volente filio
familiâs, in cujus peculio erat, vel servo ,

vi.

(I) L. 6g. in proinfr.delegato 3.1.12. §. J.qui, e a quib. manumiss.



Ç. 20. L'on doniae bien à la vérité action contre celui sous
la puissance duquel se trouve celui au profit de qui on fait
valoir un vaisseau, mais il n'en est ainsi qu'autant que cela
se fait de son consentement. Or la raison pour laquelle

ceux qui ont sous leur puissance quelqu 'un qui fait valoir

un vaisseau de leur consentement , sont obligés pour le
tout, vient de ce que lefaire valoir des vaisseaux concerne
le bien public. Mais il n'en est pas de même de ceux qui
sont préposés pour un autre commerce de terre ; c'est
pourquoi ceux qui ont contracté avec un esclave qui fait,
à la connaissance de son maître, un commerce de mar-
chandises dépendantes de son pécule, ne peuvent l'actionner
que pour venir avec lui, par contribution sur le pécule. Mais
si l'on avait contracté avec un esclave qui faisait valoir un
vaisseau, son maître à la vérité le sachant, mais n'y con-
sentant pas, donnerons nous contre lui action pour le tout
comme s'il était consentant, ou bien n'y aura-t-il lieu qu à
l'action semblable à celle par laquelle les deniers du pécule
se distribuent entre ceux qui y ont droit, proportionnelle-
ment à l'intérêt qu'ils y ont? Dans le doute où jette celte
question il vaut donc beaucoup mieux s'en tenir strictement
aux expressions de l'édit (i)

, et dans le cas ou un esclave
,

ou un fils de famille ferait valoir un vaisseau, il ne faudrait
pas que la simple connaissance du père ou de l'esclave lui
fut préjudiciable, ni que dans le cas d'un commerce fait
par lui dans les bornes de son pécule, le consentement qu'il
aura donné puisse obliger ces deniers en entier, à l exécution
de tout ce qui aura été fait par ceux que le fils ou l'esclave
aura employés. C'est ce que Pomponius parait avoir voulu.
dire, lorsqu'il écrit que celui-là est obligé pour le tout, quand
ceux qui sont sous sa puissance font de son consentement
un commerce et qu'autrement il n'est obligé que jusqu 'à la

concurrence de ce qui se trouve dans le pécule.

21. Nous entendons ici par personnes (2) soumises à
la puissance d'autrui, celles des deux sexes, fils ou filles
de famille ; esclaves mâles ou esclaves femelles.

§: 22. Si cependant un esclave dépendant su pécule d un
fils de famille, faisait valoir un vaisseau du consentement

(2) S. 16. supr. h. 1.



carius ejus navem exercuit
,

pater, dominusve,
qui voluntatem non accomodavit, duntaxat de
peculio tenebitur : sed filius ipse in solidum.
Plane si voluntate domini, vel patris exerceant,

4 in solidum tenebuntur : et praeterea et filius
,

si
et ipse voluntatem accommodavit, in solidum
erit obligatus.

§. 23. Quanquamaulem,$icw/7zj7z0g2s/7*0ejus
gestum sit, duntaxat polliceatur prcetor actio-»
nem ,

tamen(ut Julianus quoque scripsit) etiam
si cum ipso exercitore sit contractum ,

pater(I)
4ominusve in solidum tenebitur. j

De concursu actionis exercitorice et directos. |
§. 24. Haec actio ex persona magistri in exer-'

citorero dabitur : et ideò, si cum utro eorum
actum est, cum altero agi non potest; sed si
quid sit solutum (2), si quidem a magistro

,
ipso

jure minuitnr obligalio : sed et si ab exercitore;"
sive suo nomine

,
id est

,
propter honorariam

obiigationem
,

sive magistri nomine solverit ,*

minuetur obligatio ; quoniam et alius(3) pro me
soh-endo me liberat. I

De pluribus exercitoribus. f

§, 25, Si plures navem exerceant, cum quo-
libet (4) eorum in solidum agi potest.

2. GAJUS, lib. 9, ad edictum provinciale.

Ise in (5) plures adversarios distringatur, qui

cum uno contraxerit.

(1) S' iQ- supr. h. 1.
(2) L. i:. infr. de solution.
(3 ) L. 3g. supr. de negot. gest. 1. 9T. infr. de solution. pr. Inst. quib.

mod. tollit. oblig. 1. g. infr. de novation.



de celui-ci, ou si un esclave remplaçant un autre esclave en
chef faisait la même chose, le père ou le maître qui n aura
pas consenti, ne sera que tenu jusqu'à la concurrence du pé-
cule , mais le fils sera obligé pour le tout. Mais s 'ils y ont
consenti, ils seront tenus pour le tout. Outre cela si le fils

y avait consenti, il serait obligé pour le tout.

§. a3. Quoique le prêteur ne premette l'action que dans
le cas où on aura contracte avec celui qui est sous la
puissance, cependant,comme l'écrit Julien, si on a contracté
directement avec celui au profit de qui ou faisait valoir le
vaisseau, le père ou le maître sera (i) obligé pour le tout.

Du concours de l'action exercitoria et directe.

§. 24. Cette action sera accordée contre celui au profit
de qui on fait valoir le vaisseau du chef de son préposé

,
c'est pourquoi si elle a été intentée contre l'un d'eux, si on
a agi contre l'un d'eux, on ne peut plus le faire contre l'autre;
et s'il a été payé quelque chose (2) à celui qui a celte ac-
tion

, et que ce soit le préposé qui ait payé, l obligation

sera diminuée de plein droit d'autant, si c'est le patron du
vaisseau qui a payé, soit qu'il ait payé en son nom, c'est
à-dire, parce qu'il est obligé par l'édit du prêteur

,
soit

qu'il ait payé au nom de son préposé, l'obligation sera di-
minuée

, parce que lorsqu'un tiers paie pour moi, il me
libère (5).

De plusieurs patrons.

§. 25. S'il y a plusieers patrons , 011 peut actionner
celui d'entre-eux que l'on voudra choisir (4).

2. GAJUS
,

liv. 9 3 sur l'édit provincial.

Afin que l'on ne soit pas (5) forcé d'avoir affaire à
plusieurs, lorsque l'on n'a contracté qu'avec un seul.

(4) L. 2.1. 4. infr. h. t.l.1. in fin. supr. de his, qui effud.,
(5) L. 27. $. ult. infr. de pecul.



3. PAULUS
,

lib. 29 J
ad edictum.

Nec quicquam facere
, quotam quisque portio-

neminnave habeat: eumque qui (I) preesliterit,
societatis judicio a caeteris consecuturum.

4. ULPIANUS
,

lib, 29 , ad edictum.

Si famen plures per se navem exerceant. pro por-tionibus exercitionis conveniuntur
: neque enim

invicem sui magistri videntur.

§. I. Sed si plures exerceant, unum autem de
numero suo magistrum fecerint, hujus nomine
in solidum poterunt conveniri.

De servo pluribus exercitorum.

§. 2. Sed si servus plurium (2) navem exerceat
voluntate eorum, idemplacuit, quod in pluribus
exercitoribus; plane si unius ex omnibus volun-
tate exercuit; m solidum ille tenebitur: et ideo
puto , et in superiore casu in solidum omnes
teneri.

De alienatione aut morte servi exercitoris.De morte
magistri.

§. 3. Si servus sit
,

qui navem exercuit vo-
luntate domini, et alienatus fuerit, nihilominus
is

,
qui eum alienavit, tenebitur ; proinde

,
et si

decesserit servus ,
tenebitur : nam et magistro

defuncto tenebitur.

(1) L. i3. in fin, infr. de inst. act.



g. PAUL
,

liv. 29, sur l'édit.

Et ou ne fait pas attention à la portion que chacun
peut avoir dans le vaisseau. Cest à celui qui a payé

,
à

se faire tenir compte (i) de ce qu'il a payé
, en vertu de

l'action de la société qu'il a contre eux.

.
4. ULPIEN

,
liv. 29, sur l'édit.

Si cependant plusieurs personnes faisaient valoir par
elles-mêmes un vaisseau à leur profit , elles seront action-
nées chacune pour la portion qu'elles ont dans le vaisseau.
Car elles ne seront pas présumées être préposées au vais-

seau les unes par les autres.

S. 1. Mais si plusieurs font valoir nn yaissea. à leur
profit, et qu'ils en préposent un d'entre-eux au vaisseau,
ils pourront être actionnés solidairement au nom de
celui-ci.

De l'esclave de plusieurs qui font valoir un vaisseau.

t. Si un esclave commun à plusieurs, fait valoir
un vaisseau à son profit, de leur consentement , (2) on
a décidé qu'il fallait observer la même chose , qu 'à

l'égard de ceux qui font valoir un vaisseau par eux-mêmes :
mais si un seuil d'entre-eux l'a fait valoir de leur consen-
tement ,

il sera tenu pour le tout. C'est pourquoi je pense,
que dans le premier cas tous les copropriétaires sont
solidairement obligés.

De la vente
5 ou de la mort de celui quifait valoir le

vaisseau. De la mort du préposé.

S. 3. Si c'est un esclave qui, du consentement de son
maître fait valoir le vaisseau à son profit, et qu'il ait été
vendu , celui qui l'aura vendu n'en sera pas moins obligé;
de même que si l'esclave venait à mourir

, car le pré-
posé mourant j il est également tenu de tout ce qu 'il a
fait.

(2) L. 6.§.infr. h.t.



De tempore harum actionum. De hcredibus. t

g. 4. Hae actiones(I) perpetuo
,

et heredibus;'
et in heredes dabuntur :

proinde et si servus,
qui voluntate domini exercuit, decessit, etiam
f>ost annum dabitur haec actio

,
quamvis de pecu-

io ultra annum non dslur.

5. PAULUS
,

lib. 29 , ad edictum.

Si quis cum servo\suo exercitore alterius, vel cum servo
communi.

Si eum ,
qui in mea pofestate sit, magistrum

navis habeas, mihi quoque in te competit actio
,

si .quid cum eo contraxero. Idem [est], si com-
mynis servus nobis erit. Ex locato (2) tamen
mecum ages, quod operas servi mei conduxeris;
quia et si cum alio contraxisset, ageres mecum,
ut actiones

, quas eo nomine habui, tihi prae,-
larem :

quemadmodum cum libero
,

si qnidem
conduxisses, experieris ; quod si gratuitae operae
fuerint, mandati ages.

Vel cum servi sui magistro contraxeris.

§. I. Item, si servus meus navem exercebit,
et cum magistro ejus contraxero, nihil obslabit,
quominus adversus magistrum experiar actione

,
quae mihi vel jure civili, vel honorario competit:
nam et cuivis alii non obstat hoc edictum, quo-
minus cum magistro agere possit : hoc enim
edicto non transferfur actio, sed adjicitur.

(0 L. i5. infr. de instit. actione.



De la durée de ces actions. Des héritiers.

§. 4. Ces actions (1) sont perpétuelles
, et ont lieu tant

au profit que contre les héritiers. Par conséquent si l'es-
clave qui fait valoir un vaisseau du consentement de son
maître

,
vient à mourir , elle sera même accordée après

l'année, quoique l'action que l'on a sur le pécule soit
refusée après l'année.

5. PAUL
,

liv. 29 , sur l'édit.

Si quelqu'un a contracté avec son esclave faisant valoir
un vaisseau au profit d'un autre , ou avec un esclave
commun.

Si vous avez pour préposé à votre vaisseau un homme
qui est sous ma puissance

,
j'ai également action contre

vous,si je contracte avec lui, il en est de même, si l'es-
clave nous est commun à tous deux. Vous aurez cepen-
dant contre moi l'action du loyer, ex locato (5),parce
que je vous ai loué tous les services de mon esclave. Car
si cet esclave avait contracté avec un autre qu'avec moi

,
vous auriez toujours action contre moi, pour que je vous
transportasse les actions que j'aurais acquises par mon es-
clave ; de même que si vous eussiez contracté avec un
homme libre, vous auriez directement action contre lui.
Mais si mon esclave vous sert gratuitement, vous formerez:
contre moi l'action du mandat.

Ou avec le préposé de son esclave.

§. 1. De même si mon esclave fait valoir un vaissea u
et que je contracte avec son préposé, rien n'empêcheraque
n'actionne celui-ci en vertu de l'action que je tiens soit
du droit civil, soit du droit prétorien ; car tout autre , sans
contrevenir à l'édit dont il est ici question

, peut actionner le
préposé. En effet l'action n'est pas transférée par cet édit,
mais il en est ajouté une nouvelle.

(2) L. 1. §-18. supr. h. t.



Si unus ex multis exercitoribus cum magistro
contraxerunt.

§. 2. Si unus ex his exercitoribus cum magis-
tro navis contraxerit, agere cum aliis exercito-
ribus poterit.

6. PAULUS
,

lib. 6
j brevis edidti.

Si servus non voluntate domini exerceat.
Si servus nonfi)voluntate domini navem exer-

cuerit
,

si sciente (2) eo ,
cjuasi tributoria ; si

jgnorante, de peculio actio dabitur.

De servo communi.

§. I. Si communis (3) servus voluntate domi-
norum exerceat navem ,

in singulos dari debebit
in solidum actio.

7. AFRICANUS
,

lib. 8
,

qucestionum.

Si quceratur, an creditum sit ill, id cui magister.

Lucius Titius, Stycl1lllTI magistrum navis prae-
posuit

:
is pecuuiam mutuatus

,
cavit

, se inre-
jectionenz navis eatn accepisse : quæsitumest,

, an
non aliter Titius exercitoria teneretur, quam si
creditor probaret, pecuniam in refectionem na-
vis esse consumptam ? Respondit

,
creditorem

utiliter acturum
,

si, CUIU pecuniA crederetur
,navis in ea cauba fuisset

,
ut refici deberet;

etenim ut nou oportet creditorem ad hoc ads-
tringi, ut ipse reficiendae navis curam suscipiat,

(1) L. 42. in pr. iufr. de furt.
(:» L. r. S. :0. vers. sed. si sciente. supr. Jl. t.



Si l'un de ceux qui fait valoir le vaisseau contracte
avec le préposé.

§. 2. Si l'un de ceux qui font valoir un vaisseau con-
racte avec le préposé

,
il lui sera libre d'actionner ses

;o-associés.

6. PAUL
,

liv. 6, des abrégés

ri l'esclave fait valoir un vaisseau à son profit contre
le gré de son maître.

Si un esclave fait valoir un vaisseau à son profit contre le
gré de son maître (i), mais à sa connaissance

,
il y aura lieu

contre le maître à l'action pour venir avec lui par contri-
Dution sur le pécule; si le maître l'ignore, l'action sera
estreiute jusqu'à la concurrence de ce qui se trouvera dans
e pécule (2).

-

De l'esclave commun.

S. 1. Si un esclave commun (3) fait valoir un vaisseau
son profit du consentement de ses maîtres, l'action sera

lonnée contre chacun d'eux pour le tout.

7. AFRI.CANUS
,

liv. 8 , des questions.

Si l'on demande si le créancier doit savoir pourquoi il
prête à un préposé à un vaisseau.

Lucius Titius a préposé à son vaisseau l'esclave Stychus ;
pelui-ci ayant emprunté de l'argent, a déclaréqu'ilfaisait
cet empruntpour radouber le vaisseau (4) ; on a demandé
i Titius ne serait soumis à l'action Exercitoria

,
qu'autant

ue celui qui aurait prêté( le créancier), prouverait que
argent aurait été réenement employé au radoub du vais-
eau ? J'ai répondu que le créancier intenterait utilement
'action, si lorsque l'emprunt a été fait

,
le navire exi-

geait un radoub. En effet, on ne doit pas astreindre le
réancier qui a prêté pour que l'on radoubât un vaisseau,
à veiller à ce radoub

, et à faire ce que le maître doit faire ;
ce qui arriverait nécessairement, s'il était obligé de prouver

I (3) L. -. 7. 2. supr. eod.
( i) L. 1. ;;. 9- aiupr. ood.



et negotium domini gerat : (quod certe futurum
sit, si necesse habeat probare, pecuniam in re-
fectionem erogatam esse(: ita illud exigendum,
ut sciat in hoc se credere, cui rei Inagister quis
sit praepositus : quod certc aliter fieri non potest,
quam si illud quoque scierit, necessariam refec-
tioni pecuniam esse ; quare etsi in ea causa fue-
rit navis, ut refici deberet, multo tamen major
pecunia credita fuerit, quam ad eam rern esset
necessaria, non debere in solidum adversus do-
minum navis actionem dari.

§. I. Interdum etiam illud aestimandum
, an

in eo loco pecunia credita sit, in quo id, pro-
pter quod credebatur, comparari potuerit: quid
enim (inquit) si ad velum emendum in ejus-
modi insula pecuniam quis crediderit, in qua
omnln6 velurn comparari non potest ? Et in
summa aliquam diligentiarn in ea creditorem
debere praestare.

Vel institorprcepositus erat.

g. 2. Eadem fere dicenda ait , et si de ins-
titoriâ actione quaeratur. Nam tunc quoque cre-
ditorem scire debere, necessariam esse mercis
comparationem, cui emendae servus sit prcepo-
situs : et suliicere

,
si in hoc crediderit; non

etiam illud exigendum
,

ut ipse curam suscipiat,
an in hanc rem pecunia eroganda est.

TITRE



lue l'argent a été réellement employé à radouber le vais-

ieau. Mais on exige qu'il n'ignore pas qu'il prête pour
jne chose qui est. du ressort de l'administration con-
Sée au. préposé, ce quisans contredit ne peut se faire
u'autant qu'il aura été instruit que le vaisseau avait besoin
'être radoubé. C'est pourquoi, encore que le navire eût
besoin de l'être , et qu'il eût été prété une somme plus
considérable que ne l'auraient exigé les dépenses nécessaires

u radoub, on ne devra pas donner l'action pour le tout
ontre le maître.

§. 1. Il faut encore remarquer si l'argent prété, l'a été
3ans un endroit où l'on put se procurer les choses néces-
saires pour les réparations auxquelles l'emprunt a donné
lieu. Car

,
dit-il

,
qu'en serait-il, si l'empruut avait été

fait pour acheter un voile dans une île, où il n'y en avait

pas ? En général celui qui dans ces cas-là prête, doit
apporter quelque^soin.

Ou à un préposé à un commèrce de terre.

§. 2. On doit dire à-peu-près la même chose relati-
vement à l'action qui a lieu à l'égard du préposé à quelque
ommerce sur terre. Car alors le. créancier ne doit pas
aussi ignorer si l'esclave préposé à l'achat de marchandises
pour son commerce , a besoin d'en acheter, mais il suffit
ju'il ait prété à cette intention. On ne doit pas exiger
de lui qu'il surveille l'emploi de l'argent qu'il a prété.



TITULUS SECUNDUS.

JDe lege Rhodid. De Jactit.

• ^ i
J

I. PAULUS
,

lib. 2 ,
sententiarum.

^

S:

Summa hujus legis. -

wt 1
i

XJEGE RHODIA cavetur
,

lit ,si levandcc navis f

gratid jactus merciumfactus est, omnium con- jiributione sarciatur
J

quod pro omnibus datum <

est. |

2. IDEM
,

lib. 34. , ad edictum. \
Quce actiones dantur pro contributione.

Si laborante nave ,
jactus factus est,amissa4

rum m'erciurn domini, si merces vehendas lo-
caverant, ex locato cum magistro navis agere
debent; is deinde cum reliquis

, quorum merces
salvaB sunt

, ex conducto, ut detrimentum pro
portione comrnunicetur) agere potest. Servius
quidem respondit, ex locato agere cuin magisti-o

,

navis debere
,

ut caeterorum vectorum merces
retineat, donec portionem damni praestent. Imo,
etsi retineat merces magister, ultro ex localo



TITRE SECOND.
De la loi Rhodienne relative aux mar-

chandises d'un Vaisseau jettées dans
la Mer.

1. PAUL , liv. 2, des sentences.

Texte de cette loi.

LA loi Rhodienne porte ce qui suit
:

Si on a jetté dans
la mer des marchandises à l'effet d'alléger le vaisseau,
tous doivent contribuer à supporter la perte que le salut
do tous a nécessité.

2. LE MEME ,
liv. 34, sur l'édit.

Quelles sont les espèces d'actions que l'on accorde dans
le cas d'une contribution qui a pour Objet l'indemnité
due aux propriétaires des marchandisesjettées à la mer.
Si le vaisseau fatigant beaucoup par suite de la violence

d'une tempête, on a été forçé de jetter à la mer, des
marchandises pour l'alléger, les propriétaires de ces mar-chandises

,
si ils avaient loué le vaisseau pour leur trans-

port, auront l action du loyer, ex locato contre celui qui
est préposé au vaisseau , pour être indemnisés par lui de
leur perte , et celui-ci aura contre ceux dont les mar-chandises auront été conservées

,
l'action ex conducto

,pour les marchandisesqu'il a reçues d'eux à loyer
,

à l'effet
de les forcer à contribuer proportionellernentà l'indemnité
due à ceux dont les marchandises ont été jettées à la
mer pour le salut commun. Servius même a répondu que



habiturus est actionem cum vectoiibus : qmd
enim si vectores sint, qui nullas sarcinas habeant?
Plane commodius est

,
si sint retinere eas. At,

si non ,
[ et ] totam navem conduxerit, ex con-

ducto aget :
sicut vectores

,
qui loca in'- nave

conduxeruntaequissimum enim est commuie
detrimentum fieri eorum ,

qui propter amissas
res aliorum

.
consecuti sunt, ut merces suas sal-

vas haberent.

4.

*

Da nave deterioiatâ aut armamentis spoliatu.

§. i..Si conservatis mercibus deterior Iacta sit
navis, aut si quid exarmaverit: mulla facienda
est collatio : 'quia dissimilis earum rerum causa
sit, quae navis gratia. parentur

,
et .earum, pr.

quibus raercedem aliquis acceperit; nam et si
faber incudem, ant malleum fregerit, non Jill"
putaretur ei, qui locaverit opns ; sed si volun-
tate vectorum, vel proptèr aliquem 111etum id
detrimentum factum sit

,
hoc ipsum sarciri

oportet.
Qui et quantum et pro quibus.reLus conferrunt;

g. 2. Cum in eadem nave varia mercium ge-
nera complures mercatores coegissent^ praeterea-
que multi vectores servi, liberique in ea navi-
garent, tempestate gravi orta, necessario jactura
facta erat. Quaesita deinde sunt haec: an omnes
jacturam praestare oporteat ; et si qui tales
merces imposuissent

,
quibus navisnon onera.-

retur, velut gemmas, ,
margaritas ? Et quae por-



le préposé au vaisseau, ne peul retenir les marchandises
qui n'ont pas été jettées, pour sûreté de l'indemnité due
à ceux dont les marchandises ont péri, que. lorsque l'on
a formé contr-e lui l'action du loyer ex locato ; bien
plus, quoique le préposé puisse retenir les marchandises
qui sont sur son vaisseau

,
il pourra cependant former

directement l'action du loyer ex locato, contre ceux qui
sont sur le vaisseau j car qu'en serait-il s'il y avait des
personnes sur le vaisseau qui n'eussent aucune marchan-
de. Assurément, il est toujours plus commode de re-
tenir les marchandises. Mais s'il n'en existe pas, et qu'il
ait loué la totalité du vaisseau

,
il y aura lieu à l'action

du loyer, ex locato, comme aussi s'il se trouve des pas-
sagers qui aient loué leur place. En effet il est de toute
nstice , que la perte soit partagée en commun avec ceux
qui n'ont salivé leurs marchandises que parce que les
autres ont sacrifié les leurs.

Du vaisseau détérioré, ou dépouillé de ses agrès.

S. 1. Si parce que l'on n'aura pas voulu sacrifier à la mec
des marchandises

,
le navire a été détérioré, ou s'il a perdu

quelques-uns de ses agrès, il n'y aura pas lieuà aucune con-
tribution

, parce qu'il y a beaucoup de différence entre les
choses nécessaires à l'équipement d'un vaisseau

, et le trans-
port des marchandises pour lesquelles on reçoit un prêt. Car
si un ouvrier a cassé son enclume oh son marteau, celui
qui l'aura employé n'est pas obligé à l'indemniser de cet acci-
dent. Mais si du consentement de ceux qui sont sur le
vaisseau, ou par la crainte de quelque danger, on a essuyé
quelque perte

%
elle devra être réparée à frais communs. -

Qui sont ceux qui doivent contribuer et pour quelles
portions.

,

§. a. On avait chargé sur un vaisseau des marchandises
de différentes espèces, il y avait outre cela plusieurs passa-
gers tant libres qu'esclaves; il s'éleva un grosse tempête et
on jugea qu'il était nécessaire de jelter à la mer des mar-
chandises; pour soulager le vaisseau. On a fait à ce sujet la
question suivante. La perle doit-elle être commune? Ceux
mêmes qui auraient mis sur le vaisseau des marchandises
de peu de poids et ne pouvant nullement surcharger. le,



tio prasstanda gst ? Ht an etiam pro liberis capitibus
dari oporteat ? Et qua actione ea res expediri
possit ? Placuit, omnes , qUorum interFuisset
)acturam fieri ; conferre oportere, qui& id tri-
butum observaiae res deberent: itaque 80miauDl.
etiam navis pro portione obligatum esse; jacturae
summam pro rerum pretio distribui oportet; cor-
porum liberorum aestimationem (i) nullant fieri
posse; ex conducto dominos rerum amissarum
cum naufd

,
id est ,

ciim magistro
,

actmros.
Itidem agitatum est an etiam vestimentorum
cujusque

,
et annulorum sestifhationem fieri opor-

teat ? Et omnium visum est; nisi si qua consu-mendi causa imposita forent : quo in Numero
essent cibaria

, eo magis, quod
,

-si- quandò eadefecerint in navigationem
,

quod quisque ha-
beret, in commune canferret.

De nave a piratis redempta et de rebus ablatis à
praedonibus.

\§. 3. Si navis a piratis redempta sit, Servius,
W-ftlius

,
Labeo

, omnes conferre debere
,

ajunt.
Quod ver6 praedones abstulerint, eum perdere,
cujus fuerint ; nec conferrendum ei, qui fua5
merces redemerit.

Quantum conferri debet.

§. 4. Portio autem pro sestimatione rerum,
quas salvse sunt ,

et earum, quae amissae suot,
praestari solet ; nec ad rem pertil1et. si hae

(i) L. 3. supr, sit^uadrupes panper.



vaisseau tels que des pierres précieuses, des perler'?
Dans quelle proportion chacun-doit-il supporter la perte
qui a eu lieu? Doit-on payer pour les hommes libres, ét
quelle espèce d'action pourra-t-on exercer? On à décidé

que toùs ceux: poor qui il était intéressant que cette perle
arrivât, devaient onntribuer à la réparer, parce que cette
contribution est fondée sur l'avantage qu'ils ont retiré de
la conservation de leurs marchandises

y
c'est pourquoi le

maitre du vaisseau lui-même est obligé pour sa part. On
doit faire un total'dè toute la perte, et la repartir, dans la
proportion du prix des marchandises qui restent. Mais on
ne peut pas y comprendre les hommes-libres (1), et les pro-
priétaires des marchandises perdues pourront intenter '

action du loyer ex conducto, contre le prépose , pour
être indemnisés de la perte de leurs marchandises. ODJ a
uussi agité la

-
question de savoir si l'on, devait estimer

les habiti et les anneaux d'un chacun; et tout le monde
a pensé qu'il fallait estimer tout ce.qui se trouyerait sur le
vaisseau

,
excepté ce qui doit s'y consommer, tek.que

les vivres
3

et ce^ avec d'autantplus déraison, que si pendant
le voyage, ils venaient à manquer ,

chacun partagerait
ceux qu'il aurait.

Si le vaisseau a été racheté des pirates. Des choses
enlevées.

§. 3. Si te vaisseau a été racheté des pirates à prix
d'argent, tous doivent contribuer 3 c'est l'avis d'Ofilius,
de Servius et dè Labéop. Mais ce que les voleurs ont en-
levé, est perdu pour le propriétaire, et il ny a pas de
contribution en faveur de celui qui a racheté ses mar-
chandises.

Dans quelle proportion la contribution doit se faire.

•
§. La proportion de la contribution est en raison

des clioses perdues et de celles conservées ; et ou n'a pas
d'égard au prix que l'on eût pu en retïrer en les vendait,
parce que l'on n'estime dans ce cas que la perte faite, et
nou pas le gain que l'on eût pu faire. Mais à l'égard des
chosespour lesquelles il faut contribuer, on doit estimer non



quae amissae sunt, pluris veniri poterunt : quo-
niam detrimenti

, non Jucri
,

fit praestatio. Sed
in his rebus, quarum nomine conferrendum est,
eestimatio debeat haberi, non quanti elnptæ sunt,
sed quanti venire possunt.

De servi qui in mare perierunt.

§. 5. Servorum quoque, qui in mari perie-
runt, non magis aestimatio facienda est, quam
si [ qui ] aegri in nave decesserint, aut aliqui sese
praecipitaverint.

Si quis ex vectoribus non sit solvendo.

6. Si quis ex vectorihus solvendo non sit,
hoc detrimentum magistri navis non erit

: nec
enim fortunas cujusque nauta excutere debet.

Et res jactcv apparuerint.

§. 7. Si res , quae jactae sunt
,

apparucrint
,exoneratur collatio

:
quod si jam cc,nin ih'.'tio

facta sit, tunc hi, qui solverint, agent e\ locato
cum magistro : ut is ex conducto experiatur ,et quod exegerit, reddat.

De dominio rei jaetce.

g. 8. Res autem jacta domini (i)manet, nec
fit adprehendentis

: quia pro derelicto (2) non
habetur.

f 1) L. g. in fin infr. dti adquir. rer, domin.
(2) L. 8. infr. h. t.



pas le prix qu'elles ont été achetées, mais celui auquel
elles peuvent être vendues.

Des esclaves qui ont péri à la mer.

5. On ne doit pas plus estimer le valeur des esclaves
qui sont péri à la mer, que s'ils étaient morts étant à bord
ou s'ils s'étaient précipités à la mer.

Si quelques passagers sont insolvables.

§. 6. S'il y a quelques passagers qui ne soient pas sol-
vables , cette insolvabilité ne tournera pas au préjudice
du préposé au vaisseau

, car il ne doit pas discuter la
fortune de tous ceux qui sont sur son bord.

Si les marchandises jettées a la mer sont retrouvées.

7, Si les marchandises jettées à mer sont retrouvées,
il n'y a plus lieu dans ce cas à la contribution, et si déjà elle
avait été faite, ceux qui auraient payé, auraient contre le
préposé au vaisseau l'action qui descend du loyer ex locato,
afin que celui-ci s'arrange de manière à pouvoir rendre
ce qu'il a exigé.

Du jet des marchandises à la mer.

§. 8. Le jet des marchandises à la mer ne prive pas
le propriétaire de son droit de propriété (1), et elles ne de-
viennentpas la propriété de celui qui s'en empare parce qu'en
les jeltant à lamer il n'est pas censé y avoir renoncé (2).



3. PAPINIANUS lib. 19 Tesponsorum.

Cum arbor (I)
,

aut aliud navis instrumentum
,removendi communis periculi causa ,

dejeclunl
est, contrihutio debetur.

4. CALISTRATUS
,

lib. 2. qucesttonum.

De mercibus in scapham trajectce.

Navis onustae levandae causa ,
[ cjuia intrare

flumen vel portum non potuerat cum onere, ]
si quaedam merces in scapham trajectae sunt, ne
aut extra flamen periclitetur

,
aut in ipso ostio

vel portu
, eaque scapha sumersa est, ratio haberi

debet inter eos, qui in nave merces salvas habent,
cum his

,
qui in scaplia perdiderunt : proinde

,tanquam si jactura facta esset. Idque Sabinus
[quoquè]Jib. 11 responsorum probat. Contra,
si scapha cum parte mercium salva est, navis
periit, ratio haberi non debeteorum, qui in navi
perdiderunt; quia jactus in tributum nave salva
Yenit. '-

De mercibus per urinatores extractas extractis.

§. I. Sed si navis, quae in tempestate
,

jaclu
mercium unius mercatoris

,
levata est, in alio

loco submersa est, et aliquorum mercatorum
merces per urinatores extractae sunt, data mer-cede, rationem haberi debere ejus, cujus mer-
ces in navigatione levandae navis causa jac!ae
sunt ,ab his ,qui postea suas per urinatores ~erva-

(I) L. 7. infr. eod.



3. PAPINIEN
,

liv- 19, des réponses.

Lorsque le grand mât (1) , ou quelqu'autre pièce dit
vaisseau, a été jetées à la mer pour le salut commun, chacun
doit contribuer à en réparer la perte.

CALLISTRATE
,

liv. 2 , des questions.

Des marchandises transportées dans une chaloupe.

Un vaisseau étant trop chargé pour entrer dans un fleuve,
ou dans un port, on a pris le parti pour l'alléger

,
et de

peur qu'il ne courût des risques, de déposer dans la cha-
loupe du vaisseau une certaine quantité de marchandises.

La chaloupe chavira dans le port ou dans le fleuve ; ceux
dont les marchandises ont été conservées dans le vaisseau,
doivent indemniser les propriétaires de celles qui ont péri
avec la chaloupe ; de même que si ces marchandises avaient
été jettées à la mer pour sauver le vaisseau. C'est l'opinion
de Sabinus au livre 11 des réponses

,
dans le cas contraire,

c'est-à-dire, si la chaloupe a échappé au danger avec les
marchandises qu'elle contenait

, et que le vaisseau ait
péri

,
il n'y aura pas lieu à la contribution à l'égard des

marchandises péries dans le vaisseau , parce que la con-
tribution à la perte n'est admise que dans le cas où des
marchandises ont été jettées à la mer pour sauver le
vaisseau.

Des marchandises retirées de la mer par des
plongeurs.

§. t. Mais si un vaisseau qui a échappé à une tempête
par le jet d'une certaine quantité de marhancdisesà la mer,
appartenantes à un seul marchand

, a fait naufrage dans
un autre endroit, et que des plongeurs à qui des marchands
ont donné une récompense en aient retiré leurs marchan-
dises, ces marchands qui les auraient recouvrées, devront
tenir compte à celui dont les marchandises auront été jetées,
a la mer pour le salut commun, de la perte qu'il aura es-suyée à cet occasion , c'est ce que Sahuusa répondu avec



verunt, Sabinusaeque rpspoDdit.Eorum veii), qui
ita servaverunt, invicemhaberi non debere ab eo,qui innavigatione jactumfecit, si quaedam ex his
mercibusperurmatoresextractapsunt: eorum enim
merces non possunt videri servandae navis cau-
sa jactae esse, quae periit.

De mercibus qUa! in nave remanserunt, deterioratis.

§. 2. Cum autem jactus de nave factus est,
et alicujus res , quae in navi remanserunt ,

de-
teriores factae sunt, videndum, an. conferre co-
gendus sit: quia non debet duplici damno onerari,
et collationis, et quòd res deteriores factae sunt?
Sed d-efendendum est ,

hunc conferre debere
pretio praesente rerum ; itaque ( verbi grdtia )
si vicenum merces duorum fuerymt, et alterius
aspergine decem esse coeperunt, ille, cujus res
integrae sunt ; pro viginti conferrat

,
hic pro

decem. Potest tamen dici etiam illa sententia
,distinguentibus nobis

,
deteriores ex qua causa

factae sunt; id est, utrum propter jacta nudatis
rebus damnum secutum est : ikn verò alia ex
causa, veluti quod alicubi jacebant merces in
angulo aliquo

, et unda penetravit : tunc enim

,

conferre debebit. An ex priore caus& : collationis
onus pati non debet : quia jactus etiam hunc
laesit. Adhuc numquid et si aspergine propter
jactum [ res ] deteriores. factae sunL ? Sed dis-.
tinctio subtilior adhibenda est, quid plus sit,
i-n damno, au in collatione : [ si ] £ verbi gratia )
hae res viginti fuerunt, et collatio quidem facit
decem

,
damnum autem duo : deducto hoc,

qupd damnum passus est
,

reliquUUl conferre



raison. Mais, si celui dont les marchandises ont été jettées
à la mer pour alléger le vaisseau

, en a recouvré une partie
par le ministère des plongeurs

,
il ne sera pas tenu de con-

tribuer à la perte arrivée en dernier lieu aux autres. Car
on ne peut pas dire que les marchandises de ceux-ci aient
été jeltées à la mer pour sauver le vaisseau qui a fait naufrage.

Des marchandises restées dans le vaisseau,, qui ont
été détériorees.

$. 2. Si l'on avait jetté des marchandises à la mer pour
soulager le vaisseau

, et que celles qui seraient restées sur le
vaisseau, eussent éprouvées quelque détérioration, le maître
de ces marchandises est obligé de contribuer à la perte ?
C'est une question que l'on peut faire, car il ne doit pas
éprouver un double dommage ; c'est-à-dire, être obligé
de contribuer, et souffrir de la détérioration de ses mar-
chandises. Il faut cependant dire qu'il doit contribuer sur
le pied de la valeur présente de ses marchandises. C'est
pourquoi, supposons que les marchandises qui sont restées
sur le vaisseau

,
appartiennent à deux marchands, qu'elles

vaillent pour chacun d'eux , par exemple vingt , et que
les marchandises de l'un, au moyen de ce qu'elles ont été
avariées, aient subi une dépréciation de dix ; celui dont les
marchandises n'ont éprouvé aucun altération , contribuera
sur le pied de vingt et l'autre sur le pied de dix. Cependant,
suivant nous, il faut faire, dans ce cas, une distinction qui
modifiera cette opinion, et examiner qu'elle est la raison
pour laquelle ces marchandises ont été détériorées, c'est-
à-dire

,
si la détérioration provient de ce que le jet que l'on

a fait à la mer des autres marchandises, a laissé celles qui
restent à découvert, ou de toute autre cause, par exemple,
de ce qu'elles auraient été étendues dans quelque coin où
l'eau aura pénétré

,
le propriétaire de ces marchandises se-rait tenu de contribuer. Mais dans le premier cas devrait-il

contribuer? Il ne le doit pas, parce qu'il a déjà assez souffert
de la perte qu'il a épouvée par le jet de ses marchandises
à la mer. Mais serait-il contribuable dans le cas où les mar-chandisesauraientété avariées, parce que d'autres auraientété
jettées à la mer? Il faut faire ici une distinction plus subtile
quide consistera à examiner

,
si le marchand souffre davantage

de ce que ses marchandises restées sur le vaisseau, sont



debeat. Quid ergo ,
si plus in damno erit, quam

iu collatione, utputa decem aureis res deteriore
factaesunt duoautem collationis sunt? Indubitate
ulrumque onus pati non debet. Sed hic videamus,
num et ipsi conferre oporteat: quid enim interest,
jaclatas res meas amiserim, an nudatas deteriores
habere coeperim ? Nam sicut ei, qui perdiderit,
subvenitur

:
ita et ei subveniri oportet , qui

deteriores propter jactum res habere coePerit ;
haec ita Papirius Fronto respondit.

5. HERMOGENIANUS
,

lib. 2 juris epitomavum.

De mercibus ex naufragio hberatis.
Amissae navis damnum collationis consortio

non sarcitur per eos (i), qui merces suas nau-fragio liberaverunt: nam hujus sequitatem tunc
admitti Placuit

, cum jactus remedio caeteris
in communi periculo

,
salva navi

,
consultum

est.
De arbore casa.

I. Arbore caesa (2), ut navis cum mercibus
liherari possit, aequitas contributionis habebit
locum.

6. JULIANUS
,

lib. 86
,

digestorum.
L'e sumptu instruendce navis causâ facto.

Navis adversa tempestate depressa, iclu ful-

(1) L. 7. infr. tod.
,



avariées, qu'il ne souffrirait en contribuant, si ; pac
exemple, le prix de ses marchandises était de vingt, et
que sa portion dans la contribution fût de dix, et que la
perte soit de deux

,
il devra, déduction faite de ce qu'il a

perdu, contribuer pour sa part. Qu'en serait-il, si la perte
qu'il aurait faite

,
excédait sa portion dans la contribution ,

par exemple, que sa perte eût été de dix, et sa portion
dans la contribution de deux ? Il n'y a pas de doute qu'il
ne doit pas souffrir des deux côtés; mais examinons, si
dans ce cas, les autres ne devraient pas contribuer vis-à-vis
de lui. En effet que m'importe que mes marchandises aient
élé jettées à la mer , ou qu'elles aient été gâtées

, parce
qu'elles ont été découvertes. Il est juste que, puisque l'on
vient au secours de celui dont les marchandises ont été jet-
tées à la mer , on vienne également au secours de celui dont
les marchandises auront été détériorées, parce que d'au-
tres auront été jettées à la mer. Telle a été la réponse que
Papyrius Fronto a faite sur tous ces cas.

5. HERMOGENIANUS, liv. 2, de l'ablrégé'
du droit.

Des marchandises sauvées du naufrage.

Quand le vaisseau périt et fait naufrage, ceux qui sont
assez heureux pour sauver leurs marchandises, ne sont
pas obligés de contribuer pour indemniser les autres (1) de
a perle des leurs; car la contribution dont il est ici ques-

tion, n'a été admise que lorsque les marchandises jettées
à la mer dans un pénl commun, ont procuré le salut et
du vaisseau et des marchandises qu'y sont restées.

Du grand mât coupé.

S. i. Si l'on est obligé de couper le grand mât pour sau-
ver le vaisseau de la tempête, l'équité veut que tout le
monde contribue à cette perte.

6. JULIEN, lib. 86, du. Digeste.
De la dépensefaite pour réparer un vaisseau.

Un vaisseau battu par la tempête, a perdu par un coup

(2) L. 3. supr. eod.



minis deustis armamentis
,

et arbore
,

et antenna;
I-lipponem delalaest, ibicjue lumultuariis arma-
mentisad praesens comparatis, Ostiam navigavit,
et onus integrum pertulit. (^uaesitum est, an hi,
quorum onus fuit, nautae pro damno conferre
debeant? Respondit, non debere: hic enim sum-
ptus instruendas magis navis

. quam conservaa-
darum mercium gratia factus est.

7. PAULUS lib. 3
,

epitonzarum Alftnt
digestorum.

De servatis ex nave depressâ vel dejectd.

Cum depressa navis
,

aut dejecta esset, quod
quisque ex ea suum servassset, sibi servare res-
pondit, tanquam ex incendio.

8. JULIANUS, lib. 2, ex lJJinicia.
Qui levandae navis gratia res aliquas proji-

' ciunt. non (J) hanc mentem habent, ut eas pro
derelicta habeant

,
quippe

,
si in\ eneri)iL eas ,ablaturos

,
et ,

si suspicati fuerint, in quem
locum ejectae sunt

,
requisituros

: ut perinde
.«int

, ac si quis onere pressus ,
in viam rem

abjecprit, mox cum aliis reversurus, ut eandeiu
auferret.

9. VoLUSIUS MECIAN,US
, ex lege Rhodid.

De his qui naufragiumfecerunt direptls a publicanis ,de autoritate leges Rhodice.

Deprecatio Eudaemonis Nicomediensis ad
' Antoninum imperatorem. Domine imperator

(1) L. 2. in fin. supr. eod. 1. c. §. fin. infr. de adquir. rer domin. I. 21.
§. 1. infr. de adquir. vel a mitt. posses.I. 7. infr. pro derelicto. 1. 43. $•

pen, infr. de furt §. ult. Inst. de rer. divis.
de



Je tonnerre son grand mât, son antenne et tous ses agrès ,
st a été conduit à Hyppone ; là, le vaisseau a été promp-
Lement équipé de nouveau, et est enfin arrivé dans le port
i'Ostie, sain et sauf,avec toutes les marchandisesqu'il por-ait. On a demandé, si ceux à qui appartenaient les mar-
chandises qui étaient chargées sur le vaisseau, devaient
indemniser le patron de la perte qu'il avait faite. J'ai
répondu qu'ils ne le devaient pas ; car cette dépense a été
plutôt faite pour équiper le vaisseau que pour conserver
les marchandises qu'il renfermait.

7. PAUL, liv. 3, de l'abrégé du Digeste
d'Alfénus.

Des choses conservées, après que le vaisseau a eu coulé
àfonds où qu'il a été renversé.

J'ai répondu que lorsqu'un vaisseau est coulé à fond, ou
qu'il a été jetté sur le côté, ce que chaque passager pour-rail sauver du sien

,
fui appartenait, comme lorsque l'on

soustrait sa chose dans une incendie.

8. JULIEN, liv. 5, sur Minicius.

Ceux qui jettent des marchandises à la mer pour alléger
le vaisseau, ne le font pas dans l'intention de les abandon-
Mer pour toujours; car s'ils peuvent les retrouver, ils s'em-
presseront de les reprendre, de même que s'ils soupçonnent
l'endroit où elles ont élé jettées, ils iront les chercher. Ils
sont dans ce cas semblables à un homme qui, ne pouvant
plus porter un fardeau trop lourd, le jette dans le chemin,
dans l'intention de venir le reprendre avec d'autres.

9. VOLUSIUS MÆCIANUS, sur la loi Rhodia.
De ceux qui, ayant fait naufrage

,
ont été pillés parles

publicains. De la loi Rhodia.
Requête d'Eudemont de Nicomède à l'empereur Anto-

nin. Seigneur empereur Antonin
, ayant fait naufrage

en Italie, nous avons été pillés par les publicains guihabitent les îles cyclades. L'empereur répondit à Eude-



^dntonine, nayfrubiurrt in Italid facientes, di-
repti sumus a Publicanis Cyclades insulas
hubituntibus. Respondit Antoninus Eudaemoni:
ego quidè/ll mundi Donzillus

,
lex autem maris.

Lege id Rhodid
J quce de rebus nauticis prces-

cripta est, judicetur , quatenus nulla ei nos-
trarllnZ legum adversatur. Hoc idem Dwus
quoque slugustus judicavit.

io. LADEO, lib. I. Pithanoll d Paulo
epitomarum.

De morte mancipii ui navem imposiii.

Si vehenda mancipia conduxisti
, pro eo man-

cipio
,

quod in nave mortuum est, vectura tibi
non debetur. Paulus : imo quaeritur, quid actum
est: utrÚm[ut] pro his, qui impositi

, an pro
his, qui deportati essent, merces daretur; quod
si hoc apparere non potuerit, satis erit pro nauta,
si probaverit impositum esse ffiancipiuln.

De rebus quce cum nave perierunt, aut die statuto non
sunt eo loco quò vehi debuerunt expositce.

§. i. Si ea conditione navem conduxisti, ut
en merces tuae portarentur, easque merces nulla
hauta necessitate coactus in (i) navem deteriorem,
cum id sciret te fieri nolle, transtulit, et mer-
ces tuae cum ea nave perierunt, in qua novissime
vectae sunt ,

habes ex conducto [ Jocato J cum
priore nauta actionem. Paulus : ilnò contra ; si
tnodò ea navigatione utraque navis periit, cunt
id sine dolo et culpa nautarum factum esset.
Idem jl11"is erit, si prior nauta publice retentus,

(I) L. i3: t. I infr. locati.



mont : Je suis le maître du monde entier, mais la mer
est soumise aux lois ; que votre affaire soit jugée par la
loi Rhodienne qui concerne le commerce maritime, autant
cependant que cette loi ne sera pas contraire à nos or-donnances. L'empereur Auguste a aussi décidé la même
:hose.

10. LABÉON
,

liv. I, des abrégés de Paul.
De la mort de l esclave entré sur un vaisseau.

Si vous avez loué votre vaisseau pour transporter des es-claves
,

il ne vous sera rien dû pour l'esclave qui sera mort
sur le vaisseau. Paul, je ne suis pas de cet avis. Il faut savoir

ydit-il, qu'elles ont été les conventions des parties. Si l'on
est convenu de payer pour tous ceux qui seraient entrés
dans le vaisseau, ou bien pour tous ceux qui arriveraient
au lieu de leur destination. Si on a promis de payer le
ransport de tous les esclaves qui seraient sur le vasseau, il
uffira au patron de prouver que l'esclave est entré sur
son bord.

Des choses qui ont péri dans le vaisseau, ou qui n'ont
pas été rendues aujourfixédans le lieu ou elles devaient

;
être transportées. * — -

§. i. Si vous avez loué un vaisseau, pour que vos mar-handises y soient embarquées, et que le patron , sans yêtre nullement forcé (i), les ait embarquées sur un autre
vaisseau en mauvais état, sachant que telle n'était pas votreintention

, vos marchandises ayant péri avec le vaisseau
dans lequel le patron les a embarquées, vous avez contrele premier patron l'action qui dérive du loyer. Paul; je nepense pas encore ainsi , il faut encore, dit-il, ici faire unedistinction, et savoir si les deux vaisseaux n'ont pas fait
naufrage dans le même trajet, sans qu'il y eût de mauvaise
foi ou de la négligence de la part des pilotes. Ilen serait de
même ,

si le premier patron retenu par un ordre émané
de l' autorité publique, n'a pu voyager avec vos marchan-
dises. Il en sera encore de même à l'égard de celui qui



navigare cum tuis mercibus prohibitus fuerit.
Idem juris erit, cum ea conditione a te con-
duxi.yset

,
lit certam pænaln tibi prcestaret

,nisl ante constitutum diem merces tuas eb loci
exposuisset , in quem devehendas eas merces
locasset, nec per eum staret, quominus rernissa
sibi [ea] poena spectaret. Idem juris in eodem
genere cugitationis observabimus : si probatum
fuerit (i) nautam morbo impeditum

,
navigare

non potuisse. Idem dicemus, si navis ejus vitium
fecerit sine dolo malo

,
et culpa ejus.

§. 2. Si conduxisti navem amphorarum duo
miilium, et ibi amphoras portasti

, pro duobus
millibus amphorarum pretium debes. Paulus:
imò si aversione navis conducta est, pro duobus
millibus clebetur merces ; si pro numero impo-
tarum amphoborarum merces constituta est

,
contia se habet : nam pro tot amphoris pretium
debes, quot portasti.

(I) V. 1.2. j. 3. supr. si quis cautionib.



vous aurait loué un vaisseau sous cette condition que vous
lui auriez imposée, de vous payer à titre de peine une
somme ^

si vos marchandises n étaient pas rendues a un
certain endroit à un jour que vous lui auriez fixé, et
qu'il n'eût pas tenu aii patron de ne pas encdurit la peine.
Il en serait aussi de même dans cette même espèce, si le
patron pouvait prouver qu'il n'a pu faire le voyage, parce
qu'il en a été empêché par la maladie (i). Nous dirons
encore la même chose dans le cas où le vaisseau

, sans qu'il y
ait de la mauvaise foi de la part du patron, se sera trouvé
défectueux et hors d'état de tenir la mer.

S. 2. Si vous avez pris à loyer un vaisseau portant deux
mille cruches, et que vous en ayez mis dedans, mais pas
autant que le vaisseau pouvait en contenir, vous devez

payer pour le transport de deux mille cruches
,

quoique

vous en ayez mis moins. Paul, je ne suis pas de cet avis.
Si le vaisseau a été loué en gros, on devra payer pour les
deux mille cruches; si on ne l'a loué que pour y mettre
un certain nombre de cruches, il n'en doit pas être de
même, car vous ne devez le transport que de la quantité

que vous avez mise sur le vaisseau.



TITULUS TERTIUS.

De (I) Institoria actione.

I. ULPIANUS , lib. 28, ad edictum.

De actionibus ei qui institorem prceposuit, aut in eumrcompetentibus.

^/EQUUM Praetori visura est, sicut commoda
sentimus ex actu inslitorum, ita (2) etiam obli-
gari nos ex contractibus ipsorum, et conveniri.
Sed non idem facit circa eum ,

qui inslitoreln
praeposuit, ut experiri possit: sed si quidem ser -

vum proprium institorem habuit
,

potest esse
securus ,

adquisitis sibi actionibus
:

si autern
vel alienum servum ,

vel etiam hominem libe-
rum, actione deficietur ; ipsum tamen institorem
vel dominum ejus convenire po'erit, vel mandati,
vel negotiorum gestorum. Marcellus autem ait,
debere dari (3) actionem ei, qui institorem prae-
posuit , in eos, qui cum eo contraxerint.

(1) Lib. 4. C. 2.^. $. 2. Inst. quod cum eo, quiin alien'potest.
(2j L. Ilig. jnle de reg. lur. -(3) y. 1, 5. infr. de stipul. praetor.



TITRE TROIS.'
De (i) l'action lnstltoire. (a).

f. ULPIEN
,

liv. 28, sur l'édit.

Des actions accordées à celui qui a établi un proposé,

ou de celles que l'on a contre lui.

IL
a paru juste au préteur, que, puisque nous tirions

avantage de ce que font ceux que nous préposons, nous
fussions obligés (2) en verlu de leurs conventions, et que
nous pussions être actionnés pour les exécuter. Mais il ne
se conduit pas de même à l'égard de celui qui en a pré-
posé un autre, c'est-à-dire, qu'il ne lui donne pas d'ac-
tion. Si cependant il a préposé son propre esclave, il peut
être dans la plus grande sécurité

,
puisqu'il acquiert par

lui l'action. Mais s'il a préposé l'esclave d'autrui, ou un
homme libre

,
il n'y aura pas, à la vérité, d'action contre

lui, mais on pourra actionner le préposé lui-même ou son
maître, soit en vertu de l'action du mandat, soit en vertu
de celle de la gestion des affaires. Marcellus dit que l'on
doit (3) accorder l'action à celui qui a préposé quelqu'nn
contre ceux qui out contracté avec lui.

(a) On doit entendre par l'action Institoire Institoria l'action quel'on a droit d'intenter contre celui qui a preposé un antre à quelque
affaire en conséquence d'une convention faite avecson commis.



2. GAJUS
,

lib. 9, ad edictum provinciale.
Eo nomine

, quo institor contraxit: si modo
aliter rem suam servare non potest.

3. ULPIANUS
,

lib. 28, ac edictum.

Institojis elhymologia. Qui dicuntur Institores.

Institor appellatus est ex eo ,
quod negotio

gerendo instet; nec multum facit, tabernce sit
praeposilus (I) an cuilibet (2) alii negotiationi.

4. PAULUS
3

lib. 30
,

ad edictllln.

Cum interdum etiam ad homines honestos
adferant merces, et ibi vendant. Nec mutat
causam actionis locus (3) vendendi, emendive :

cum utroque modo verum sit, institorem emisse
,aut vendidisse.

5. ULPIANUS, lib. 28 ad edictuln.
Cuicunque (4) igitur negotio picepositus sit

,jnstitor recte appellabitur.

§. I. Nam et Servius libro primo ad Brutum
ait, si quid cum insulario gestum sit

,
vel ro ,

quem quis aedificio praeposuit
,

vel frumento
coemendo, in solidum eum teneri.

2. Labeo quoque scripsit, si quis pecuniis
foenerandis, agris colendis

,
mercaturis

,
redeinp-

turisque faciendis prceposuerit, in solidum euin
teneri. i

(I) L. ]8. infr. h. t.
(3; L. 5. infr. eod.



2. GAJUS,
,

liv. 9 , sur l'édit provincial,

Relativement au contrat que le préposé a fait, si d'ail-
leurs on n'a pas d'autre moyen de pouvoir conserver sa
chose.

3. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.

Etymologie du mot Institor. Qui sont ceux à qui l'on
donne ce nom.

On appelle un préposé institor, parce qu'il surveille
l'affaire dont il est chargé, et il n'importe nullement qu il
soit préposé à la vente dans une boutique (1), ou à toute
autre espèce (2) de négoce.

4. PAUL, liv. 3°, sur l'édit.

Car souvent on apporte des marchandises chez des per.
sonnes distinguées, et on les vend chez elles; et le lieu de
la vente ou de l'achat (3) ne change en rien l'action que
l'on a contre le préposé institorem

,
puisque dans l'un et

l'autre cas, il est certain que le préposé a acheté ou vendu.

5. ULPIEN
,

liv. 28, sur l'édit.

On donne donc avec raison le nom d'institor à quiconque
est préposé à quelqu'espèce d'affaires que ce soit (4).

S. 1. Car Servius, dans son livre premier sur Brutus,
dit que, si on a contracté avec celui qui était préposé à la
garde d'une maison

, ou avec celui préposé pour veiller à
un bâtiment ou pour acheter du blé, on a contre lui ac-
tion pour le tout.

2. Labéon a aussi écrit que, si quelqu'un a préposé
un autre pour faire valoir son argent, pour exploiter une
terre, acheter dis marchandises

,
racheter des prisonniers,

on a contre cette personne action pour le tout, relative..
ment aux conventions faites avec son préposé.

(3) Ade d. 1. 18.
(4) Fac. 1. 16. infr. eod.



§. 3. Sed et si in mensS habuit quis servumpraepositum, nomine ejus tenebitur.

§. 4. Sed etiam eos institores dicendos placuit,
quibus vestiarii, vel lintearii

,
dant vestern cir-

cumferendam et distrahendam ; quos vulgo circi
tores appellamus.

§. 5. Sed et muliones quis proprie instilores
appellet.

^ §. 6. Item fullonum et sarcinatorum praepo-situs, stabularii quoque loco institorum habendi
sunt.

§. 7. Sed et si tabernarius servum suum peregremitteret ad merces comparandas, et sibi mitten-
das, loco institoris habendum Labeo scripsit.

De libitinario et pollinctore.

§. 8. Idem ait, si libitinarius
, quos Graece,

id est, mortuorum sepultores, vocant, servum
pollinctorelTI habuerit, isque mortuum spolia-
verit, dandamin eumquasi institoriam actionem:
quamvis et furti, et injuriarum actio competeret.

De servo pistoris vendente panem.
§. 9. Idem Labeo ait: si quis pistor servum

suum solitus fuit in certum locum mittere ad
panem veudendum, deinde is pecunia accepta
presenti, ut per dies singulos eis panem prces-
taret, conturbaverit: dubitari non oportet, quin

,si permisit ei ita dari summas, teneri debeat.
De discipulo fullonis.

§. io. Sed et cum fullo peregre proficiscens



§. 3. Si un banquier se sert pour commis d'un esclave,
il sera tenu de l'action en entier au nom de l'esclave.

S. 4. On a décidé d'appeller du nom d'institor, de com-
mis, ceux à qui les marchands de draps ou de toile donnent
des marchandises pour les porter à droite et à gauche, et
les vendre. Nous appelions ces sortes de personnes du nom
de colpolteurs.

§. 5. On peut aussi donner ce nom à un multier.

§, 6. Aussi bien qu'au premier ouvrier des foulons et
des tailleurs, les valets d'écurie dans une hôtellerie peuvent
aussi porter ce nom.

§.7. Labéon a écrit que, si un marchand en boutique
envoyait son esclave au loin pour acheter des marchan-
dises, et les lui faire passer, cet esclave pourrait être assi-
milé

,
à un commis, institori.

De celui qui ensevelit et embaume les morts.

§. 8. Le même jurisconsulte dit, si un homme dont
l'état est d'ensevelir les morts, a employé un esclave pour
lui aider à embaumer un cadavre, et que celui-ci l'ait dé-
pouillé, on a contre celui qui s'en est servi, une action

à-peu-près semblable à l'action institoria, quoique d'ailleurs
on pût intenter l'action du vol et des injures.

De l'esclave d'un boulanger vendant du pain.

§. 9. Le même Labéon dit, si un boulanger était dans
l'usage d'envoyer son esclave dans un certain endroit pour
y vendre du pain

, et qu'ensuite cet esclave ayant reçu
par avance une somme pour en apporter tous les jours,

.
y eût manqué, il n'y a pas de doute que, s'il a permis
depayer ainsi d'avance son esclave, on ait contre lui notre
action.

De l'ouvrier d'un foulon:
§.10. Un foulon voulant faire un long voyage,pria undeses



rogasset, ut discipulis suis, quibus tabernam
instructam tradiderat, imperaret

,
post cujus

profectionem vestimenta discipulus accppisset
,et fugisset

,
fullonem non teneri

,
si quasi pro-

curator fuit relictus
:

sin vero quasi institor
,teneri eum ; plane, si (I) adfirmaverit mihi
,recte me credere operariis suis

, non institoriâ,
sed ex locato tenebitur.

Quibus causis hoec actio competit.

g. Ii. Non tamen omne, quod cum institore
geritur, obligat eum qui praeposuit: sed (2) ita,
si ejus rei gratiâ, cui praepositus fuerit

, con-
tractum est, id est, duutaxat ad id [ ad ] quod
eUlll praeposuit.

§. 12. Proinde si praeposui ad mercium dis-
tractionem, tenebor nomine ejus ex ernpto ac-
tione. Item si forte ad emendum [eum] prae-
posuero, tenebor duntaxat ex vendito. Sed neque,
si ad emendum, vendideeit : neque .

si ad
flendenduln et ille emerit, debebit teneri. Idque
Cassius probat.

§. 13. Sed si pecuniam quis crediderit institori
ademendasmerces præposito,locus est inslitoriae,
idemque, et si ad pensionem pro taberna ex-
solvendam; quod ita verum puto

,
nisi prohibitus

fuit mutuarL

g. 14. Si ei, quem ad vendendum elnendum-

(I) V. 1.12. §. i5. iufr. mandati.



confrères de surveiller ses ouvriers qu'il laissait dans sa
boutique , pourvue de tout ce qu 'il fallait pour pouvoir
travailler. Après que ce foulon fut, parti, un de ses com-
pagnons ayant reçu des étoffes pour les travailler, prit la
fuite avec ces étoffes. Si le confrère n'a été préposé à la
surveillance du foulon voyageur que comme un fondé de
pouvoir, il n'est pas responsable du vol; si au contraire
il a été établi comme commis, il en est responsable; mais
si (i) ce foulon-là m'assure que je puis m'en rapporter à ses
ouvriers, il sera obligé envers moi, non par l'action insti-
toire, institoria, mais par celle qui dérive du loyer.

Pour quelles causes cette action a lieu.

S. ii. Cependant toutes les conventions faites avec le
préposé de quelqu'un, n'obligent pas ce dernier, et il faut (2),
pour que celui qui en a préposé un autre soit obligé, que

on ait contracté dans le bornes de sa commission, c'est-
à-dire, que le contrat porte sur les choses pour lesquelles
il l'a préposé.

§. 12. Par conséquent, si j'ai préposé quelqu'un pour
vendre, je serai tenu en son nom de l'action qui provient
de l'achat ex empto. De même, si je l'ai préposé pour
acheter, on n'aura contre moi que l'action qui descend de
la vente ex vendito ; mais, si celui qui a été préposé pour
acheter, a vendu, ou si, commis pour vendre, il a acheté,
celui qui l'aura préposé, ne sera pas tenu ; c'est l'opinion
de Cassius.

S. i3. Si quelqu'un a prêté de l'argent à une personne
préposée à un commerce, institori, pour acheter des mar-
chandises

,
il y a lieu à l'action institoire. Il en est de

même
,

si l'argent a élé prêté pour payer le loyer de la
boutique où il vend. Je pense que cela n'est vrai qu'autant
que l'on n'a pas défendu au préposé d'emprunter.

S. 14. On doit dire que, dans le cas où il aura été prêté

(i) L. II. S. 5. infr. h. t.



I/è olcum præposui, mutunrn oleum datum sit;
dicendum erit, institoriam locum habere.

§. lb. Item si institor, cum oleum vendidisset,
annulum. arrhae nomine acceperit

, netjue eumreddat, dominum mstitoria teneri : nam ejus

.

rei, in quam praepositus est
,

contractum est:
nisi forte mandatum ei fuit, praesenti Pecunia
vendere. Quare si forte pignus institor ob pretium
acceperit, institoriae locus erit.

Defidejussore institoris.

§. 16. Item fidejussori, qui pro inslitore in-
tervenerit

,
institoria competit : ejus enim rei

sequela est.
Si decesserit his qui praeposuit.

g. 17. Si [ab alio ] institor sit praepositus
,

is
tamen decesserit, qui praeposuit, et heres (I) ei
extiterit, qui eodem institore utatur, sine duhio
teneri eum oportebit: nec non ,

si ante aditam
hereditatem cum eo contractum est

, aequum
est ignoranti dari institoriam actionem.

Si procurator
, tutor , curator prceposuerit.

§. 18. Sed et si procurator meus (2), tutor,
curator

,
iustitorem praeposuerit, dicenclum erit,

veluti a me praeposito, dandam institoriam ac-
tionem.

6. PAULUS
,

lib. 3o edictum.
Sed et in ipsum procuratorem, si omnium re-

rum procurator est, dari debebit institoria.

(i) L. 15, infr. eod.



de l'huile à quelqu'un préposé à l'effet d'en vendre et d'en
acheter, il y a lieu à l'action institoire.

S. 15. De même, si ce préposé en vendant de l'huile,
recoit un anneau à titre d'arrhes, et qu'il ne le rende, celui
qui l'aura préposé, sera soumis à l'action institoire; car
on a contracté dans le cercle de la commission dont il aété chargé, à moins qu'on ne lui ordonnât de vendre au
comptant. C'est pourquoi, si le préposé a reçu un gage
pour sûreté du prix de la marchandise qu'il a vendue, ily
aura lieu à notre action.

Du répondant du préposé.

S. 16. Le répondant qui est intervenu pour le préposé,
jouit aussi du bénéfice de notre action contre celui qui l'a
préposé; car il est intervenu dans l'affaire dont le commis
était chargé.

Si la personne qui en a préposé une autre, est morte.
§. 17. Si le préposé l'a été par une personne qui est

morte depuis, et que son héritier l'emploie (1), il u'y a
pas de doute qu'il ne soit tenu à l'égard de ceux qui ont
contracté avec Je préposé. Si on a contracté avec le préposé,
avant que l'héritier ait accepté la succession

,
il ny aura

pas d'injustice à accorder l'action institoire à l'héritier qui
a ignoré la convention faite par le préposé du défunt.
Si le commis a été préposépar un fondé de pouvoir, untuteur, un curateur.

S. 18. Mais si mon fondé de pouvoir, un (2) tuteur, uncurateur ont préposé un commis, il faudra dire que dans
ces cas yn devra me donner l'action

,
ainsi qu'au pupille et

au mineur
, comme si ce préposé avait été établi per moi etle pupille.
6. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Mais l'action institoire devra être donnée contre le fondé
de pouvoir lui-même, s'il a une procuration générale de
la part de son constituant à l'effet d'administrer tous sesbiens.

00 L. 1. in fin. infr. quod jussu.



7. ULPIANUS, lib. 28, ad edtctllln.

Si negotiorum gestor præposuit.

Sed et si quis meam rein gerens praeposuerit,
et ratum habuero, idem erit dicendum.

De institoris praeponentis sexu; conditione.

I. Parvi (I) autem refert, quis sit institor :
masculus

, an foemina ; liber (2)
, an servus ,proprius vel alienus. Item quisquis praeposuit :

nam et si mulier praeposuit, competet institoria,
exemplo exercitoflæ (3) actionis

- et, si mulier(4)
sit praeposita, tenebitur etiam ipsa. Sed et

,
si

iiiia familias sit, vel ancilla praeposita, competit
institoria actio.

De cetate.

§. 2. Pupilius aulem institor obligat eum ,
qui eum praeposuit, institoria actione : quoniam
sibi imputare debet, qui eum praeposuit

8. GAJUS, lib. g. ad edictuln provinciale.

Nàlll [ et ] plerique pueros puellasquè tabernis
praeponunr.

I

9. ULPIANUS
,

lib. 28. ad edictum.

Veium si ipse pupillus praeposuerit, si quidem
tutoris auctoritate, obligabitur : si minus (5),
non.

(1) L. T. 6.16. supr. de exercitor.act.
fa) <5.

_°. in fin. hist. quod sum eo. qui alicu. potest.
7. ULPIEN.



7. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.
Si un gèrent d'affaires à établi un commis.

Il faudra dire la même chose, si celui qui fait mes af-
faires, a établi un commis, et que par la suite j'aie rati-
fié ce qu'il a fait.

Du sexe, de la condition du préposé
, et de celui qui

l'a préposé.

S. 1. Il importe peu quel soit ce commis, mâle ou fe-
melle (1), libre ou esclave (2), qu'il appartienne à celui
qui l'a préposé , ou à un autre. De même on ne doit pasdavantage s 'attacher a la qualité de celui qui l'a préposé;
car si c'est une femme qui l'a préposé, il y a lieu alors à
l'action institoire, comme il y a lieu à l'action exercito-
ria (3), loisqu'une femme lait valoir un vaisseau à sonprofit. Si c'est une femme qui a été préposée (4)

,
elle

serait elfe-même personnellement obligée. L'action insti-
toire a même lieu, lorsqu'on a pour préposé une fille de
famille, ou une femme esclave.

Et de l'âge du préposé.

§. 2. Le pupille qui a été préposé, oblige celui qui
l'a préposé en vertu de l'action institoire

, parce qu'il
doit s'imputer à lui-même d'avoir choisi un tel préposé.

8. G AJUS liv. g, sur l'édit provincial.
Car il y a beaucoup de marchands qui font tenir leurs

boutiques par des jeunes gens et des jeunes filles.

9. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.
Mais si c'est un pupille qui a préposé un commis, il

sera obligé, s'il a eu pour cela l'autorisation de son tu-teur; dans le cas contraire ,
il ne le sera pas (5).

(3) L. t.§. 16. supr. de excrcit. act.
(4) D. 6. 16.
(5) D. $. 16.



10. GAJUS
,

lib. 9, c&l&dictiim provincialc.

Euleniis tamen dabitur in eum actio
,

qudCe-
(ti) ex ea re lucupletior est.

11. ULPIANUS, lib. 28, ad edictum.

Sed si pupiHns heres (2) extiterit ei, qui prae-
posuerat

,
aequissimum erit

,
pupillum teneri,

quamdiu piaepositus manet : removendus enim
iuit a tutoribu5

,
si nollent opera ejus uti.

g. I. Sed et si minor viginti quinquè annis
erit

,
qui pra^posuit

,
auxilio aetatis utetur non

sine causae (3) cognitione.

De prnscriptione nè. contralicitur.

§. 2. De quo palam (4) proscriptúrn fuerit
,

ne ciim eo conlrahatur, is praepositi loco non
habetur ; non enim permittendum erit cum ins-
titore contrahere :

sed
,

si quis colit contrahi,
prohibeat : Cceterum

,
qui praepoguit, tenebitur

ipsa præpositione.

3. Proscribere palam sic accipimus
,

claris
literis, unde de plau£ recte legi possit : anle (5)
tabernam scilict,, vel antè eum locum, in quo
negoliatiQ, exercet^r; u..on.}n loco remotp, sed in
evidenli.' Literis

,
iitrum Graecis

, an Latjms?
Puto secundum loci conditionem : ne quis cau-

(1) L. i5. in fin. supr. de condict. indeb. 1. 3. in pr. supr commodati.
1.4. S. 4. infr. de doli mali et met.except. 1. 47. infr. de solution. S- ult.
circa fin. Inst. quib. alienare licet vel non I. ult. C. de usucap. pto
«rmptore.

(2) L. 17. §. 2. infr. h. t.



10. GAJUS, liv. 9, sur l'édit.

Il sera cependant soumis à cette action jusqu'à la con-
currence du bénéfice qu'il aura fait (i) par suite de l'ad-
ministration de ce préposé.

II. ULPIEN
,

liv. 28, sur l'édit.

Si un pupille est devenu l'héritier de celui qui avait
préposé le commis (2)

,
il sera de la plus grande justice

que ce pupille soit obligé tant que ce préposé restera; car
les tuteurs ont été libres de le renvoyer, s'ils ne voulaient
pas de ses services.

S. r. Mais si celui qui a préposé le mineur, était un
mineur de vingt-cinq ans, il pourra jouir du bénéfice de
son âge, c'est-à-dire, obtenir la restitution en entier,
mais (3) en connaissance de cause.

De la défense de contracter.

§. 2. Lorsqu'on aura défendu publiquement (4) de ne pas
contracter avec un tel préposé ; ce préposé sera alors
regardé comme ne l'étant plus, car on ne devra pas pre-
mettre de contracter avec lui ; mais si l'on veut fempê-
cher, il faut le défendre, car autrement celui qui l'aura
préposé , sera toujours tenu,

S. 3. Nous entendons ici par denoncer publiquement,
faire un écriteau très-lisible, et le placer de manière qu'il
puisse être lu aisément de tout le monde, par exemple,
devant la boutique (5) ou dans l'endroit où on fait le
commerce, non dans un endroit éloigné, mais dans un en-
droit apparent. Celte dénonciation doit-elle être faite en
grec ou en latin?Je pense qu'il faut en celà se confor-
mer à l'usage du lieu, de peur que l'on ne prétexte l'igno-
rance de la langue dans laquelle la dénonciation serait

(3) L. II.§. 3. supr. de minor.
(4) s- 3. 5. vers. sed. et si denunciavit. S. 6. infr. hic. 1. 17. j. J. in

fin. S. pen. infr. h. t.
(5; L. 17. in pr. infr. de pcculio.



sari possil ignoranliam literarum. Certe si quis
dical;

3
ignorasse se Iiteras

,
vcl non observasse

quod propositum erat, cnm multi (i) legerent
,cuniquè palam esset propositum

, non audietur.

§. 4. Proscriptum autem perpetuo esse oportet.
CætcrÚUl si [ per ] id temporis, quo propositum
non erat, vel obscurata proscriptione, contractum
sit, institoria locum habebit. Proinde si dominus
cjuidem mercis proscripsisset, aliis autem sustu-
lit

,
aut vetustate vel pluvia, vel quo simili con-

tingit, ne proscriplUIll esset, vel non pareret, di-
cendum, eum, qui proposuit, teneri. Sed si ipse
institor decipiendi mei causa detraxit, dolus ip-
sius proponenti nocere debet: : nisi particeps doli
fuerit, qui contraxit.

§. 5. Conditio autem prfrpositionis servanda
est : quid enim, si (2) certa lege, vel interventu
cujusdam personæ, vel sub pignore voluit cum
eo contrahi, vel ad certam rem ? ^Equissimum
erit, id servari m-quo praepositus est. Item, si
plures habuit institores, vel cum omnibus simui
contrahi voluit, vel cum uno solo; sed et si de-
Aunciavit (3) cui

, ne cum eo contraheret: non
debet institoria teneri : nam et certam personam
possumus prohibere contrahere

,
vel certum ge-

nus hominum, vel negotiatorum; vel certis ho-
minibus permittere. Sed si alias cum alio contrahi
vetuit, continua variatione, danda est omnibus
adversus eum actio : neque enim decipi debent
contrahentes.

-

her) V. 1. g. S.a. infr. de jur. et facti ignorantia.
[ '-) L. S. ii

• snpr. b. t.



faite.- Assurément si quelqu'un prétend qu'il ne sait pas
lire ou qu'il n'a pas aperçu l'écriteau, pendant que beau-
coup d'autres l'auront lu (1), puisqu'il était apparent s

il
ne devra pas être écouté. -

§. 4. Il faut que la défense de contracter soit conti-
nuellement exposée. Car si l'on a contracté dans le tems
où l'écriteau n'était pas en évidence, ou lorsqu'il n'était
pas suffisamment lisible, il y aura lieu à l'action insti-
toire. Par conséquent,

si le maître avait exposé cet écri-
teau, qu'un autre l'eût enlevé ou que la pluie, la vétusté,
ou toute autre cause semblable rait détruit, on devra dire
dans tous ces cas que celui qui a préposé le commis, est obligé.
Mais si le préposé lui-même, pourme tromper, a dé-
truit cetécriteau, sa mauvaise foi me sera nuisible moins
que celui qui a contracté avec lui, ne fût participant
du dol.

S. 5. On doit observer les conditions qui ont été po-
sées, quand le commis a été préposé. Car qu'en serait-il,
si celui qui a préposé le commis, a voulu que l'on ne
contractât avec lui que sous une certaine condition (2) ou
avec l'intervention d'une certaine personne 5 ouen don-
nant des gagés, ou pour une certaine espèce de marchan-
dises ? Il sera très-juste d'observer tout ce qui' aura été
prescrit à l'époque de l'établissement da préposée. lien est
de même, s'il a eu plusieurs préposés,ou qu'il ait voulu
que l'on contractât avec eux. tous ensemble, ou avec un

,seul. Mais s'il a signifié à quelqu'un (3) de ne pas con-
tracter avec un tel, il- n'est pas soumis' à l'action insti-
toire ; car nous pouvons nous opposer à ce qu'une certaine
personne ou une certaine classe d'hommes ou de négocians,
ne puisse contracter ou ne le permettre qu'à certaines per-
sonnes. Mais s'il défend de contracter tantôt avec celui-ci,
tantôt avec celui-là

, en variant sans cesse , on devra
donner action contre lui indistinctement à tous ceux
qui auront contracté; car les contractons ne doivent être
trompés ni abusés. par cette variation de volonté, qui de-
vient une^spèce de jeu.

(3) V. S. 2. supr. h, t- -



g. 6. Sed si in totum prohibuit cum eo con-traiii
,

praepositi loco non habetur
: cum magis

hic custodis sit loco, quam institoris. Erg6 necvendere mercem hic poterit, nec modicum quid
ex taberna.

An concurrente Institoriå et Tributorid.

§. 7. Si instoria recte actum est
,

tributoria
ipso jure locum non habet

: neque enim potest
habere locum tributoria in merce dominica; quod
si non fuit institor dominicae mercis, tributoria
superest actio.

Si vicarium servi tui institoremfecero
, tuque cum eo

contraxeris.

§. 8. Si a servo tuo operas vicarii ejus con-
duxero, et eum merci meae institorem fecero

,isque tibi mercem vindiderit, emptio est : nam ,cum dominus a servo emit, est emptio, licet (r)
non sit dominus obligatus; usque adeo, ut etiam
pro emptore et possidere, et usucapere dominus
possit.

12. JULIANUS, lib. II ,
Digestorum.

Et ideo utilis (2) institoria actio adversus metibi competet :
mihi vero adversus te

,
vel de

peculio dispensatoris, si ex conducto agere velim;
vel de peculio vicarii, quod ei mercem vendeu-

(J) Fac. 1. 4. supr. de judic.



S. 6. Mais si celui qui a préposé, défend absolument
de contracter avec un tel au ta désigné, il n 'y aura
plus lien dans ce pas à notre action ; puisqu alors cette
personne doit être plutôt regardée comme un-gardien,

comme un commis. Donc celui-ci ne pourra vendre aucune
marchandise ,

ni autre chose dépendante de la boutique;
quelque petite qu'elle soit ( la chose ).

Du concoursde ' Faction institoire ét de celle par laquelle

on "
vient pat contribution sur le pécule.

§. 7. Si l'action institoirç a été régulièrement intentée,
il n'y a pas lieu à l'action par laquelle on demande a
venir par contribution pour être, payé tur le pécule , cette
action cessant dan? ce cas de plein droit. Car cette action

lie peut avoir lieu à l'égard des marchandises qui appar-
tiennent au maître^.mais si l'esclave u était pas préposé à
un commerce dont les marchandises appartinssent au
maître, ifrestera l'action par contribution sur le pécu-le.

Si j'ai fait de l'esclave que le votre avait sous lui, mon,
préposé , et que vous ayez contracté avec lui.

§. 8. Si j'ai pris à loyer de votre esclave les journées
de services de l'esclave qu 'il a sous lui, et que je l 'aie

préposé à mon commerce, que celui-ci vous ait vendu de
la marchandise qui m'appartînt

,
'il y a rente, c'est-

à-dire, que la vente qu'il vous aura faite, est valable; car
lorsqu'un maître achète de son esclave, là vente eat bonne-

et valable, encore que le maître (1) ne soit pas obligé

envers lui-même 5 et cela est si vrai que le maître en vertu
de son achat, acquiert la possession, et qu'il peut, à titre
de possesseur, prescrire.

12. JULIEN, liv. II ,
du Digeste.

C'est pour cette raison que vous aurez contre moi qui
ai préposé'cet' esclave

, une action utile (2)
, et moi

j'aurai contre vous du faction sur le pécule de l'esclave
chef, si je veux intenter l'action qui dérive du loyer,

ou l'action -sur le pecule de l'esclave que l'esclave en-chef

(a) L. 19. in pr. inEr. ~ t.



dam mandavei'itn ; pretiumque quo emisti, in rem
tuam versum videri poterit, eo quod debitor servi
tui factus esses.

I3. ULPIANUS, lib. 28, ad caiCium.

Si sæpius agatur lnstitoria.

Habebat ,quis servum merci oleariae (r) præ-
positum Arelatee ; eundem et mutuis pecuniis
accipiendis : acceperat mutuam pecuniam: pu-
tans creditor ad merces eum accepisse, egit pro-
posita actione

:
probare non potuit, mercis gratia.

eum accepisse :
licet consumpta est actio

, nec
ampliiis agere poterit

,
quasi pecuniis quoque

inutuis accipiendis esse praepositus, tamen Julia-
nus utilem ei actionem competere ait.

De novatione.

§. I. Meminisse autem oportebit
,

institorlci.
dominum ita demum teneri, si non novaverit
quis eam obligationem

,
vel ab institore, vel ab

alio, novandi animo, stipulando.

De pluribus praponetitibus.

§. 2. Si duo pluresve tabernam exerceant, et
servum, quem ex disparibus partibus habebant,
institorem praeposuerint, utrum dominicis parti-
bus teneantur, an pro aequalibus

: an proportione
mercis, an vero in solidum

,
Julianus qunsrit?

Et verius esse ait, exemplo exerciturum
,

et de
peculio actionis, in soJidun1 uniunquemque con-

(I) L. 5. §. 14. supr eod.



avait sous lui, parce que je l'ai chargé de vendre ma mar-
chandise , et que l'on pourra penser que le prix de la
chose que vous avez achetée, a tourné à votre profit,
par la raison que vous êtes devenu le débiteur de votre
esclave.

13. ULPIEN
,

liv. 28" sur l'édit.

Si l'on réitère l'action Institoire.

•
Un particulier avait préposé son esclave à Arles, pour

y acheter des huiles (1), il l'avait également préposé à
l'effet de faire des emprunts , et il en fit un. Celui qui
avait prêté, pensant que cet esclave emploierait l'argent
emprunté pour acheter des marchandises, intenta contre
celui qui l'avait préposé, l'action que nous traitons ici;

mais il ne put prouver que l'esclave eût emprunté pour
acheter des marchandises. Quoique, par ce défaut de preuve,
son action soit éteinte, et qu'il ne puisse plus la proposer

.de reclief, en disant que cet esclave avait été également
préposé pour faire des emprunts : cependant il a ,

suivant
Julien

, une action utile.

De la novationi

1. Il faut ne pas oublier que le maître n'est soumis
à l'action institoire, qu'autant que l'obligation n'aura pas
été changée. Comme si dans l'intention de dénaturer
l'obligation, on s'était fait faire une promesse solennelle,

-soit par le préposé lui-même, soit par tout autre.

De plusieurs qui établissent un commis.

§. 2. Si plusieurs personnes tiennent une boutique
qu'elles font valoir à leur profit, et qu'elles établissent pour
commis un esclave sur lequel elles ont chacune des por-
tions inégales, Julien demande, si ceux qui l'ont préposé,
sont tenus en proportion de leurs portions, dans la pro-
priété de l'esclave, ou par égales. portions, ou pour la
partIl qu'ils ont dans les marchandises, ou solidairement?

1 décide qu'il est plus certain que chacun peut être actionne
solidairement à l'exemple de l'action qui a lieu contre le



veniri posse : et quidquid is praestiterit, qui con-
ventus est, societatis judicio (r)

,
vel communi

dividundo consequetur; quam sententiam et supraprobavimus.

14. PAULUS
,

lib. 4 ,
ad Plautium.

Idem erit, et si alienus servus communi merci
praepositus sit

: nam adversus utrumqre (2) in
solidum actio dari debet; et quod quisque praes-titerit, ejus partem societatis, vel communi di-
vidundo judicio consequetur ; certe ubicunque
actio societatis, vel communi dividundo cessat :

quemque pro parte sua condemnari oportere cons-
tat; veluti si is, cujus servo creditum est, duobus
heredibus institutis, ei servo libertatem dederit:
nam heredum quisque pro sua parte conveniendi
sunt, quia cessat inter eos communi dividundo
judicium.

i5. ULPIANUS
,

lib. 28
,

ad edictum.
De tempore harum actionum. De herede.

Novissime sciendum est, has (3) actiones per--

petuò dari, et in heredem (4), et heredibus.

16. PAULUS
,

lib. 29, ad edictum.

De vilhco.

Si cum villico alicujus contrac!um sit, non
datur in dominum actio : qui villicus propter

(1) L. 3. supr. de exercit. act.
(2) L. 4. S. I. supr. d. t.
(5) L. 4. s. ult. s-upr. d. t.



patron d'un navire, qui a préposé quelqu'un pour le faire

valoir et à l'exemple de l'action intentée sur le pécule;

et tout ce qu'aura payé celui qui aura été attaqué pour
le tout il le recouvrera en partie, sur les autres, ou

pM l'action de la société (i), ou par l'action en partage
d'une chose commune: opinion approuvée plus haut.

14. PAUL, liv. 4,sur Plautius.

Il en sera de même, si l'on prend pour proposé à la
vente d'une marchandise commune l'eslave d'un autre;
car on doit donner l'action pour le tout (2) contre 1 un
et l'autre propriétaire ; et ce que l'un aura payé, il le

recouvrera en partie par l 'action de la société , ou par
l'action en partage d'une chose commune ; mais lorsqu'il
n'y a pas lieu à l'action de la société

, ou à celle en
partage d'une chose commune, il est certain que chacun
de ceux qui ont préposé l'esclave, doit être condamné

pour sa part; de même que si celui à l'esclave de qui

on a prêté, ayant institué deux héritiers, avait donné la

liberté à cet esclave ; car chaque héritier doit être action-
né pour sa part et portion, parce qu'il ne peut y avoir
entr'eux d'action en partage d'une chose commune.

15. ULPIEN, liv. 28, sur l'édit.

De la durée de ces actions. De l'héritier.

Enfin il faut remarquer que ces actions (3) sont per-
sonnelles

,
et qu'elles se transmettent pour et contre les

héritiers (4).

16. PAUL, liv. 29, sur l'édit.

Du fermier.

Si on a contracté avec le fermier de quelqu'un
, on

n'a pas d'action contre le maître; car un fermier est pré-

(4) L- 5. §. pen. supr. h. t.



fructus percipiendos
, non propter cjuaeslnm piae-ponitur. Si tamen villicum distrahendis quoquemercibus praepositum habuero, non erit iniquum,

exemplo (i) institoriae, actionem in me cOlnpe-4ere.

17. IDEM
,

lib. 3o, ad edictuln.

Si quis mancipiis, vel jumentis pecoribus emendis
vendendisvè prcepositus sit.

Si quis mancipiis, vel jumentis
,

pecoribusve
emendis vendendisque praepositus sit, non solum
institoria competit adversus eum, qui praeposuit,
sed etiam redhibitoria, vel ex stipulatu duplee
simplaeve in solidum actio danda est.

De servo alieno prosposito.

§. I. Si servum Titii institorem habueris, vel
tecum ex hoc edicto, vel cum Titio ex inferio-
ribus edictis agere potero : sed si tu cum eo con-trahi vetuisti (2), cum Titio duntaxatagi poterit.

De morte ejus qui praeposuit

2. Si impubes patri habenti institores, be-
res ( 3 ) extiterit, deinde cum his contractum
fuero, dicendum est, in pupillum dari actionem,
propter utilitatem promiscui usus: quemadmodum
ubi post mortem tutoris, cujus auctontate 1I1SI-
tor praepositus est, cum eo contrahitur.

(1) L. 19. in pr. infr. eod.
(2J V. 1. 11. S. 2. supr. eod.



posé pour recueillir les fruits, et non pas pour en tirer
un gain. Si cependant j'ai également préposé mon fermier

pour vendre ce qu'il aura récolté, il n'y aura pas d'in-
justice a ce qu'il y ait contre moi une action semblable (1)
à l'action institoire.

17. LE MEME, liv. 3o
, sur l'édit.

Si quelqu'un a été. préposé pour acheter ou vendre soit

,
des esclaves

,
soit des bêtes de somme ,

soit des trou-
peaux.

Si quelqu'un a été préposé pour acheter ou vendre soit
des esclaves, soit des bêtes de somme, soit des troupeaux,
on a contre celui qui l'a préposé, non-seulement l action
institoire, mais encore l'action rédhibitoire, ou celle qui pro-
vient de la stipulation par laquelle on est convenu de
rendre en entier le simple ou le double en cas d'éviction.

t
1 De l'esclave d'autrui, choisi pour préposé.

t
§. 1. Si vous avez eu pour préposé l'esclave de Titius,

je pourrai vous actionner en vertu de cet édit, ou ac-
tionner Titius en vertu des édils dont nous ferons plus bas
l'explication (2) ; mais si vous avez défendu de contracter
avec lui, vous ne pourrez actionner que Titius.

(

De la mort de celui qui a établi le prépose.

S. 2. Si un impuber succède à son père qui (3) avait
un préposé

,
et qu 'après la mort du père on con tracte

avec ce dernier, il faut dire que l'on doit accorder

contre le pupille, à cause de la protection que Ion doit

accorder au commerce; de même que, si on contractait
après la mort du tuteur avec le préposé du pupille , si

j toutefois il avait, été préposé avec l'autorisation du tuteur.

(3) D. 1.11 in pr.



6. 3. Ejns contractus certe nomine, qui ante
aditam hereditatem intercessit, etiam si furiosus
heres existat, dandam [ esse ] actionem etiam
Pomponius scripsit : non enim imputandum est
ei, qui sciens dominum deeessisse, cum instilore
exercenfe mercem contrahat.

De denunciatione ne institori credatur.

§. 4. Proculus ait, si denunciavero tibi, n&

seno a me prceposito crederes
,

exceptionem
dandam si ille illi non denunciaverit, n& illi
servo crederet. Sed si ex eo" contractu peculiuln
habeat, aut in rem meam versum sit, nec velim,
quo locupletior sim

,
solvere

,
replicari de dolo

[ malo ] oportet: nam videri (r) me dotum [ ma-
lum ] facere, qui ex aliena jaclurâ lucrum quae-
ram.

g. 5..Ex hac causa (2) etiam condici posse
verum est.

18. II>EM, lib. singul. deVariis lectionibus.

Dejinitio inslitoris.

Institor est, qui tabernse, locbvè, ad emen-
dum, vendendumve praeponitur (3)

,
quique sine

loco (4) ad eundem actum praeponitur.

19. PAPINfANUS,
,

lib. 3
,

responsorum.

De p7'ocuratore accipiendis pecuniis praeposito.

In eum, qui mutuis accipiendis pecuniis pro-

(I) V. 1. 1.1. aupr.de ccndict indeb.
(ij L eg- supr. de rcb. cre4.



§. 3. Pomponius a écrit que l'on devait accorder cette
action relativement au contrat passé par le préposé du
défunt, auparavant que la succession ait été acceptée,
encore que l'héritier fut en démence ; car on ne doit rien
imputer à celui qui, sachant la mort du maître, con-
tracte avec son préposé qui fait le commerce.

De la signification faite de ne pas prêter d'argent
au préposé.

S. 4. Proculus dil. que ,
si je vous ai signifié de ne pas

prêter à un esclave que j'ai préposé, je devrai avoir
contre vous une exception fondée sur ce que je vous ai
fait signifier de ne pas prêter à cet esclave. Mais si cet
emprunt est entré dans son pécule

, ou qu'il ait tourné
à mon profit, et que je ne veuille pas rendre ce qui aura
servi à m'enrichir, vous pourrez m'opposer une réplique
tirée de ma mauvaise foi ; car je suis censé (1) être de
mauvaise foi, toutes les fois que je voudrai m'enrichir aux
dépens d'autrui.

5. Il est encore vrai que l'on pourrait, pour cette
cause, donner action à celui qui a prêté pour redemander (2)
la somme qu'il aurait prêtée.

18. LE MEME, livre unique des dernières
leçons.

Définition d'un. préposé.

Un préposé est celui que l'on établit dans une boutique
ou dans un lieu quelconque (3) pour acheter ou vendre.
On donne aussi ce nom à celui qui, sans qu'on lui ait as-
signé d'endroit pour (4) vendre, est préposé pour faire la
même chose.

19. PAPINIEN, liv. 3, des réponses.
Du fondé de pouvoir à l'effet de recevoir de l'argent.

.1 On donnera une action utile contre celui qui a établi

(3) L. 3.1. 5. suur. h. t. §. 2. vers. iustoria. Inst. quod cùm eo, qui
in alien. potest.

(4) Fac. I. 4. supr. h. t.



curatorem prceposuit, uliljs ad (r) exemplum ins-
torise dabitur actio

: quod aeque faciendum erit
et si procurator solvendo sit, qui stipulanti pe-cuniam promisit.

y
,,De mamimissione institoris.

§. I. Si dominus, qui.servum institorem apud
mensam pecuniis accipiendis hahuit, post liber-
tatem cjuoqne datam idem per libertum nego-tium exercuit

,
varietate status non mutabitur

pericuAj causa.
i

Si pater pro filio institore fidejusserit,
i g. 2. Tabernoe praepositus a patre filius ,mer-

cium causa mutuam pecuniam accepit : pro eo
pater fidejussit

: etiam institoria ab eo petetur,
cum acceptae pecuniae speciem

,
fidejubendo, ne-

gotio tabernse miscuerit.

Quibus causis institoria competit.

§. 3. Servus pecuniis tantum (2) "fænerandis
praepositus, per intercessionem aes alienum susci,-,
piens, ut inslitorem

,
dominum in solidum jure.

praetorio non adstringit
:

quod autem pro eo ;-
qui pecuniam foeneravit, per delegationem alii

,

promisit, a domino recte petetur; cui pecuniaa
creditae contra eum, qui delegavit, actio cluae-
sita est.

0) L. a6. in fin. supr. 1. i. C. eod. I. !o §, 5. infr. mandyti.•"
»

dHIIS



en fondé de pouvoir à l'effet de recevoir de l 'argent, à
l'exemple de l'action institoire (i). Ce qui devra également
avoir lieu, si le fondé de pouvoir s'est engagé lui-même
par stipulation

,
à donner de l'argent, et qu'il soit solvable.

De V affranchissement du préposé.

S. 1. Si un maître qui faisait la banque, avait préposé
dans ses bureaux un esclave à l'effet de recevoir pour lui
les sommes qui lui seraient versées

,
vient à affranchir

cet esclave , et qu'après qu'il lui a eu donné la liberté ,
il ait continué à lui confier la même fonction ; le change-
ment d'état de l'esclave n'en apportera aucun à l'obliga-
tion qui frappe sur le maître, c'ebt-à-dire, qu'il sera tou-
jours obligé à cause des conventions qui auront été faites

avec son préposé.

Si un père a répondu pour sonfils préposéà une boutique,

S. 2. Un fils a été préposé par son père à une boutique,
et a emprunté de l'argent pour acheter des marchandises.
Son père a répondu pour lui au sujet de cet emprunt; quoi
qu'il y eut action contre le père an moyen de ce qu'il a ré-
pondu pour son fils, on aura cependant contre lui l'action
inslitoire que nous traitons, parce qu'en répondant pour
son fils, il a confondu dans uue affaire de commerce l'obli-
gation qu'il a contracté, pour argent prêté et dont il a
répondu.
Quelles sont les causes qui donnent lieu à l'action institoire.

§. 3. L'esclave qui est simplement préposé pour faire
valoir l'argent de son maître (2), s'il se charge de la dette
d'un autre pour lequel il s'est obligé, n'engagepas son maître
à cet égara pour le tout, suivani le droit prétorien

, comme
s'il était question d'une convention faite avec lui, comme
étant le préposé de son maître. Mais quant à ce que cet
esclave chargé de faire valoir l'argent de son maître, a,
promis à un autre par délégation

,
le maitre pourra être

régulièrementactionné à cette occasion; la raison est fondée
sur ce que l'action du prêt lui est acquise contre celui qui
a délégué.

(2) L. ult. inÍr. eod. quod cùm to, qui in alien. potest.



20. SciEVoLA
,

lib. 5. Digestorum.

De morte præponentis,

Lucius Tiiius mensae nummularioe, quam exer-
cebat, habuit libertum praepositum; is Gajo Sejo
cavit in liaec verba

: Octavius Terminalis, rem
agens Octarii Felicis, DOlnitio Felici salutem.
Habes pends mensam patroni mei denarios
mille

3 quos denarios vobis numerare debebo
pridie Kalendas lJfajas : Qusesifum est, Lucio
Titio defuncto sine berede, bonis ejus vendiLis,
an ex epistola jure conveniri Terminalis possit ?
Respondit, nec jure his verbis obligalum

, nec
sequitatem conveniendi eum superesse : cum id
institoris officio, ad fidem mensae praestandam

,scripsisset.



18. SCÆVOLA, liv. 5, du Digeste.

De la mort de celui qui a établi un commis.

Lucius Titius banquier avait pour commis un affranchi.
Celui-ci fit un billet à Gajus Séjus conçu en ces termes. Octa-
vius Terminalis, faisant les affaires d'Octavius Félix , à
Domitius Félix, salut. Vous avez dans la banque de mon
patron, une somme de mille deniers que je promets vous
payer la veille des Calendes de Mai. On a demandé, si
.Lucius Titius étant mort sans héritiers

, ses biens étant
vendus, le commis Terminalis pouvait-être actionné ré-
gulièrement en vertu du billet dont nous venons de donner la
copie. J'ai répondu qu'il n'était pas rigoureusement par-
lant, obligé par le terme de ce billet, et que ce ne serait pas
être juste que de le poursuivre à cet égard

,
puisqu'il n'avait

écrit ce billet qu'en qualité de commis et pour prouver la
régularité et l'exactitudedes opérations du banquier dont il
était le commis.



TITULUS QUARTUS.

De Tributoria (t) Actione.

I. ULPIANUS, lib. 29. ad edictum.
s

Eclicti utilitas.

IIUJUS
quoque edicfi non minima utilitas est:

ut dominus
,

qui alioquin in servi contractibus
privilegium (2) habet, ( quippe cum de peculio
duntaxat teneatur, cujus peculii aestimatio, de-
ducto (3)

,
quod domino debetur, fit ) tamen, si

scierit servum peculiari merce negotiari
,

velut
extraneus creditor, ex hoc edicto in tributum
vocatur.

Mercis appellationisve quid contineatur *

§. I. Licet mercis appellatio angustior sit, ut
neque ad servos ,

fullones, vel sarcinatores, vel
textores, et venaliciarios (4) pertineat, tamen
Pedius lib. xv. scribit, ad omnes negotiationes
porrigendum edictum.

(t) Inst. quod cum eo, qui in alien. potest.
(2) L. 52 in pr. infr. de peeul.
(5) §. 2. mlr. . 1.

,(4) L. 5. v. i4. infr. h. 1.1. £07. mir. de verb. :gn.



TITRE QUATRE.
De L'action (i) Tributoire (a).

1. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Utilité de cet édit.

CET ÉDIT est très-utile et offre beaucoup d'avantages. Et
en effet, le but que le prêteur a eu en vue, a été de forcer
le müitre qui a un privilège (2) par rapport aux contrats
faits par ses esclaves, (car lorsqu'il est actionné à cause du
pécule, on en fait l'estimation

,
déduction faite de ce qui

lui est dû,) le but du prêteur, disons-nousà été de le forcer,
lorsqu'il a eu connaissance du commerce que faisait son
esclave avec les marchandises provenant de son pécule (3) à
venir par contribution sur le pécule, de même qu'un créan-
cier étranger.

Ce que l'on doit entendre parle mot de marchandises.

S. 1. Quoique l'expression de marchandisessoit trop peu
étendue, parce qu'elle ne peut pas s'appliqueraux esclaves
qui font le métier de foulon

,
de tailleur, de tisserand, et

aux (4) marchands d'esclaves, cependant Pedius au livre
x'v écrit que l'édit regarde en général toute espèce de com-
merç.mt et d'ouvriers.

(a) Cette action est personnelle, et émane du droit prétorien. Le
nom de Tributuria, qu'on lui a donné est une elipse du verbe dis-
tribuere, quasi distributoria. Elle a été établie contre le maître ou
le père, à cause des contrats ou des conventions que l'esclave ou le
fils de famille à souscrit à l'occasiou d'un commerce que l'un ou
l'autre a fait avec les marchandises provenant de son pécule; l'effet
de cette action est de le faire venir, par contribution sur le pécule,
comme tout autre créancier, lorsqu 'il a euconnaisanceque son esclave
fait un commerce avec les marchan dises qui composaient son pécule



Dijferentia, mercis peculiaris et peculii,

§. 2. Peculiarem aut&m mercem, non sicuti
peculium accipimus : quippe peculium deducto
(1), quod domino debetur, accipitur; merx pe-culiaris. etiamsi.nihil sit in peculio

,
dominum

tributoria obligat, ita demum, si sciente eo ne-gotiabitur.

Dc scientid et patientiâ domini.

§. 3. Scientiarn hic eam accipimus, qua? habet
et voluntatem. Sed ( ut ego puto ) non volunta-
tem, sed patientiam

: non enim velle debet do-
rninus, sed non nolle ; si igitur scit, et non pro-
testatur, et contradicit, tenebitur actione tnbu-
toria.

Potestatis verbum quomodo accipitur.

§. 4. Potestatis (2) verbum ad omnem sexum,
item ad omnes, qui sunt alieno [ juri ] subjecti

,porrigendum erit.

Da his qui bona fide serviunt
,

vcl in quibus usum-
fructum habemus.

§. 5. Non solum ad servos pertinebit tributoria
actio

: verum ad eos quoque ,
qui (3) nobis bona

fide serviunt, sive liberi sive servi alienisunt; vel
in quibus usumfructum habemus.

' ft) L. 9/5. 1. infr. de pecul.
l2) L.i,in iin. jnir. de pecul.



Différence entre la marchandise péculiaire et le pécule.

S. a. Nous n'entendonspas par le mot marchandisedupé-
cule, la même chose que nous entendons par celui du pécule
lui-même. Car on appelle pécule ce qui reste à l'esclave ,
déduction faite ( i ) de ce qui est dû au maître ; mais le

commerce que fait l'esclave avec les marchandises qui pro-i
viennent de son pécule oblige le maitre

, et le soumet à
l'action dont nous parlons ici, encorequ'il n'haiteu rien dans
le pécule, pourvu toutefois qu 'il eût connaissance que son
esclave faisait ce commerce.

De la connaissance et de la tolérance du maitre.

S. 3. On entend ici par connaissance du maître celle
qui est suivie de sa volonté, mais moi je pense que c'est
moins une volonté prononcée que l'on exige du maitre,
qu'une simple tolérance. Car pour que le maitre puisse se
soustraire à cette action il lui suffit de prouver qu'il n'a pas
voulu; mais s'il le sait, qu'il n'ait pas protesté, et contredit
formellement, il seia soumis à l'action tributoire.

Comment on entend le mot puissance.

§. 4. Le mot sous puissance (2), doit s'étendre aux per-
sonnes des deux sexes, et en général à tous ceux qui sont
sous la puissance d'autrui.

Des esclaves qui nous servent de bonitefoi, ou sur lesquels
nous avons un droit d'usufruit.

§. 5. L'action tributoire a lieu non-seulement à l'égard
des esclaves qui nous appartiennent véritablement

,
mais

encore de tous ceux qui nous servent de bonne foi (3) soit
qu'ils soient libres, soit qu'ils appartiennent à autrui, soit

que nous ayons sur eux le droit d'usufruit.

(3) L. 215. infr. de verb. sign.



2.. PAULUS, lib. 30. ad edictum.
-

Ut tamen merx, qua peculiariter negotietur,
ad nos pertineaf,

3. ULPIANUS
,

lib. 29. ad Sabinum.
. De servo communi. *

1

Sed si servus communis sit, et ambo sciant
domini, in utrumlibet ex illis dabitur actio; at
si alter scit, alter ignoravit, in eum, qui scit,
dabitur-actio : deducetur tamen solidum, quod
ei, qui ignoravit, debetur. Quod si ipsum quis
ignorantem converierit quoniam de peculio con-
venitur, deducetur etiam id, qabd scienti debe-
tur : et quidem in soiidum : nam et si ipse de
peculio conventus esset, solidum, quod ei debe-
retur, deduceretur. Et ita Julianus lib. XII Di-
gestorum scripsit.

De servo pupilli velfuriosi.

1. Sitservus pupilli, vel furiosi sciente tu-
tore, vel curatore, [ in ] merce pecu.iari Lego-
tietur, dolum quidem tutoris, vel curatcris nocere
pupillo (I)

,
vel furioso non debere puto nec

tamen lucrosum esse debere. Et ideo hactenus
eum ex dolo tutoris tributoria teneri, si quid acL

eum pervenerit. Idem et in furioso puto : quamvis
Pomponius lib. vi 11. epistolarum

,
si solvendo

tutor sit, ex dolo ejus pupillum teneri scdpsit.
Et sane bactenus tenebitur, ut actionem, quam
contra tutorem habeat, prsestet.

\ (I) L. 3.inft. quandó ex factor. tutor.



2. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Pourvu cependant que la marchandise avec laquelle
l'esclave fait le commerce, commeadministrant son pécule.

nous appartienne.

3. ULPIEN, liv. 29, sur Sabinus.

De l'esclave commun.

Si l'esclave est commun, et que les deux maitres sachent

que l'esclave fait Je commerce, l'action aura lieu contre
celui des deux que l'on voudra choisir ; mais si l'un le sçait,

que l'autre l'ignore, il n'y aura que celui qui en est informé;
qui sera soumis à notre action. On déduira cependant en
entier tout ce qui peut-être dû à l'autre maitre qui ignorait

que l'esclave fit le commerce. Si on attaque celui qui a ignoré

ce commerce, nu moyen de ce qu'il ne peut-être actionnéque
jusqu'à concurrence de ce qui se trouve dans le pécule stric-
tement pris, on déduira même en entier, tout ce qui sera dû
à celui qui en a eu connaissance, car si celui-ci lui même
n'avait été actionné qu'en vertu de l'action du pécule, on
ferait la déduction en entier de tout ce qui lui serait dû.
C'est ce que Julien à écrit au livre xn du Digeste.

De l'esclave d'un pupille ou d'un insensé.

S. i Je ne pense pas que si l'esclave d'un pupille ou
d'un fou

,
fait, à la connaissance du tuteur du pupille, ou

du curateur de l'insensé
,

le commerce avec les marchan-
dises provenant de son pécule, la mauvaise foi du tuteur,
ou du curateur puisse préjudicier au pupille

, ou à l'in-
sensé (1), mais cependant elle ne pourra tourner à son avan-
tage Ainsi le pupille ne sera obligé envertude notre action
qu'autant qu'il aura tiré quelqu'avantage du commerce
de son esclave ; il en est de même à l'égard de l'insensé,
quoique Pomponius au livre vin des lettres, écrive que
si le tuteur est solvable, le pupille sera tenu de notre
action à cause de la mauvaise foi de son tuteur. Mais
le pupille ne sera tenu qu'à transmettre les actions qu'il a
contre lui.



§. 2. Sed et si ipsius pupilli dolo facium sit,
si ejus aetatis (i) sit, ut doli capax sit, eHicere
ut teneatur: quamvis scientia ejus non (2) suffi..,
ciat ad negotiationem. Quid erg6 est ? Scientia
quidem tutoris et curatoris debet facere locum
huic actioni : dolus autem , quatenus noceat,

;ostendi (3).

4. PAULUS
,

lib. 3o. ad edictum.

Si pupillus, cujus tutor scierit', pubes factus,
vel furiosus, sanae mentis

,
dolo admittant : te-

nentur ex hoc edicto.

5. ULPIANUS
,

lib. 29. ad edictum.

De scientia et dolo procuratoris.

Procuratoris autem scientiam et dolum noceredebere domino, neque Pomponius dubitat, nec
nos dubitamus.

De servo vicario.

§. I. Si vicarius servimeinegotietur,si quidem
me sciente. tributoria tenebor; si me ignorante,
ordinario sciente, de peculio ejus actionem dan.
dam

s

Pomponius lib. LX. scripsit: nec deducen-
dum (4) ex vicarii peculio, quod ordiuario debe-
fur; cum id, quod mihi debelur, deducatur. Sed
si uterque scierimus, et tributoriara, et de peculio
actionem competere ,

ait : tributoriam
,

vicarii
nomine; de peculio vero, ordiuarii; cligere lamea
debere agentem, qua potius actione experialur:

(1) L. a">. infr. de furt. 1. 15. supr. do dolo malo.
(2) V. 1.110. S- 2. infr. de reg. jur.

_



§. 2. Maiss'ily a de la mauvaise foi de la part du
pupille lui-même ( cela suppose que ce pupille soit d'un
âge (i) où. l'on est susceptible de mauvaise foi), il.sera
soumisà notre action , quoiqu'il ne soit pas nécessaire, pour
que l'esclave fasse le commerce, légalement que le pu-
pille (2) le sache.Que doit-on donc dire? C'est la connaissance
au tuteur ou du curateur quî donne lieu à cette action ,
et le demandeur prouve (3) jusqu'à quel point la mauvaise
foi du pupille lui est préjudiciable.

4. PAUL
,

liv. 3o, sur l'édit.
Si l'esclave d'un pupille ou d'un insensé fait le commerce,

à la connaissance du tuteur ou du curateur, et que cetes-
clave se rende coupable de mauvaise foi, le pupille, étant
devenu pubère, et l'insensé ayant recouvré la raison , l'un
et. l'autre sont soumis à cet édit.

5. ULPIEN
,

liv, 29, sur l'édit.
De la connaissance et de la mauvaisefoi dufondé de

pouvoir.
Pomponius ue doute nullement, et nous peasous de même

que la connaissance et la mauvaise foi du fondé de pouvoir,
doivent nuire à celui qui l'a constitué.

De l'esclave de l'esclave.

§. 1. Si l'esclave de mon esclave fait le commerce, et
que ce soit à ma connaissance, je serai soumis à l'action
tributoire ; s'il le fait à mou insçu, mais à la connaisance
de l'esclave en chef, Pomponius au livre LX, écrit que l'on
devra accorder contre moi l'action sur le péèule, et qu'il n'y
aura pas'lieu à déduire sur le'pécule de l'esclave en second,
ce qu'il peut" devoir à l'esclave en chef, puisque l'on
déduit ce qui m'est dû. Mais si tous deux en avions connais-
sance, il dit qu'il y aura lieu à l'action tributoire

, et à celle
sur le pécule; à l'action sur le pécule relativement à l'esclave
en chef; à l'action tributairerelativementà l'esclave en second.
Le demandeur aura cependant la liberté de choisir quelle
action il voudra intenter de préférence, de sorte crue cependant

(3) L. 18. S. J. înfr. deprobat.
(4) Obst. 1. 17. circa fin, infr. de pcul.



sic tamen ut utrumque tribuatur; et quod mihi,
et quod servo debetur, cum, si servus ordinarius
ignorasset, deduceretur integrum, quod ei a vi-
cario debetur*

De ancilla.
§. 2. Sed et si ancilla (i) negotiabitur, admit-

tendam tributoriam dicimus.

De institore servi.
§. 3. Item parvl refert, cum ipso servo con-.tranatur

, an cum institore ejus.
§. 4. Mercis nomine merito adjicitu^ (2), neOmnis negotiatio cum eo facta tributoriam in-

ducat.

§. 5. Per hanc actionem tribui jubetur, quod
ex ea merce, et quod eo nomine receptum est.

Qui vocantur in tributum.
§. 6. In tributum autem vocantur, qui in po-testate habent, cum creditoribus mercis.

De causa ex qua domino debetur.

§. 7. Sed est quaesitum
,

dominus utrum ita
demum partietur ex merce, si quid ei mercis no-
mine debeatur, an verò et si ex alia causa ? Et
Labeo ait, ex quacunque causa (3) ei debeatur

,parvique referre, antemercem, an postea ei debere
quid servus cæperit: sufficere enim

,
quod privile-

gium deductionis perdidit.

(1) L. 27. in pr. infr. d. t. v. 1. 7.1.1. 8. aupr. de instit. act.
(2) li. I. S. i. supr. h. t.



ce qui m'est dû ainsi qu'à mon esclave entrera, dans la con-
tribution , puisque si l'esclave en chef n'eût pas été informé
de ce commerce, on déduirait en entier ce qui lui serait du
par l'esclave en second.

De lafemme esclave.

§. 2. Si c'est une femme esclave qui fait le commerce,
nous disons qu'il y aura également lieu à l'action tributoire.

Du préposé d'un esclave.

§. 3. Il importe peu que l'on ail contracté avec l'esclave
lui-même

, ou avec celui qu'il a préposé.

S. 4. C'est avec raison que dans l'édit on se sert dit
terme de marchandises, de peur que toute espèce d'affaires
laites avec lui, ne donne lieu à l'action tributoire contre
le maître.

§. 5. En vertu de cette action on fait entrer en contri-
bution, ce que l'on a retiré du prix de cette marchandise,
et ce que l'on a perçu à son occasion.

Qui sont ceux, qui sont tenus de contribuer.

$. 6. Ceux qui ont les esclaves sous leur puissance,
sont tenus de venir par contribution avec les créanciers de
cette marchandise.

De la cause, en vertu de laquelle il est dû au maître,
S. 7. Mais on a demandé, si le maître ne partagerait

dans celte marchandise que dans le cas où il lui serait
dû gnelque chose dessus, ou même dans celui où il lui
serait dû à tout autre titre ? Labéon a dit ; n'importe la
raison pour laquelle il lui est dÚ, il sera reçu à partager,
soit que l'esclave ait commencé à devoir à son maître

,avant ou après le commerce qu'il a entrepris
, et al'on ne peut pas exiger du maître plus que la perte qu'il

faite de son privilège qui consistait à déduire en entier
ce qu'il lui est dÚ.

(3) L. 9.S. 6. infr, depeculio.



De merce pigneratâ.

g. 8. Quid tamen, si, qui contrahebant, ipsam
mercem pignori acceperint ? Puto debere dici
praeferendos domino jure pignoris.

Si clomino vel eis debeatur quisuntin Pjus potestate.

§. 9. Sive autem domino, sivehis, qui in po-
testate ejus sunt, debeatur, ulique erit tribuen-
dum.

De pluribus dominis.

§. 10. Sed si duo, pluresve domini sint, utique
omnibus tribuetur pro rata debiti sui.

De peculio, et merce, et pretio mercis...§. it. Nau autem totum peculium venit in
tributum: sed (I) id duntaxat, quod ex ea merce
est ; sive merces manent

,
sive pretium earum

receptum , conversumve est in peculium.

§. 12. Sed et si adhuc clebeatur mercis no-
mine a quibusdam

,
quibus solebat servus dis-

trahere
,

hoc quoque tribuetur
,

prout fuerit
recepium.

De instrumento tabemce, et caeteris quce servus habet
extra peculium.

§. i3. Si praeter mercem servus iste in' taberna
habeat instruulentum, an hoc quoque tribuatur?
Et Labeo ait, et hoc tribui; et est æquissimum:

(1) S..1}. supr. S- 13. infr. hic-1. 11. infr. h.t. ..



De la marchandise mise en gage.

§. 8. Que serait-ce cependant, si ceux qui ont con-
tracté avec l'esclave, avaient reçu la marchandise même
en gage. Je pense que, dans ce cas, on doit dire qu'en
vertu du droit attaché au gage, ils doivent être préféré3
au maître.

S'il est dû au maître de la propriété, ou à ceux qui
sont sous sa puissance.

S. g. Soit qu'il soit dû au maître ou à ceux qui sont
sous sa puissance, il y aura lieu à la contribution.

De plusieurs maîtres.

§. 10. Si l'esclave appartient à deux ou plusieurs maî-
tres, chacun contribuera au prorata de son dû.

Du pécule et de la marchandise, du prix de la
marchandise.

S. 11. totalité du pécule ne fait pas l'objet de la
contribution, mais seulement (i) ce qui provient de ce
commerce, soit que les marchandises existent, soit quel'esclave en ait touché le prix, ou l'ait fait tourner auprofil de son pécule.

§. la. Mais s'il est encore dû quelque chose sur cesmarchandises par les personnes à qui l'esclave était dans
l'usage de vendre

, ce reliquat entrera dans la contribution
à fur et mesure qu'il sera touché.

Du registre de la boutique, et des autres choses qui
ne font pas partie du pécule de l'esclave.

S. 13. Si outre, les marchandises, l'esclave a dans saboutique lin registre de vente, doit-il aussi faire l'objet
de la contribution? Labéon est d'avis qu'il doit entrer
dans la contribution; et en effet, rien de plus juste; car
souvent et très-souvent ce registre est la suite du com-



plerumque enim hic apparatus (i) ex merce est;
imo semper. Caetera tamen

, quae extra haec ia
pecnlium habuit, non tribuentur : utputa argen-
tum habuit, vel aurum: nisi si haec ex merce
comparavit.

De mancipiis.

g. 14. Ilem si (2) mancipia in negotiatione
ex merce habuit parata ,

etiàw haec tribuentur.

De pluribus creditoribus separatis.

g. i5. Si plures habuit servus creditores
,

sed
quovHatn in mercibus certis, an omnes in iisdein
confundendi erunt

,
et omnes in tributum vo-

candi : utputa
,

duas negociationes exercebat
,

pnta sagaria111, (3)
,

et linteariam
,

et separatos
habuit credttores? Puto, separatim eos in tribu-
tum vocari, unusquisqueenim eorum merci magis,
quam ipsi, credidit.

De duabus tabernis ejusdem nt/gociationis.

g, 16. Sed si duas tabernas ejusdem negotia-
tionis exercuit, et ego fiii tabernae ( verbi gratia)
quam ad Buccinum habuit

,
ratiocinator

,
alius

ejus, quam trans Tiberim
:

aequissimum puto ,
separalim tributionem faciendam : ne ex alterius

re, merc.eve alii indemnes fiant, alii damnum
sentiant.

Qui sunt potiores vel non.
,

g. 17. Plane,

'

si in eandem tabernam merces

(rl V. 1. 12. in pro infr. de instruct. vel instrum.
(2) L. 1. S. 1. sr. h. t.
(5) L. 52. §. infr. pro socio.

merce



merce , puisqu'il sert à en régulariser les opérations(i).
Cependant les autres choses que l'esclave possède indé-
pendamment de son pécule, n'entreront pas dans la con-
tribution; par exemple, les ouvrages soit en or soit en
urgent, qu'il a en sa possession, à moins qu'il ne les
eut achetés avec les deniers provenans de son commerce.

Des esclaves.

§. 14. De même si
, avec l'argent provenant de son

commerce, il a acheté des esclaves (2)
,

ceux-ci entre-
ront pareillement dans la coutribution.

De plusieurs créanciers pour raison de diverses
marchandises.

\
S. 15. Si l'esclave avait plusieurs créanciers, mais dont

quelques-uns auraient commercé avec lui sous le rapport
de certaines marchandises, tous devront-ils être confon-
dus et être appellés également à venir par contribution j
par exemple, l'esdave faisait deux commerces, celui de
casques (3) et celui des toiles, et avait des créanciers à l'oc-
casion de ces deux commerces? Je pense que la contri-
bution doit se faire séparément; car chacun des créanciers
a plutôt prêté à cause de l'espèce de commerce que l'es-
clave faisait, qu'en considération de sa personne même.

De deux boutiques de la même espèce de commerce.

§. 16. Mais si l'esclave avait tenu deux boutiques dans
lesquelles il faisait le même commerce, que j'aie fait quel-
qu'achat dans la boutique qu'il tenait dans le Buccinum,
pour raison duquel je suis en compte avec lui

, et quede même j'aie contracté avec lui pour des marchandises
qu'il avait dans la boutique qu'il tenait au-delà du Tibre,
je pense qu'il est très-juste que la contribution se fasse
d'uue manière distincte et séparée, de peur que les uns
ne se trouvent indemnes, ou que les autres n'éprouvent
du préjudice, à l'occasion d'une chose ou d'un commercequi leur serait absolument étranger.

Qui sont Ceux qui sont préfférés ou ne le sont pas.
S. 17. Si cependant les marchandises se transportaient

de ces deux boutiques pour être vendues dans la même



deferebantur
,

licet hae
, quae existent

, ex unius-
crcditaris pecunia sint comparalae

,
dicendum

erit, omnes in tributnm venire : nisi fuerint cre-ditori pignerala?.

18. Sed si dedi mercem meam vendendam,
et extat, videamus

, ne iniquum sit, in tributum
me vocari? Et si quidem in creditum ei abiit,
tributio locum habebit , enimvero si non abiit,
quia res venditae non alias desinunt esse meee,quamvis vendidero

,
nisi(i)aere soluto, vel fide-

jussore dato, vel alias satisfacto: dicendum erit,
vindicare me posse.

De tribuendo pro rata ,
si unus agat tributorid.

g. 19. Tributio autem fit pro (2) rata ejus, quod
cuique debeatur: et ideo, si unus creditor ve-niat

,
desiderans tribui integram portionem

,consequitur: sed quoniam fieri potest, ut alius
quoque vel alii existere possint mercis peculiaris
creditores, cavere (3) debet creditor iste, pro rata.
se refusurum, sijorte alii emerserint creditores

6. PAULUS
,

lib. 3o ad edictum.

Non enim haec actio, sicut de peculio, occu- j

pantis (4) meliorem causam iacit, sed acqualein j
conditionem quandoque agentium.

fi) .f. 41. Inst. de rer. dlvis.
(2) L. 7. §. 2. mfr. h. t. §. 3. S. 5. vers. is quoque. Inst. cum quod eo ,qui in alien. potest.



boutique, quoique celles qui restent, aient été achetées en
totalité avec l'argent du créancier qui se présente, il fau-
dra dire, que tous viendront par contribution, à moins
que les marchandises n'aient été engagées formellement
au créancier.

S. 18. Mais si j'ai donné ma marchandise à vendre, et
qu'elle existe encore , examinons

,
s'il n'y aurait pas de

1 injustice, à ce que je vinsse par contribution. Si je lui
ai donné ma marchandise dans l'intention de l'avoir pourobligé, en lui donnant à crédit ma marchandise, je vien-
drai par contribution ; mais si je n'ai pas été dans l'inten-
tion de l'avoir pour obligé, au moyen de ce que les choses
vendues ne cessent d'appartenir au propriétaire qu'autant
que le prix en a été payé ou (i) que l'on a fourni unecaution, ou donné toute autre espèce de sûreté j il faudra
dire que dans ce cas je pourrai la revendiquer.
De la contribution qui se fait proportionnellementj s'il

n'y a qu'un seul créancier qui exerce l'action tri-
butoire.

S. 19. La contribution se fait dans la (2) proportion de
ce qui est dû à chacun ; par conséquent, s'il n'y a qu'un
seul créancier qui se présente et qui demande sa por-tion

,
il devra l'obtenir. Mais comme il pourrait se faire

qu'il y eut encore un ou plusieurs créanciers qui eussent
des droits sur cette marchandise dépendante du pécule,
ce créancier doit donner caution (3) de rendre ce qu'il
aura touché proportionnellement à la part d'un chacun.
dans la contribution, si par hasard il survient d'autres
créanciers sur la même marchandise.

6. PAUL, Iiv. 30, sur l'édit.

Car cette action, comme celle du pécule, ne rend pas (4)
meilleure la condition du créancier le plus diligent; mais,
quelle que soit l 'époque à laquelle tous les créanciers forment
leur demande, leur condition est égale.

(3) Adde 1. 57. in fiu. supr de hered. petit.
.4 L. 10. infr, de pecul.



7. ULPIANUS
,

lib. 29 ,
ad edictum.

,

Illud quoque cavere debet si quid aliud do- ]

mini debitum emerserit, refusurum se ei pro
ratd. Finge enim conuitionale debitum imminere,

-vel in occulto esse ; hoc. quoque admittendum
est; nam injuriam dominus pati non debet, li-
cet in tributum vocatur.

Si dominus tribuere nolit.

§. I. Quid tamen, si dominus tribuere nolit,
nec hanc molestiam suscipere; sed peculio vel
mercibus cedere paratus sit ? Pedius refert, au-
diendum eum. Quae sententia habet aequitatem;
et plerumque arbitrum in hanc rem praetor de-
bebit dare

,
cujus interventu tribuantur merces

peculiares.

Si minus tributum sit.

§. 2. Si cujus dolo malo factum est
, quo-

minus ita tribueretur, in eum tributoria (I) da-
iur ut quanto minus tributum sit

, quam de-
buerit, praestet: quae actio dolum malum coercet
domini. Minus (2) autem tribuere videtur

,
etiam

si nihil tributum sit. Si tamen igñorans in merce
servum habere, minus tribuit, non videtur dolo
minus tribuisse ; sed (3) re comperta

,
si non tri-

buat, dolo [ nunc ] non caret: proinde si tibi ex

~'

(0 §. pen. t. S. 3. Inst. quod cum eo, qui if
alien. potest.

inff. hie.!. ult. iurr. h.
-



7. ULPIEN
,

liv. 29,. sur l'édit.

Le créancier est encore obligé de donner caution, que,
si l'on découvrait qu'ilfût encqre dû quelque chose au
maître, il lui rendrait ce qui lui serait dû dans la.
proportion de la 'part réciproque d'un chacun dans la.
contribution. En effet, suppose que l'esclave doive à son
maître conditionnellement, et sans que l'on en sache
rien, dans ce cas la contribution a lieu ; car le maître ne
doit souffrir en aucune manière

5
quoiqu'il vienne seule-

ment par contribution.

Si le maître se refuse à la contribution.

§. r. Qu'en serait-il cependant
$

si le maître se refusait
à la contribution

?
qu'il voulût se soustraire à cet embar-

ras, oui qu'il aimât mieux renoncer au pécule et aux mar-
chandises restantes? Pédius rapporte qu'il doit être admis
à faire cette cession ; et cette opinion est bien conforme
à l'équité, et très-souvent, dans ce cas, le préteur nomme
un arbitre qui procède à la contribution.

Si la contribution a eu lieu en moins.

a. Si, par la mauvaise foi de l'un des contribuans, il
arrive que la contribution soit imparfaite, c'est-à-dire,
qu'elle ne renferme pas tous les objets qui doivent enfaire partie, on forme contre lui Paetion tributaire pour (1)
lui faire rendre tout ce qui, par son, fait, y est entré en
moins. Cette action est établie pour punir la mauvaise
foi du maître. Or (3) la contribution est censée être faite
au-dessous de ce qu'elle aurait due -être, lors même que,
par la mauvaise foi de ceux qui devaient contribuer

,
il

n'y a pas eu de contribution. Si cependant le maître, igno-
rant qu'une telle chose dépèndit du commerce de son
esclave, ne l'avait pas fait entrer dans la contribution, il
est à l'abri de tout soupçon de mauvaise foi. Mais la chose
étant une fois connue, s'il se refuse à la faire entrer dans
la contribution,(S)alors, à partir de ce moment., il est

(2) L. 32.1. 82. infr. de verb. sien.
3) L. 13. in pr. infr. depositi.



mevce solvi fecit, utique dolo videtur minus
tribuisse.

Si dominus mercem perire passus est, aut evertit, aut
viliiis distraxit, aut pretium non exegit.

§. 3. Sed et si mercem perire passus est, aut
eam avertit

, aut vilioris data opera distraxit
:

vel si ab emptoribus pretium non exegerit ; di-
cendum erit, teneri eum tributoriâ, si dolus
intervenit.

Si negaverit cui qucim deberi.

§. 4. Sed etsi negaverit dominus cui quam
deberi, videndum erit:

, an tributoriae locus sit?
Et est verior Labeonis sententia, tributoriam
locurn habere: alioquin expediet domino negare.

De tempore hujus actionis. De successoTibus.

I 5. Haec actio et perpetuo, et in heredem
datur, de (I) eo duntaxat, quod ad eum pervenit.

8. JULIANUS
,

lib. it ,
Digestorum.

Quia non de dolo est, sed rei persecutionem
continet. Quare etiam mortuo servo dominus,
item heres ejus, perpetuo teneri debebit, propter
factum defuncti: quamvis non aliter

, quam dolo
interveniente

,
competat.

(I) L. 26. supr. do dolo malo.



coupablede mauvaise fqi.. Par conséquent, s 'il vous a fait

payer avec'cette marchandise, ilsera censé avoir par-là
rendu la contribution moins considérable qu'elle ne l'au-
rait été sans ce paiement.

Si le maître a laissé périr la marchandise, s il l'a.

détournée ou vendue à vil prix, ou s 'il n'en a pas
reçu le prix.

S. 3. Si le maître a laissé périr la chose , ou s-il l'a
détournée, ou s'il l'a vendue à vil prix, ou s'il n'en n'a pas
reçu le prix

,
il faut dire que, dans tous ces cas , le maître

est soumis à. l'action tributaire dont il est ici question ,
s'il y a de la mauvaise foi de sa part.

Si le maître ,nie qu'il soit rien dû à qui que ce soit.

§. 4. Si le maître nie qu'il soit rien du qui que ce
soit, ce sera le cas d'examiner, s'il y a lieu à l'action.tri-
bntoire? L'opinion de Labéon, qui pensait que cette ac-
tion devait avoir lieu, doit être adoptée; autrement la
dénégation du maître lui serait avantageuse.

De la durée de.cette action. Des héritiers.

5. Cette action est perpétuelle, elle est accordée contre
l'héritier, mais seulement (1) jusqu'à la concurrence de ce
qu'il a reçu,

5. JULIEN, liv. II, du Digeste.

La raison vient de ce que cette action a pour objet, non
pas la poursuite de la peine due à la mauvaise foi, mais
la demande d'une chose. C'est pourquoi, après la mort de
l'esclave, le maître ainsi que son héritier est tenu de cette
action en ce qui concerne le fait du défunt; quoique d 'ail-

leurs elle n'ait "lieu que dans le cas où. il y a de la mau-
vaise .fui de sa part.



g. ULPIANUS
,

liv. 29, ad edictum.
~ Quod in herede dicimus, idem eritet in caete-
ris successoribus.

^ -»S.De concurs-u actionis de pzculio , et Tributoria,
De h_erede.

'\
§. I. Eligere quis debet, qu& actione eaperia-tur,de peculio, an tribuioria; cum sit(i)

sibi regressum ad aliam non futurum (2). Plane,
si quis velit ex alia causa tributoriâ: agere, exalia causa de peculio : audiendus erit

§, 2. Si servo testamento manumisso peculium
legatum sit, non debere heredein tributoria te-
neri, quasi ueque ad eym pervenerit, neque dolo
fecerit, Labeo ait. Sed Pomponius lib. LX scrip-
sit: heredem, nisi curayerit caveri sibi a servo,
vel deduxerit a peculio

,
quod tribuendum erat,

teneri tributoria. Quae sententia non est sine ra-
tione

:
ipse enim auctor dQli est, qui [jd] egit,

ne tribueret: totiens (3) enim in heredem damus
de eo, quod ad eum pervenit quotiens ex dol.
defuncti convenitur, non quotiens ex suo.

,_

10. PAULUS
,

liVe 3O, ad edictum.

De emptore servi.

De peculio actione etiam (4) cum empt.l'e

.

_

-

servi agi potest, tributoiiâ non potest,

(r) V. 1. 6. infr. de except. rei judi£.
(2) Excip. 1.4. in iia. inîr.tit. prox. 1, i-S- 4.infin, jnfr.quodleg*to}

-



9. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Ce que nous disons de l'héritier, doit s'appliquer à tous
ceux qui lui succèdent , n'importe à quel titre.

Du concours, de l'action du pécule, et de l'action
tributoire. De l'héritier.

§. 1. On doit choisir quelle action on voudra intenter
de préférence, ou l'action du pécule, ou l'action tribu-
toire

,
puisque l'on sait (1) qu une. fois que l'on a choisi

l'une, on ne peut plus recourir à 'l'autre (2). Mais si
quelqu'un voulait exercer l'action tributoire, relativement
à une chose, et l'action du pécule, relativement à une
autre, il devra être écouté.

§. 2. Labéon dit que, si on avait légué à un esclave
affranchi par testament son pécule, l'héritier ne devait
pas être soumis à l'action" tributoire, puisque rien ne lui
était parvenu, et qu'il n'est pas coupable de mauvaise foi.
Mais Pouiponius, au livre LX , écrit que, si l'héritier a
négligé de se faire donner caution par l'esclave, ou que,
s'il n'a pas déduit sut le pécule ce qui devait faire la, ma-
tière dé la contribution, il sera soumis à l'action tribu-
toire. Et ce sentiment n'est pas dénué de raison. Car celui
qui est cause de ce qu'il n'y a pas de contribution, est
regardé comme étant de mauvaise ipi 5 et en effet, quoique
l'action tributoire ne soit donnée (3) contre l'héritier qu'au-
tant qu'il a touché quelque chose , et qu'il est actionné à
l'occasion de la mauvaise foi du défunt, rien n'empêche
cependant qu'il n'y soit soumis, lorsque lui-même s'est
rendu personnellement coupable de mauvaise foi.

10. PAUI
,

liv. 3o, sur l'édit.

De l'acquéreur de l'esclave.

Ou peut former la demande sur le pécule même contre
l'acquéreur de l'esclave (4) ,

mais on ne peut iuteuter
contre lui l'action tributoire.

(3) L. 44. infr. de reg. jur.
(4) L. 32. S. pen. infr. de pecul



ii. GAJVS
,

lib. g, ad edictum provinciale.

AJiquandò etiam agentibus expedit potius(I)
de peculio agere, quam tributoriâ, nam in [hac]
actione de qua loquimur, hoc (2) solum in divi-
sionem venit, quod in mercibus est, quibus ne-gotiatur, quodque eo nomine rec.eptum est : at
in actione de peculio totius peculii quantitas spec-
tatur

,
in quo et merces continentur; et fieri

potest, ut dimidia forte parte peculii, aut terlia
vel etiam minore negotietur: fieri praeterca potest,
ut patri, dominove nihil debeat.

12. JULIANUS, Iw. 12, Digestorum.

Si cjuis ab uno de pecuho
,

ab alio Tributoria conveniatur.

-
Alius duntaxat de peculio

,
alius tributuria

,servi nomine cum domino agit. Ouaesitum est,
an deducere dominus de peculio debeat

,
quod

tribuloriâ agenti praestaturus sit? Respondit, tri-
butoriâ actione tunc demun agi potest, cum (3)
dominus, in distribuendo pretio mercis, edicto
prsetoris non satisfecit: id est, cum majorem par-
tem debiti sui deduxit, quam creditoribus tri-
buit,veluti si, cum in merce trigiuta fuissent, in
quam ipse quidem quindecim crediderat, duo
autem extranei triginta, tota quindecimdeduxerit,
et creditoribus reliqua quindecim dederit, cum
deberet sola decem deducere, extraneis dena tri-
buere, cum igitur hoc fecit, nec intelligendus est

(r) S. 5. vers. rursus Inst. quod cum eo, qui in alien.potest.
12) L. :J. S. Ii. supr. n. t.



11. GAJUS
.

liv. 9, sur l'édit provincial.

Il est des cas où il est plus avantageux aux parties in-
téressées de former' la demande sur le pécule (1) , que
d'intenter l'action tributaire. Car dans l'action dont nous
parlons, on fait (a) seulement entrerles marchandises
dont l'esclave faisait le commerce, et ce qui a été touché
à cette occasion ; mais dans la demande sur le pécule, on
a égard à tout ce qui composait le pécule, en y compre-
nant ces mêmes marchandises 3 et il peut se faire que le

commerce de l'esclave ne fasse que iR moitié, le tiers,
ou même encore moins, de son pécule. Il peut de plus

encore se faire qu'il .ne soit rien dû au père ou au maître.

12. JULIEN, liv. 12, du Digeste. '

Si l'un est actionné en vertu du pécule, l'autre en vertu
de l'action tributoire.

Un créancier de l'esclave a formé sa demande seule-
ment sur le pécule, un autre a intenté seulement l'action
tributoire. On a demandé à ce sujet, si le maître devait
déduire sur le pécule ce qu'il devait payer au second en
vertu de l'action tributoire? J'ai répondu qu'il ne pouvait

y avoir lieu à l'action tributoire, qu'autant que le maître (3),
en faisant aux créancierS la distribution du prix des mar-
chandises, n'aurait pas satisfait à l'édit du préteur, c'est-
à-dire

,
qu'il aurait déduit une plus grande partie de sa

créance, comparativement à ce qu'il aurait coutribué vis-
à-vis des créanciers j par exemple, supposons que les
marchandises qui composent le pécule, soient de la valeur
de trente, et que le maître ait fourni lui-même quinze

pour l'achat de ces marchandises, et deux autres créan-
ciers trente; s'il déduit en entier les quinze qu'il a fourni,,
et qui lui sont dûs, €t qu'il laisse les quinze qui restent aux
deux autres créanciers, il y aura lieu à l'action tributoire ,
parce qu'il n'aurait dû déduire. à son profit que dix, et

(3) L. 7. 5. 2. supr. eod.



servum a se liberasse, eo quod quinque adhuc
nomine ejus, tributoria actione praestaturus sit.
Quare si agi de peculio cæperit, cum forte extra
mercem peculium esset, quinque tanquam adhuc
creditor servi deducere debebit.



abandonner aux autres créanciersvingt. Le maître qui agit de
celte manière, ne peut être censé avoir libéré son esclave,
en ce qu'il doit encore, en vetru de l'action tributoire,
payer à son acquit cinq. C'est pourquoi, si on intente
l'action du pécule de nouveau, comme le pécule est
étranger au commerce de l'esclave, le maître pourra en-
core répéter cinq, comme créancier de son esclave.



TITULUS QUINTUS.

Quod (I) cliTi eo, qui tn aliena potes-
tate est, ( negotium j gestum esse db-
cetur.

r .- _a. : IV.-. ..~

4

I. Gajus
,

lib. 9 ,
ad edictum provinciale.

Actiones competentes ex contractibus eorum qui in
ciliena potestate suut.

Omnia Proconsul agit, ut qui contraxit cum
eo, qui in aliena potestate sit, etiamsi deficient
superiores actiones

,
(id est, exercltoria

,
institoria

tributoriav )
,
nihilominus tamen, in (}uantum exbono etæquo res palitur, suum consequatur, sive

eniu1jUSSlt ejus, cujus in potestate sit, negotium
gestum fuerit, in solidum eo nomine judicium
pollicetur : sive non jussu, sed tamem in remejus versum fuerit, eatenus introducit actionem,
quatenus in rem ejus versum fuerit

: sive neu-trum eorum sit
,

depeculio actionem constituit.

(1) Lib. 4. C. 2C. et 4. Inst. 7.



TITRE CINQ.

Des actions qui dérivent des contrats
passés avec ceux qui sont sous la
puissance d'autrui (i).

1. GAJUS, lip. 7, sur l'édit provincial.

Actions qui proviennent des contrats passes par ceux
qui sont sous la puissance d'autrui.

T
LE s Proconsul a pris toutes les mesures les plus grandes,

pourque celui qui a contracté avec' quelqu'un qui est sous
la puissance d'autrui, quand bien meme il ne pourrait pas.
recourir aux actions institoire, exercitoire et tributoire, mais
néanmoins autant que les circonstances et l'équité le per-
mettront; et en effet il accorde l'action en entier in solidum,
si le contrat à été fait par celui qui a la puissance; ou si,
sans que le contrat ait été fait par son ordre le résultat en
a tourné à son profit, il la donne jusqu'à la concurrence
du bénéfice qu'il a fait, et, toutes autres actions manquantes,
il accorde l'action sur le pécule.



2. ULPIANUS
,

lib. 29 ,
ad edictullZ.

Edictum.

Ait praetor: in eutn, qui emancipatlls, aut ex-
hcredatlls(r)erit, quivè (2) abstinuit seIzcrcdita-
te ejus

, cujltS' ill potestate, Clan llloriturJuerit,
^/.s rei jiomine , yz/rc cw/zz contracta erit ,cum [is] z/z potestate esset, sz/a voluntate,

jUSSzl ejus
, in cujus potestate erit, con -traxerit, sivè f/z peculium ipsiiis, sive in pa-trimonium ejus
,

cujus in potestate fuerit , ea
res redacla fuerit, actionem

, caz/sa cognitâ
,(3) iia quodjàcere potest.

Defilio citra emancipcitionem sui juris ejfecto
,

vel in
adoptione dato

,
vel ex minirnd parte instituto.

§. I. Sed et si citra ernancipationem sui juris
factus sit

,
vel in adoptionem datus

,
deinde

pater naturalis decesserit: item
,

si quis ex mi-
jiima (4) parte sit institutus, aequissimum est,
causa cognita etiam in hunc dari actionem in
id

,
quod facere potest.

3. IDEM
,

lib. 3
,

disputationum.

All. hac ac!ione detrahi debeat quod debetur aliis, vel
postea contrahentibus non aliis.

Sed an hie detrahi deheat, quod aliis debetur,
tractari potest? Et si quidem sint creditores, qui,

(1) L. 4q. infr. de re judic.
(:) L. :. i. -i.CJi. t.

2. ULPIEN.



2. ULPIEN, liv. 2g, sur l'édit.
Texte de l'édit.

Voici comme s'exprime le préteur: «Je donnerai, en
» connaissance de cause, une action contre celui ou celle
* qui, étant ou émancipé ou exhérédé (1), ou qui, ayant
» renoncé à la succession de celui (a)

, sous la puissance
» de qui il était, au tems de la mort de ce dernier, aura
* contracté quelqu'engagement, soit qu'il les ait contracté
» de son chef, ou par l'ordre de celui, sous la puissance
» duquel il était, soit que la chose ait eu lieu par l'ordre
» de ce dernier, soit que ce qui a été fait, ait augmenté
H

le pécule ou le patrimoine de celui, sous la puissance
» de qui il était, autant cependant que le permettront ses
m facultés (3) ».
Du fils devenu maître de sa personne sans l'émanci-

pation ou qui a été donné en adoption, ou qui a été
institué héritier pour une portion inférieure à salégitime.

S. 1. Mais il est très-juste que la même action soit
donnée contre celui dont nous venons de parler, en cou-naissance de cause, et autant que ses facultés le permet-
tront ,

s'il est devenu maître de sa personne sans avoir été
émancipé, ou s'il a été donné en adoption, et qu'ensuite
son père naturel soit venu à décéder, de même que, s'il
avait été institué héritier pour une portion (4) inférieure
à sa légitime.

3. LE MÊME3 liv. 3, des disputes.

Si dans cette action on doit déduire ce qui est dû auxautres créanciers ou à ceux qui par la suite auraient
contracté.

On peut demander si l'on doit déduire, pour entrerdans l'intention de l'édit, ce qui est dû aux autres créan-

(5) D. 1. 2. C. h. t. excip. 1. 4.§.1. infr. eod.
(4) L. 7. infr. eod.



cum esset ahenae potestatis, cum eo contraxerunt,'
recte dicetur, occupantis (i) meliorem esse con-
ditionem: nisi si quis privilegiarius veniat

: hujus
enim non sine ratione prioris ratio habebitur.
Quod si qui sint, qui posteaquam sui juris factns
est, cum eo contraxerunt, puto horum rationem
habendam.

4. Id^m, lib. 2g,ad edictum.

De Jilio ex parte non modicd instituto.

Sed si ex parte non modica sit heres scriptus
filius

,
in arbitrio est creditoris

,
utrum pro por-

tione hereditaria, an in solidum eum conveniat.
Sed et hic judex aestimare debet, ne forte in id

,quod facere potest, debeat conveniri.

De eo qui patrem familiâs se mentitus est.

§. I. Interdumautem, et si exheredatus filius, vel
emancipatus sit, in solidum actio adversus eum
dabitur: utputà,si (2) patrem familias se men-
titus est, cum contraheretur cum eo , nam lib.
11. Digestorum Marcellus scripsit, etiam si facere
non possit, conveniendum propter mendacium.

De delicto.

§. 2. Quanquam autem ex contractu in id,
quod facere potest, actio iu eum datur, taraen ex
delictis in solidum convenietur.

(i) L ic. infr. de pecul.



ciers? S'il y a des créanciers qui aient contracté avec celui
dont il vient d'être parlé, dans le tems où il était sous la
puissance d'autrui, on pourra dire et avec raison, que la
condition du créancier le plus diligent sera plus avanta-
geuse (r)

,
à moins qu'il lie survienne un créancier pri-

vilégié; car ce ne sera pas sans motif valable que celui-ci
demandera la préférence. Mais s'il y a des créanciers qui
aient contracté avec lui, après qu'il sera devenu maître de

sa personne, je pense que l'on doit avoir égard à eux.

4. LE MÊME
,

liv. 29, sur l'édit.

Du fils institué pour une portion considérable.

Si le fils est institué héritier pour une portion considé-
rable

,
il dépend de la volonté du créancier, de l'action-

ner ou pour sa portion héréditaire, ou pour le tout. Mais
il est, dans ce cas ,

du devoir du juge d'examiner si le
fils n'est pas dans la position de ne pouvoir être actionné

que jusqu à la concurrence de ce que ses facultés lui per-
mettront de payer.

De celui qui se dit faussement père de famille.

§. 1. Il est des cas où l'on accorde cette action pour le
tout contre le fils de qui a été exhérédé ou émancipé;
tel est, par exemple, celui où il s'est dit faussement père
de famille (2) ,

lorsque l'on a contracté avec lui ; car
Marcellus,auliv. II du Digeste,écrit que, quand bien même
il serait hors d'état de payer en entier, il n'en devrait pas
moins être actionné à cause du mensonge dont il se serait
rendu coupable.

Du délit.

2. Quoique l'action soit donnée contre lui, relative-
ment aux contrats qu'il a fait seulement jusqu'à la con-
currence de ses facultés ; cependant s'il se rend coupable
de quelque délit, il sera actionné pour le tout.

(2) L. 6. infr- h. t.



De herede filii.

§. 3, Soli autem filio succurritur
, non (i)

etiam heredi ejus
: nam [ et ] Papinianus lib. IX

quaestionum scribit, in heredem filii in solidum
dandam actionem.

Si ex continenti vel post multos annos agatur.

§. 4. Sed Jan eti&m temporis haberi debeat
ratio

,
ut si quidem ex continenti ciim filio aga-tur, detur actio in id, quod facere potest: sin

vero post multos annos , non debeat indulgeri ?
Et mihi videtur rationem habendam esse : in
hoc enim causae cognitio vertitur,

Si is <jui de peculia egit, quod juss-ü agere velit.

§.5. Is, qui de peculio egit, cum posset quod

.

jussu : in ea causd est , ne possit quod jussti
postea agere. Et ita Proculus existimat. Sed si
deceptus de peculio egit, putat Celsus succur-rendum ei: quae sententia habet rationem.

5. PAULUS , lib. 3o, ad edictum.

Si filius familiâsI vivo patre, condemnatus fuerit.

Si filius familias
,

vivo patre, conventus et
condemnatus sit ; in emancipatum, vel exhe-
redatum, postea judicati actio in id, quod fa-
cere potest, danda est.

(I) L. 63. S. 2. infr.pro socio.



De l'héritier du fils.

. 3. On vient seulement an secours ,du fils, et non
pas (1) à celui de son héritier ; car Papinien, au livre ix
des questions, dit que l'on doit accorder l'action pour le
tout contre l'héritier du fils.

S'il est actionné sur-le-champ, ou après plusieurs
années.

S. 4. Mais doit-on avoir égard au tems, de sorte que,
si le fils est actionné à l'instant, on ne puisse rien exiger
de lui au-delà de ses facultés, ou s'il n'était actionné qu'a-
près plusieurs années, on ne dût pas avoir pour lui la
même indulgence? Pour moi je pense qu'il faut se repor-
ter au tems où l'action est intentée ; car c'est sur cela
même que porte la connaissance de la cause dont parle
l'édit.

Si celui qui aformé la demande sur le pécule
>
veutformer

l'action en vertu de l'ordre donné par celui qui avait
sous sa puissance lapersonneavec laquelleil a contracté.
S. 5. Celui qui a formé sa demande sur le pécule,

quoiqu il pût intenter l'action en vertu de l'ordre qui avait
été donné à la personne avec laquelle il a contracté parcelui, sous la puissance duquel elle était, peut exercer par
la suite cette seconde action; c'est le sentiment de Pro-
culus. Mais si

, ne croyant pas avoir le droit d'intenter
cette action

,
il a simplement formé la demande sur le

pécule
,

Celse pense que l'on doit venir à son secours; et
cette opinion est juste.

5. PAUL
,

liv. 30, sur l'édit.
Si le fils de famille a été condamné du vivant de

son. père.

Si un fils de famille est, du vivant de son père, ac-
tionné et condamné, l'action en exécution de la chose jugée
jourra être dirigée contre lui, lorsqu'il aura été émancipé
ou déshérité

,
jusqu'à la concurrence de ce que ses facultés

lui permettront de payer.



Sifidei commissum acceperit.

§. r. Si filio exheredato
, ex senalusconsultc

Trebelliano hereditas patris restituta sit, nondebebit, in quantum facere potest, sed in solidum condemnari: quia effechÎ (i)quodammodo
heres est.

Aut restituerit.
~Y

§. 2. Sed si coactus immiscuerit se., ut res-tituat hereditatem
,

perinde observandum, ac
si se abstinuisset.

6. ULPIANUS
,

lib. 2 disputationum.
.

De eo qui se patremJamilias simulaiit.
Eum

,
qui se patrem familias simulavit (2) el

mandante aliquo stipulatus est, mandati teneri.
Marcellus scripsit

,
quamvis rem praestare non

possit
: et sane verum est, teneri eum debere,

quia dolo fecit. Hoc et. in omnibus bonae fidei
judiciis dicendum erit.

fcr

7. SCIEVOLA
,

lib. I responsorum.

Si paterfilio promiserit, ut mutuam pecuniam acciperet,
et creditori mandavit, ut ei crederet

A
Pater filio permisit mutuam pecuniam accipere

et per epistolam creditori mandavit ( 3 )
,

ut e'
crederet: filius ex minima parte (4) patri here

,. (1) Nov. 1. c. T. 5. 1. circa med.
«, , U

(a) L. 4. S. I. supr. h. t. 1.10. infr. de rejudic. ""



Si le fils a reçu un fidéicommis.

1. Si la succession a été rendue à un fils déshérité,
d'après le Sénatus-Consulte Trébellien, celui-ci ne devra

pas être condamné seulement jusqu'à la concurrence de
ses facultés

,
mais il devra l'être pour le tout, parcè

qu'en quelque sorte il est héritier, au mains quant aux
effets (1).

Ou s'il a étéforcé de la restituer.

S. 2. Mais s'il n'a accepté la succession qu'il était chargé
de rendre, que comme forcé contraint, on devra le re-
garder comme y ayant renonce.

6. ULPIEN, liv. 2, des disputes.

De celui qui s'est dit faussement père de famille.

Marcellus a écrit que celui qui s'est donné pour père
de famille (2), et qui a stipulé quelque chose au profit
d'un autre, de la procuration duquel il était chargé, est
soumis à l'action du mandat, quoiqu'il ne puisse rien
payer , et certes, il n'y a rien de plus juste, puisqu'il a
agi de mauvaise foi. Il faudra dire la même chose dans
toutes les actions de bonne foi.

7. SCJEVOLA
,

liv. 1 ,
des réponses.

Si le père a permis à son fils de faire un emprunt, et
a donné ordre au prêteur de le lui prêter du fonds.

Un père a permis à son fils d'emprunter de l'argent, et
a mandé par une lettre (3) à celui qui avait des fonds,
d'en prêter à sonfils: le fils a été institué héritier par son
père pour une portion inférieure à sa légitime ; j'ai ré-
pondu

, que le créancier (4) était le maître d'actionner pour

(5) L. q. a h. t.
(4) L. 2. in fin. supr. eod.



extitit: Respondi, esse in potestate creditoris
,utrum filium

,
credidisset, .in solidum ( i )

, anheredes, pro qua parte quisque successisset
,mallet convenire

,
sed filius condemnatur, in

quantum facere potest.

8. PAULUS, liv. i, decretorum.

Si dispensatorpro emptore debitum susceperit.

Titianus primus praeposuerat servum mutuis
pecuniis dandis, et pignoribusaccipiendis,isservus
etiam negotiatoribus hordei solebat pro emptore
suscipere debitum, et solvere: cum fugisset servus,
et is, cui delegatus fuerat dare

,
pretium hordei,

conveniret dominum nomine institoris, negabat,
eo nomine se conveniri posse ; quia (2) non in
eam rem praepositus fuisset: cum aLtem et alia
quaedam gessisse, et horrea conduxisse, et multis
solvisse idem servus probaretur

:
praeFectus an-

nonae contra dominum dederat sententiam. Di-
cebamus, quasi fidejussioDem (esse) videri, cum
pro alio solveret debitum, [ non pro aliis suscipit
debitum] : non solere autem ex ea causa in domi-
num dari actionem, nec videtur hoc dominum
mandasse sed quia videbatur in omnibus eum
suo nomine substituisse, sententiam conservavit
imperator.

(1) L. I. infr. quod jussu.



le tout (J) ou le fils à qui il a prêté
, ou chaque héritier pour

sa portion héréditaire
3

mais le fils ne peut l'être malgré
tout au-delà de ses facultés.

8. PAUL
,

liv. I, des décrets.
Si un préposé s'est chargé de payer pour quelqu'un qui

achetait.

Titianus premier avait préposé son esclave à l'effet de
prêter del'argent, et de recevoir des gages. Ce même
esclave avait coutume de répondre pour ceux qui fai-
saient le commerce sur l'orge , et de payer pour eux,
Gomme si lui-même était acheteur. L'esclave ayant pris la
fuite, celui à qui il avait été délégué pour payer le prix
d'une certaine quantité d'orge., actionnait le maître au
nom de son esclave qu'il avait préposé, et le maître niait
qu'il pût être actionné à cet égard, parce qu'il ne l'avait
pas préposé pour la chose pour laquelle il était action-
né (a) 1 -mais au moyen de ce qu'il était clairement prouvé
que l'esclave avait fait beaucoup d'autres affaires indépen-
damment de celles auxquelles son maître l'avait préposé,
qu'il avait loué des greniers et qu'il avait payé plusieurs
personnes, le préfet des vivres avait rendu une sentence
contre le maître. Nous disions à ce sujet que l'esclave en
payant ainsi pour un autre, devait être assimilé à un ré-
pondant, puisque son intention n'avait pas été de payer
de ses propres deniers la dette d'autrui, comme si c'eût été
la sienne ; que dans cette cause on ne devait pas donner
d'action contre le maître, puisque c'était sans son ordre
que l'esclave s'était ainsi conduit. Mais comme il parais-
sait que le maître de cet esclave l'avait mis à la tête de
toutes ses affaires, et Pavait substitué en son lieu et place,
l'empereur confirma la sentence du préfet des vivres.

(2) L. t9. S. ult. supr. deinstit. act.



TITULUS SEXTUS

De SenatusConsulto (i) Macedoniano.

I. ULPIANUS , lib. 29 , ad edictum.

Senatusconsulti verba.

VERBA senatusconsulti Macedoniani L]£ecsunt:
Cum inter cozteras sceleris causas Macedo ,quas illi natura adlllinistrabat, etiam ces alie-
num adlzibuz'sset, et sccpe materiam peccandi
malis moribus praestaret , qui peellnialll (nd
quid amplius diceretur)incertis nominibus cre-deret; placere, ne cui, quifiliofamilids (2) llllt-
tuam pecuniam (3) dedisset, etiam post mortem
parentis ejus

,
cujus in potestatefuisset, actio

petitioqui daretur : ut scirent
,

qui pessimo
exemplo fcenerarent, nullius possefiliifamilids
bonum nomen exspectatd patris morte fieri.

Sipendeat jus potestatis.

§. I. Si pendeat, an sit in potestatefilius,ufpula

(1) Lib. 4. c. :8. §. 7. Inst. quod cum eo, qui in alien. notest.
(2) Adde 1. G. ;. C. h. t.



TITRE SIX.
Du Sénatus-Consulte Macedonien (i).

I. ULPIEN
,

liv. 29, sur l'édit.

Termes du Sénatus-Consulte.

VO
1 c 1 ce que porte en substance le Senatus-Consulte

Macédonien: « Comme entre les différens crimes dont
» Macèdo s'est rendu coupable par son penchant naturel
» vers le vice, il se procurait ; entre autres choses, par des
» voies illicites des créances, et qu'en prêtant ainsi de
» l'argent sans désigner la cause et le motif, il facilitait
» le libertinage et la corruption des mœurs, il a été dé-
» cidé que celui qui aurait prêté de l'argent (2) à un fils

» de famille (3)
, ne pourrait obtenir d'action après la

M
mort du père, sous l'a puissance duquel était le fils

» de famille à qui il aurait prêté ; afin que ceux qui
M

prêtent ainsi à usure, (ce qui donne un très-mauvais
»

exemple ), sachent que les obligations que les fils de
» familles auront contractées à cet égard

, ne seront
» nullement valables, et que c'est à tort qu'ils atten-
» draient la mort du père pour se veuger sur son bien,
» et se faire payer ».

Si le droit de puissance est en suspens.

1. Si l'on est incertain sur la question de savoir si-

le fils de famille est sous la puissance de son père, par
exemple, parce que le père serait prisonnier chez les

(3, L. 7. S. 3. infr. eod.



quoniam patrem apud hostes habet,In peadenti(r)
est, an m senatusconsultum sit commissum: narn
si reciderit m potestatem

,
senatusconsulto locus

est; si minus
,

cessat: interim igitur deneganda
est actio.

De emancipatione adrogati.

§. 2. Certe, si adrogatus mutuam pecuniam
acceperit,deindè sit restitutus, ut emancipare-
tnr, senatusconsultum locum habebit: fuit enim
filius famiiias.

De dignitatefiliiJamihas. De Castrcnse peculio.

§. 3. In filio faTnilias nihil dignitas facit, quo-minus senahÎsconsuItum Macedonianum locumhabeat: nam etiam si consul sit (2)
,
vel eujusvisdignitatis, senatusconsulto Jocus est : nisi forte

castrense (3) peculium habeat; tunc enim senalus-consultum cessabit.

2. IDEM
,

lib. 64, ad edictum.
Usque quantitatem castrensis peculii; cumfilii famiiias in castrensi peculia vice patrumfamiliarum fungantur (4).

3. IDEM
,

lib. 29, edictum.

De filio familiâs qui paterfamiliâs existimabatur.

Si quis patrem familias esse credidit (5), noa

(r) $. 5: Inst. quib. mod. jus. patr. potest.
C2) Hoc abrogat. Nov. 81.

L. 2. lnir. 1. ult. S. I. C. h. t.



ennemis; la question de savoir si l'on est contrevenu aux
dispositions du Sénatus-Consulte Macédonien (i) sera
également en suspens : car si le fils retombe sous la puissance
de son père, il y aura lieu au Sénatus-Consulte, au lieu
que dans l'hypothèse contraire, cet édit n'aura pas lieu.'
Il faut donc en attendant refuser l'action au créancier.

De lémancipation de l'adrogé.

§. 2. Assurément, si celui qui s'est fait adroger a em-
prunté de l'argent, et qu'ensuite il se soit fait restituer
en entier pour être émancipé, il y aura lieu dans ce cas
au Sénatus-Consulte ; car on peut dire qu'il a été fils de
famille.

De la dignité du fils de famille. Du pécule appellé
Castrense.

3. La dignité dont le fils de famille peut être re-
vêtu

,
n'est d'aucune considération en ce qui concerne le

Sénatus-Consulte, car fut-il même (2) consul, ou revétu de
tout autre dignité, il n'aurait pas moins son exécution,
à moins qu'il n'ait un pécule (3) composé de biens parlui acquis à l'armée, cas auquel le SénatusrConsulte est
,ans force ni vigueur.

2. LE MÊME
,

liv. 64, sur l'édit.

Mais si le fils de famille
a un pécule, il pourra être

actionné jusqu'à la concurrence de ce pécule
, parce qu'à

l'égard de ces sortes de biens il est assimilé à un père de
famille (4).

3. LE MÊME, liv. 29, sur l'édit.
Du fils de famille qu'on croyait être père de famille.

Si quelqu'un prête de l'argent (5) à un fils de famille

(5) D. 1. ult.§. 1.
(5) Adde l.52. $. 15. infr. de furt: 1. T. C. h. t.



vana simplicitate deceptus
, nec juris ignorantia,

sed quia publice (i) pater familias
,

plerisque
videbatur, sicagebat, sic contrahebat, sic mune-
ribus fungebatur: cessabit scnatúsconsulLuIu.

Putll quia vectigalia conducto habebat.

§. I. Unde Julianus lib. XII in eo ,
qui vec-

tigalia conducta habebat, scribit, et est saepe
constitutum, cessare senalusconsultum.

Si minor vel pupillus velfilius famiLus crediderit.

§. 2. Proinde et in eo, qui scire non potuit,
[an] filius familiâs sit, Julianus lib. xn cessare
senalusconsuUum ait : ulpu(a

,
in pupillo

,
vel

minore viginti quinque annis. Sed in minor.e,
causa (2) cognita, et a praetore succurrendum.
In pupilla autem etiam aliaratione debuit dicere,
cessare senatusconsultum : quod (3) mutua pecu-
nia non fit, quarn sine tutoris auctoritate pu.
pillus dat; quemadmodum ipse dicit Julianus
lib. XII. Si filius familias crediderit

, cessare
senatusconsultum : qwod mutua pecunia non fit,
quamvis liberam peculii administrationem ha-
buit: non enim perdere ei peculium pater con-
cedit, cum peculii administrationem permittit;
et ideo vindicationem nummorum paLri supe-
resse air.

De mutuo et aliis contractibus.

§. 3. Is autem solus (4) senalúsconsultum of..

f i) L. 7. S- p. 1.
T Q. infr. 1. 2. C. eod.

''i) Ii. :; .. supr. de Ininor.
( :;; ~, ult. u)t.h)-,t. quib. alienare licet.



qu'il croyait être père de fiimille
, non par suite d'une

simplicité inexcusable, ou de l'ignorance où il était du
droit

,
mais parce que tout le monde dans le public (1)

le croyait père de famille, qu'il agissait et contractait
comme tel

,
et qu'il remplissait des fonctions en qualité

de père de famille, il n'y a pas lieu dans ce cas au
Sénatus-Consulte.

Par exemple parce qu'il avait pris à ferme la recette
des impôts.

§. r. C'est ce qui a donné lieu à Julien
,

d'écrire au
liv. XII, d'après plusieurs constitutions, que le Sénatus-
Consulte n'avait pas lieu à l'égard de celui qui a pris à
ferme la recette des impôts.

Si un mineur, ou un pupille, ou un fils de famille
a emprunté.

§. 2. Julien, au liv. xn, dit par la même raison, que
le Sénatus-Consulte ne peut avoir lieu à l'égard de celui
qui n'a pu savoir s'il est fils ou père de famille

, parexemple, à l'égard d'un pupille ou d'un mineur de vingi-
cinq ans. Mais à l'égard du mineur qui aurait prêté (2),
le prêteur doit, en connaissance de cause, venir à son
secours. En ce qui concerne un pupille, c'est par une
autre raison que l'on a dÚ dire qu'il n'y avait pas lieu auSénatus-Consulte, à son égard, puisque le pupille qui
prête sans l'autorisation de son tuteur, ne transmet pas

la
propriété de l'argent qu'il prête (3)

,
de même que le

dit Julien, au liv. XII du Digeste. Si un fils de famille
prête de l'argent, il n'y a pas lieu au Sénatus-Consulte,
parce que le prêt est nul, eut-il même eu la libre admi-
nistration de son pécule. C'est pourquoi, ajoute-t-il, le
père aura le droit de revendiquer l'argent.

Du prêt et des autres contrats.

§. 5. Ce n'est qu'en prêtant (4) de l'argent à un fils de

(4) L. 7. S. 3. iafr. h. t.



fendit, qui mutuam pecuniam filio familids
ded.it \ non (i) qui alias contraxit, pulo venciidit,
locavit, vel alio modo contraxit (2) nam pecunias
datio perniciosa parentibus eorum visa est. Et
ideo etsi in creditum abii filio familias

,
vel ex

causa emptionis
,

vel ex alio contractu
,

in quopecuniam non numeravi, et [si ] stipulatus sim
,licet coepent, esse mutua pecunia, tamen

,
quia

pecuniae
,

numeratio non concurrit
,

cessat se-
natusconsultum. Quod ita demum erit dicendum

,si non fraus (3) senatusconsulto sit cogitata
: ut

,qui credere non potuit, magis ei venderet, ut
ille rei pretium haberet in mutui vicem.

.,

Si quis afalio familias stipuletur et patri familiâr facto
•

numeret.

g. 4. Si a filio familias stipulatus sim, et patri
familias facto crediderim, sive capite diminutus
sit, sive morte patris

,
vel alias sui juris sine

capitis diminutione fuerit effectus
,

debet dici
cessare senatusconsultum : quia mutua jam patri
familias data est. '

;,

4. SjciEvoLA
,

lib., 2 J
qucesiionum.

Quia, quod vulgo dicitur, filio familias credi

,.

non licere, non ad verba referendum est
,

sed
ad numerationem: "~'

(1) L. 3. C. eod.
(2) V. 1. 7. in pr. 1, i3. infr. eod.

famille



famille que l'on contrevient au Sénatus-Consulte, et non.
pas lorsque l'on a fait quelques contrats avec lui, par
exemple, lorsqu'on lui a vendu ou loué quelque chose (i),
ou lorsqu'on a pris avec lui tout autre espèce d'engage-
ment. La raison en est fondée sur ce qu'on a pensé qu'un
prêt d'argent ne pouvait qu'être très-préjudiciable aux
pères de fils de famille (2) ; c'est pourquoi, si je suis devenu

le créancier d'un fils de famille ou à cause d'une .vente
que je lui aurais faite, ou à cause de tout autre contrat,
sans qu'il y ait eu de numération d'espèces, ou si j'ai sti-
pulé de lui qu'il me donnerait une somme, quoique ce
soit un commencement de prêt, cependant attendu qu'il
n'y a pas eu de numération d'espèces, il n'y aura pas lieu
au Sénatus-Consulte. Ce qui ne doit s'entendre que du
cas où l'on n'aura pas cherché à éluder les dispositions du
Sénatus-Consulte; par exemple, si quelqu'un sachant qu'il
ne pouvait pas prêter à un fils de famille, lui avait fait
une vente d'une chose que le fils aurait lui-même vendu
à son tour pour en garder l'argent à titre de prêt (3).

Si quelqu'un exige une promesse d'un fils de famille,
[ et que celui-ci devenu père de famille, paie en vertu

de cette promesse.

§.4. Si j'ai exigé d'un fils de famille une promesse de
me rendre une somme, et que je la lui aie prêtée, après
qu'il est devenu père de famille, soit que ce dernier ait
éprouvé un changement d'état

,
soit qu'il soit devenu

maître de sa personne ou par la mort de son père, ou
par tout autre cause sans changement d'état, on doit dire
que dans ce cas le Sénatus-Consulte dont il est ici ques-
tion

,
n'a pas lieu, parce que le prêt a été fait à un père

de famille.

4. SCÆVOLA, liv. 2, des questions.

Car pour dire qu'il est défendu de prêter à un fils de
famille, c'est moins aux expressions mêmes .qu'il faut s'at-
tacher, qu'à la numération des espèces.

(3) D. 1.7. in pr. et J. 3.



5. PAULUS
,

lib. 3
,

qucestionum.

~ Ergo hic et in solidulD dalnllabitllr, non in
Id

,
quod facere potest.

6. SCiEVOLA
,

liv. 2 ,
quceslionum.

Si quis a patre familids stipuletur et filio familÚisfacto
numeret.

Contra etiam recte dicitUL', si a palre familia»
stipu!atus [sis]

,
credas postea filiu familias factu

,jenatus potestatem exercendam : quia expleta(i)
est numerationis substantia obligationis.

7. ULPIANUS
,

lib. 29 j ad edictum.

De fiIio familids fidejussore.

Item
,

si filius familiâs fidejusserit, Neratius
Jib. I et n responsorum cessare senalusconsujtum
ait, Idem Celsus lib. IV. Sed Julianus adjicit,
si color (2) quaesitus sit ; ut filius famiJias

,
qui

mutuam accepturus erat, fidejbueret, alio reo
dato

,
fraudem senatusconsulto factam nocere :

et dandam exceptionem tam filio familiâs, quam
reo ; quoniam et fidejussori filii subvenitur.

Vel correo.

g. t. Idem ait: si duos reos accepero
,

filium
familias, et Titium, cum ad filium fainilias esset

(0 L. 7. infr. (le nova t.



5. PAUL, liv. 3, des questions.

Donc, dans l'hypothèse présente le fils de famille sera
condamné pour le tout, et non pas proportionnellement à

ses facultés.

6. SCEVOL.A , liv. 2
3

des questions.

Si quelqu'un exige d'un père de famille une promesse
de lui rendre une somme, et qu il la lui compte lors-
qu'il est devenufils de famille.

Par la raison inverse, on peut dire, non sans fondement,
que si vous avez exigé une promesse d'un père de famille de
vous rendre une certaine somme, et que vous la lui prê-
tiez lorsqu'il est devenu fils de famille, vous avez la fa-
culté de recourir au Sénatus-Consulte, parce que la subs-
tance de l'obligation (i) a acquis toute sa vigueur.

7. ULPIEN
,

liv. 29, sur l'édit.

D'un fils de famille qui a répondu.

De même
,

si un fils de famille a répondu pour quelqu'un,
Nératius

, au liv. i et II des réponses, a dit qu'il n'y avait pas
lieu au Sénatus-Consulte. Celse, au liv. iv, pense de même.
Mais Julien ajoute à cette occasion que le créancier qui ac-
cepte pour répondant un fils de famille, ne le fait que pour
éluder les dispositions du Sénatus-Consulte

, et que ce
n'est qu'un moyen emploie en contravention du Sénatus-
Consulte (2), afin que le fils de famille à qui le prêt a
été fait, donne en son lieu et place un autre débiteur , et
que par conséquent on doit accorder une exception tant au
fils de famille qu'au débiteur, puisque dans le cas d'un
prêt fait à un fils de famille, son répondant jouirait du
même avantage que lui.

Ou co-débiteur.

§. 1. Le même jurisconsulte dit encore, si je me fais
deux débiteurs, un fils de famille, et, par exemple,

(2) L. 5. S. pen. in fin. supe. h. t.



perventura pecunia
,

ideo autem reum Titium
acceperim

, ne quasi fidejussor anxilio senatus-consulti uteretur :
utilem esse excepti0l1e111 ad-

verHIs fraudem dandam.

Si patre absente dotem pro filia promiserit, et rempatrix
pignori dedit.

§. 2. Sed [ et ] si filius familias patre suo re-legato, vel longo tempore absente
,

dotem profilia promiserit (i)
,

et rem patris pignori dederit,
senatusconsultum cessabit: patris lamen res nontenebitur. Piane

,
si patri hqres extiterit filius

,et pignus persequatur, exceptioue doli summo-vebitur.

i

De re mutuatd.

g. 3. Mutui dationem, non solum numeratas
pecuniae, verum omnium, quae mutuo dari pos-
sunt , an accipere debeamus, videndum ? Sed
verba videntur mihi ad numeratam pecuniam
referri : ait enim senatus

, mutuam pecuniam
dedisset; sed (2) si fraus sit senatusconsulto ad.
hibila

,
puta frumento

,
vel vino

,
vel oleo mu-

tuo dato, ut his distractis fructibus uteretur
pecunia, subveniendum est filio familias,

Sifilius familiâs post mutuum acceptum in alterius
potestate esse cæperit.

§. 4. Si filius in alterius erat potestate
, cum

(J) Addel. 5.S. 8. infr. de jure dot.



Titius ; si, quoiqu'en prêtant mon argent au fils de fa-
mille

,
j'ai pour principal obligé Titius

,
dans la crainte

que, s'il n'était engagé envers moi que comme simple ré-
pondant

,
il ne recourut au Sénatus-Consulte Macédonien,

il faudra, suivant ce jurisconsulte, accorder à Titius, en
sa qualité de débiteur simulé, une exception utile, basée

sur ce que j'ai cherché par ce subterfuge à éluder les dis-
positions du Sénatus-Consulte.

Si un fils de famille
, en l'absence de son père

, a
promis la dot de sa fille

, et a engagé du bien de
son père.
§. 2. Mais si un fils de famille dont le père est exilé

ou absent depuis bien long-tems, promet et s'oblige de
payer la dot de sa fiile (i), et qu'il ait engagé pour sûreté
de sa promesse une portion des biens de son père, il' n 'y

aura pns lieu dans ce cas au Sénatus-Consulte, et néan-
moins les biens du père ne seront pas engagés. Si ce-
pendant le fils avait succédé à son père, et qu'il con-
testât la validité du gage, il sera débouté de sa préten-
tion par une exception tirée de sa mauvaise foi.

De la chose prêtée.

S. 3. Nous avons à examiner si l'on ne doit concevoir
ici l'idée de prêt que lorsqu'il s'agit d'une somme d'ar-
gent , ou bien si l'on doit entendre toute autre espèce de
chose qui peut faire la matière d'un prêt ? Mais suivant
moi

,
il semble que les termes du Sénatus-Consulte ne

sont relatifs qu'au prêt d'une somme d'argent. Car le Sé-
natus-Consulte porte textuellement, celui qui aura prêté
de Pargent ; mais si on a voulu éluder les dispositions du
Sénatus-Consulte, et qu'au lieu d'argent on ait prêté ou
du vin ou du blé, ou de l'huile, afin que le fils de famille
en les vendant, se servît de l'argent, il faudra dans ce cas
venir au secours du fils de famille.

Si un fils de famille
,

affranchi de la puissance pater-.
nelle, tombe sous la puissance d'un autre, après avoir
emprunté.
S. 4. Si le fils de famille qui, lorsque le prêt a eu lieu,

(2) L. 3. S. pen. in fia. supr. h.



mutua daretur, nunc in alterius, meus senatüs.
consulti non cessat, dabitur itaque exceptio.

Si pater in civitate ne desierit.

§, 5. Sed et si patri ejus non mors, sed alia
causa inciderit

,
quominus sit in civitate

,
di-

cendum
,

senatusconsulto locum esse.

De successoribus mutuantis.

sedg. 6. Non solum ei
,

qui mutuam dedisset,
et successoribus ejns

,
deneganda est actio.

Si alius mutuum dedit, alius stipulatus est.

§. 7, Proinde et si alius mutuam dedit, alius
stipulatus est, dabitur adversus eum exceptio

,iicet hic non dederit. Sed et si alterutèr eorumignoravit in patris esse potestate: severius dicen-
dum est utrique nocere. [ Idem est et in duobus
reis stipulandi].

De duobus filiisfamilias reis.

§.8. Item, si duos filios familiâs accepero
reos ,

sed alterum putavi patrem familiâs, in-
tererit, ad quem pecunia pervenit : ut si eum
scivi filium familias

,
ad quem pervenit pecunia,

exceptione summovear ; si ad eum , quem igno-
rem, non summovear.

De mutua, etJcenore.

§. g. Sive autem sub usuris mutua data sit,
sive sine usuris

,
ad senatusconsultum spectat.



n'était plus sous la puissance de son père, tombe sous
celle de son père adoptif, le Sénatus-Consulte est toujours
le même. C'est pourquoi dans ce ças, ou accordera une
exception.

Si le père a perdu la vie civile.

§. 5. Mais si le père perdait la vie civile, non par la

mort, mais par toute autre cause, cela n'empêchera ce-
pendant pas qu'il n'y ait lieu au Sénatus-Consulte.

Des représentons ou héritiers de celui qui a prêté.

S. 6. On devra refuser cette action non-seulement à
celui qui aura prêté, mais encore à ses héritiers ou re-
présentans.

Si l'un a fait le prêt, et qu'un autre ait stipule.

S. 7. Par conséquent, si l'un a prêté à un fils de fa-
mille

, et qu'un autre ait stipulé de celui-ci
, qu 'il ren-

drait la somme prêtée
, on accordera contre ce dernier

l'exception, quoique la numération d'espèces n ait pas
été faite par lui. Mais si l'une de ces deux personnes -

ignorait que celui à qui le prêt a été fait, fat sous la puis-

sance paternelle, il faut tenir rigoureusement aux prin-
cipes, et dire que toutes deux seront soumises aux dispo-
sitions du Sénatus-Consulte. Il en est de même, si le fils

de famille s'était obligé envers deux créanciers solidaires.

De deux fils de famille débiteurs.

S. 8. Si j'ai pour débiteurs deux fils de famille
, que

j'aie cru que l'un était père de famille, il sera important
de savoir qui des deux aura touché l'argent; car si j'ai

su que celui qui a touché l'argent, fût fils de famille
5 on

m'opposera avec avantage une exception tirée du Sénatus-
Consulte 1 ce qui n'aurait pas lieu dans le cas contraire.

Du prêt et des intérêts.

§. 9. Que le prêt ait été fait sans intérêt ou avec in-
térêt, le Sénatus-Consulte a toujours lieu.



De herede, et patre mutuati.

§. ro. Quamquam autènl non declaretseuatus,
cui exceptionem det: tamen sciendum est, etheredem filii

,
si pater familias decesserit et

patrem ejus, si filius familias decesserit, excep-tione uti posse.

De filiofamilias institore.

II. Interdum tamen , etsi senatusconsuIto
locus sit, tamen in alium datur actio: utputa,
fiilius familias institor mutuam pecuniam accepit jscribit enim Julianus Jib. xn ; ipsum quidem
institorem exceptione senatus consulti usurum ,si conveniatur

: sed institoriam actionem adver-
sus eum, -qui praeposuit, competere, quamquam(inquit) si ipse pater eum praeposuisset merci
suas, vel peculiarem exercere passus esset, ces-
saret senatusconsultum ; quoniam patris voluntate
contractum videretur: nam si scit eum negotiari,
etiam hoc permisisse videtur, si non nominatim
prohibuit merces accipere.

De in rem versci.

§. 12. Proinde si acceperit pecuniam
,

et (I)
in rem patris vertit, cessat senatusconsulturn:
patri enim

, non sibi accipit. Sed et si ab
initio non sic accepit

, verum postea in rem
patris vertit, cessare senatusconsultum, lib. XII,
Digestorum Julianus ait

:
inteliigendumque ab

initio sic accepisse, ut in rem patris verteret. Non

(I)L. J7. infr. eod.



De l'héritier et du père de celui qui a emprunté.

§. 10. Quoique le Sénatus-Consulte ne désigne pas à
qui l'exception doit être accordée, il faut cependant savoir

que l'héritier du fils, s'il est mort père de famille, et son
père, s'il est décédé fils de famille, peuvent se servir de
cette exception.

%Du fils de famille préposé à un commerce.

S. 11. Il est cependant des cas où, quoiqu'il y ait lien

au Sénatus-Consulté, l'action est donnée contre d'autres

que le fils de famille; supposé, par exemple, qu'un fils
de famille préposé à un commerce ait fait un emprunt ;
car Julien, au liv. xn ,

écrit que si ce fils de famille était
lui-même actionné, il pourrait se servir de l'exception
du Sénatus-Consulte Macédonien, mais qu'il y aurait lieu
à l'action institoire contre celui qui l'aurait préposé ; quoi-
que ,

dit-il, si le père l'eut préposé à son commerce, ou
qu'il eut consenti qu'il fît quelque commerce avec les fonds
provenant de son pécule, il n'y eût pas lieu dans ces cas
au Sénatus-Consulte, parce qu'alors on serait censé avoir
contracté avec son fils du consentement du père ; car si ce
dernier sait que le fils fait le commerce, il est censé par
cela même avoir consenti à ce qu'il s'obligeât, pourvu
toutefois qu'il ne lui ait pas expressement défendu de pren-
dre des marchandises.

De l'argent qui a tourné au profit etun autre que de celui
qui t'a emprunté.

S. 12. Par conséquent, s'il a emprunté de l'argent, que
cet argent ait tourné au profit de son père, il n'y a pas
lieu au Sénatus-Consulte (1), car il a emprunté non pour
lui, mais pour son père. Mais si dans le principe l'em-
prunt avait été fait pour lui, et que par la suite il eût
tourné au profit du père, Julien dit, au liv. XII du Di-
geste, que le Sénatus-Consulte n'a pas lieu, et que l'on
doit préférablement croire que dans le principe le prêt a
été fait pour le père. Il ne sera cependant pas censé avoir
tourné à l'avantage du père, si l'emprunt que le fils a



tamen vertisse videbitur, si mutuam pecuuiam
acceptam patri in proprium debitum solvit

: etideo, si pater ignoravit, adhuc Senatusconsulto
locus erit.

De eo qui mutuatus est studiorum causa.

i3. Quod dicitur
,

in eo , qui studiorum[i)
causa absens mutuum acceperat

3 cessare se-natusconsultum \ ita locum habet, si probabilem
modum in mutua pecunia non excessit: certe eamquantitatem

, quam pater solebat subministrare.

Vel ut, creditori suo solveret.

§. 14. Si filius accepit mutuam pecuniam, ut
eum liberaret, qui, si peteret, exceptione non
summoveretur, senalusconsulti cessabit exceptio.

Si quid solutum sit mutuanti.

^

i5. Hocamplius cessabit senatusconsultum,
si pater solvere coepit, quod filius familias mu-
tuum sumpserit: quasi (2) ratum habuerit.

§. 16. Si pater familias factus solverit (3) par-
tem (4) debiti, cessabit senatusconsuitum: nec
solutum repetere potest.

8. PAULUS
,

lib. 3O, ad edictum.

Cum tamen a curatore per ignorantiam solu-
tum sit, repeti debet.

(t) L. 5. C eod.
i~ Y. 1. 7. m pr. C. eod.



fait, a servi à acquitter celui-ci à l'égard de son père; par
conséquent, si le père l'a ignoré, le Sénatus-Consulte sor-
tira son plein et entier effet.

De celui qui a emprunté pour subvenir aux frais
de ses études.

S. 13. On doit entendre ce qui est dit à l'égard, du
fils de famille, absent de la maison paternelle

,
qui fait

un emprunt pour subvenir aux frais de ses études (i),
dans ce sens ,

qu'il n'y a pas lieu au Sénatus-Consulte
toutefois que le prêt n'est pis exhorbitant, et qu'il est
l'équivalent de ce que le père lui-même avancerait à son
fils, et certes alors il n'y a pas lieu de craindre de faire
avance.

Ou pour payer son créancier.

§. 14. Si un fils de famille emprunte pour se libérer
à l'égard d'un créancier qui n'aurait aucune exceptiou à lui

opposer, il n'y a pas lieu à l'exceptiondu Sénatus-Consulte.

S'il a été payé quelque chose à celui qui a prête.

S. i5. Bien plus, le père commençant à payer ce que
son fils a emprunté, il n'y a pas lieu au Sénatus-Consulte,
parce que , par ce commencement de paiement, il est
censé de ratifier ce qu'a fait son fils (2).

S. 16. Si le fils de famille devenu père de famille, a
payé (3) une partie de la dette (4)

,
le Sénatus-Consulte

n'aura pas d'effet, il ne pourra pas redemander à son
créancier, comme indu, ce qu'il lui aura payé.

8. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Si cependant le curateur d'un mineur avait par igno-
rance payé, il pourrait redemander

, comme indu , ce
qu'il aurait payé.

(3) Adde 1. 9. in pr. infr. cod.
(4) Adde 1. 4. C. de non numerat. pecum.



9. ULPIANUS
,

lib, 2g ,ad edictum.

/ paterfamiliasfactus rem pignori dederit.

Sed si pater familiâs factus rem pignori de-
derit(I), dicendum erit, senatusconsulti excep-tionem ei deriegandam usque ad pignoris quan-titatem.

Sifilius pecuniam sibi dona/am solverit.

I. Si ab alio donatam sibi pecuniam filius
creditori solverit, an pater vindicare, vel repetere
possit ? Et ait Julianus: si quidem hac conditione
ei donata sit pecunia, ut creditori solvat, videri
a donatore profectam protinus ad creditorein, et
fieri nummos accipientis: si verò simplieitèr ei
donavit, alienationem eorum filium non habuisse,
et ideo, si solverit, condictionem patri ex omni
eventu competere.

De Jiliafamilids.

§. 2. Hoc Senatusconsultum [ et ] ad filias
jquoque familiarum pertinet. Nec ad rem per-tinet, si adfirmetur

,
ornamenta ex ea pecuni&

comparasse: nam et ei quoque,qui filio tamilias
credidit, decreto amplissimi ordinis actio de-
negatur: nec interest, consumpti sint nummi

,an extent in peculio. Multò igitur inagis
, seve-ritate Senatusconsulti ejus contractus improba-

bitur, qui lilias familias mutuum dedit.

(i) Adde 1. 7. in fin. supr. J. 2. C. h. t.



9. ULPIEN, liv 29, sur l'édit.

Si devenu père de famille, il a donné un gàge.

Si le fils de famille devenu père de famille, a donné (1)

un gage on devra dire que l'exception du Sénatus-Con-
yulte devra lui être refusée jusqu'à la concurrence de
la valeur du gage qu'il aura donné.

Si le fils de famille a rembourse la somme qui lui a été
donnée.

\

S. 1. Si le fils de famille a remboursé au créancier la

somme qui lui a été donnée par un autre, à titre de donation
le père peut-il la revendiquer ou se la faire rendre comme
induement payée ? Julien dit, si l argent lui a été donné a
condition qu'il payerait son créancier, l'argent est censé
avoir tout aussitôt passé des mains de celui qui F a donné

en celle du créancier qui en acquiert la propriété. S il lui

a été donné simplement, le fils n 'a pu l aliéner ; par con-
séquent

,
s'il a payé, le père peut en tout événement le re-

demander comme induement payé.

De la fille de famille.

G. 2. Ce Sénatus-Consulte concerne également les filles

de famille
, et il n'importe nullement que l'on affirme

qu'avec cette argent la fille de famille a acheté des pa-
rures ; car par un décret du Sénat l'action est refusée à
celui qui a prêté à un fils de famille, et il n 'a pas con-
sidéré si l'argent emprunté avait été dissipé, ou s 'il exis-
tait encore dans le pécule du fils. A bien plus forte raison,
le Séuatus-Conslllte réprouve-t-il plus sévèrement tout prêt
fait à une fille de famille.



Quibus succurritur.

§. 3. Non solum filio farniliâs et patri ejus
succnrritur, verum fidejussori (i) quoque,

,
et

mandatori ejus: qui et ipsi mandati habent re-
gressum, nisi fortèdonandi animo intercesserunt;
tunc enim

, cum nullum regressum habeant
,senatusconsultum locum non habebit. Sed [et]

si non donandi animo
,

patris tamen voluntate,
intrecesserunt, totus contractus à patre videbitur
comprobatus.

An solutum repetatur. De exceptione post sententiam
opponenda.

§. 4. Et hi tamen
,

qui non repetent. Hoc
enim et Divus Hadrianus constituit, et potest
dici

, non repetituros. Atquin perpetua excep-
tione tuti sunt; sed et ipse filius, et tamen nonrepetit: quia hi demum solutum non repetunt,
qui (2) ob poenam creditorum actione liberantur,
non quoniam exonerare eos lex voluit.

§. 5. Quanquam autem solvendo ( 3) non
repetant.

10. PAULUS, lib, 30, ad cdicium.

-

Quia naturalis (4) obligatio manet.

(i) L. 7. §. 1. infr. de except.
l2; L. 50. in pr. <upr. d. condict. indeb.



Quels sont ceux au secours desquels on vient.

3. On vient au secours non-seulement du fils ou du
père de famille (i), mais encore on vient à celui dé leur ré-
pondant et de celui qu'il la chargé de répondre. Ceux-ci
ont d'ailleurs leur recours contre le principal obligé en
vertu de l'action du mandat, à moins qu'ils n'aient ré-
pondu

,
dans l'intention de faire un avantage au fils de

famille. Car alors n'ayant aucun recours contre le fils de
famille

,
il n'y aurait pas lieu à l'exception du Sénatus-

Consulte. Mais s ils n ont pas eu l'intention de faire un
avantage au fils de famille, et qu'ils n'aient répondu que
d'après la volonté du père, le contrat sera censé approuvé
en tout son entier par le père.

Si ce qui a été payé est répété. De l'exception à opposer
après la sentence.

S. 4. Cependant ceux qui, sans la volonté et le con-
sentement du père, auraient répondu pour le fils de fa-
mille, ne pourraient pas répéter, comme ayant été payés
induement

, ce qu'ils auraient payé ; car l'empereur
Adrien l'a ainsi décidé dans une de ses constitutions.
Mais objectera-t-on, les répondans sout hors de toute in-
quiétude

, au moyen de l'exception qu'ils peuvent oppo-
ser? Mais le fils de famille lui-même ne l'a-t-il pas
également? Et cependant s'il paie son créancier, il n'est
pas fondé à répéter de lui ce qu'il lui a payé; car la seule
raison pour laquelle ils ne peuvent pas redemander ce
qu'ils ont payé, comme l'ayant été induement, est fon-
dée (2) sur ce que le Sénatus-Consulte les libère de l'ac-
tion qu'on avait contre eux, en ce qu'ils s'étaient mis
dans le cas d'être punis ; mais il n'a pas entendu déchar-
ger les répondans de leurs obligations.

S. 5. Quoique après avoir payé, ils De puissent pas se
faire rendre ce qu'ils ont donné (3).

10. PAUL, liv. 30, sur l'édit.
Parce que l'obligation naturelle subsiste toujours (4).

(3) D. 1. 40. in fin. pr.
(4) L. 19. in pr. supr. d. t.



II. ULPIANUS, lib. 293 ad edictum.

Tamen, si non opposita excpptione condem-
nati sunt, utentur seiiatusconsnlti exceptione. Et
ita Julianus scribit in ipsofilio familias, exemplo
mqlieris intercedentis.

12. PAULUS
,

lib. 30, ad edictum.

De scientia, jllSSU.
,

et pcenitentia patris.

Si, tantum sciente patre
,

creditum sit filio,
dicendum est, cessare senatusconsultum. Sed si
jusserit pater filio credi deinde iguorante ( I )
creditore mutaverit voluntatem

,
locus senatus-

consuito non erit: quoniam initium (2) contrac-
tus spectanclum est.

13. GAJUS, Ub. 9, ad. edictum provinciale.

Sifilius familids novandis causa promiserit.

Si quod alii mutuum dedimus, a filio fanIiliâs
novandi causa stipulemur, non (3) esse impedi-'
mento senatusconsultum, Julianus scribit.

14. JULIANUS,lib. 12, Digestorum.

Si neposjussu patris mutuum acceperit.

Filium habeo, et ex eo nepotem: nepoti meo

(1) V. 1, T2. ~. 2. irifr. de solution.
12) L. t. !j. 5. jo. infr. depositi. 1. 8. in pr. inlr. mandati. 1. 5o.

2. infr. pro cociu.

II. ULPIAriUS.



II. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.
\

Cepenaant s'ils sont condamnés à payer, faute. par eux
d'avoir opposé leur exception, ils pourront toujours re-
courir à celle du Sénatus-Consulte ; et c'est ce que Julien
écrit à l'égard du fils de famille lui-même, à l'exemple
de la femme qui s'êtant obligée pour un autre, peut tou-
jours invoquer l'exception du Sénatus-Consulte Velléien.

12. PAUL, liv. 30, sur l'édit.

'De la connaissance. De l'ordre. Et du regret du père;

Si le prêt a été fait à un fils de famille, simplement à
la connaissance de son père, on doit dire que le Séna-
tus-Consulte n'a point d'effet dans celte hypothèse ; mais
si le père lui-même avait ordonné que l'on prêtât à son i
fils , et qu'ensuite il ait changé de volonté, sans que le
prêteur en eût connaissance (i)

,
il n'y aura pas lieu au

Sénatus-Consulte, parce ,qu'il faut se reporter à l'époque
première du contrat (2).

13. GAJUS, liv. 9, sur l'édit provincial.

Si le fils de famille s'est obligé pour dénaturer une
obligation.

Si, pour changer la nature d'une obligation, nous sti-
pulons d'un fils de famille, et nous le faisons obliger de
payer ce que nous avons prêté à un autre, Julien écrit
que le Sénatus-Consulte ne réprouve pas cette opéra-
tion (3).

14. JULIEN, liv. 12, du Digeste.

Si le petit-fils a emprunté d'après l'ordre de son père.

^ J'ai un fils qui m'a donné un petit-fils. On a fait un prêt

(3) Arg. 1.3. S. 3. sur. h. t.



creditum est jussu patris.ejus : quaRsitum est, an
contra Senatusconsultum fieret ? Dixi, etiam si
verbis Senatusconsulti filii continerentur, tamen
et in persona nepotis (i) idem servari debere.
Jussuili autem hujus patris non efficere, quominus
contra senatusconsullun1 creditum existimaretur,
CUll1 ipsein ea causa esset, ut pecuniam mutuam,
invito patre suoJ accipere non possit.

i5. MAKCIANUS, liv. 14, institutionum.

Si civitas crediderit.

Nihil interest, quis filio familias crediderit,
utrum privatus, an civitas: nam in civitate quo-
que Senatusconsultum locum habere D. Severus
et Antoninus rescripserunt.

16. PAULUS, lib. 4, responsorum.

De scientia patris.
Si filiusfamilias, absente patre, quasi ex man -dato ejus pecuniam acceperit, cavisset et ad

patrem literas emisit, ut eam pecuniam in pro-
pinciâ solveret: debetpater, si actum [filii sui ]
improbat continuo testationem interponere
contrariae voluntatis.

17. IDEM
,

lib. 2, sententiarum.
Sifiliusfamiliâs pecuniam mutu&tus sit, ut eam pro

sorore sua in dotem daret..
Filius familias si in id acceperit mutuam pe-

c'uniam, ut eam pro sorore sud in dotem daret,

(1) L. 6. in. fin. C. eod.



1 mon petit-fils par l'ordre de son père : on a demandé
,si dans ce cas on est contrevenu aux dispositionsdu Sénatus-

Consulte. J'ai répondu que quoique dans la teneur du Sé-
natus-Consulte, il ne fut parlé que du fils, on devait ce-
pendant l'étendre jusqu'au petit-fils (1). Et en effet l'ordre
du père n'empêche pas que l'on n'ait agi contre les dis-
positions du Sénatus-Consulte, puisque le père lui-même
est dans le cas du Sénatus-Consultequi ne permet pas qu'il
fasse un empruut sans l'ordre et le consentement de son
père.

15, MARCIEN
,

liv. 14, des institutes.
Si un corps de ville à prêté.

Il importe peu par qui le prêt a été fait, que ce soit un
particulier, ou un corps de ville qui ait prêté. Car les em-
pereurs Sévère et Antonin ont déclaré dans un rescrit que ls
Sénatus-Consulte a lieu à l'égard d'un corps de ville.

16. PAUL, liv. 4, des réponses.

De la connaissance du père.

Si un fils de famille, en l'absence de son père, a emprunté
de l'argent, comme si son père lui eût ordonné de toucher
pour lui et en son nom cet argent, et qu'il se fut obligé
eu conséquence ; qu'ensuite il eut écrit à son père de payer
la somme dans la province où il se trouvait; le père doit
sur-le-champ, s'il désaprouve l'action de son fils, déclarer
devant témoins, que l'emprunt a été fait par son fils sans
son ordre et contre son gré.

17. LE MÊME, liv. 2, des sentences.

Si unfils de famille a fait un emprunt pour le donner
en dot à sa sœur.

Si un fils de flmille emprunte une somme, pour la

(-) L. II.1. 12. iujr. de fidejuis.



pater ejus de in rem verso actione tenebitur, ipsi
enim

,
raortua in matrimonio puella repetitio (i)

dotis datur.

18. VENULEJUS, lib. 2, stipulationum.
Defidejussore post mortem filiifamiliâs accepto.

Creditorem filii familias, mortuo eo ,
fidejus-

sorem (2) accipere non posse, Julianus scribit:
quia nulla obligatio aut civilis, aut naturalis su-persit, cui fidejussor accedat. PJane a patre,
ejus actionis nomine, quae de peculio adversus
eum competat, fidejussorem recte accipi.

19. POMPONIUS
,

Iw. 7, ex variis lectionibus.
De scientia

,
vel ignorantia creditoris.

Julianus scribit: exceptionem Senatusconsulti
Macedoniam nulli obstare, nisi (3) qui sciret,
aut scire potuisset, filium familias esse eum, cui
credebat.

20. IDEM, lib. 5, Senatusconsultorum.
De 1o\,'ationll.

Si is, cui, dum in potestate patris esset, rnufua
pecunia data fuerat, pater fanÚliâs factus, per

.

ignorautiam facti, novatione (4) facta, eam pe-
cunimn exproraisit, si petatur ex ea stipulatione,
in factum excipiendum erit.

(1) L. 6. in pr. infr. de jure dot. 1. 4. C. soluto matrim.
{a] L. 11.1. J2. infr. de tidejuss.

Finis libri aceil/Ii quarti.



donner en dot à sa sœur, le père est tenu parlactioû
qui a lieu dans le cas où ce que le fils a emprunté , a
-tourné an profit du père 3 car c'est le père qui, la fille

venant à mourir, à le droit de sa faire restituer la dot(1)

18. YÉNULÉJUS, liv. 2, des stipulations...

Du répondant reçu après la mort du fils de famille.

Julien écrit que le créancierd'un fils de famille ne peut
pas, après la mort du fils de famille, recevoir un répon-
dant (2) pour sûreté de sa créance

, parce qu'il n'existe
plus aucune obligation soit civile soit naturelle, à laquelle

le répondant puisse accéder. Mais il pourrait recevoir un
répondant du père, en vertu de l'action qu'il a contre le
père pour raison du pécule de son fils.

19. POMPONIUS, liv. 7, des différentes leçons.

De la connaissance ou de l'ignorance du créancier.

Julien écrit que l'exception du Sénatus-Consulte Ma-
cédonien ne peut être opposée utilement, à qui que ce
soit, à moins que .ce ne soit à celui (3) qui a su ou pu
savoir

. que celui à qui il prêtait, était fils de famille.

20. LE MÊME
,
liv. 5, des Sénatus-Consultes.

' Du renouvellement.

" Si celui à qui on avait fait un prêt, pendant qu'il était

sous la puissance paternelle", revenu pèrede famille, a
par l'ignorance où il était de la nullité de son obligation

,renouvelle cette (4) obligation
, en en faisantune autre par

laquelle il a promis cette même somme , il pourra opposer
à son créancier, s'il vient à 1 actionner en vertu de celte
obligation, une exception qui sera basée sur le fait même.

(3) L. 3. supr. h. t. ' -

(4) t. a. C. cod.

Fin du livre quatorze.
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